
























]) Je J ean-(·taude 'BPauthcunp Droit A9ricole 

Montréal, cc 31 mars 2006 
Par stc recommandée 

Avocat 

Madame Johanne Oélanger-Laroche 
Maître des Rôles 
Commission de protection du territoire agricole du Québec 
25. boulevard Lafayette. 3e étage 
Longueuil, Québec, J4K 5C7 

SUJET: 9092- 1859 Québec lue. 

1851, rue Sherbrooke e5t 
Bureau 801 

Montréal, Québec 
Canada H2K 4L5 

'f él.: (514) 524-6666 
Fax : (514) 524-6:367 

N/dossicr: 

Décision No 326628 du 28 novembre 2002/dcmande de prnlougation 
Dossier TAQ: STE-M-081082-0301 - Décision du 13 mai 2004 
2003-01 

Madame, 

Dans le dossier mentionné en rubrique, une autorisation a été émise en date du 28 novembre 2002 
concernant le lotissement et l'alinéation en faveur de 9092-1859 Québec Inc. d'une partie du lot 701 du 
cadastre de la paroisse de Lacolle dans la circonscription foncière de St-Jean, d 'une superficie de 10,8 
hectares. 

L 'autorisation était assortie d'une condition soit celle d'obtenir un certificat d ·autorisation du ministère 
de l'Environnement du Québec et d'entreprendre la construction des porcheries projetées dans les deux 
(2) ans suivant la date de cette décision. 

Cette décision a toutefois été portée en appel devant le Tribunal administratif du Québec par un certain 
nombre d'intervenants, ce qui a eu pour effet de suspendre l'exécution de votre décision. conformément 
à l'article 2 1.2 de la Loi. 

En date du 13 mai 2004, le T AQ a maintenu cette décision de votre Commission ( voir décision ci­
jointe). mais la municipalité <le St-Bernard de Lacolle a refusé d'émettre l'attestation de conformité 
requise au soutien d'une demantle d'autorisation auprès du ministère de l 'Environnement et notre cliente 
a dû entreprendre des procédures en mandamus en Cour supérieure pour forcer la municipalité à émettre 
ladite attestation. 
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Celle demande d'ordonnance a été rejetée par la Cour Supérieure en date du 8 octobre 2003 (voir 
jugement ci-joint). 

Toutefois, en date du 14 avril 2005, la Cour d 'appel du Québec a cassé ce jugement et ordonné à la 
municipalité de St-Bernard de Lacolle d 'émettre l'attestation de conformité requise (voir jugement de la 
Cour d 'appel ci-joint). 

Depuis, et sans préjudice aux droits lui résultant de ce jugement de la Cour d'appel, ma cliente a entrepris 
des démarches auprès de la municipalité pour en arriver à une entente à l'amiable concernant 
l ' implantation de cette porcherie sur le territoire de cette dernière. 

À notre avis, le délai de deux ans prévu à votre décision du 28 novembre 2002 a commencé à courir à 
la date de la décision rendue par le TAQ, soit le 13 mai 2004, et expirera le 13 mai 2006. 

Notre cliente a investi des sommes considérables jusqu'à maintenant pour réaliser son projet 
d 'implantation d 'une porcherie à St-Bernard de Lacolle. 

Dans les circonstances et compte tenu de 1 'état du dossier, j'ai mandat de demander à votre Commission 
de prolonger l'autorisation émise en date du 28 novembre 2002 et devenue effective le 13 mai 2004, pour 
une période additionnelle de deux ans se terminant le 13 mai 2008, pour permettre à notre cliente de 
poursuivre ses démarches afin d'obtenir le certificat d'autorisation requis el entreprendre la construction 
de cette porche rie. 

Vous voudrez m'indiquer si celle demande de prolongation est assujettie à une procédure plus formel le 
et le cas échéant m'en aviser le plus promptement possible. 
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ON THE NINTH DAY OF SEPTEMBER, TWO 

THOUSAND THREE. 

BEFORE Mtre Jac·ques GAMACHE, Notary at Napierville. 

district of lber.ville, Province of Québec, 

APPEARED: 

CANADIAN IMPERIAL BANK OF COMMERCE, a corpora­
tion duly incorporated under the Canadian Bank Law and baving its head 
office at 750, Lawrence Avenue West, Commerce Court, Postal Station, 
Toronto. Province of Ontario, M5L 1 A2, as represented by Charles­
Philippe SAINT-PIERRE, agricultural accounts Manager at the Branch 
located at 10, de L'Église Sud street, in Lacolle, Province of Quebec, JOJ 
1 JO, duly authorized for the purpose hereof by resolution of its Board of 
Directors dated on the seventh day of December two thousand, still in 

force; 

(Notice of address number 6 002 111 at the Registry Office of Registration 
Division of St-Jean as declared by the creditor), 

hereinaftcr called the "Creditor", 

AND 

and 

hereinafter called the "Debtor", 

Who have entered into the following declaration and agreement, 

namely: 

1- DECLARATION 

a) The Debtor acknowledges that he owes the Creditor the total 
sum of ONE MILLION FOUR THOUSAND dollars (l 004 000,00$) 
according to the following deeds of loan (hereinafter called the "Ioan"): -
loan made to him under the Act respecting La Financière agricole du 
Québec (2000. chapter 53) (hereinafter called the "Act"), as a result of the 
dee<l or loan, <lnted on the ninth day of September, two thousand three 
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received before Mtre Jacques GAMACHE, nota.ry, bearing number 
fourteen thousand three hundred and sixty-three (14 363) of his minutes, 
La Financière agricole du Québec being hereinafter called "La Financière 
agricole"; 

b) The parties agree that the guarantees granted below shall 
remain collateral securities, constant and continuous. They shall have full 
effect until the entiie Joan and every loan made to the Debtor according to 
the paragraph entitled "CONSTANT AND ON-GOING HYPOTHEC" 
hereinafter, have been paid back as much in capital, interest, costs as in 
accessories; 

c) To secure repayrnent of the Joan, the Debtor provides the 
Creditor with the following guarantees. 

2- GUARANTEES 

To secure repayment of the loan in principal, interest, costs and 
accessories, as well as the execution of ail the obligations entered into 
under this agreement and the Joan agreement, the Debtor hypothecates up 
to the amount of the loan, that is the sum of ONE MILLION FOUR 
THOUSAND dollars (1 004 000,00$) bearing interest at the aimual rate 
of twenty-five percent (25,0 %), in favour of the Creditor, the following 
property: 

DESIGNATION OF IMMOVABLE 

An immovable property located in the Parish of Saint-Bemard-de­
Lacol le, being composed of: 

1- Original lot number SIX HUNDRED AND EIGHTY-EIGHT 
(688) on the official plan and book of reference for the Parish of Lacolle, 
Registry Office of Registration Division of St-Jean. 

LESS AND TO BE DEDUCTED from said lot nwnber 688, 
the part with the house thereon erected and bearing civic number 135, 
Pleasant Valley South road, in Saint-Bernard de Lacolle, Province of 
Quebec, sold to Ross Carman BROWNRIDGE under the terms of the deed 
of Sale executed before Mtre Henri LEMYRE, nota.ry, on the third day of 
April, ninetcen hundred and ninety-six and published in the Registry 
Office of Rcgistration Division of St-Jean under umber 274 635 and 
described as fo llows in the said deed: 

PARTIE du lot originaire six cent quatre-vingt-huit (ptie 688) 
aux plan et livre de renvoi officiels de la Paroisse de Lacolle, circonscrip­
tion foncière de Saint-Jean. 

Mesurant: Commençant à un point situé sur la ligne de 
division entre les lots six cent quatre-vingt-sept (687) et six cent quatre­
vingt-huit (688), à son intersection avec la ligne d'emprise Sud du chemin 
public _(chemin Pleasant Valley Sud- montré à l'originaire, appelé POINT 
DE DEPART. 
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De là, en allant vers le Sud, en suivant ladite ligne de division 
entre les lots originaires six cent quatre-vingt-sept (687) et six cent quatre­
vingt-huit (688), selon un gisement de 269°30'20 ",une distance de deux 
cent vingt et un pieds et un centième de pied (221.01 '). De là, en allant 
vers ! 'Ouest, selon un gisement de 2°54 ' 31 ", une distance de cent soixante 
pieds et quarante-neuf centièmes de pied ( 160.49'). De là, en allant vers le 
Nord, selon un gisement èie 96°15'05", une distance de quatre-vingt-quatre 
pieds et vingt-trois centièmes de pied (84.23'). De là, en aJlant vers 
l'Ouest, selon un gisement de 6°12'53", une distance de soixante-dix-huit 
pic<ls e·t quatre-vingt-quatorze centièmes de pied (78. 94 '). De là, en allant 
vers le Nord, selon un gisement de 90°04 '51 "; une distance de cent vingt 
pieds et quatre-vingt-onze centièmes de pied (120.91 '), jusqu'à la ligne 
d'emprise Sud du chemin public (chemin Pleasant Valley Sud- montré à 
l'originaire). De là, en allant vers l 'Est, en suivant ladite ligne d'emprise 
Sud du chemin public (chemin Pleasant Valley Sud- montré à l 'originaire), 
selon un gisement de 180°04 '51 ",une distance de deux cent vingt-sept 
pieds et cinquante et un centièmes de pied (227.51 ') jusqu'au POINT DE 
DÉPART. 

Bornée en front, vers le Nord, par le chemin public (chemin 
Pleasant Valley Sud- montré à l'originaire); d'un côté, vers l'Est, par le lot 
originaire six cent quatre-vingt-sept (687), à l'arrière, dans deux . lignes, 
vers le Sud, et de l'autre côté, dans deux lignes, vers l'Ouest, par le résidu 
du lot originaire six cent quatre-vingt-huit (ptie 688) propriété de Dennis 
Wallace et de Katherine Brownridge. 

La superficie ainsi délimitée est de quarante-deux mille huit 
cent dix-huit pieds carrés ( 42 818.0pi 2). Le tout à la mesure anglaise. 

Subject to a servitude in favour of Shawinigan Water and 
Power Company in virtue of a deed published in the Registry Office of 
Registration Division of St-Jean undcr number 56 136 and to a servitude 
of "non-access" in virtue of a deed published in the sa.id Registry Office of 
Registration Division of St-Jean under nurnber 117 558 and being the be­
neficiary of a servitude of right of way and subject to a servitude of a right 
to draw water from a well and a right of access to a septic tank in virtue of 
a deed published in the said Registry Office of Registration Division of St­
Jean under number 274 635. 

2- Part of original lot nwnber SlX HUNDRED AND EIGHTY-
NIN E (pt 689) on the official plan and Book of reference for the Parish of 
Lacolle, Registry Office of Registration Division of St-Jean. 

Mcnsuring: in front, towards the North, seven hundred and sixty­
sevcn fcet and thirty-four hundredths of a foot (767.34') in width; at the 
rear, towards the South, seven hundred and sixty-seven feet and thirty-four 
hundredths of a foot (767.34') in width; on one side, towards the West. 
approximately three thousand seven hundred and ninety-four feet and 
seven lenths of a foot (3 794,7') in depth; and on the other side, towards 
the East, approximately three thousand eight hundred and two feet and five 

Pag_e3de15 
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tenths of a foot (3 802,5') in depth, the whole, English measure and more 
or less. 

Bounded: in front, towards the North, by part of original lot six 
hundred and eighty-nine ,(pt 689) property of Jean-Baptiste CORBfÈRE 
(title 174 538); at the rear, towards the South, by original lot six hundred 
and ninety-th.t:ee (693) and by original lot seven hundred (700); on one side 
towards the East, by original lot six hundred and eighty-eight (688); and 
on the other side to'wards the West, by original lot six hundred and ninety 
(690). 

Subject to a servitude in favour of Shawinigan Water and Power 
Company in virtue of a deed published in the Registry Office of Registra­
tion Division of St-Jean under number 56 136 and to a servitude in favour 
of Trans Canada Pipe Lines Limited in virtue of a deed published in the 
said Registry Office of Registration Division of St-Jean under number 248 
485. 

3. Part of original lot number SIX HUNDRED AND NINETY (pt 
690) on the official plan and Book of reference for the Parîsh of Lacolle, 
Registry Office of Registration Division of St-Jean. 

Measuring: in front, towards the North, in a first line, along Pleasant 
Valley Road, three hundred and nînely-two feet (392') in width, and in a 
second line, three hundred and eighty-seven feet (387') in width; at the 
rear, towards the South, seven hundred and seventy-nine feet (779') in 
width; on one side, towards the West, five thousand three hundred and 
eighty-six feet and five tenths of a foot (5 386,5') in depth and on the other 
side, towards the East, three thousand seven hundred and ninety-seven feet 
and seven tenths of a foot (3 794,7') in depth along original lot number six 
hundred and eighty-nine (689) and sixteen hundred feet (1 600') along part 
of original lot number six hundred and ninety (pt 690), the whole, English 
measure and more or Bess. 

Bounded: in front, towards the North, by the public road (Pleasant 
Vallely road) and by part of original lot number six hundred and ninety (pt 
690); at the rear, towards the South, by original lot number seven hundred 
(700); on one side, towards the West, by original lot number six hundred 
and ninety-one (691) and on the other side, towards the East, by original 
lot number six hundred and eighty-nine (689) and by part of original lot 
number six hundred and ninety (pt 690). 

Subject to a servitude in favour of Shawinigan Water and Power 
Company in virtue of a deed published in the Registry Office of Registra­
tion Division of St-Jean under number 56 135 and to a servitude of "non­
access" in virtue of a deed published in the said Registry Office of Regis­
tration Division of St-Jean under number 117 5 58. 

4. Original lot number SIX HUNDREO AND NINETY-ONE (691) 
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on the official plan and Book of reference for the Parish of Lacolle, Regis-
try Office of Registration Division of St-Jean. .. 

Subject to a servitude in favour of Shawinigan Water and Power 
Company in virtue of .a deed published in the Registry Office of Regis­
tration Division of St-Jean under number 56 136 and to a servitude of 
"non-access" in virtue of a deed published in the said Registry Office of 
Regis trntion Division of St-Jean under nurnber 117 558. 

·5. Part of original lot number SIX HUNDRED AND NINETY-TWO 
(pt 692) on the official plan and Book of reference for the Parish of 
I.:acolle, Registry Office of Registration Division of St-Jean. 

Measuring: in front, towards the North, th.ree hundred and forty­
eight fect and six tenths of a foot (348.6'); in width, at the rear, towards 
the South, five hundred and nine feet (509') in width; on one side, towards 
the West, five thousand three hundred and eighty-four feet (5 384') in 
deplh and on the other side, towards the East, five thousand three hundred 
and eighty-four feet (5 384') in depth, the whole, Englisb measure and 
more or Jess. 

Bounded: in front, towards the North, by a public road (Pleasant 
Valley road); at the rear, towards the South, by original lot number seven 
hundred (700); on one side, towards the West by a public road (Alberton 
Road), and on the other side, towards the East, by original lot nwnber six 
hundred and ninety-one (691). 

Subject to a servitude in favour of Shawinigan Water and Power 
Company in virtue of deed published in the Registry Office of Registra­
tion Division of St-Jean Wlder nurnber 56 136 and to a servitude of "non­
access" in virtue of deed published in the said Registry Office of Regis­
tration Division of Saint-Jean under number 117 558. 

6. Part of original lot number SIX HUNDRED AND NINETY-NINE 
(pt 699) on the official plan and Book of reference for the Parish of 
Lacolle, Registry Office of Registration Division of Saint-Jean. 

Measuring: in front, towards the East, seven hundred and sixty­
seven feet and thirty-four hundredths of a foot (767.34') in width; at the 
rear, towards the West, seven hundred and sixty-seven feet and thirty-four 
hundredths of a foot (767.34 ') in width; on one side, towards the North, 
five thousand three hundred and five f eet and sixty-eight hundredths of a 
foot (5 305.68') in depth; and on the other side, towards the South, five 
thousand three hundred and five feet and sixty-eight hundredths of a foot 
(5 305.68' ) in depth, the whole, English Measure and More or Lees. 

Bounded: in front, towards the East, by part of original lot 
number six hW1drcd and ninety-nine (pt 699) being Ridge Road (service 
road near route 15); at the rear, towards the West, by original lots number 
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seven hundred and six (706) and seven hundred and eight (708); on one 
side, towards the North, by original lot number six hundred and ninety­
eight (698); and on the other side, towards the South, by original lot 
number seven hund.red an~ nine (709). 

Subj~ct to a 'servitude in favour of Trans Canada Pipe Lines 
Limited in virtue of a deed published in the Registry Office of Registra­
tion Division of St:.Jean under number 248 485 and to servitudes on "non­
access" in virtue of deeds published in the said Registry Office of Regis­
traiion Division of Saint-Jean under numbers 88 564 and 88 950. 

. 7. Part of original lot number SEVEN HUNDRED {pt 700) on the 
official plan and Book of reference for the Parish of Lacolle, Registry 
Office of Registration Division of Saint-Jean. 

Measuring: in front, towards the West, one thousand five hundred 
and thirty-four feet and sixty-eight hundredths of a foot (1 534.68') in 
width; at the rear, towards the East, one thousand five hundred and thirty­
four feet and sixty-eight hundreds of a foot (1 534,68') in width; on one 
side, towards the North, two thousand eight hundred and seventy-seven 
feet and fifty-three hundredths of a foot (2 877.53') in depth; and on the 
other side, towards the South, two thousand eight hundred and seventy­
seven feet and fifty-three hundredths of a foot (2 877.53') in depth, the 
whole, English measure and more of Jess. 

Bounded: in front, towards the West, by Alberton Road (pt 700); 
at the rear, towards the East, by original lots number six hundred and 
ninety-three (693) and six hundred and ninety-four (694); on one side, 
towards the North, by original lots number six hundred and ninety-two 
(692) six hundred and ninety-one (691) and six hundred and ninety (690) 
and part of original lot nurnber six hundred and eighty-nine (pt 689); and 
on the other side, towards the South, by original lot number seven hundred 
and one (701 ). 

Subject to a servitude in favour of Trans Canada Pipe Lines 
Limited in virtue of a deed published in the Registry Office of Registration 
Division of St-Jean under number 248 485. 

8. Part of original lot number SEVEN HUNDRED AND ONE {pt 
701) on the official plan and Book of reference for the Parish of Lacolle, 
Registry Office of Registration Division of St-Jean. 

Mcasuring: in front, towards the West, seven hundred and sixty­
seven feet and thirty-four hundredths of a foot (767.34') in width; at the 
rear, towards the East, seven hundred and sixty-seven feet and thirty-four 
hundredths of a foot (767 .34 ') in width; on one side, towards the North, 
two thousand one hundred and ten feet and nineteen hundredths of a foot 
(2 110.19') in depth; and on the other side, towards the South, two 

- --------------------------·--
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thousand one hundred and ten feet and nineteen hundredths of a foot (2 
110 .19') in depth, the whole, English Measure and more or less. 

Bounded: in front, towards the West. by a road (Alberton Road); 
at the rcar, towards th~ East, by part of original lot number six hundrcd 
and ninety-four (pt 694) and by part of original lot number six hundred and 
ninety-five {pt 695); on one side, towards the North, by original lot seven 
hundred (700); and.on the other side, towards the South, by the remainder 
of orig~nal lot number sevcn hundred and one (pt 701 ). 

Subject to a servitude in favour of Trans Canada Pipe Lines 
Limited in virtue of a deed published in the Registry Office of Registration 
Division of St-Jean under number 248 485. 

As the said immovable property now stand with aJI the 
buildings thereon erected, at South Pleasant Valley road, in Saint-Bemard­
de-Lacolle, Province of Quebec, JOJ 1 VO, circumstances and encumbran­
ces and with ail the servitudes attached to the said immovable. 

With ail that is incorporated, attached, joined or united by 
accession to this immovable and is considered as an irnmovable under the 
Civil Code of Québec and the Act respecting the implementation· of the 
reform of the Civil Code (S.Q. 1992, chapter 57). 

This hypothec also affects, as specified below, all the rents, 
current and future, resulting from the leasing of ail or part of the above 
immovable, as well as the insurance benefits payable under any insurance 
policies covering these rents. 

ADDITIONAL HYPOTHEC 

To secure repayment of ail sums payable to the Creditor under 
this agreement and under the loan agreement, such as insurance premiums 
and fees, expenses incurred for the preservation, protection and recovery 
of the claim, costs, disbursements or advances, as well as the interest on 
those amounts, interest accrued for more than three (3) years and during 
the current year, interest on the interest, the Debtor hypothecates up to an 
additional sum fixed at twenty percent (20%) of the amount of the loan the 
property designated above for the speciaJ benefit of the Creditor. 

3- INSURANCE 

During the term of the loan, the Debtor undertakes to insure 
and keep constantly insured the property securing the Joan against loss and 
damage by fire and other risks or hazards that may be covercd, to the 
satisfaction of La Financière agricole and the benefit of the Creditor. 
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The Debtor undertakes to have the hypothecary clause in 
favour of the Creditor entered into these policies and to inform the insurer 
of the hypothecary rights of the latter. The Creditor will also be entitled lo 
give notice ofthis hypothec, at the expense of the Debtor, to any insurance 
company concemed wl:lich has·not been notified, using, if required, a copy 
or excerpt of.this agreement for such purpose. The Debtor W1dertakes to 
transfer and hand over io the Creditor without delay ail the insurance 
policies or certificates issued to sùch effect and the receipts attcsting 
renewa_l fi fteen ( 15) days prior to the expiry of each policy or certificate. 

If the Debtor fails to fulfil these obligations, the Creditor, 
without restricting his other rights and remedies, shall, unless La 
Financière agricole decides otherwise, have the property insured to its 
satisfaction and claim imrnediate repayment of the prerniwns from the 
Debtor, without prejudice as to the Creditor's right to add it to the next 
payment of the loan. 

ln the event of a Joss, the Debtor shalJ report it irnmediately to 
the Creditor, and the Creditor shalJ receive an indemnity directly from the 
insurer, up to the amount owed to him; the indemnity shall be deposited 
with the Creditor who, with the authorization of La Finan~ière agricole, 
may apply ail or part of it to repay ù1e Joan, or pay the cost of replacing or 
repairing the property securing the loan; in the latter case, the property 
acquired shall be hypothecated in favour of the Crcditor, and the Debtor 
shall undertake, as the case may be, to sign any deed required for that 
purpose; in both cases, the hypothecs or other rights in favour of the 
Creditor will not be reduced or affected in any manner by reason of receipt 
of the indemnity, other than by the execution of a notariz.ed discharge 
evidencing the reductîon of the loan. 

The Debtor shall not altempt any repair work without the 
consent of La Financière agricole. 

4- HYPOTHECATION OF RENT 

To further secure repayment of the loan in capital, interests, 
costs and other charges, as well as the execution of ail his obligations 
under this agreement and the loan agreement, the Debtor hereby 
hypothecates, up to the amount of the loan, all the rents, current and future, 
of ail or part of the hypothecated immovable, as well as the insurance 
benefits payable under any insurance policy covering or which may cover 
these rents. 

As long as the Debtor is not in default under this agreement or 
the loan agreement, the Creditor authorizes the Debtor to continue 
collecting the rent which is payable. 
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In the case where the Debtor is in default, the Creditor will be 
entitled, without restricting his other rights and remedies, to prevail 
himself of this hypothec by giving notice of it to the lessees and by 
no tif ying the Debtor and . the lessees that he intends to collect the rents. 
The Creditor will be eptitled tô renew the leases or -grant new ones in the 
name of the Debtor, under the tenns and conditions he deems appropriate. 
The Creditor shall use the amount of such rents, with the approval of La 
Financière agricole 'and in the manner agreed upon with it, to pay the taxes 
or ot~er charges owed in relation to the immovable, including 
administrative costs, to pay for repair costs or to reduce his claim in capital 
and interest, without any of his rights or hypothecs being reduced or 
affected in any way, except by the execution of a notarized discharge 
evidencing the reduction of the Joan. The Debtor shall ratify in advance 
the administrative instruments of the Creditor and acccpt the statements 
submitted by the latter as equivalent to a statement of charge and 
discharge. The Creditor shall not be responsible for any Joss or damage 
incurred due to his administration. 

5- CONSENT OF DEBTOR 

The Debtor agrees that the moneys loaned may be used to pay 
any hypothecary or prior claim or any charge whatsoever ranking higher 
than the hypothecs contemplated in the certificate authorizing the loan, 
hereinafter called the "certificate", and delivered by La Financière agricole. 
Should the amounts be insufficient, the Creditor shall be entitled, without 
restricting his other rights and remedies, to demand repayrnent of the 
amounts already disbursed, notwhitstanding the term agreed upon. 

If the Debtor uses the Joan to finance construction work on or 
improvements to the hypothecated imrnoveable, the portion of the Joan 
used for this purpose may be disbw-sed, in accordance with the instructions 
given by La Financière agricole, while the work is being carried out or at 
the expiry of thirty-five (35) days after the completion of the work. The 
Debtor shall complete the construction, in accordance with the ru les of the 
trade and the plans and specifications submitted to La Financière agricole, 
of the building or buildings constructed or to be constructed on the 
immovable, and take all appropriate measures to ensure that no legal 
hypothec on the construction adversely affect the rights of the Creditor. 
Should the Debtor fail in meeting this obligation, the Creditor shall be 
entitled, without restricting his other rights and remedies, to demand 
immediate repayment of the loan in capital, interests, costs and 
accessories. 

If the Debtor, in the opinion of La Financière agricole or the 
Creditor, faits to meet these obligations, the Creditor shall aJso be entitled, 
without restricting his other rights and remedies, to enter in his stead and 
place into the contracts and agreements he deems appropriate and to make 
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periodic payments to contractors, suppliers of materials and other parties 
concemed. 

The Oebtor shall obtain and provide the Creditor, on request, 
following the procedu_res dete•rmined by La Financière agricole, with a 
cession of rank ofhypothec from any person entitled to claim or to register 
a legal hypothec on _the construction l~cated on the immovable . 

. 6- COMMITMENTS OF THE DEBTOR 

Until the Joan has been repaid in full, the Debtor shall: 

a) ensure that the hypothecated property, above, is free at aJI 
times from any priority, hypothec or charge that may raruc higber than the 
rights of the Creditor, except, as the case may be, those stated below, and 
to remit to the Creditor and La Financière agricole, on request and at his 
own expense, any waiver, cession of ranlc, discharge or release that they 
may deem necessary to maintain the primacy of the rigbts of the Creditor 
over the hypothecated property; 

b) ensure that the hypothecated property is not left va~t or 
abandoned, maintain it in good condition by operating or using it in a 
proper manner in order not to reduce the security of the Creditor, allow the 
Creditor's employees or those of La Financière agricole to inspect and 
appraise the property, and repay the Creditor or La Financière agricole, as 
the case may be, for the expenses incurred for ail maintenance and repair 
work carried out by them and for ail measures taken by virtue of the 
powers conferred on them under subsection 4 of the first paragraph of 
section 22 of the Act, if the Debtor fails to do such work within thirty (30) 
days of the formai notice sent by registered or certified mail to his last 
address known to the Creditor or La Financière agricole; 

c) where such is the case, pay without subrogation any taxes, 
assessments, apportionments, ground-rents or emphyteutic rents and other 
land taxes encumbering the hypothecated property, and hand over to the 
Creditor the receipts attesting payment thereof within fifteen (15) days of 
the due date; 

d) immediately pay to the !essor the rent of any f arm operation 
the lease of which is required in the certificate, and pay any taxes, 
assessments, apportiorunents, and other land taxes encumbering the rented 
property, if such is a condition of the lease, and hand over to the Creditor 
the receipts attesting payment thereof within fifteen (15) days of the due 
date; 

e) obtain the prior authoriz.ation of La Financière agricole to 
validate any voluntary disposai of all or part of the hypothecated property, 
require in any such event that the purchaser asswne personally and 
solidarily with the Debtor and, as the case may be, solidarily with any co­
owner, the payment of ail or part of the Joan as well as the obligations of 
the original Debtor, without novation, and provide to the Creditor, at the 
Debtor's own expense, a copy bearing a registration certificate, if required, 



AL_ 1 o_ 7?4_057 _1mage_oo1 Lhttp.//www.reg1strefonc1er.9ouv.qc.ca/Sirf/Docmn/9576731 /2/AL 10 704 057 
_ _ ___ _ _1mage_oo1.cpcJ 

4011.4.02 

11 

of any deed of transfer of the property and, in the case of movable property 
where a description has not been filed in the register of persona! and 
movable real rights, a certified copy of a notice of preservation of 
hypothec under the- purchaser's name and proof that it was sent to him, 
registered within the time prescribed under article 2700 of the Civil Code 
of Québec; 

f) obtail} prior authorizat_ion from La Financière agricole to 
validate the release, with or without consideration, of any security taken 

• for the loan under this agreement, to be granted subsequently by the 
Creditor; 

g) obtain prior authorization from La Financière agricole to 
validate any leasing of ail or part of the hypothecated property, require in 
any such event that the lessee assume personally and solidarily with the 
Debtor and, as the case may be, solidarily with any co-lessee, the payment 
of all or part of the loan, without novation, provide to the Creditor, at the 
Debtor's own ex pense, a copy bearing a registration certificate, if required, 
for any deed of lease of the property and any documents required by the 
Creditor, not give a discharge by anticipation of more than one (1) month's 
rent and not lease the hypothecated property or part of it for a rent 
significantly lower than its rental value; 

h) refrain from removing outside of Québec, without LI1e prior 
authorization of La Financière agricole, the hypothecated property, except, 
as the case may be, for the purpose of carrying on the regular operations of 
the Oebtor; 

i) remit to the Creditor any sum collected due to the disposal, 
expropriation or lease of the property securing the loan, which must be 
applied, in ail or in part, to pay the taxes or other charges owed in relation 
to the immovable, to pay for repair costs or to reduce bis daim in capital 
and interest, ail for the purposes and in the manner determined by La 
Financière agricole; 

j) comply with all laws, regulations or by-laws pertaining to the 
protection of the environment, be they federal, provincial or municipal, 
and in particular: 

- obtain, where necessary, any permit, licence or authorization 
certificate issued under these laws, regulations or by-laws; 

- take ail necessary measures to ensure that the immovable is at 
al! times in conformity with those laws, regulations and by-laws, and 
provide the Creditor and La Financière agricole, upon request, with any 
certificate of conformity issued for such purpose; 

- allow the Creditor and La Financière agricole to inspect or 
have the building inspected to ensure compliance of environrnental 
standards and allow them access to the imrnovable for this purpose, upon 
request; 

- notify the Creditor and La Financière agricole as soon as a 
notice or an order issued in accordance with such laws, reguJations or by­
laws is served on him or registered against the immovable and provide 
them with a copy of such notice or order; 

page 11 de 15 
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- immediately take ail the necessary measures to remedy the 
default specified in the notice or order or to obtain, as the case may be, the 
cancelling of the claim against the immovable; 

- notify the Creditor and La Financière agricole as soon as civil 
or criminal proceeding$ are instituted against him because he did not fulfil 
his environmental obligations; 

- take the necèssary measures to ensure that bis activities are in 
compliance with thé various standards stipulated in those laws, regulations 
and by-laws; 

• - pay, in ail cases, the costs resulting from the obligations set 
out in this paragraph. The Creditor may, also at the expense of the Debtor, 
take ail necessary measures to ensure that the immovable complies with 
environmental standards; 

k) provide the Creditor and La Financière agricole, at the 
Debtor's expense, with ail the information and documents deemed 
necessary. 

7-DEFAULT 

In addition to the circurnstances provided for in the loan, the 
Debtor shall also be in default: 

a) if he does not comply with the obligations resulting from this 
agreement; 

b) if the emphyteusis of the Debtor is ended in circumstances 
other than by the union of the qualities of owner and emphyteutic lessee in 
the same person, the extinction of usufruct or termination of superficies; 

c) if he does not obtain the release of any legal hypothec of the 
construction encumbering the hypothecated immovable within ten (10) 
days of its registration, except if he is disputing its validity in good faith 
and provides the Creditor with any additional guarantee required by the 
later to protect his rights, in which case this requirement will be suspended 
pending a final ruling on the matter; 

d) if he does not obtain the release from any seizure of the 
hypothecated property ordered by a court; 

e) if he does not obtain the release of any prior notice for the 
exercise of hypothecary rights or other right encurnbering the hypothecated 
property or does not remedy any default under the terms of any other 
hypothec or charge atf ecting the hypothecated property; 

f) if he makes a false or inaccurate statement in this agreement, 
or if rights likely to change the declared and accepted situation are 
discovered. 

Time is of the essence and the Debtor shall be in default 
without the requirement of forma] notice. In such a case, the Creditor 
shall be entitled, without restricting his other rights and remedies, to: 

1) claim immediate repayment of the entire loan, in principal, 
interest, cost and accessorîes; 
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2) perfonn any obligation not respected by the Debtor in his 
place and stead, at the Debtor's expense; 

3) exercise the hypothecary rights recognized by the Civil Code 
of Québec, afier filing and serving a prior notice of the exercise of such 
rights and having respected the period specified in the notice for the 
surrender of the property, in accordance with articles 2748 and following 
of the said Code. 

8- BORROWING COSTS 

The Debtor shall pay the costs incurred by this agreement, any 
publication costs, and any other costs related to any renewal, notice, 
hypothec, waiver, cession of ran.lc, discharge or release related to the 
agreement. The Creditor shall be authorized to retain, from the amount of 
the loan, sufficient funds to cover these costs. 

9- REMITf ANCE OF DOCUMENTS 

Until the loan is repaid, the titles of the property securing the 
loan an<l the insurance policies and certificates will remain in safe custody 
at the office of the Creditor, where the Debtor or his representatives may 
consult them during business hours. • 

10- DECLARATIONS OF THE DEBTOR 

The Debtor declares that: 

a) he has full ownership of the hypothecated property or owns 
it by emphyteutic lease and that it is not encumbered by any priority, 
hypothec or charge other than: hypothec in favour of Farm Credit Corpora­
tion and the Canadian Imperia! Bank of Commerce under the tenns of the 
deeds of loan published in the Registry Office of Registration Division of 
Saint-Jean under number 274 280, 276 342, 297 799 and 309 499. Those 
hypothecs will be paid with the proceeds of the present Joan and fully 
radiated and the hypothec resulting from these presents will be a first 
hypothec. 

b) ail taxes, assessmcnts, apportionments established by any 
compctcnl authority as well as all ground-rents or emphyteutic rents and 
other lnnd taxes encumbering the hypothecated property have been paid 
without subrogation; 

c) there are no construction, repair, renovation or structural 
work under way on the property at the moment, and that any such work on 
the property perfonned during the six (6) previous months has been 
completely paid; 

d) he has full and unconditionaJ ownership of ail the permanent 
fixtures of the immovable, whether they are incorporated, attached or 
joined to the immovable such as heating, ventilation, refrigeration, 
cleaning or lighting appliances, and that they have been paid in full and are 
not encumbered by any hypothec; • 
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e) his business is in confonnity with the laws, regulations and 
by-laws respecting the protection of the environment, that no notice or 
order under these laws, regulations and by-laws has been served on him or 
has been registered_ against the· irnmovables of his business. and that he is 
currently facing no proceedings or pending proceedings involving these 
laws, regulations and by-laws. 

11-CONSTANT AND ON-GOJNG HYPOTHEC 

Notwithstanding ail contrary provisions, the parties agree that 
inspite of the expiration of the above loan and of it's reimbursement, the 
Debtor shall ask the Creditor to grant him a new loan under the Act, as 
long as the balance of the loans secured by this agreement does not exceed 
the initial amount of the loan. The Debtor shall also ask for another Joan 
within a shared risk loans agreement between La Financière agricole and 
the Creditor. 

If La Financière agricole and the Creditor agree to it and to the 
paymeot of administrative fees required by them, as well as the registration 
fees for any renewal notice for the foreseen hypothecs in the current 
agreement, these hypothecs will assure the Creditor of the reimbursement 
of this or these new loans in capital, interest, costs and accessories," and all 
the clauses in the present agreement will continue to be applicable. 

12- ELECTION OF DOMICILE 

For the execution of this agreement and in particular for the 
exercise of the rights resulting from it, the Creditor elects domicile at the 
address indicated above and the Debtor at the office of the Superior Court 
for the district of Iberville, the whole in conformity with section 83 of the 
Civil Code of Québec. 

13- CIVIL ST A TUS AND MA TRI MONIAL REGIME 

The Debtor states: 

Dennis Harold WALLACE and Katherine BROWNRIDGE 
declare to have only once married namely to each other, under the regime 
of separation as to property, in virtue of a marriage contract executed 
before Mtre Henri LEMYRE, notary, on the twenty-first of july nineteen 
hundred and eighty-three (July 2 1 st, 1983) and published at the land 
registry office of Saint-Jean under the number 167 277, and that since, 
neither their civil status nor their matrimonial regime have been, or are in the 
process of being modified. 

14-JNTERPRETATION 
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·- . ....... -- •···-·- ··- ·~--· - ---- ·· ··· ----- --
This agreement was drafted in English al the requesl of the 

parties. l ,es parties ont demandé que le présent contrat soit rédigé e11 

langue anglaise. 

Wlll~REOf ACTE at Napierville umler the numher fourteen 

thous:md threc htmdred and si.xty-four (14 364). 

/\NI) /\FTER DUE READING IŒREOf. the parties lu\\'e 

sigm:d in the prcscnce of the notnry. 
- -··•· 

/ 
/ . 

NK OF COMMERCE 

~ . ~ /4d{,uv 
7 - (/ JACQUES GAMACHE. n-0fury. 

True copy of the original remaining ~record 

offic•·/r ,,/2'~ ~ 
i n my 



LacoJle, le 23 septembre 2002 

Madame Diane Montour 
Présidente de la formation 
Commission de protection du territoire du Québec 
Longueuil (Québec) 

Madame, 

Cote n° : ô -/ 
------'----,,--

Dossier n° : -,,--1d 4 /4 ri P 
Date : Â (/0 .) '"Q tj • .)_ '-/ 
Par: ;( ,:f 

Nous avons pris connaissance du compte rendu d 'orjentatjon 
préliminaire (dos .. ier 326628) de votre Commission avec beaucoup d'intérêt. 

Nous désirons ajouter quelques comentaires et quelques documents que 
nous pensons pertinents pour ce dossier. 

Au départ, cette loi veut protéger le territoire agricole. L'esprit de la loi, 
du moins lors de sa création était d'éviter de voir le territoire se découper ici 
et là en petites parcelles et d'en protéger les ressources pour ne pas se 
retrouver comme en Europe à devoir créer un remembrement des terres 
devenues trop morcelées. 

Dans ce contexte et face à une invasion des terres par des industriels 
des groupes d'agriculteurs ont pris position à différents degrés. Nous 
désirons vous soumettre deux réactions des agriculteurs (dans la région) qui 
se montrent défavorables au morcellement des terres : 

- d 'abord une lettre signée par 52 agriculteurs et propriétaires de 
terres en culture de la région de LacoJle envoyée au ministre de 
I' AgriculhITe, au ministre de l'Environnement et au Premier 
Ministre du Québec; (pièce jointe) 

- et deux résolutions du syndicat de base de Lacolle (UPA) lors de 
l'assemblée de consultation d 'automne le 29 août 2002. (pièces 
jointes) 

Nous joignons aussi quelques documents sur le milieu à protéger et qui 
concernent l'impact qu'aurait l' implantation d'une industrie porcine (et de 
peut-être plusieurs après) dans ce milieu. Il est nécesaire dans ce secteur de 
protéger le milieu et les ressources naturelles et très spécialement l'eau (les 
eaux de surface et les eaux souterraines). 



Le lotissement demandé se situe près de la rivière Lacolle qui se jette 
directement dans la rivière Richelieu. Or cette rivière Lacolle a des 
débordements fréquents sur toutes les terres environnantes. Et tout ce secteur 
fait partie du bassin versant de la rivière Richelieu jugé à un degré de 
précarité très élevé. 

Nous vous présentons, 
- des documents sur le degré de précarité des milieux naturels 
- une série de photographies sur le débordement de la rivière Lacolle 

sur le milieu environant 
- deux photographies de l'arrivée de l'eau de la rivière LacoHe dans la 

rivière Richelieu après forte pluie (eau couleur de terre ... ) 

Quel serait l'impact d' une telle industrie sur le milieu? 

En espérant que ces documents puissent vous être utiles. Nous vous prions 
d 'agréer nos sentiments distingués. 

Robert Patenaude, agriculteur de Lacolle 
porte parole du comité de citoyens de Lacolle 

213 route 221 sud, Lacolle. Qc J0J lJ0 450-246-2688 
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Bernard Mahoney 
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Jean-François Coudé 
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CONSEILS 

Jaime W. Dunton Réal W. Lafontaine 

Jean-Pierre Rémillard 
Michel locas 
Joël Brassard 
Gaèlle Bourdeau 
Sandra Barrette 
Patrice Gladu 
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Mano St-Pierre 
Charles Caza 
Sylvain Lanoix 
Isabelle Poirier 
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PAR TÉLÉCOPIEUR (450-651-2258) 
ET PAR COURRIER 

Montréal, le 4 septembre 2002 

C . ,... ·r.A.Q. 

Mme Ginette Blanchard 
Responsable de la gestion du rôle 
Commission de protection du 
territoire agricole 

D 9 SEP. 2002 

LONGUEUIL 

25, boui. La Fayette, 3è étage 
Longueuil (Québec) J4K 5C7 

Objet : 

Madame, 

Rencontre publique du 12 septembre 2002 
Demande 9092-1859 Québec inc. 
Votre dossier : 326628 
Notre dossier : 31 492 

Nous sommes les procureurs de la Municipalité de St-Bernard-de-Lacolle, partie 
intéressée dans le cadre de la rencontre qui doit se tenir le 12 septembre prochain dans 
le dossier mentionné en titre. 

Nous vous faisons parvenir avec la présente une résolution adoptée le 3 
septembre dernier par le conseil municipal de notre cliente demandant le report de cette 
rencontre. 

Tel que la Commission le constatait dans son compte-rendu d'orientation du 31 
juillet dernier, les règles régissant les projets d'élevage porcin ont été modifiés en 
profondeur dans le cadre du nouveau Règlement sur la réduction de la pollution 
d'origine agricole. Le gouvernement du Québec a également indiqué que des 
audiences se tiendront prochainement devant le Bureau d'audiences publiques en 
environnement (BAPE) dans le but d'examiner toute cette problématique. À cette fin, un 
moratoire de 18 mois a été imposé par la nouvelle réglementation. 

MONTRtAL 

Tour de la Bourse. 43'étage 
800. Square Victoria, C.P :m 
Montréal H42 1H1 
Téléphone. (5141866-6743 
Télécopieur .15141866-8854 

LAVAL 

3333, boui. du Souvenir 
Bureau 200, Laval H7V tXl 
ligne Md: 1514) 990·8884 
Téléphone: 1450) 686·8683 
Télécopieur ; 1450) 686-8693 

LONGUEUIL 

375, boui. Roland•Thernen 
Bureau 400 
Longueuil J4H 4A6 
Téléphone: (4501670-8225 
Télécopieur: (4501670-6369 

,ofo@duntonra1nv1lle.com 

JOLIETTE 

820, rue Notre-Dame 
Joliette J6E lJ6 
ligne Mtl: (450) 588·3949 
Téléphone· (4501759-6600 
Télécopieur . (4501759-5028 
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Dans les circonstances, il nous apparaît que la Commission devrait attendre que 
soient mieux définies les règles qui régiront l'industrie porcine avant de se prononcer 
sur la demande qui lui est soumise. Nous croyons que les orientations qui seront 
fournies par le SAPE, et qui pourraient être entérinées par le gouvernement du Québec, 
seront très pertinentes pour apprécier l'opportunité de la demande qui vous est 
soumise. 

Conséquemment, nous vous soumettons que cette affaire devrait être reportée 
jusqu'à ce que les nouvelles orientations gouvernementales soient connues. 

Nous vous remercions pour l'attention portée à la présente et vous prions 
d'agréer, madame, l'expression de nos sincères salutations. 

MSP/sg 

c.c. Me Jean-Claude Beauchamp (514-524-6367) 
Procureur de 9092-1859 Québec Inc. 

Me Serge Champoux (450-263-8582) 
Boisvert, Champoux 
Procureurs de Katherine Brownridge et 
Dennis Wallace 

Mme Nicole lnkel, secrétaire-trésorièïe(450-245-059G) 
MRC des jardins de Napierville 

N RAINVILLE SENC 

Fédération UPA de St-Jean Valleyfield (450-454-6918) 

M. Daniel Striletsky, secrétaire-trésorier (450-246-4380) 
St-Bernard-de-Lacolle 



SEP~04-2002 WED 02:04 PM MUNIC.ST-BERNARD FAX NO. 4bU ~4o 4J8U t'. Ué 

Le 4 scptcmhrc 2002 
..................................................... -........ . 

Procès~vcrbul □ Copie de résolution fiëJ 2002-160 

MuniciJ>alité de Saiut-Bcrnard-tlc-Lacollc .... ·············································• .......................................................................... . 

Â u1,c SèSsion rcgulii!re ~. sp6cînlc0 . ~journdc(J, 
•••• , .............. ... .................... ................................ , ,., ......... u 

tenue le 3 Sl'ptcmhrc 2002 et à l11qucllc est prt\scnt son honneur ••••••••••••••••••••••••••••••··•••••••··································· .................... .. 
Je maire M. An clré Garccau ..... ·--· -·• ............................ -~---······ ................... ·······••·••············· ....... . 
et les conseillers suivants : M. Gabriel narrièrc 

M. Rnynald Ledoux 
M. Jcan-M:ll'ÎC Leavcy 
ri l>scnts les conseillers: 

Pos(c numéro 6: vac1111t 

formant quorum sou:; lu présidence du main:. 

M. Michel l.c-jour 
M. Norm 11ntl Oc11~~11lt 

M. Dan ll-1 Strilct~l<y , Sccrétairc-trtsoricr est aussi nréscnt. 
1 • O •••• ••· •• fi loo ••••••• • ••••• ••011 O • • ••• • •••••••••04•••• 0 0 10010,0,10 0101000 ♦OoH I l l l o ••• ouo• •--~•• ••••• ••••• ••·••• • • •• O 

l i ~ été résolu à l 'unanimité 

que soit transmise à la Commission de Protection du Territoire Agricole du Québec une 
demande de report de la rencontre publiqua prévue pour le 12 septembre 2002 à 10: 15 
au 25 du boui. La Fayette Nord, 3c étage à Longueuil - dossier 326628 -

Le Conseil municipal motive cette demande par le fëlit qu'il souhaite être en mesure de 
présenter son intervention d'une façon plus complète tenant compte des 
développements récents en ce qui regarde la product ion porcine, 

Que les conseil/ers juridiques de la Firme Dunton Rainville SECN transmettent cette 
demande dans les délais prescrits, 



u 'Jédérafion de l'U.P.A. de St-~ean-Valleyfield 
6, rue Du Moulin, Saint-Rémi, Québec, J0L 2L0 • Tél.: (450) 454-5115 Fax: (450) 454-6918 Courriel st-jean-valleyfleld@upa.qc.ca 

Saint-Rémi. le 29 août 2002. 

CPTAQ 
Madame Ginette Blanchard 
25, L afayette. 3•èmc Étage 
L ongueuil, Qc 
J4K 5C7 
Télécopieur: (450) 651-2258 

Objet: Dossier: # 326628 
9092-1859 Québec inc. 

M adame. 

Par la présente. nous tenons à vous faire part de nos observations concernant le dossier ci-haut mentionné, 
soit Je loti ssement et l 'aliénation d' une partie du lot 701 du cadastre de la paroisse de Lacolle, d' une 
superfïcie de 10,8 ha. 

Tout d'abord, i l nous apparaît important de préciser à nouveau la modification apportée au proj et de 
construction des trois porcheries. La modification étant, en vertu du nouveau Règlement sur les 
exploitations agricoles, articles 19, 33, 34 et 47 ci-joints, l 'ajout d' un système de Lraitement des déjections 
animales. Ainsi, il serait faux. de prétendre que la période d' interdiction d'implantation de toute nouvelle 
installation d'élevage porcin pour une durée de 18 mois s'appliquerait dans ce cas précis. Le contexte 
réglementaire actuel permet donc une ouverture pour les exploitations qui proposenL un système de 
traitement des déj ections et dont les produits résiduels dudit traitement seront utilisés dans une 
exploitation agricole située à l'extérieur d' une zone d' activité limitée. 

En vertu de l'article 62 de la Loi sur la protection du territoire et des acti vités agricoles, nous considérons 
que le lieu choisi contribue à mettre en valeur le potentiel agricole du lot el des lots avoisinants. De plus. 
le proj et sera un élément supplémentaire ayant pour effet de dynamiser davantage le secteur agricole de la 
région. Le projet conserve l' homogénéité ainsi que les ressources naturelles du mi lieu. De plus, la 
situation géographique pour la construction des porcheries est idéale en ce qui a trait à limiter les 
inconvénients liés aux odeurs émanant des bâtiments et de l'épandage. 

adame, nos meilleures salutations ainsi que notre entière collaboration. 

Pierre Caza, directeur 
Service de l'aménagement du territoire Conseillère en aménagement 
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SYNDICAT !:>E L'UPA DE LACOLLE 

29 ao0t 2002 

MofNIJ•m•m d■ ton:e• pour •u 1ntre9ri111 IRYI rntéaratioo 

CONSIDÉRANT QUE le morcellament des terr88 agricoles est souvent utilisé 
pour mettre sur pied des entreprises .. industrielles 11; 

CONSIDÉRANT QUE lee emreprlses lnduatrlelles sous int~gration ne 
correspondent pas au modèle agrlcofe québécois de 
ferme famillale. 

P.2 

Les producteurs et prodUciriees agricoles '4unls en oongrèes de secteur 
demandent à l'UPA ; 

1. De faire pression auprès du Gouvernement du Québec afin qu'il ne toit 
plue permis da morceler des terres pour l'impt,intation d'entreprises de 
type lndustrieUe. 
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SYN0ICAT 0E L'UPA DE LACOLLE 

29 a:oOI 2002 

LA FINANCIIIJI N'HllCQLE ET LIS; CN'J'BEPR1s1s sous INJéQBATtQN 1 

P.3 

CONSIDaRANT QUE lee enttepr1ees· sous intégration semblent avantagées par 
les programmes da La Financière; 

CONSI0éRANT QUE les programmes de La Financière s'appllQuent sans qu'il 
ne soit fait de dlstlnotlon entre les entreprlsee aoua 
Intégration et cellas de typa familisJe créant une certaine 
Iniquité: 

CONSIDÉRANT QUE ces entreprises eont généralement de taille plus 
Importante avep des revenus qui sont proportlonnets à 
leur taille; 

CONSIDêRANT QU un dee obJectJrs de La Financière est d'assurer un revenu 
agricole stable 'et décent pour lea entreprises agricoles 
québécoises. 

Lee producteura et productrices agricoles réunis en congrès de secteur 
demande:it à l'UPA : 

1. De faire pression sur le Gouvernement du Québec afin que eoient 
revus les programmes de La Flnancîère afin de e'aeaurer du respect 
da l'objectif premier du programme de stablliaatJon du revenu. 

2, Ce s'a88urer qu'tt ne se créé pas des empires fînsnciers à même les 
fonda publics destinés à !'agriculture. 

G:U&an\Coneùn.110111 d'automnt\2002\Rê1olu1lon LM>o11e Flnanalt,-.doo 
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9092-1859 QUÉBEC INC. 

Montréal, ce 14 aoûl 2002 

251, route 235 
Ange-Gardien (Québec) JOE IE0 

Madame Ginette Blanchard, Secrétaire 
Commission de protection du territoire 
agricole du Québec 
25, boui. Lafayette, 3e étage 
Longueuil, Québec, J4K 5C7 

SUJET: 9092-1859 Québec Inc. 
Compte rendu d'orientation préliminaire 
V /dossier: 326628 

Madame Blanchard, 

CPTAO 
~~ 

~ wJ ( t, ~ ~ oo :)-, 
l 

cp<-

La présente fait suite au compte rendu d'orientation préliminaire que vous m'avez fait parvenir en 
date du 31 juillet 2002 concernant le dossier mentionné en rubrique. 

Les observations énoncées dans cette orientation préliminaire ne renètcnt plus la situation puisqu'en 
date du 26 juin 2002,j'ai déposé auprès de la Municipalité de Saint-Bernard de Lacolle une demande 
d'autorisation amendée pour y prévoir un traitement complet des déjections animales provenant du 
lieu d'élevage projeté ainsi que l'utilisation dudit traitement, ailleurs que dans une exploitation 
agricole située dans une zone d'activités limitées. 

Vous trouverez copie ci-jointe de la lettre adressée à la mwucipalité, à l'attention de Monsieur Daniel 
Striletky, ès-qualité, ainsi que la documentation appropriée qui y était jointe. 

D'autre part, nous serions d'accord pour modifier notre demande auprès de la C.P.T.A.Q. en ce qui 
concerne la construction d'une résidence pour prévoir que cette résidence sera construite, le cas 
échéant, conformément aux dispositions de l'article 40 de la Loi. 

Dans les circonstances, nous aimerions avoi r une rencontre avec la Commission pour présenter nos 
observations relativement à cette demande. 

Dans l'attente d'une confim,ation de la date de cette rencontre, je vous prie d'agréer, Madame 
Blanchard, l'expression de mes sentiments distingués. 

k~#~-.,.-,..> 
Gilles BJouin 
Pour: 9092- 1859 Québec I ne. 

Pièces jointes: Lettre et documents déposés auprès de la Municipalité de Saint-Bernard 
de Lacollc en date du 26 juin 2002. 



Montréal , ce 26 juin 2002 

Monsieur Dt1niel Stri le1sky 
Secrétaire-trésorier 

9092-1859 QUÉBEC INC. 
25 1. Route 235 

Ange-Gart.licn. Qc 

JOE I EO 

Municipali té de Saim-Oernard-de-L acolle 
11 3, Rang Saint-C laude 
SAINT-BERNARD-DE-L ACOLLE, Québec, JOJ IVO 

SUJET: Projet sorntùs par 9092-1859 Québec Inc. (Dennis Wallace et F. Ménard Inc.) 
Exploitation porcine, lot P-701 , chemin Alberton, cadastre de la Paroisse de Lacolle. 
-Attestation de conformité à la réglementation municipale 
N/dossier: 2002-24 

M onsieur Striletsky, 

Le ou ,·ers le 04 mars 2002. la compagnie 9092-1859 Québec Inc., a déposé entre vos mains, en votre 
qual ité de secrétaire trésorier de la M unicipalité de Saint-Bernard de Lacolle, original et copies d'une 
demande de certificat d'autorisation adressée au ministre de l'Environnement du Québec, avec documents y 
annexés (dom une offre d'achat, un dossier agronomique, un plan de localisation et un dev is de construction 
de l 'entreposage du fumier), à laquel le était éga lement jointe une At testa tion de conformité à 
la réglementation municipa l e à être complétée et signée par vous-même, en votre qualité de 
secrétaire-trésorier de la M unicipal ité de Sainc-Bernard-De-Lacolle; documents dont vous avez d'ailleurs 

accusé réception le même jour . 

Le ou vers le 24 avril 2002, 9092-1859 Québec Inc. a entrepris contre vous-même et autres un recours en 
mandamus pour obtenir une ordonnance du tribunal vous enjoignant d'émcure en sa faveur, sur le formulaire 
fourni à cet effet par le ministère de I 'Ell\·ironnement du Québec, une atJestation à l 'effet qu'en date du 04 
mars 2002, le projet de 9092-1859 Québec Inc. émit conforme à l a réglementation municipale alors en 
v igueur. 

Depuis ! 'introduction de ces procédures. le Règlement sur la réd11ctio11 de la pol/11tio11 d'origine agricole 
(c.Q-2, R. I 8 2) a été abrogé et remplacé par le Règlement suries exploitations agricoles, lequel Règlement 

est emré en vigueur le 15 juin 2002. 

En venu de l 'article 3 de la Loi portant restrictions relatives à l'élevage de porcs, dès la date d'emrée en 
vigueur du Règlement prévu à l 'arcicle 2. 1ou1e demande de certi ficat d'autorisation à l'égard d'un projet visé 
à l 'article I et pendame à cette date est soumise aux dispositions de ce Règlemen1. 

1 



En venu de l'anicle 47 dudit Règleme111, à l' extérieur d'une zone d 'activi tés limitées (el la Municipalité de 
Saint-Bernard de Lacolle est effectivement située en-dehors d'une zone d'activités limitées): 

Aucun nouveau l ieu d'élevage porcin ne peul êtrl' autorisé à moins que les 
déjections animales provenant du lieu d'élevage subissent un traitement complet et 
que le produit du traitcmcnL soit utilisé ailleurs que dans une exploitation agricole 
située dans une zone d'activités limitées. 

Pour se conformer à cette disposition du nou\·eau Règlement sur les exploitations agricoles, 9092-1859 
Québec Inc. a donc décidé d 'amender sa demande d'au1orisation pour y prévoir un traitement complet des 
déjections animales provenant du lieu d'élevage projeté ainsi que l'utilisation dudit traitement, ailleurs que 

dans une exploitation agricole si tuée dans une zone d'activités limitées. 

Veuillez donc trouver sous pli toute la documentation appropriée concernant ces amendements à la demande 

originale . 

Vous voudrez bien en conséquence prendre en considération ces amendements et compléter, sans délai, 
l'atrcstation de conformité à la réglementation municipale joime à la présence demande de certificat 
d 'autorisation amendée et nous retourner lesdits documents, dûment complétés et signés, dans les dix ( 10) 

jours de la réception de la présente. 

Espérant pouvoir compter sur votre prcc1euse collaboration, veuillez agréer, Monsieur Striletsky, 

l'expression de nos meilleurs sentiments. 

A.:A ~ :::;,_ 
M. Gilles Blouin 
Pour: 9092-1859 Québec Inc. 

Pièces jointes: 
C.c.: Me Jean-Claude Beauchamp, avocat 

2 



- Saint-Romuald, le 27 juin 2002 

Gilles Blouin 
9092-1859 QUÉBEC Inc. 
251, route 235 
Ange-Gardien (Québec) 
JOE lEO 

OBJET : Présentation de nos solutions technologiques pour le traitement des lisiers de r>orc 

Bonjour, 

Comme convenu, vous trouverez ci-joint les informations techniques sur nos technologies de traitement des 
lisiers de porc. 

Comme vous pourrez le constater à la lecture de ces documents. ENVlROGAIN offre des solutions adaptées 
aux besoins et problématiques de gestion des lisiers des entreprises porcines. Ces solutions sont maintenant 
éprouvées sur le plan environnemental et il nous fera plaisir de vous le démontrer par une visite de nos 
installations èa Saint-Anselme. 

La Solution Biofertilem• F à la ferme saura répondre adéquatement à la mise en place d' un nouvel élevage 
sans émissions d 'odeurs désagréables tant au bâtiment, à la fosse qu'à l 'épandage. Lorsque qu' un traitement 
collectif des surplus de lisier s 'avère requis. la Solution Biofertilem• C est très appropriée. Ces deux 
solutions permettent la production d'un compost de qualité et d'un liquide pouvant être rejeté au cours d'eau 
ou être irrigué sur une faible superficie. . Pour les situations des fermes e>dstmtes ayant des terres où un 
surplus d'éléments fertilisants à gérer pose un problème, le Filtramatm• saura faci liter une gestion agro­
environnementale en permettant d'obtenir une partie solide riche en phosphore pouvant être géré d'une façon 
autonome. 

Nous vous suggérons d' inviter lors de votre visite de Saint-Anselme vos représentants du Ministère de 
l'environnement et des municipalités concernées par vos projets. 

Espérant avoir de vos nouvelles prochainement. recevez Monsieur Blouin. nos meilleures salutations. 

Cami! Dutil 

Président 

Envirogain inc. 
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Un repère pennanent doit indiquer la sortie du drain. 

Le drain doit demeurer fonctionnel en tout temps et évacuer l'eau 
par gravité ou par pompage. 

13. Les équipements d'évacuation de déjections animales des 
installations d'élevage et des ouvrages de stockage doivent être 
maintenus en parfait état d'étanchéité. 

14. Celui qui exploite un ouvrage de stockage, ou qui en a la garde 
ou le soin, doit prendre toutes les mesures pour prévenir et arrêter 
tout débordement ou toute fuite des matières qui y sont stockées. 

15. Celui qui stocke des déjections animales dans un ouvrage de 
stockage doit les évacuer avant tout débordement des matières qui y 
sont contenues et au moins une fois l'an. 

16. L'exploitant d'un lieu d'élevage qui expédie des déjections 
animales vers un ouvrage de stockage appartenant à un tiers doit 
conclure une entente écrite à èet effet avec l'exploitant de cet 
ouvrage. 

L'entente doit être accompagnée d'un avis produit par un 
ingénieur précisant que l'ouvrage de stockage du receveur aura la 
capacité suffisante pour recevoir l'apport supplémentaire de 
déjections animales prévu à l'entente. 

Chaque partie à l'entente doit en avoir un exemplaire et le 
conserver pendant une période minimale de deux ans à compter de sa 
date d'expiration et fournir cet exemplaire sur demande du ministre 
de l'Environnement. 

Le propriétaire de l'ouvrage de stockage qui reçoit les déjections 
animales doit tenir un registre de réception et y consigner les 
infonnations pertinentes à l'égard de ces déjections reçues et le 
fou mir sur demande du ministre de l'Environnement. 

17. Une cour d'exercice doit être aménagée de façon à ce que les 
eaux de ruissellement ne puissent l'atteindre. 

18. Les eaux contaminées provenant d'une cour d'exercice doivent 
être interceptées et canalisées vers un ouvrage de stockage étanche 
ou gérées avec tout autre équipement ou aménagement au même 
effet de prévenir la contamination des eaux de surface et 
souterraines. 

SECTION III 
DISPOSITION DES DÉJECTIONS ANIMALES 

19. Celui qui stocke des déjections ani:nates doit les valoriser ou les 
éliminer. 

La valorisation se fai1 par épandage conformément au présent 
règlement ou par traitement et transformation en produits utiles par 
personne autorisée en vertu de la Loi sur la qualité de 
l'environnement (L.R.Q., c. Q-2). 

L'élimination se fait par destruction par personne autorisée en 
vertu de la Loi sur la qualiié de l'environnement. 
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Le sous-paragraphe a du paragraphe 2° du premier alinéa 
s'appliquent aux sections de cours d'eau dont l'aire totale 
d'écoulement (largeur moyenne multipliée par la hauteur moyenne) 
est supérieure à 2 m2

. 

L'épandage des déjections animales doit être fait de manière à ce 
que les déjeciions ne ruissellent pas dans les espaces énumérés au 
premier alinéa. 

Aux fins de déterminer la bande riveraine des lieux mentionnés 
au premier alinéa, la mesure est prise à partir de la ligne des hautes 
eaux. De plus, s'il y a un talus, cet espace doit inclure une largeur 
d'au moins 1 m sur le haut de ce talus. 

31. L'épandage de matières fertilisantes doit être réalisé sur un sol 
non gelé et non enneigé. 

L'épandage de matières fertilisantes ne peut être fait qu'entre le 
l" avril et le I" octobre de chaque année. 

Toutefois, les matières fertilisantes peuvent être épandues après 
le I" octobre sur un sol non gelé et non enneigé si 1 'agronome qui 
conçoit le plan agroenvironnemental de fertilisation y précise une 
nouvelle période d'interdiction. De plus, si les matières fertilisantes à 
épandre sont des déjections animales. les conditions suivantes 
doivent être observées : 

1° celles-ci sont enfouies dans les 2 jours suivant l'épandage sur 
un sol nu et dans les 5 jours suivant l'épandage sur un sol avec 
couvert végétal ; 

2° il s'agit d'une faible proportion du volume annuel produit par 
le lieu d'élevage. 

32. L'épandage de déjections animales à l'aide d'un équipement 
d'épandage mobile ou fixe conçu pour projeter les déjections 
animales à une distance supérieure à 25 m est interdit. 

Les déjections animales avec gestion sur fumier liquide doivent 
être épandues avec un équipement à rampes basses. 

SECTION V 
TRAITEMENT OU ÉLIMINATION DES DÉJECTIONS 
ANIMALES 

33. L'exploitant d'un lieu d'élevage, qui expédie les déjections 
animales qui y sont produites vers un établissement autorisé en vertu 
de la Loi sur la qualité de l'environnement pour les traiter et les 
transformer en produits utiles ou pour les éliminer, doit conclure une 
entente avec l'exploitant de cet établissement. , 

Chaque partie à l'entente doit en avoir un exemplaire et le 
conserver pendant une période minimale de deux ans à compter de sa 
date d'expiration. Elles doivent le fournir sur demande du ministre de 
l'Environnement. 

34. L'exploitant d'un lieu d'élevage, qui expédie les déjections 
animales qui y sont produites vers un établissement autorisé en vertu 
de la Loi sur la qualité de l'environnement pour les traiter et les 
transformer en produitS utiles ou pour les éliminer, doit tenir un 
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registre d'expédition et y consigner les informations pertinentes à 
l'égard de ces déjections expédiées. 

li doit avoir en sa possession un exemplaire de ce document e t le 
conserver pendant une période minimale de deux ans à compter de la 
dernière inscription. Il doit le fournir sur demande du ministre de 
l'Environnement. 

SECTION VI 
DISPOSITIONS DIVERSES 

35. Tout exploitant de lieu d'élevage visé par le paragraphe 1° du 
deuxième alinéa de l'article 22 doit faire établir, sous la signature 
d'un agronome membre de l'Ordre des agronomes du Québec, un 
bilan de phosphore du lieu d'élevage en établissant le volume annuel 
de production de phosphore du cheptel combiné à celui de toute 
autre matière fertilisante utilisée, s'il y a lieu, de même que le 
volume qui peut être épandu sur les terres disponibles en respectant 
les dépôts maximums fixés à l'annexe 1. 

Tout exploitant de lieu d'épandage visé par le paragraphe 2° du 
deuxième alinéa de l'article 22 doit faire établir. sous la signature 
d'un agronome membre de ! 'Ordre des agronomes du Québec, un 
bilan de phosphore du lieu d'épandage en établissant le volume 
annuel de phosphore reçu de toute matière fertilisante, de même que 
le volume qui peut être épandu sur les terres disponibles en 
respectant les dépôts maximums fixés à l'annexe 1. 

Ce bilan doit être mis à jour annuellement compte tenu des 
articles 28 et 29 relatifs à l'analyse des déjections animales et du sol 
des parcelles cultivées. 

36. Tout exploitant de lieu d'élevage doit, à la demande du ministre 
de ( 'Environnement, transmettre à ce dernier une copie certifiée 
conforme par La Financière agricole du Québec du plus récent relevé 
de paiement final qu'elle lui a délivré relarivement à ses unités 
assurées. 

37. Les eaux usées de laiteries de fermes doivent être récupérées 
selon l'un des modes suivants : 

1° dans le cas d'une exploitation avec gestion sur fumier liquide, 
les eaux doivent être acheminées dans l'ouvrage de stockage ou, 
lorsque permis, vers un réseau d'égouts; 

2° dans le cas d'une exploitation avec gestion sur fumier solide 
munie d'un ouvrage de stockage avec purot, les eaux doivent être 
acheminées vers le purot ou, lorsque permis, vers un réseau d'égouts. 

Dans le cas d'un lieu d'élevage avec gestion sur fumier solide 
existant le 15 juin 2002 et qui est muni d'un ouvrage de stockage 
avec purot d'une capacité insuffisante pour récupérer les eaux de 
laiterie, l'obligation faite au paragraphe 2° du premier alinéa ne 
s'applique que lorsqu'une augmentation de cheptel est réalisée dans 
ce lieu et que cette augmentation justifie l'augmentation de la 
capacité de l'ouvrage de stockage. 

38. Tout transport de déjections animales doit être fait dans un 
contenant étanche. 
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2° s'il s'agit d'une personne morale, d'une amende de 2 000 $ à 
150 000 $ pour une première infraction et de 5 000 $ à 500 000 $ 
pour toute infraction subséquente. 

CHAPITRE VI 
DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET DIVERSES 

SECTION J 
ZONES D' ACTJVJTÉS LIMITÉES ET PRODUCTION PORCINE 

45. Les définitions qui suivent s'àppliquent à la présente section : 

« traitement complet » Traitement par lequel des déjections 
animales sont transformées en un produil solide de nature différente, 
comme des granules fertilisantes ou des composts matures, et par 
lequel sont détruites les bactéries qu'elles contiennent ; 

« zone d ' activités limitées » Municipalité énumérée à l'annexe Il. 

46. Malgré les articles 19 et 20, dans une zone d'activités limitées : 

1 ° aucun nouveau lieu d'élevage porcin ne peut être autorisé; 

2° dans un lieu d'élevage existant le 15 juin 2002, les 
augmentations de cheptel de truies ou de plus de 250 porcs, par 
rapport aux droits d'exploitation, ne peuvent être autorisées à moins 
que les déjections animales provenant du lieu d'élevage subissent un 
traitemenl complet et que le produit du traitement soit utilisé ailleurs 
que dans une exploitation agricole située dans une zone d'activités 
limitées; 

3° dans un lieu d'élevage existant le 15 juin 2002, les 
augmentations de cheptel de 250 porcs ou moins, par rapport aux 
droits d'exploitation, ne peuvent être autorisées sauf si l'une des 
conditions suivantes est respectée : 

a) les déjec1ions animales provenant du lieu d'élevage subissent 
un traitement complet et le produit du traitement est utilisé ailleurs 
que dans une exploita1ion agricole située dans une zone d'ac1ivités 
limitées; 

b) l'exploitant dispose de parcelles en culture en proprié1é, en 
location ou par cntcnle. Tou1efois, dans ce dernier cas, les parcelles 
ne doivent pas êrre distantes de plus de 20 km du lieu d'élevage. 

L'augmenta1ion prévue au sous-paragraphe b du paragraphe 3° 
du premier alinéa ne peut être autorisée qu'une seule fois avant le 
15 juin 2004 et que pour un seul des lieux d'élevage appanenant à un 
mëme exploitant. 

47. Malgré les anieles 19 et 20, à l'extérieur d'une zone d'activités 
limitées: 

1° aucun nouveau lieu d'élevage porcin ne peut être autorisé à 
moins que les déjections animales provenant du lieu d'élevage 
subissent un traitement complet et que le produit du traitement soit 
utilisé ailleurs que dans une exploitation agricole située dans une 
zone d'activités limitées; 
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2° dans un lieu d'élevage existant le 15 juin 2002, les 
augmentations de cheptel de truies ou de plus de 250 porcs, par 
rapport aux droits d'exploitation, ne peuvent être autorisées à moins 
que les déjections animales provenant du lieu d'élevage subissent un 
traitement complet et que le produit du traitement soit utilisé ailleurs 
que dans une exploitation agricole située dans une zone d'activités 
limitées ou que les déjections animales soient épandues sur des 
parcelles en culture détenues en propriété par l'exploitant du lieu 
d'élevage. 

48. Malgré les articles 19 et 20, à l'intérieur d'une zone d'activités 
limitées aucun nouveau lieu d'élevage autre que porcin ne peut être 
autorisé à moins que les déjections animales provenant du lieu 
d'élevage subissent un traitement complet et que le produit du 
traitement soit utilisé ailleurs que dans une exploitation agrrcole 
située dans une zone d'activités limitées ou que les déjections 
animales soient épandues sur des parcelles en culture détenues en 
propriété par l'exploitant du lieu d'élevage. 

SECTION II 
DISPOSITIONS DIVERSES 

49. Tout exploitant de lieu d'élevage ou de lieu d'épandage existants 
le 15 juin 2002 doit transmettre au ministre de l'Environnement le 
bilan de phosphore visé à l'amcle 35 au plus tard le 15 juin 2003. 

Le bilan doit être présenté sur le formulaire mis à la disposiuon 
par le ministre en y joignant les documents demandés. Ce bilan doit 
contenir, s'il y a lieu, l'identification de l'exploitant, une description 
du lieu d'élevage (nombre d'installations d'élevage, type d'élevage 
et nombre d'animaux), nombre d'ouvrages de stockage et 
pourcentage des déjections animales qui y sont stockées, de même 
que les informations relatives à la valorisation des déjections 
animales ou à leur élimination conformément à l'article 19. 

50. L'exploitant d'un lieu d'élevage existant le 15 juin 2002, qui a 
été établi conformément à la loi et dont la production annuelle de 
phosphore (P20s) produite par le cheptel combinée à toute autre 
matière fertilisante utilisée, s'il y a lieu, est supérieure à la charge 
fertilisante de phosphore (P20s) qui peut être épandue conformément 
à l'annexe I doit prendre les mesures requises pour réduire ce 
dépassement et respecter l'échéancier suivant : 

- disposer, à partir du 1er avril 2005, des superficies requises 
pour 50 % ou plus de lo charge de phosphore (P20, ) ; 

- disposer, à partir du r avril 2008, des superficies requises 
pour 75 % ou plus de la charge de phosphore (PiO,) ; 

- disposer, à partir du I" avril 2010, des' superficies requises 
pour la totalité de la charge de phosphore (P20s). 

Le présent article ne s'applique pas à l'exploitant d'un lieu 
d'élevage existant le 15juin 2002 qui augmente son cheptel par 
rapport à ses droitS d'exploitation; il doit alors disposer des 
superficies requises pour la totalité de la charge de phosphore (Pi~) 
produite combinée à celle de toute autre matière fertilisante utilisée. 

SI. L'obligation relative à l'ouvrage de stockage faite au deuxième 
alinéa de l'anicle 9 et celle relative aux eaux contaminées provenant 



" Remis au service de Gestion des Dossiers 

2 9 MAI 2002 

MuNICIPALITÉ DE SA1NT-BERNARD-DE-LAc81r/·
0

• 

Le 27 mai 2002 

CPTAQ 
200, chemin Ste-Foy, 2c étage 
Québec, Québec 
GIR4X6 

À qui de droit, 

Veuillez trouver ci-joint les documents suivants: 

-La demande à la CPTAQ, partie de la municipalité, dûment signée 

-Une copie vidimée de la résolution 

• 1 

Espérant que vous jugerez le tout à votre entière satisfaction, je vous prie d' agréer 

l'expression de mes salutations les meilleures. 

I 
secreta 
DS/nrn 
p.J. 
c.c. Cie 9092-1859 Québec Inc. 

113 RANG SAINT-CLAUDE. SAINT-BERNARD-DE-LACOLLE (QUÉBEC) JOJ I YO (450) 246-3348 TÉLÉCOPTE: (450> 246-4380 
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P A R T E 

À L'USAGE DE LA MUNICIPALITÉ 

(à remplir par l'officier municipal) Remis au service de Gestion des Dossiers 

2 9 MAI 2002 G D escription du milieu environnant 
---------------------------------~r-"1,...0.:r;A-;,f:-}------, 

Tenant compte des renseignements fournis par le demandeur aux sections 6 et 7 du présent formulal~e• •-• 
(voir à les remplir au besoin), veuillez décrire brièvement le milieu environnant le ou les lots visés par la demande. 

Dans le cas seulement où la demande vise à obtenir une autorisation pour une utilisation à une fin autre 
que l'agriculture, veuillez : 

Indiquer la distance approximative des bâtiments d'élevage les plus rapprochés de l'emplacement visé : 
Décnre les ullhsa1lons de ceux-ci 

Si la demande vise l'implantation d'une résidence, indiquez la superficie minimale requise 
à votre règlement de lotissement prescrite pour ce lot. 

Indiquer si l'emplacement est présentement desservi par: 

Un réseau d'aqueduc : [ Oui [ Non Date d'adoption du règlement 

Un réseau d'égout : [ 1 Oui [ 1 Non Date d'adoption du règlement 

15> 1 mètre = 3.28 pieds. 

l 

A 

A 

mètres (si 

mètres 

M J 

l 1 l 
M J 

1 1 1 

G C onformité avec la réglementation municipale Vé ft,JÎ /~U;;f;,t V!}/R ,<t~4-r,..b,,J 
Indiquez si le projet est conforme au règlement de zonage et, le cas échéant, 
aux mesures de contrôle intérimaire : 

Si non : existe-Hl un projet de règlement adopté visant à rendre le projet conforme au 
règlement de zonage? 

et 

ce projet de règlement adopté a-t-il fait l'objet d'un avis de la MAC ou de la communauté 
urbaine à l'effet que la modification envisagée serait conforme au schéma d'aménagement 
ou, le cas échéant, aux mesures de contrôle intérimaire? 

Annexez une copie de ces deux documents. 

[7 Oui 

L Oui 

n Oui 

CJ Non 

L Non 

[ 1 Non 

N.B. : Sans ces deux documents, une demande non conforme à la réglementation municipale sera irrecevable. 

œ O tticier municipal 
(fonctionnaire municipal autorisé) 

l Signature 



. ' Remis au service de Gestion des Dossiers 

Le 14 mai 2002 
2 9 MAI 2002 

•••••••••• • ••• ••••••••••••• .. ·· ···········•·♦0••···· ······ ···· 

C.P.T.A.Q. 
Procès-verbal □ Copie de résolution® 2002- 90 

.............. M uniciJrnlité. de .s a.int-Bcrnard-dc-Lacollc ................................................ . 

A une session régulière @, spéciale□, ajournée@, ............ ~.~~.~ .. '.~'.~.i_??,~~.• .. ~~.~.~~~.~.~ .. ~.~········•··················· 

tenue le 13 mai 2002 ...................................................................................................... et à laquelle est pn\sent son honneur 

le maire ................................. ~ : .. ~!~~E~ .. ~~.~~~~.~ ................................. .. 

et les conseillers suivants : M. Gabriel Ba r r ière 
M. Normnn<l Ocncnult 
M. Raynal() Ledoux 
M. J ean-Marie Lcavey 
M. Michel Lejour 
Mme Marie-Claude Aùnm 

formant quorum sous la présidence du maire. 

M. Daniel Strilctsky . . ........................................................................................................................ , Sccrélatrc-trésoner est aussi présent. 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

-1. 

-2. 

-3 . 

-4. 

-5. 

la demande soumise par 9092-1859 Québec Inc. auprès de la 
Commission de protection du territoire agricole du Québec (cl-après 
CPTAQ), reçue par la municipalité le 30 avril 2002, ayant pour objet 
l'aliénation et le lotissement d'une partie de 10,8 hectares du lot 701, à 
des fins d'élevage porcin et de résidence; 

que la municipalité doit se prononcer sur la conformité de ce projet avec 
sa réglementation; 

l'avis de motion donné le 28 novembre 2001 et renouvelé le 13 mars 
2002 à la MRC des Jardins-de-Napierville, concernant le règlement de 
contrôle intérimaire URB-134; 

les avis de motion donnés le 18 février 2002 devant ce conseil visant à: 

modifier le chapitre 13 du règlement numéro 84 (plan d'urbanisme) 
relatif aux établissements de production animale 

modifier le chapitre 10 du règlement numéro 86 (règlement de zonage) 
relatif aux dispositions applicables aux usage agricoles de façon à prévoir 
les normes applicables aux établissement de production animale et aux 
opérations d'épandage de déjections animales, 

modifier le règlement numéro 88 (règlement de construction) de façon à 
y prévoir les normes applicables oux étoblissements de production, 

modifier le rè9lement numéro 89 (règlement relatif à l'émission de permis 
et certificats) de façon à y prévoir les procédures applicables pour 
l'émission des permis et certificats relatifs aux établissements de 
production animale et nux opérations d'~randng~ de déjections anim;:il<':c:, 

présenter un règlement relatif aux plans d'implantation et d' intégration 
architecturale; 

Il a été proposé par M. Jean-Marie Leavey, appuyé par M. Raynald Ledoux et résolu à 
l'unanimité 

- 1. Que le préambule fait partie intégrante de ta présente résolution; 

-2. Qu'aucune approbation ou certificat ne peut être accordé par la munlclpallté pour 
le projet de 9092-1859 Québec Inc. présenlement à l'étude devant la CPTAQ; 

-3. Que le secrétaire-trésorier soit mandaté pour remplir le formulaire prescri t par 
la CPTAQ conformément à ce qui précède, pour le signer au nom de la 
municipafité et pour transmettre copie de la presente résolution à la CPTAQ; 

-4. Que demande est faite à la CPT,li;Q âe permettre à la municipalité de se faire 
en tendre auprès d'elle à cet égard dans le cadre d'une auditioJJ. 

opie vi • 

J 



MUNICIPALITÉ DE SAINT-BERNARD-DE-LACOLLE 

Le 16 mai 2002 

CPTAQ 
200, chemin Ste-Foy, 2c étage 
Québec, Québec 
GlR 4X6 

OBJET: Résolutions 2002-90 

Monsieur, 

·ce de Gestion des oossie~ 
ti.em\s au selVI 

2 1 MAI 2002 
c.P.T.A.0 

Veuillez trouver ci-joint une copie certifiée conforme de la résolution dont le 

numéro est mentionné en rubrique et qui concerne la demande de 9092-1859 

Québec Inc. que nous vous transmettons avec tous les documents remis par la dite 

compagnie. 

Espérant que vous jugerez le t out à votre entière satisfaction, je vous prie 

d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations les meilleures. 

~~ ' 

~ iel triletsky 
secrétaire-trésorier 
DS/nm 
p.j. 
c.c. Cie 9092-1859 Québec I nc. 

113 RANG SAINT-CLAUDE. SAINT-BERNARO-DE-LACOLLE (QUÉBEC) JOJ I VO (450) 246-3348 TÉLÉCOPIE: (450) 246-4380 



. ..o..r-cis au service de Gestion des Oosslen: Le 14 mai ..:w:.: 
.............................................................. 

2 1 MAI 2002 
Procès-verbal □ Copie de résolution~ 2002- 9(t.P.T.A.O, 

.............. Municipalité.de .S~int-Bernard-de-Lacolle ................................................ . 

À une session régulière 18l , spéciale□ , ajourné<@ , ............ ~~.~ .. ~~~.i.?~~!.• .. ?.~.~~:.~.~.~ .. ~.~ ........................... . 
tenue le 13 mai 2002 ...................................................................................................... et à laquelle est présent son honneur 

le maire •••• ••.•••..•.................... ~: .. ~~~.~.~.g~.~~~~·~··································· 

et les conseillers suivants : M. Gabriel Barrière 
M. Normand Dcncault 
M. Raynald Ledoux 
M. Jean-Marie Lcavcy 
M. Michel Lejour 
Mme Marie-Claude Adam 

formant quorum sous la présidence du maire. 

M. Daniel Striletsky . . . •••••••••••••••••••••••••• .............................................................................................. , Secréta ire-trésorier est aussi présent. 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

- 1. 

-2. 

-3. 

-4. 

-5. 

la demande soumise par 9092-1859 Québec Inc. auprès de la 
Commission de protection du territoire agricole du Québec (ci-après 
CPTAQ), reçue par la municipalité le 30 avril 2002, ayant pour objet 
l'aliénation et le lotissement d'une partie de 10,8 hectares du lot 701, à 
des fins d'élevage porcin et de résidence; 

que la municipalité doit se prononcer sur la conformité de ce projet avec 
sa réglementation; 

l'avis de motion donné le 28 novembre 2001 et renouvelé le 13 mars 
2002 à la MRC des Jardins-de-Napierville, concernant le règlement de 
contrôle intérimaire URB-134; 

les avis de motion donnés le 18 février 2002 devant ce conseil visant à: 

modifier le chapitre 13 du règlement numéro 84 (plan d'urbanisme) 
relatif aux établissements de production animale 

modifier le chapitre 10 du règlement numéro 86 (règlement de zonage) 
relatif aux dispositions applicables aux usage agricoles de façon à prévoir 
les normes applicables aux établissement de production animale et aux 
opérations d'épandage de déjections animales, 

modifier le règlement numéro 88 (règlement de construction) de façon à 
y prévoir les normes applicables aux établissements de production, 

modifier le règlement numéro 89 (règlement relatif à l'émission de permis 
et certificats) de façon à y prevoir les procédures applicables pour 
l'émission des permis et certificats relatifs aux établissements de 
production animale et aux opérations d'épandage de déjections animales, 

présenter un règlement relatif aux plans d'implantation et d'intégration 
architecturale; 

Il a été proposé par M. Jean-Marie Leavey, appuyé par M. Raynald Ledoux et résolu à 
l'unanimité 

-1. Que le préambule fait partie intégrante de la présente résolution; 

-2. Qu'aucune approbation ou certificat ne peut être accordé par la municipal ité pour 
le projet de 9092-1859 Québec inc. présentement à l'étude devant la CPTAQ; 

-3. Que le secrétaire-trésorier soit mandaté pour remplir le formulaire prescrit par 
la CPTAQ conformément à ce qui précède, pour le signer au nom de la 
municipalité et pour transmettre copie de la presente résolution à la CPTAQ; 

-4. Que demande est faite à la CPTAQ de permettre à la municipal ité de se faire 
entendre auprès d'elle à cet égard dans le cadre d'une audition. 



♦ L E CHEMINEMENT D'UNE DEMANDE 

Ouverture du dossier 
et examen préliminaire 

par un juriste 

Examen de la demande par 
l'analyste responsable du 

territoire ou du dossier en cause 
-

Rencontre d'orientation 
(commissaires et analyste) 

Orientation préliminaire 
(acheminement du compte rendu) 

1 • 
Délai de 30 jours pour 

réception d'observations écrites 
ou demande de rencontre 

~------------------------~ 
Préavis de 1 o jours 
si modification de 

l'orientation préliminaire 

1 
1 
1 
l­
i 
1 
1 

Décision 

'f' 

1 

(recours prévus aux articles 18.5, 18.6, 21.1 de la 
Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles 

et à l'article 159 de la Loi sur la justice administrative) 



P A R T E 
q8m1~;11 seruice de Gestion des Dossie~ 

EXPLICATIVE 
2 1 MAI 2002 

D OCUMENTS QUE LA 
MUNICIPALITÉ DOIT 
TRANSMETTRE AVEC 
LE FORMULAIRE 

Tous ces documents doivent obligatoirement accompagner le 
formulaire de demande pour que la Commission puisse étudier le 
dossier : 

Cochez (✓) pour vous assurer que le dossier est complet 

Documents fournis par le demandeur : 

3"'onginal du formulaire (partie du demandeur) dûment rempli; 

~ annexe A dûment remplie dans le cas d'un morcellement de 
ferme ou de boise; 

[ ~ copie complète du document légal établissant la propriété du 
ou des terrains visés 
(ex. : titre(s) de propriété ou contrat d'achat); 

~ lan ou croquis localisant le projet; 

1 vJ chèque visé ou mandat-poste payable à l'ordre du Ministre 
des Finances du Québec (N.B.: le Service d'information de 
la Commission ou la municipalité peut vous indiquer le mon­
tant des trais applicables). 

Documents fournis par la municipalité : 

LJ original du formulaire (partie de la municipalité) dûment 
rempli; 

n recommandation de la municipalité, sous forme de résolution, 
motivée en fonction des éléments suivants : 

D les critères de décision prévus à l'article 62 de la loi dont 
la municipalité doit tenir compte à l'égard du lot, du milieu, 
des activités agricoles, de la disponibilité d 'autres empla­
cements, etc.; 

[ 1 la conformité de la demande aux dispositions du règle• 
ment de zonage et. le cas échéant. aux mesures de 
contrôle intérimaire; 

[ si la demande vise l'implantation d'une nouvelle utili­
sation à des fins autres que l'agriculture, la recom­
mandation doit également comprendre une indication 
sur l'existence d'espace approprié disponible ailleurs 
dans la municipalité et hors de la zone agricole. 

D ÉFINITION DE TERMES LÉGAUX 
UTILISÉS DANS CE FORMULAIRE 

Allénatlon : 
Lorsque votre demande implique la vente, l'échange ou le don 
d'un lot ou d'une partie de lot contigu à un autre lot que possède 
le propriétaire en Ittre, vous devez cocher la case « aliénation ». 

Aux fins de la loi, deux lots sont réputés contigus lorsqu'ils se 
touchent par une frontière commune même s'ils sont séparés par 
un chemin public, un chemin de fer, une emprise d'utilité publique 
ou une superficie de droit acquis. 

Lotissement : 
Si votre demande implique le morcellement d'un lot (aliénation 
d'une partie de lot contiguë à une autre partie de lot que possède 
le propnéta1re en titre), vous devez cocher la case« lotissement ». 

Les exemples mentionnés au paragraphe précédent (le cas où des 
lots sont réputés contigus) s'appliquent également ici à l'égard de 
deux parties du même lot. 

C.P.T.A.0 
L E CHEMINEMENT 
D'UNE DEMANDE 

Voici sommairement les étapes que franchira votre demande : 

1 - Le demandeur complète son dossier et le remet à la munici­
palité •••. 

2· La municipalité accuse réception de la demande, étudie le 
dossier, complète sa partie du formulaire, formule par résolu­
tion une recommandation et transmet le dossier à la Commis­
sion au plus tard 45 jours après le dépôt de la demande. 

3- Sur réception d'un dossier complet. la Commission entreprend 
l'examen de la demande. 

4- La Commission adresse au demandeur ainsi qu'à toute 
personne intéressée intervenue à l'égard d'une demande, y 
compris à la municipalité locale, à la municipalité régionale de 
comté ou à la communauté urbaine, ainsi qu'à la fédération 
de l'Union des producteurs agricoles, un compte rendu de 
celle-ci en indiquant son onentation préliminaire. 

5- Sauf s'ils y renoncent, la loi leur accorde un délai de 30 jours 
pour présenter leurs observations ou demander une rencontre. 
Le cas échéant, la Commission les prévient de la date, de 
l'heure et du lieu de cette rencontre. 

6- S'il advenait qu'au terme de ces observations ou de la 
rencontre une orientation préliminaire doive être changée pour 
annoncer une décision différente, la Commission en préviendra 
le demandeur et toute autre personne intéressée pour leur 
donner à nouveau l'occasion de présenter, dans les 1 O jours, 
des observations écrites sur cette nouvelle orientation (ou de 
demander une rencontre si une telle rencontre n'a pas déjà 
été tenue dans ce dossier). 

7- La décision est acheminée au demandeur, à toute personne 
intéressée intervenue à l'égard d'une demande ainsi qu'à la 
municipalité, à la municipalité régionale de comté ou à la 
communauté urbaine et à la fédération régionale de l'Union 
des producteurs agricoles. 

... La loi prévoit que le demandeur envoie à la Commission une copie de 
la demande remise à la municipalité. Cependant, si la municipalité 
identifie le demandeur, la nature de la demande et les lots sur les­
quels elle porte dans l'accusé de réception qu'elle utilise (tel celui fourni 
avec le formulaire de demande), le demandeur est dispensé d'adres­
ser une copie de sa demande à la Commission. 

Utilisation à une fin autre que l'agriculture : 
Si vous désirez utiliser un lot pour faire autre chose que de 
l'agriculture, soit à une fin résidentielle, industrielle, commerciale, 
institutionnelle, récréa-touristique ou autres, vous devez cocher 
la case « utilisation à une fin autre que l'agriculture ». Il en est 
de même si vous voulez extraire des matériaux (sable, gravier, 
pierre). 

Espace approprié disponible : 
Une superficie vacante (qu'elle soit mise en vente ou non) où le 
type d'utilisation recherchée est permis par le règlement de 
zonage de la municipalité et, le cas échéant, par les mesures de 
contrôle intérimaire. 



Commission de protection 
u territoire agricole 
u Québec 

P A R T E 

2 1 MAI 2002 
c.P.T.A.0 

À L'USAGE DU DEMANDEUR 

[D Identification 

Demandeur 
Nom 

Occupallon 
qo?;z- 1rsc, 

P (l t,, ouc Tt= o a. 
Adrosse (N'. rue. vill&) 

j ,V<.:.--

lnd rég. N de t61éphone (~ ) 

1 s oJ 1/) q -~ S 1 ?, l '-/ <=t 
lnd reg N de lél-Oj)h()fll) (travail) 

J. ... 
Code postal 

~ 01.1,1E .?~S- I} ;r) ŒE ~Al!.DJEv J O ;:. ç 
Mandataire te cas échéant 

Nom 

G) LLES /3 J... D J1/I./ 
Occupa bon 

/'J, r, A. 
,, 

ÎJ /3 ,<,/ I 6 /..URJ)L, 
Adresse (N . rue. ville) 

lnd. reg N de 161éphonc 

------t'i..:.....=, s ~ ol;-5'_ ~I S-3J 'I ~ 
lnd rég N de téléCOpteUI 

,l/ ,s- o ;,... 9 3 ~ .,.->. 2, 
COde postal 

,:2 ~ 1 u .;i~Ç ,V 6'~ 7/f RJ>IF_J 

(6 Description du projet faisant l'objet de la demande 
Décrivez la nature de v otre J>rojet 

/é. l/v_è /,!);2 TIC 
I 

D G T/J ~/:té OE. t...oT /'uu~ L /}- co.,..;sr r-. uc: T10.v 

,, , 
~ L E___iL_d C3' E /?oflC /,v j)_1u tt.l S"JTE 

. 
A f -V.SI Q c.JE L L:° I' S T/e U <!- TV/21;~ .r _ 

, 
o.rtLGE Dé. r-VM ' EJ:... /t/E ëé['J&-.1J!êI' . A ll.0-__i_ /?u v & {_ 1). -

DI(../ tVé 
/ _s c) /!... I O ,-, ~EJ11JE,<.)é'E ê.,é_ .t'./T~ --Co;vJ'T/<Vc T 

Précisez les autorlsatl ons nécessaires en vertu de la loi : 

'(, Aliénation 1'1 

Enlèvement de sol a rable 

X Lotissement 11> 

Inclusion 

Utilisation à une fin autre que l'agriculture P> 

Coupe d'érables dans une érablière 

Il L'emplacement ou les emplacements visés par la demande 

3.1 Identifiez le lot ou les lots visés par la demande 
Numéro du lot ou dos lots visés 

70 I 
Cadastre 

° C ~PCEJJ'; (.)/U h S7· 8çJ:.rV /J ,e~ 
MAC ou communauté urbarne 

J...E r .... 1,4 g o,,11c o;: eA e,u vt L L,; 
Au besoin JOtndre une liste. 

Munoc,palue 

OE. 1-/J.COJ.J,,&_ ..S.T-&ft,,vAJ!..t) /J,E. L/J,éçd .. .f 
Superficie visée 
par la demande m2121 

Il Identification du propriétaire et de sa propriété actuelle 
4.1 Identifiez le ou les pro riétaires actuels (si différent du demandeur) de ou des emplacements visés par la demande 

Nom <J\/ prQPrlétalre (personoo. socoélé ou compagnie) s1 d1flérenl du demandeur ~ W de téléphone (résidence) lnd ré(J N ~hooe(lravail) 

Dff ,V p/J t,(/ ~I- L_At'E. 
Occupation 

Code postal 

Au besoin Joindre une liste. 

<1> Voir définition dans la partie explicative du formulaire. 12> 1 hectare= 10 000 m2: 1 m2 = 10.76 pi2. 
1 hectare= 2,92 arpents 2 ou 2.47 acres. 



IJ Identification du propriétaire et de sa propriété actuelle (suite) 

4.2 remplir si la demande implique un transfert de propriété 

La demande implique+elle de vendre, donner ou échanger le ou les emplacements visés? 

Non tX Oui Si oui: ~ Vente ou don Échange 

Le propriétaire actuel possède-t-il d'autres lots ou parties de lot contigus ou réputés contigus " à l'emplacement visé 
par la demande? 

Non Si non, passez à la section 5 X Oui Si oui, compléter un des deux cas suivants : 

'5\' Cas de morcellement de ferme 
Si les parties vendues. données ou échangées conservent en tout ou en partie leur vocation agricole, vous devez : 

• remplir l'Annexe A, relative aux morcellements de ferme ou de boisé, et la joindre à ce formulaire 

• identifier l'acquéreur. ci-dessous, à la section 5.1 

• passer à la section 7 

Autres cas 
Dans les autres cas impliquant un transfert de propriété, veuillez remplir le reste de cette section 

Identifiez la superficie totale de la propriété formant, avec l'emplacement visê,un ensemble contigu ou réputé contigu 
Numéro du lol ou de la partÎeduÏol 

(J11'! 'b.. llil 
Rang ou oonccssoon 

k" él..... ~~ kL j (}C'"]y'.<,u....., 
MAC ou communauté urbaine 

l '11__-7()() -)OJ-90.:/ - 7<2.>- 7 o<,, - 7o:f 
Cadastro 

~ -~'-J rA. 1~.tl. 

7oJ -,;o.3 -79 ; 
Mj~•;:11~d d_t ,~ 

Superficie totale 
L-.L.::11..c=.._' J.........;a,1 ~ ch_JJ_~CLMI C..=>~<-'-'t'----------

~5/, f,'l, Â().., ____________ __, 

AU besoin Joindre une liste. 

a Identification de l'acquéreur et de sa propriété actuelle (s'il y a lieu) 
j 5.1 Identifiez le ou les acquéreurs (si différent(s) du demandeur) de ou des emplacements visés par la demande --i 
Nom (personne, société ou compagnie) lnd rég N de tétéphône {résidence) tnd. rég N de téléphone (travail) -j 

L/5°0;;. 93.534 CJ 4SDJ. q 3 .;i_ v.J.2. 

f' R. O .J) Il C. 'ï ~ u Il f)c,. ~ <' J ,J 
Adresse (N , rue. voile) Code poslal 

1 ;2._<,- / f< ou TE .:z ~S .J o E 
Au besoin Joindre une liste 

5.2 À remplir si le ou les acquéreurs possèdent déjà un ou plusieurs lots contigus ou réputés contigus 
à l'emplacement visé par la demande 

Numéro du lot ou de la panle du lot 

Aang ou concessmn 

MRC ou communauté urba1no 

Au besoin joindre une liste. 

Cadastre Munic1pal1té 

Superficie contigué 
possédée par l'acquéreur 

EC 

• Note : Aux fins de la loi, deux lots sont contigus lorsqu'ils se touchent par une frontière commune; ils sont réputés contigus même 
s'ils sont séparés par un chemin public, un chemin de fer. une emprise d'utilité publique ou une superficie de droits acquis. 



D escription de l'emplacement ou des emplacements visés par la demande 

uelle est l'utilisation actuelle de ou des emplacements visés par la demande ainsi que du ou des lots 
sur lesquels Il se situe <31 ---------
i._t:_ LC T / .SS l.f M & ,<,// Cvv vfi.E J o. J',,, //-A <jÔ u' '- o T 7.:? ( 

6.2 Indiquez la présence de constructions ou de bâtiments ainsi que leurs utilisations actuelles 
(s'il s 'agit de résidences érigées après l 'entrée en vigueur de la loi, précisez la date de construction) 

~ lii L es lots voisins 
~ 
5 
a. 

' ::, 
0 
Cl z 
0 
....1 

~ 
a: 
w 
J; 
t) 

.~ 
0 

ti 
a: 
w 
::l 
o. 

Décrivez à quoi sont présentement utilisés les lots voisins 13> 
j Au nord de l'emplac-0men1 visé --

PR. o D ,.Je 11 o ,,J <5 /t.A NOES C IIL TURES 

Au sud de r omplacomem v,so 

fllo D vè 110,J l'.'t lt,4 //D-5S C U1.. ,UflF..J' 

A rosi de l'emp13comen1 v,sé 

R,01.s_i! /Jo ,.J 
I /J /11 E .</,1 <YE 

À l'oucs1 de l'omplacoment VJSé 

f Il c., f) vC ilq,v 5 Il. Il /41 OE..f' Cllt..Tut?Ej' 

t:t L ocalisation du projet 

Pour toute demande, le propriétaire en titre ou le demandeur doit 
obligatoirement fournir un plan détaillé, à l'échelle, illustrant : 

• les points cardinaux; 

• les mesures de chacun des côtés du lot; 

• l'emplacement des lots appartenant au propriétaire en titre 
qui sont contigus ou réputés contigus au lot concerné 
(au sens de la loi); 

• la superficie du lot concerné; 

• la localisation de l'emplacement faisant l'objet de la demande; 

• la superficie de l'emplacement faisant l'objet de la demande; 

• la localisation des bâtiments existants sur le lot; 

• l'utilisation des lots des propriétaires voisins. 

Pour réaliser ce plan ou ce croquis, vous pouvez utiliser la copie 
d'un extrait de la matrice graphique que vous pouvez obtenir auprès 
de la municipalité. 

Ce plan ou ce croquis, que vous devez Joindre en annexe 
à ce formulaire, est indispensable pour que la Commission 
êtudie votre demande. 

Exemple à titre il/ustratif: 

26 

L Proprlet6 
totale 

Rang3 

Chemin du 4' rang 
31$ ,,..,,.. 

,.,,.,.. 
,, 230 pi«l•J 

27 

Rang4 

Cullure 

Boisé 

..s..,p,..1I.~~a 
(1 2.10 000 plo<IUtrf .. } 

Rangs 

Pertie 
vlséo 

131 Une Illustration sur un extrait de la matrice graphique, disponible à la municipalité, peut être utile à cet égard. 

-

-

-

0 

s 

28 

Pâturage 

Échelle 1 : 15000 



... 
TRES IMPORTANT 

D Informations addit ionnelles à fournir, pour certains types de projet 

9.1 SI le projet requiert l'implantation dans la zone agricole d'une NOUVELLE UTILISATION 
à une fin autre que l'agriculture (ceci exclut les agrandissements d'usages existants) : 

Vous devez d'abord démontrer qu'il n'y a pas, ailleurs dans le territoire de la municipalité et hors de la zone agricole, 
d'« espace approprié disponible » 1•, pour réaliser ce projet. -

- -- -

- -

9.2 Si votre projet vise à extraire des matériaux (ex. : sable, gravier, pierre), prélever du sol arable 
ou couper des érables dans une érablière : 

Veuillez indiquer la durée de Est-ce que la demande a pour objet r r l'autorisation temporaire demandée : an(s) d'agrandir un site existant? - Oui Non 

Vous devez également joindre à votre demande un plan d'exploitation du site et indiquer la manière dont le site sera réaménagé. 

9.3 SI vous demandez une Inclusion de votre propriété en zone agricole : 
Veuillez fourn!_r une description de votre entreprise (taille de l'entreprise, type de production, revenus annuels, etc.). 

-

-

llDJ Observations additionnelles 

La Commission vous adressera, ainsi qu'à toute personne intéressée intervenue à l'égard de votre demande, un compte rendu de 
celle-ci en indiquant son orientation préliminaire. 

À compter de ce moment, un délai de 30 jours sera prévu pour vous permettre, à vous comme aux autres personnes intéressées, 
de présenter vos observations ou demander une rencontre. Si vous demandez une telle rencontre, vous recevrez un avis vous 
précisant la date, l'heure et le lieu de celle-ci. 

m D éclaration sur la véracité des renseignements fournis 

Je déclare que les renseignements fournis au présent formulaire, ainsi qu'aux documents annexés, sont véridiques. 

Signature du demandeur 

Signature du propriétaire 

Signature du mandataire 

1•> Voir définition dans la partie explicative du formulaire . 

.... 

A NOTER 

A 

Date 
,.;10v.:,.. 

A 

Date 
;2Q!).;2 

A 

Date 

M J 

o<{- oct 
M J 

v~ o't 
M J 

La Commission est tenue par la loi de requérir l'avis de la MRC ou de la communauté urbaine et l'avis de l'Union des 
producteurs agricoles sur toute demande d'autorisation formulée par une instance municipale, un ministère, un organisme 
public ou un organisme fournissant des services d'utilité publique. Si c'est le cas, trois exemplaires des documents relatifs 
à la demande d'autorisation formulée devront être fournis par la partie demanderesse, à moins que la MRC ou la commu­
nauté et la fédération régionale de l'Union des producteurs agricoles aient déjà en main ces documents et que leurs avis 
respectifs soient joints au dossier au moment de la transmission de la demande à la Commission. 

Il est très important que ce formulaire soit soigneusement rempli et que tous les 
documents requis (copie des titres de propriété au complet, plan, chèque, annexe A s'il y a lieu) 

y soient joints, afin de permettre l'examen de votre demande. 

VOTRE PARTIE DU FORMULAIRE ÉTANT REMPLIE, VEUILLEZ REMETTRE LE FORMULAIRE 
ET LES DOCUMENTS D'ACCOMPAGNEMENT À LA MUNICIPALITÉ CONCERNÉE. 



-w _, _, 
~ 
~ 
:::) 
0 " z 
g 
w _, 
a: 
w 
:i: 
(.) 

t 
0 

~ 
a: 
w 
::::; 
Cl. 

Demandeur 

Mandataire (s'il y a lieu) 

[ N!d#)Wf fünl1hiiil·tidif j G~r,,,Eïîi-,,,,11,ml-i,j 

.. .,. 

ACCUSE DE RECEPTION 

Loi sur la protect ion du territoire et des actltlf005~M~~e Gestion des Dossier~ 
Demande d'autorisation, de permis ou d' inclusion 

·1 6 MAI 2002 

~ ate de réception de la demande Joô~ , fDlf. 3<.:) 1 

Nom C,; LU,S "&,ou,J DTA-, (q,i.,,,/;n,. ,2.,1.12/h-
j1n,d.~ 

L/1 15io 
N de télôphono 

J. 9 :3 5-3 ,'-/, 7 
Adresse (N , rue, ville) 

~ ~ J?ot/il; 73s Av~ G/JZ?>t;.J ____________________ _.___.__ .................. __..___,___, 

Nature de la dema 

L-onÇSrz-1'-'f~ J , tz- 1/Y2r/,[_ !>J l-fJ7 7-o / [)v C;~frST;-; Drë 

Lft f/J(ê.{),Ç§ti,- ùii- L.PCPu..fi-. f0(),'2.. L / l""/?L./-JA.h ,4-,-l<Pri J:/t,JA,J ii. -1tt1d-JJ~dt,5J; 

?é>~',J,:j_, 

L5uperficle totale visée 1 _/ 0 9 ooO d / 0. g H~C-7/h'liS 

Lot(s) vlsé(s) 

P'J-0/ 
Rang ou ëoncessoon 

01-1-n/1 l,J /h.,, 'i3~ 

Municipalité MAC ou communauté urbaine 

L....;;....S.....;..;t1-,:........;.'tt)_;_l'_- _3._~ - -G........,;-D;;._fl_,..__,;~--t.L_rz._z..._ ~ J>.f..S :Jl)IZ})1-;J5 o /é-}11}1','bZ Il /L L E... 

Secrétaire-trésorier ou 
greffier de la municipalité 

Original transmis au demandeur, avec copie conforme transmise 
à la Commission de protection du territoire agricole du Québec. 



•

Commission de protection 
du territoire agricole 
du Québec 

Annexe A - MORCELLEMENT DE FERME ET /OU DE BOISÉ 

1 Veuillez remplir les tableaux suivants afin d'établir les principales composantes de chacune des propriétés 
concernées par le projet, tant celle du vendeur que celle de l'acquéreur. 

" · -~~RIJî-V'~\½09S)::;::::::::=::=:::::=S'.(:::iitiit1.~r~~!~fa::%:=:âEE~)EB:rn:::Œ~?BP~·!?Œ!:':?~~:W~F~'.~f!B~(iè#:!~~~~!~:~::.;;.;;:;f;;;;;;:;;;.)r,;;~fiI'. 
Lot(s) ou i ·--·-----··--···----·-----··· .. ··· ... .P.--: . .2.0. . .L ........ ____ i ·····-•-·- ·--- . ,,, .... ,. ....................... ,, .......... . 
partie(s) de lot(s} ; 1 , d 

.... ............................. f ........................................ ········· ... · .............................................. f .................................... ~emisauseMCe.de.Gestton ... ~ ..... . 

Superficie totale 
1 

J (!), p ! 
....... ~.~~·~;.·~i:··~~;;;-~·~:··········i .. ················ · · · If,, ···-············ 1.··········· •••••••••••••••••• ••••• ••••••••••••••• 1~!~~ 

.;?,;i, t./ Ho..,, .................................................... i .............................................. --.... --- --------. ---· ----...................... ~ ................................................... ' .................................................... . 

Type de culture : ,, : 
: NI 11- ~ - .Soy 11 ! 

······~~·~~~~=·~~·;~·~~=··· .. ·+··························· ............... :;;······;~ ............................. r ..................................................................................................... . 

••-•n••••••••••••·•·•·••••• ........ 1 .. ., ... ....,,...,,............. m- •••••••••••••• .. •••• .. •••••••• .. •• .. ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••-~ 

, Superficie boisée 1 

, ....... ~.~~~;~·~:~·~;~·iii~:·······1····················· .................................................................................... i••··········· ................................................. . 
i actuel ou potentiel ! ! 1 ••••••~--•-mm•••~~••r-• ........ . ............ ·······••••--•--·•· • 

i :t"~i;;fean~~o~!timents 1 ................................................. ................................................. ! .................................................................................................. . 

:;~:~~' ! -----··-· ·-············-··-- i ························· ···········••=:••············· 

-~~~~.~.~:~:~~~~'.'.i.~:: 1:::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::~:=~~:::::::::::::::::::= .. J .~::~::::::~::: .............................................................. :::::::::::::::::::::: 

\ partie(s} de lot(s) ; li . ,P ,f l ; 
ï ............................ L.,. .... ~.::-: .. Z~ - Z .t ......... 2.(/.R...................................................... i 

1 ::::::::~= I • ~:~,~~: ! j::~~ •• I 
: : ~// • ! , ,I " l 

! : ........ ...!.~!.JJ,,5-,,:1~ ..... : ... ~.ç,.__···· .. ··............... i /V~~ 

l... ... ~~~.~~~'.~ .. ~~ .. '.~.~~~ ...... ..l. ..................... ; .... ~<Rco.,Â.'6 .... ..Ct,irv.,gA g.5.J. .. ..l. ....................... :!..-6.~ ... 0..Â~ .... Ie-4.z.<!.~l.f.6::é)..I 

L .. s,p,md•. bo;"'• .....•.. L····-················· . . d O • 0 _j,,_ , ........ ·············-·······L······································································· ···················· ...... 1 
j Nombre d'entailles j : ! 
; actuel ou potentiel : - i ~ l :·········· ......................................... : ......................................................................................................... : ........................................................................................................ l 
' Principaux bâtiments ! .. ,. ..................... ,,,, ~---------- 1 _________________ l 

et dimensions ; 1 l 
["...................... ;. i ; 

: ~~.~?T~~~~ 1.··························· ± .... J,o 1: ······················· .. ! .. ·············· i ;:~J/~i 
1 Inventaire 1 Î ' : . : ................................................................................................... ' ...................................................................................... .... ......... l 
! des animaux ! _ ! _ __ J 

j Quota de production j i 1 

A.99/08 (suite au verso} 

iern 



.,Y· .. "~ . '·"': ': ' ·'';;J%ffe'~::1t:t:?<P,:itt1~J;9J1t1 .. t1ë"a4''tè'&'ilrt:tFid.fi:l'éHt.ifil%:J1.;XAl:S'artii·1Mf:êônfig~ea:u.1i}ft,r1.t1:~ .. "'~r.,~:ht'\ 

~~~\~i(~)delot(s) 1 ................................................................................................... 1 .................. A <.M~é ...... /Vl .l,r/tC..1/~ t.._17 6'. 

Sope<ficie Iota~ ! ._________________ - -i .. . 
;••········· ......................................... ;••······························· .. ··························· .. ········· .. · ............................. ; ........................................................................................................ . 
! : 
[ Superficie cultivée j 
' • ······;:~~··::·~~·;::·············1·······-···-·-----________ ............. t ., ............. _ ............. . 

...... ~~·~:~~;~·:~·~~·~~·~ ....... r········........................................ ... ...... ············r······ .. ············ ................................................................................ . 

i······················· ... ······· ................... ;··················································· .. ········· ........................................... ; ........................................................................................................ . 
: : ; 

l Superficie boisée j j 
!·--- 1 ··--·····-·· .. ····--·············--·······························-···--· ... --.\ .................. ______________ ---1 

1 Nombre d'entailles ! 
i actuel ou potentiel . i 
~············································ .. ····~········································································································t········································································································ 
; : : 
i Principaux bâtiments 1 --~-------------- 1 ............................................................................................... . 
Î et dimensions j j 
1 ............................................ -... ·'.······························ .. ····································· ·······················••:••··•··••····················································-········ ............................... .. 
! : : 

il. ~.~~~ir~1\~~ 1 ................................................................................................... 1 ···············-········ ····························•··· 

j ~n:se~~~~~ux •• 1,·-.~·.·.·.·.·.:·.·.·.·.·.·.·.·.·.·.·.·.·.·.·.·.·_-:.·.·.·.~~.·.:·.·.·.:,·:.:,·:.::~·.,:~:·.·::.·.:·, ... _ ............... _.. !, ------------·-··--·~·-.. ···-········ 
; . . 
~······················· .. ···························~······································································································••❖••··················· .. ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 
J : : 

! Quota de production ; 1 
L.. _______ .. ,, ___ , ___ ------ .;...._-----------·-··--············••-'•· ····················· .. · ..... - ..... ,,. ........... , ... ,,..,,..,,. .... __,,,,,.,. ___ _ 

2 

3 

Veuillez localiser et illustrer sur un plan approprié (matrice graphique municipale, plan cadastral ou autres) 
les éléments suivants : 

- l'ensemble de la propriété actuelle du vendeur; 

- le terrain visé que l 'on désire vendre, céder ou échanger; 

- l'ensemble de la propriété actuelle du (des) acquéreur(s). 

L' illustration de ces éléments pourrait être facilitée en utilisant des couleurs différentes sur ledit plan. 

Vous pouvez également soumettre un document complémentaire explicitant et justifiant le projet soumis, de 
même que tout(s) autre(s) document(s) pertinent(s) audit projet (promesse d'achat, certificat de prêt, certificat 
d'autorisation du ministère de l'Environnement, convention d'épandage de lisier, convention de mise en mar­
ché, relevé/projection de revenus et de dépenses, etc.). 

• Vous devez exprimer les superficies en cause en hectares (les facteurs de conversion sont les suivants) : 

1 hectare = 2,92 arpents carrés 

1 hectare = 2,47 acres 

• Aux fins de la loi, deux lots sont contigus lorsqu'ils se touchent par une frontière commune; ils sont répulés contigus même 
s'ils sont séparés par un chemin public, un chemin de fer, une emprise d'util ité publique ou une superficie de droils acquis. 

• S'il y avait plus d'un acquéreur à la transaction, util iser une annexe additionnelle. 

A.99/08 



, . 

LÉGENDE 

1 . Rtlsidence proje/tle 
2. Voisins NIA 
3. Puits de la ferme NIA 
4. B6rimenr agricole projet6 #1 

13,41m x 121,92m 
(44'x400') 

5. Bbriment agricoli, projettl 112 
28,35m x 91,44m 
(93' x 3001 

6. B6rimer,t agricole projet6 #3 
25,31m x 160,02m 
(83' x 525') 

7. Rtls8f'IIOir rsctangulslre projeté 
avec loill.Jro 
23,47m art x 125,57m ext. x 4,88/!1 ht 

(77' ~ "4Jij~n'<1éS.OOss,eTS 
Remis au seNtce d 

2, 1 MM 2002 
c.P.T.A.0 , 

SOURCE: PHOTOGRAPHIE Af:RIENNE, 
HAlJT MONT, 3 JUIN 1997 

9092-1859 QUÉBEC INC. 
AIS M. Gilles Blouln 
251, Route 235 
Ang&-Gsrdien(Ovébec) 
JOE1E0 
tél. (450) 29~5349 

TITRE DU PROJET: 

PLAN DE 
LOCALISATION 

Expo,18-
DMllloftog,loola 

DATE: o( o:J 0 ~ 

) ( 
ÉCHELLE: J 

_ . 1:7500 

RÊAI.ISÉ PAR: PIERRE RHÉAUME, wçh. 

DATE: 1 MARS 2002 



e,colle, le 17 avril 2002 

Monsieur André Boiclair, 
Ministre de l' environnement du Québec, 
Édifice du Gouvernement, Québec (Qc) 

Monsieur le Ministre, 

•• Sans préjudice aucun •· 

Je considère que la multiplication des porcheries de type industriel sur fumier liquide, 
dans le seul but d' exporter des porcs et avec le soutien des lois et subventions de! 'État, entraîne 
des conséquences désastreuses sur l' eau potable, l'air, la qualité de vie des citoyens et des 
animaux, la survie des fermes traditionnelles, des communautés rurales, la santé des sols et des 
boisés et la démocratie locale. 

Je suis contre le morcellement des terres etje refuse de vendre une partie de ma terre pour 
l'installation de ce type d' industrie. Je refuse de perdre le contrôle de ma terre et de devenir un 
exécutant pour étendre le purin des autres. Je refuse d'entrer dans une production qui nous 
obligera à la monoculture du mais. Je refuse la compaction, la détérioration et l'épuisement des 
sols qui suivront. 

Je souhaite que mes enfants et les petits-enfants aient le choix, s' ils le désirent, d'acquérir 
une terre et d' y vivre librement dans un milieu sain. 

Je demande au gouvernement de supprimer toute aide financière aux entreprises agricoles 
de type industriel et de réorienter ces argents vers les felTlleS familiales, non polluantes, à cultures 
et élevages diversifiés sur la même terre. 

J'aimerais que les règles d'épandage des fumiers varient selon le genre de production, le 
genre de fumier, le genre de sol et la région où ils seront épandus, et qu' ils ne soient pas exportés 
d 'une région à l' autre. 

Pourquoi favorise+on une croissance économique à court terme en cachant les problèmes 
sociaux et environnementaux? ... Pourquoi ne pas tenir compte des coûts à long terme pour régler 
les problèmes qu' il serait si facile d'éviter? ... 

li est grand temps de redonner aux citoyens et à leurs élus municipaux le pouvoir 
démocratique de réglementer chez eux les activités qui menacent leur population et leur 
environnement. 

No1n : ......................................... ... . ...... .. ............ . 

Adresse : .............. . . ....... .. .. . ................................. . 
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INFORMATION SUR LE TERRITOIRE 

W Communauté métropolitaine ou RMR 

l4Ll Agglomération de recensement 

□ Pourtour (AR, RMR, CM) 

~ Zone d'activité limitée 

W MRC Ressource 

[QJ Politique ruralité 

• Résidence 
Commerce, industrie, institution 
Bâti.ment agricole 

AUTRES INFORMATIONS 

D Rejet art. 61.1 

~ Art. 59 en craitement 

~ Art. 59 en vigueur 

1 

~ 



Dossier 326628 (2002-06-17) - NATURE AMENDÉE 2002-08-14 

La compagnie demanderesse s'adresse à la Commission afin qu'elle puisse 
autoriser le lotissement et l'aliénation en sa faveur, d'une partie du lot 701, du 
cadastre de la Paroisse de Lacolle, dans la circonscription foncière de Saint­
Jean, d'une superficie de 10,8 hectares. 

La demanderesse désire se porter acquéreure de cette parcelle de terre pour y 
établir un site d'élevage porcin et des structures d'entreposage de fumier. Elle 
requérait de plus l'autorisation de construire une résidence à cet endroit, mais 
elle s'est finalement désistée de ce volet, par lettre datée du 14 août 2002. 



Québec 
Commission 

de protection 
du territoire agricole 
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Dossier 326628 (2002-06-17) 

La compagnie demanderesse s'adresse à la Commission afin qu'elle puisse 
autoriser le lotissement et l'aliénation en sa faveur, d'une partie du lot 701 , du 
cadastre de la Paroisse de Lacelle, dans la circonscription foncière de Saint-
Jean, d'une superficie de 10,8 hectares. 

La demanderesse désire se porter acquéreure de cette parcelle de terre pour y 
établir un site d'élevage porcin et des structures d'entreposage de fumier. Elle 
requiert de plus l'autorisation de construire une résidence à cet endroit et à cette 
fin , il est également requis l'autorisation d'utiliser à d'autres fins que l'agriculture, 
une partie du lot 701 , du susdit cadastre, d'une superficie de 5 000 mètres 

carrés. 

200, chemin Sainte-Foy, 2• étàge 
Québec (Québet) G 1 R 4X6 
Telephone. (418) 643 3314 (local) 
1 ·800-667-5294 (exterieur) 
Télecop1eur (418) 643-2261 

25, boui. La Fayette, 3· etag~ 
Longueuil (Québec) J4K 5C7 
Teléphone . (450) 442 7100 (local) 
1-800 361 2090 (exteneur) 
Telecop,eur . (450) 651 2258 



COMMUNlQUÉ (pour publication immédiate) 

ENVfROGAlN JU:C1PlENDAIRE DU PRIX INNOVATION DU SALON DE L'AGRICULTURE 
2004 AVEC LA SOLUTION DE TRAITEMENT DES LfSIERS BIOFERTILE® 

Saint-Romuald, le jeudi 12 février 2004 - Envirogain inc. est fiè-re d'avoir reçu, le 14 janvier dernier a\1 
salon de l'agriculture de Sainte-Hyacinthe, le Prix fnnovalion pour sa solutio11 de traitement des lisiers 
BlOFERTILE®. La solution BIOFERTILE® s'est distinguée parmi plus de 20 autres innovations présentées 
cette année au salon. 

Envirogain innove en matière de traitement du lisier de porc en proposant la solution BIOFERTlLE®, un 
procédé modulaire el avant-gardiste de traitement et de valorisation du lisier de porc. Grâce à ce procédé, les 
lisiers traités sont transfom1és en un liquide épuré, désinfecté et inodore et en un biosolide à forte valeur 
ajoutée. Ce biosolide de qualité peut être avantageusement utilisé sur des terres réceptrices en déficit de 
matière organique et de fertilisants ou peut être transformé en engrais organique séché pour être exporté vers 
des marchés qui utilisent des fertilisants de qualité. Ce procédé pem1et aux entreprises d'élevage porcin de se 
conformer à toutes les exigences environnementales actuelles, incluant les exigences 2010 du REA et 
l'élimination des odeurs. Après trois ans de démonstration à la ferme, la solution BIOFERTILE® a traversé 
toutes les étapes de validation techniques et scientifiques. Actuellement, plusieurs projets commerciaux sont 
en processus d'implantation. 

Le prix accordé par le jury du concours du salon de l' Agriculture 2004 témoigne du caractère novateur de la 
solution BIOFERTTLE® qui réside autant dans la technologie que dans une approche clé en majn, En effet, 
Envirogain fournit, en plus de la technologie, un ensemble de services : diagnostic et analyse technico­
économique des solutions potentielles; préparation des documents requis et démarches pour la demande de 
certificat d'autorisation; fabrication, installation, mise en route, garantie de performances du traitement; prise 
en charge des biosolides générés par la solution BlOFERTTLE® et opération du procédé (suivi à distance par 
télémétrie, inspection régulière des lieux, entretien préventif, production de rapports démontrant le respect 
des nom1es environnementales). 

ENVIROGAIN est une entreprise privée, fondée en 1999, qui œuvre avec des ressources de haut niveau, au 
développement et à la mise en place de solutions technologiques pem1ettant de réduire ou d'éliminer les 
surplus de lisiers de porc et les odeurs qui y sont associées. 

RENSEIGNEMENTS 

Camil Outil, ing., agr., président et directeur général ou 
Jocelyn Douhéret, agr., MSc., directeur du développement des marchés 
Envirogain inc. 
Téléphone: (418) 834-2640, Télécopieur : (418) 839-1419 
Courriel : envirogain@envirogain.com, Internet : www.envirogain.com 
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UQÀM CIFORT 
École des sciences de la gestion 

Document de travail, 5 déc.•03 / Page 1 
Prof. Dr, François Bédard 

Département d 'études urbaines et touristiques 
Unîverslté du Québec à Montréal 

Le _ 30_ décembre 2003 

Objet : L'impact d'une éventuelle implantation d'une porcherie à proximité du 
Parc Safari 

Monsieur, Madame, 

Je connais bîen le Parc Safari ayant, entre autres, participé comme consultant en 

marketing et produit touristique à l'élaboration de l'étude de faisabilité réalisée en 1995 

et 1996. Invité à fournir une opinion d'expert en tourisme sur l'impact d'une éventuelle 

implantation d'une porcherie à proximité du Parc Safari, je me permets avant d'entrer 

dans le vif du sujet de me présenter brièvement. 

Je possède plus de vingt-cinq années d'expérience en tourisme comme universitaire, 

gestionnaire et consultant international. Depuis 1993, je suis professeur au département 

d'études urbaines et touristiques, École des sciences de la gestion, Université du Québec 

à Montréal et chercheur associé à la Chaire de Tourisme de la même lnstItutIon. Je dirige 

le Centre international de formation et de recherche en tourisme (CIFORTI et, â ce titre, 

j'assure la liaison entre l'UQAM et l'Organisation mondiale du tourisme (OMT). Au cours 

des dernières années, mes activités de recherche et d'enseignement ont porté 

notamment sur le développement et le marketing de produits touristiques. Je détiens un 

doctorat en sciences de gestion de l'Université Paris I Panthéon-Sorbonne avec une 

spécial1satlon en tourisme, et une maîtrise en gestion des affaires (MBA) de l'Écofe des 

Hautes Études Commerciales â Montréal avec une spécialisation en marketing et gestion 

internationale. 

Case pastale 8888. succursale Centre-Ville 
Montréal {Québec) Canada H3C 3P8 
Téléphone . (5141987-4121 
Télécopieur 1514) 987-7827 
Courriel cifort@uqam.ca 
Internet :hnp://www un1tes.uqam ca/c1fort 

CIFORT 
Centre international de formation et de recherche en tourisme 
International Centre for Training and Research in Tounsm 
Centra lnternac,onal de Formac ôn y de lnvest1gaci6n en 1unsmo °'" • - • ffllC) 



UQÀM CIFORT 
École des sciences de la gestion 

Document de travail, 5 déc.-03 / Page 2 
Prof. Dr. François Bedard 

Département d'études urbaines et touristiques 
Université du Québec à Montréal 

L'importance économique du Parc Safari 

le Parc Safari se classe aujourd'hui parmi les produits touristiques d'importance à 

l'échelle du Québec et le Parc est le principal produit d'appel dans la région de la 

Montérégle. Établi depuis le 15 juillet 1972 sur le chemin Roxham, le Parc Safari est 

devenu au fil des ans un attrait de premier plan pour les jeunes famllles du Nord-est de 

l'Amérique avec ses quelque 320 000 visiteurs par année en moyenne depuis 34 ans. 

Les premières étapes du développement des 500 acres du Parc Safari ont été réalisées à 

compter de 1990 suite à l'étude effectuée par la Banque fédérale de développement 

(BFD). Les axes de développement ont été précisés en 1995-1996 dans une étude 

s'étalant sur 16 mois et réalisée par une équipe multidisciplinaire de huit experts. 

L'avenir de cet attrait touristique - un futur « Disney du Nord » axé sur la nature -

s'annonce promoteur avec l'acceptation du PLAN DE CROISSANCE du Parc Safari par 

des partenaires prestigieux des secteurs public et privé dont Développement Économique 

Canada ( participation financière de 40% des coûts d'infrastructures ), le ministère du 

Tourisme du Québec, la MRC des Jardins de Napierville et le Mouvement Desjardins. À 

ces grands partenaires, s'ajoutent plusieurs autres du secteur commercial. 

Le PLAN DE CROISSANCE implique des projets de développement de quelque 30 

millions de dollars qui crèeront quelque 300 emplois saisonniers additionnels et 30 

postes permanents au cours des 6 prochaines années. L'achalandage prévu passe 

progressivement de 330 000 à 700 000 visiteurs par année, le Chiffre d'affaires passant 

de 6 millions à 20 millions de dollars. 

Case postale 8888, succ:ursale Centre-Ville 
Montréal (Québec) Canada H3C 3P8 
Téléphone (514) 987-4121 
Télécopieur (514) 987-7827 
Courriel c1fort@uqam.ca 
Internet :hnp.//www.unites.uqam ca/cifort 

CIFORT 
Centre international de formation et de recherche en tounsme 
International Centre for Training and Research in Tourism 
Centro lntemacional de Formac.ôn v de lnvestigaci6n en Tunsmo o,.a.~.&J() 



UQÀMCIFORT 
École des sciences de la gestion 

Document de travail, S déc.·03 / Page 3 
Prof, Dr, François Bédard 

Département d'études urbaines et touristiques 
Université du Québec à Montréal 

L'importance économique de l'industrie du tourisme 

Les experts estiment que le tourisme - industrie dont fait partie le Parc Safari - sera 

l'une des trois industries dominantes au cours du XXIe siècle. En 1999, le World Travel & 

Tourlsm Council (WTTC) évaluait à 192 millions les emplois liés au tourisme, ce qui 

représentait 8,2 % de l'emploi à l'échelle planétaire et 11,7 % du produit intérieur brut 

(PIB) mondial. Les prévisions de l'Organisation mondiale du tourisme (OMT) indiquent 

qu'en 2010, 254 millions d'emplois seront reliés au tourisme ce qui équivaudra à 9 % du 

total des emplois toutes catégories confondues. Ces donnèes font ressortir l'importance 

de l'apport économique du tourisme dans le monde. 

L'industrie touristique mondiale connait une croissance importante et constante depuis 

plus de cinquante ans- Trois éléments importants expliquent principalement cette 

croissance : 

a La démocratisation des transports : les co0ts liés aux moyens de transport sont 

en baisse constante. Il n'a jamais été aussi facile de voyager à travers le monde, 

et ce, à 1< peu ,. de frais. 

u L'augmentation du temps libre : comparativement aux années cinquante, le 

nombre d'heures travaillées par semaine est « en baisse » dans plusieurs pays.• 

o La diversitè des destinations : les visiteurs se voient offrir une diversité de 

destinations comme jamais auparavant. 

Les parcs thématiques 

L'industrie touristique offre aux vîsiteurs internationaux et nationaux une multitude de 

produits et services. L'Organisation mondiale du tourisme les a regroupès en neuf grands 

groupes, soit : 

□ les circuits touristiques 
o les croisières 
o l'écotourisme et le tourisme d'aventure 
□ les évènements sportifs 
o les parcs thématiques 
a les sèjours et la villégiature 
□ le tourisme d'affaires 
o le tourisme culturel 
o le tourisme sportif 

Case postale 8888, succursale Centre-Ville 
Montréal (Québec) Canada H3C 3P8 
Téléphone . (514) 987-4121 
Télécopieur (5141987-7827 
Courriel . cifort@uqarn.ca 
IMernet http'//WWW unites.uqam ca/c,fort 

CIFORT 
Centre international de formation et de recherche en tourisme 
International Cent,e for Training and Research in Tourism 
Centra lntemacional de rormac on y de lnvest,gaciôn en Tur1smo O.O•WW>•IJII() 
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Document de travail, S déc.-03 / Page 4 
Prof. Dr. François Bédard 

Dêpartement d'études urbaines et touristiques 
Université du Québec à Montréal 

Le Parc Safari se classe dans la catégorie des parcs thématiques. Les parcs â thèmes 

sont indéniablement une composante maJeure de l'industrie touristique contemporaine. 

Ils ont évolué au gré des modes et des exigences, dont les plus fondamentales sont la 

fête et le jeu. 

Les éléments qui sont susceptibles d'influencer le contenu d'un parc thématique sont les 

suivants ; 

□ les thématiques proposées elles-mêmes 
o le volet éducatif 
□ les spécificités de la thématîque ou, au contraire, la largeur de l'éventail des 

thèmes abordés 
□ le niveau d'activité proposé au visiteur 
□ l'aspect ludique 
u !'authenticité 
o la symbiose avec le milieu 
CJ ta présence d'hébergement et l'aspect « station touristique » 
o l'intégration et l'autosuffisance 
o la relation avec l'environnement 
o la taille 

L'expansion fulgurante des parcs thématiques, en taille et en nombre, a débuté il y 

a déjà plus de vingt ans. Il y eut dès le départ deux grandes catégories auxquelles on 

pouvait associer les parcs thématiques. Premièrement, le groupe Disney, principalement 

orienté sur la féérie, la famille, l'atmosphère et l'éducation, représentait les parcs 

thématiques « doux». Les Six Flags, représentaient, quant à eux, les parcs d'attraction ., 

durs » dont la force de l'attrait résidait dans la présence de manèges à sensations fortes. 

li n'existe pas de statistiques exactes sur le nombre de parcs de lo1s1rs dans le monde et 

leur répartltion entre parcs forains, parcs de loisirs, parcs à thèmes ou piscînes-parcs 

aquatiques. Nous pouvons cependant présumer qu'il en existe plusieurs milliers, dont 80 

% se situent dans les pays développés. 

Case postale 8888, succursale Centre-Ville 
Montréal (Québec) Canada H3C 3P8 
Téléphone 15141987-4121 
félécop1eur 15141987-7827 
Cournel . cifort@uqam.ca 
Internet 'http://www unites.uqam ca/cifo11 
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Département d'études urbaines et touristiques 
Université du Québec â Montréal 

Le marché des parcs à thèmes comprend la clientèle résidentielle et la clientèle 

touristique. La clientèle résidentîelle se compose des personnes résidant à proximité d'un 

parc à thème et qui le fréquentent pendant quelques heures pour des fins de loisirs et de 

divertissement - quelque 3,5 millions de personnes résident à moins d'une heure de 

route du Parc Safari. Alors que la clientèle touristique se compose des personnes qui 

viennent de plus loin pour visiter un parc à thème et dont le séjour dans la région 

comprend au moins une nuitée - quelque 35 millions de personnes résident à moins de 

cinq heures de route du Parc Safari. 

Les impacts économiques des parcs thématiques le plus souvent mentionnés sont les 

suivants : 

□ l 'impact sur les revenus 
□ l'impact sur la consommation 
o l'impact sur l'emploi 
o l'impact sur la balance des paiements 
o l'impact sur le développement régional 
□ l'impact sur la croissance urbaine 
□ la valeur ajoutée sur les services touristiques 
o l'impact sur la capitalisation. 

Pour connaître du succès, un parc thématique doit à répondre de façon efficace à un 

certain nombre de cri tères ou de facteurs : 

□ une thématique forte et claire 
o un marché et une clientèle bien définis qui soient capables de générer la 

fréquentation requise 
□ une facilité d'accès au parc pour cette clientèle, appuyée sur un choix judicieux 

du site 
□ un budget promotionnel adéquat 
□ une qualité de service sans faille, selon le niveau requis par la clientèle visée et 

l'expérience proposée 
□ une bonne gestion des files d'attente et de la foule lors des pointes de 

frèquentation 
u une stratégie de gestion de la saisonnalité 
o le renouvellement constant pour rester en phase avec l'évolution de la 

thématique, s'adapter à l 'évolution technologique ou à une éventuelle baisse 
d'intérêt pour le thème ou son mode de présentation. 

Case postale 8888. succursale Centre-Ville 
Morrtréal (Ouébec) Canada l-t3C 3P8 
Téléphone : 1514) 987-4121 
Télécopieur (514) 987-7827 
Courriel • cifort@uqam.ca 
Internet http://wwwun1tes.uqam.ca/cifon 
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Département d'études urbaines et touristiques 
Université du Québec â Montréal 

Les clientèles 

Les familles - un ou deux parents accompagnant deux enfant âgés entre 5 et 15 ans -

sont, de façon générale, les principaux visiteurs de ces parcs. Soulignons que de plus en 

plus de couples et de groupes, sans enfants, vlslte11t ces installations. Il n'y a pas de 

profil type - revenu, éducation, etc. - pour ces parcs. Par contre, lorsqu'il s'agit de parcs 

ayant des thématiques précises, les profils tendent â se préciser. 

Le développement de nouveaux parcs thématiques continuera à amener de plus en plus 

de familles à prendre de courtes vacances. 

Les tendances 

L'Europe entre actuellement dans la « thématlsation )> des services touristiques comme 

les restaurants, les hôtels et les parcs - phénomène connu aux États-Unis depuis 

plusieurs années. Le plus grand problème, auquel feront face les promoteurs touristiques 

en Europe, sera de trouver des sites appropriés pour ces Installations; problème qui 

existe peu en Amérique du Nord. 

Case postale 8888. succursale Centre,V1lle 
Mo11t1éal !Québec) Canada H3C 3P8 
Téléphone (514) 987-4121 
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CIFORT 
Centre inteina!!Onal de formation et de recherche en tounsme 
ln1erna11onal Centre for Training and Research 1n Tourlsm 
Centra lnternacional de fomiac on v de lnvest,gaciôn en Tunsmo O.O • WK! • ll'fO 



UQÀM CIFORT 
École des sciences de la gestion 

Document de travao, S déc.-03 / Page 7 
Prof. Dr. François Bédard 

Département d'études urbaines et touristiques 
Université du Québec à Montréal 

Les parcs thématiques augmentent actuellement leur attractlvitê et leur période 

d'opération. En 1999, par exemple, le parc allemand Eftling ouvrait pour la première fois 

en hiver après 57 ans d'opération. Euro Disney annonçait, Il y a quelques années, 

l'ouverture d'un second parc au coût de 642 millions $US. 

Le « MovieWorld », développé par Warner Bros au coût de 360 mllllons $US, est en 

développement en Angleterre. D'autre part, Pancoed Castle, au Pays de Gales, est en 

préparation. La plus importante montagne russe au monde, pour 800 millions $US, sera 

Installée, toujours en Angleterre, à Lincolnshire. 

Sur le thème de l'aventure, le parc Hopi Hari â Sao Paulo au Brésil a ouvert ses portes en 

1999. Ce parc de 130 mllllons $US comprend également plus de 26 manèges. 

La croissance des parcs thématiques en Europe suivra un chemin différent des parcs 

nord~américaîns. Les parcs européens, selon l'approche française, seront situés plus près 

des villes. Les thématiques relatives aux sciences seront privilégiées; offrant, par le fait 

même, tout un volet éducatif. Ces parcs, principalement aménagés à l'intêneur de 

structures fermées, offriront cependant quelques manèges extêrieurs. Dans les 

prochaines années, tous les pays européens verront l'émergence de parcs thématiques 

d'envergure sur leur territoire. Aussi, des parcs thématiques « commandités » verront le 

jour comme« Legoland » . 

Tous tendent à reproduire ce que Disney et Universal ont fait en matière de parcs 

thématiques. La <( thématisation » des parcs semble la règle poursuivie par les 

promoteurs. Le parc safari de Disney, ouvert au cours des dernières années, en constltue 

un bon exemple. Il semble y avoir une tendance importante â l'éloigner des parcs offrant 

seulement des manèges et des montagnes russes. les promoteurs investissent des 

sommes importantes afin de créer une réalité la plus vraisemblable possible, de capter 

l'attention des visiteurs et de garder l'intérêt de ces derniers. 

Les tendances, maintes fois soulignées, concernant le temps de loisir limité et les courtes 

escapades de quelques jours « assureront >> une croissance de ces parcs s1 l'on considère 

que les visiteurs chercheront des endroits avec une multitude d'activités, répondant à 

tous les membres de la famille et sur un « territoire » restreint . 
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En terminant, soulignons que les parcs thématiques peuvent être, pour certaines régions, 

un cata lyseur sur le plan du développement touristiqt.Je comme le montre le 

développement d'Orlando en Floride (É.-U.) avec Disney. 

LE CAS DISNEY 

Formule magique du développement, de la gestion et du marketing touristique dans les 

années 1970 et 1980, les parcs thématiques et leur devenir sont une des grandes 

énigmes de cette fin de siècle. La taille, la superficie, le nombre d'attractions et la 

capacité d'accueil semblent tous être des éléments présentés comme des facteurs clés 

dans le succès des parcs thématiques, à tout le moins un cri tère de classification ou de 

mesure de leur succès. Watt Disney, avec ses milliards de dollars d'investissements, ses 

milliards de pieds carrés de parcs et autant en réserve foncière, ses 30 millions de 

visiteurs et 30 millions de dollars de budget rien que pour le parc Walt Disney World près 

d'Orlando, est le leader incontesté de la catégorie. 

Walt Disney World en Floride, Instauré en 1972, repousse les limites du succès de son 

aîné Disneyland de Anaheim en Californie. Ceci devient encore plus vrai avec l'ajout 

d'Epcot Center et la constitution d'un véritable concept de séjour connu sous l'expression 

anglaise de << total destination resort ». Il y a eu e11suite l'ouverture d'un Walt Disney 

World au Japon, en 1983, qui y remporte un certain succès. Suivra ensuite EuroDisney, 

en 1992, qui suscite d'abord espoir et émerveillement à l'état de projet , mais qut très 

vite semble vouloir tourner au cauchemar où du moins faire place à la déception. Les 

résultats de fréquentation sont là, mais le cœur n'y est pas ni dans le public, ni dans les 

communes et la région d'accueil, et surtout pas chez les gestionnaires. 

Quoi qu'il en soit, l 'empire Disney a su créer des espaces qui incarnent et matérialisent 

des images et des thèmes le plus souvent empruntés aux récits déjà médiatisés de la 

culture populaire en circulation. le royaume de Disney prête vie à des mythologies 

maisons, diffusées dès l'enfance par plusieurs médias. Ils permettent d'entrer un 

moment dans ces mondes fictifs, et de donner vie à ces mythologies. 
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Tourisme et industrie 

Le choix du site pour l' implantation du Parc Safari le long de l'autoroute 15, près de la 

frontière des USA ne fut pas l'objet du hazard. Divers ministères du Gouvernement du 

Québec se sont concertés et offert au Col. Dailley { Président de Lion Country Safari, 

initiateur du projet ) des choix pour l'implantation d'un parc zoologoque de type Safari au 

Québec: des sites à Drummondvllle, à Laval, sur la route liant Montréal à Toronto furent 

évalués et le site de St-Bernard de Lacolle fut retenu. 

La question gui se pose légitimement à l'égard du projet de Croissance du parc Safari est 

celle de sa viabilité dans un contexte où l 'environnement actuel vient à changer, à être 

perturbé, Peut-on imaginer d'implanter une usine potentiellement polluante dans 

ou à proximité du VIiiage de Mont-Tremblant? 

Les instances locales, le Gouvernement depuis 1970 et auJourd'hui encore, malgré les 

ajustements au rythme de crolssance du Parc Safari, l'ensemble des acteurs sur la scène 

régionale s'entendent pour appuyer stratégiquement et financièrement les projets qui 

confirment les raies éducatif et touristique du Parc Safari. 

Nous soutenons, sans l'ombre d'une hézitation, que l'implantation d'une 

industrie potentiellement en conflit avec les caractéristiques propres au 

tourisme fait peser une menace sur le Parc Safari tel au'il ex,jste et devient une 

source de grande inquiétude quant à la réalisation d e son Plan de Croissance. 

Je suis disponible et prêt à répondre, par écrit ou en personne, à toute question 

additionnelle. 

Merci. 

François Bédard 
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PROVINCE DE QUÉBEC 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-BERNARD-DE-LACOLLE 

RÈGLEMENT NUMÉRO 86 -17 
RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT 

DE ZONAGE NUMÉRO 86 

CONSIDÉRANT QU' Il est opportun de modifier le 
règlement de zonage numéro 86; 

CONSIDÉRANT QU' Avis de motion du présent règlement 
a été donné le 18 février et repris 
le 15 avril 2002. 

EN CONSÉQUENCE Il est statué et ordonné par règlement du Conseil de la 
municipalité de Saint-Bemard-de-Lacolle ce qu i suit: 

LE CONSEIL MUNICIPAL DÉCRÈTE CE QUI SUIT: 

ARTICLE 1. 

Le chapitre 10 du· règlement numéro 86 est modifié en 
ajoutant à la suite de 1 'article 10. 7 l I article 10. 8 
suivant : 

ARTICLE 10 . 8 NORMES APPLICABLES À TOUT NOUVEAU BÂTIMENT 
D'ÉLEVAGE 

10.8.1 Aménagement de bandes brise-vent 

Nonobstant toute autre disposition contraire 
au présent règlement, une bande boisée servant 
de brise-vent doit être aménagée sur le terrain 
de tout nouveau bâtiment d'élevage d'animaux à 
forte charge d ' odeur, de tout nouveau bâtiment 
d ' élevage d ' animaux comprenant plus de 225 
unités animales ou de tout agrandissement d'un 
bâtiment d'élevage ayant pour effet de porter 
le nombre d'unités animales à plus de 225 . 

Le plan d I aménagement de cette bande boisée 
doit être préparé par un ingénieur forestier 
qui doit assurer le suivi de sa mise en place 
et être effectué de la façon suivante : 

a) avoir une largeur minimale de 10 mètres et 
être constituée de trois rangées; 

b) être implantée perpendiculairement aux 
vents dominants d 1 été tels que déterminés 
par le Centre météorologique canadien 
d'Environnement Canada, dans un arc de 
180~ autour du ou des bâtiments agricoles 
tel que plus amplement détaillé au plan de 
l ' annexe A; 

c) être situé à entre 30 et 60 mètres du ou 
des bâtiments d'élevage; 

d) être constitué de conifères et de feuillus 
dont le diamètre du tronc mesuré à 30 
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ARTICLE 2 

centimètr e s du sol ne peut êtr e inf érieur à 10 
centimètre s . 
Cependant les conifères doivent 1;epr ésenter a u 
moins 75% des arbres plantés dans la bande 
boisée. Il doit y avoir au moins 1000 tiges à 
l ' hect are; 

e) Les arbres doivent être plantés en quinconce 
à raison de un arbre pour chaque 10 mètres de 
longueur de la bande . 

Le chapitre 3 du règlement 86 est modifié en y ajoutant la 
définition des mots ou expressions suivantes : 

Animaux à forte charge d'odeur 
Pour les fins de 1 'application du présent 
règlement , sont considérés à forte charge d ' odeur : 

les petits animaux à four rure , notamment les 
visons et les renards 
les suidés 
les gallinacés 
les veaux de lait 

Bâtiment d'élevage 
Bâ.timent ou partie de bâtiment qui ne contient pas 
d'habitation situé sur un terrain consacré à 
l'élevage et utilisé essentiellement pour a briter 
des animaux et les fosses à déjections animales. 

Fumier 
L'ensemble des déjections animales dont la teneur 
en eau est inférieure à 85%; il se présent e sous 
forme solide . 

Gestion liquide 
Tout mode d 1 é vacuation des déjections animales 
autre que la gestion solide . 

Gestion solide 
Un mode d ' évacuation d ' un bâtiment d I élevage ou 
d'un ouvrage d ' entreposage des déjections animales 
à l'état solide dans lesquelles les liquides ont 
été absorbés par les matières solides à la suite de 
l'util isation d ' une quantité suffisante de litière 
permettant d I abaisser la teneur en eau contenue 
dans ces déjections à une valeur inférieure à 85% 
à la sortie du bâtiment 

Li sier 
r.e lisier comprend l ' ensemble des déjections 
animales dont la teneur en eau est égale ou 
supérieure à 85%; il se présente sous forme 
liquide. 

Purin 
Liquide qui s ' écoule du fumier . 

Traitement complet 
Traitement par lequel des déjections a n imales sont 
transformées en un produit solide de nature 
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ARTICLE 4 

Le présent règlement entre"\n vi?ue;L~rmément 

~·~-- ~d~-
ANDRE GARCEAU DANIEL STRILETSKY 

à la loi. 

MAIRE SECRÉTAIRE-TRÉSORIER 

Date de l'avis de motion: 18 février, 15 avril 2002 
Date d ' adoption du projet de règlement : 10 juin 
Date de l'assemblée publique: 2 juillet 2002 
Date d'adoption du second projet: 5 août 2002 
Date d'adoption du règlement: 3 septembre 2002 
Date de l'avis de conformité: 28 novembre 2002 
Date de promulgation: 12 décembre 2002 
Date d ' entrée en vigueur: 
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SAINT-OERNA RD-DE-LACOLLE 
RLGLEM l:NT DE ZONAGE GRIi .LE DES USAGES ET NORMES ZON[; 

IDENTIFICATION DES USMiES 
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MARGE LT,TtFV,LE 

Ml\l'!GI:: ARRT E: 11 1;; 

OCCUPATION t4/\Y. I Ml\ LE 

O<:CIJPATIOI I MI\ZIM/\LE 

ou 

01) 

TYPE 
o·usACfü 

2 J l 0 

:t l )ri 

~ 4 1 (J 

200 

24 (, () 

2540 

35 1 () 

-, c, 21) 

'l'E:RRI\IN 

TF.PP/\ 111 

EIITREPRISE D' EXTRACTION 

EIISEMOLE F\U!'l/,L 

ENTRE:PRISE IIP.TTSMl/\f.f. 

BANDES BRISE-VEllT 

RÈGI.EME:NT NUMtRO 86- 5 E:T 

RtGLEMEtlT llUMÉRO ~f.-11 

DESCHll'TION 

IIABITATIOll IJIH rAM TLIALE 

M/, 1 :;011 Mf)OILE 

~ERV ICES OE IIATURE PRon:ss IOIIIIELLE 

:;t:Iw 1c1:::; l'EHSONlll::LS 

Il ,:ST/,UR/11' !OIi 

IIÈ:llEP.GF.MEI/T 

1,(.:T/, l L T'/PE l 

r,E:T/, 1 r. TYPE: J 

11/;TA 11, T'/ p~; (i 

l,UTOMOB l LE TYPE 4 

flF:CRtAT !Otl 

~r.1w10:s PUOLICS 'rYPE l 

:: f:r·11 r:E:~: PUC J, 11:s TYPE: 2 

ltlDUSTRlES AR'!' I SAtlAI.E:S 

1111,u:nr1l Es [JI:: TIV\NS f'Or<MIITI ON 
!1 I:;'.;50IJ llC ES 

/,G!tJCùLf: 

11/dn'l'A'f I Oil, COMMERCE, 1NOUS1'RIE 

11/\IJ 1 '1'/1'1' 1011, CCJMMERCE:, IIIDUS'l'IIIE: 

l!I\BITATlOII, C0MMEPCE, ! tJOIJSTP. 1 E 

HÎ\T l/1f.l lT AGRICOLE 

ekrr MEIIT ACJ\lCOLE: 

BATIMl::1/T AGRICOLE 

11/\ll lTI\T ION 

r;r;MMEPr:E, l llDIJSTP. I E 

It/ST/\1,LATJON O' tLEVAGE: 

AFT-05 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

z 

X 

X 

X 

X 

z 

X 

X 

z 

€ Mt'l' JU:!; 

2 MF:'/'1u ::; 

9 METPES 

15 ME:THE!, 

z Mf:: r!•.i::; 

2 MtTHE5 

30'!. 

f.t)'<_ 

CJV.~ !Tk[ 1 2 

CltAl•ITHt. 1~ 

r:H.Af'rt l'.-1: 11 

ARTICLE 
10. 8. 1 



SAI NT-B !:Il NA 1( D-DI :-I.At:OI .LI i 
IU:GLEMENT DE ZONAGE Ci lUI.I.E DES USA<il:S ET NORMl:S ZONE 

ll)ENTIFICA110N DES IJSAGl:S 

GROUPE 
D'USAGF. 

1000 

1000 

2000 

2000 

2000 

2000 

2000 

2000 

20(1(1 

2000 

JOOO 

J(,/(J() 

4000 

4000 

5000 

Cl.t,SSE 
l)'lJSA(iE 

1100 

1800 

2100 

2100 

2200 

2300 

2400 

2100 

25()0 

2700 

)500 

:i~oo 

41 00 

1200 

IIOPMES l\l'PLIC:/1111,1:'.; 

MARGE DE RECUi, 

MARGE 1,1\Ttl'J\t.F: 

Ml\f•(jf: T,l'P I tl•,: 

MARGE DE Rf.:CUI.. 

MARGE l..A T ÊRA u: 

MA RCE l\RPif!:r>r. 

or.curAT 1011 M/\ZIM/11.E 

r,<;<.•Jl•/,T 1 f,tl M/,/,lM/,U: 

/)IJ 

L,IJ 

TYl'l: 
l>'lJSM.Ji 

2110 

21 ·io 

2 ~10 

21)0 

t',1 (j 

)510 

~J ', '/: (J 

n:r11r,111 

'I 1::1'1'/, 111 

ENTREPRISE D' l::ZTl'J\CT I 011 

lllTÊRtT HISTORIQUE 

EIISEMOl,E PIJl'J\I. 

EIITREPRISE ARTISAIIALE 

BAIIDES BRISE-VEUT 

RÊGLEMEIIT IIUMÊRO 86-~ E'I 

RÊGLEMENT NUMÊRO 06- 17 

1)1.:SCIOl''I ION 

llAIHTATlOII UlllF/\MILI ALE 

Ml\1~011 MfJn l LF: 

SERVICES Df. NATURE PROf'ESSIONtll::LLE 

'lEP.'1 I CES PERSOtltlELS 

l•F:STI\IJl'AT 1011 

11t!IEIIG~:t4r.tn 

Llf:Tl\!L T'fPE 1 

1,ETl,J L TYPE J 

/,IJT(JM()fl 1 1.F: TYPE 1 

f'F::<:P.tATll)II 

:;1;nv1c.;1::s l'UOl,ICS TYPt:: 1 

:;1::F<VICEli PUBLICS TYPE 2 

! IIOIJSTP I ES /\RTIS/\11/\LES 

l llfJUS1' 1ll F:S DE TIV\ll!i f'OI\MI\T 1011 
IŒSSOURCl::S 

/\Gtl! COl,E 

11/\rllTATTOII, COMMERCE , IIIDUSTR I E 

111,IIITl\'rJOII, C:OMMF:RC:F:, lUOUS'rRJE 

jl/._;~1;,.:1 f',11, '.',t'.i~;::;,r- r-.. 1111;'1':Tl•I P. 

l•.Î•.'r J Ml::1/'l' /\GH I C(JLI:: 

11/\'l'IMW'I' AGR ICOLE 

fl/,rT Mt~ll'l' I\GR TC()l.f: 

11/1.!H'l'l\'l' J() II 

t:t.1MMEl4 r· 1-~, l lluU:;TRI E 

l llSTI\LLATI OU D' ÊLEVAGE 

AFT-06 

X 

I. 

X 

i( 

Y. 

X 

,', 

z 

X 

z 

X 

Y. 

z 

X 

X 

6 METRES 

7 11F:-r11t:s 

,, ,~:-:; j•r:.'~ 

l ~ Mf.Tl<l!; 

z Ml'l'l1t:s 

, lffTPf:S 

111, 

C.ùt 

r.llMITH l 2 

CIIAf'JT~f. 14 

•.•V.1- t 1,-l l~ 

fl!AI' Il ~t 1., 

ARTICLE 
10. 8. l 



SAINT-111:ltNAfU).l)f(.f,I\C<JI .l .lë 
I\IJ,l.1-.Ml'HI DE i'.011/\( iE rnrn.1.1: Dl'S I ISM:J ', 1: 1 NOllMI $ 7.()Nf: 

IDEN rll·l<.:A f ION DES IJSAGI .S 

(il((JtJl'I: 
l). USA Ci 1: 

\ IJ/)f) 

lCJOO 

2000 

21)0'1 

7(/(){/ 

;i(J(JIJ 

)000 

3000 

'.,rJ(J<J 

< . .:I.ASSI: 
l>'USAGI: 

1 11)1) 

l!J(JO 

;,;,oo 

2101, 

71 (/(J 

,, /UU 

J~OO 

J'.iOO 

IIORMF.S /\PP!. ! CI\Gl,E:S 

MARCE DE REf:UI, 

MAI\U: 1.11-rt1V11,t; 

MIIIICE /\RR!t!U: 

M/\RCF. DE Rf:CUL 

w -.1·',t: 1.1,rf.~11.1. 

MARCE MlRI f:liJ:: 

OCC U f' 1' TI OU MIIZIMALt: 

OCr:IJPI\T 1011 MIIZ IMM,~: 

IIITtRt'I' f.COl.f)(~ l l)IJ!.: 

BhtlDES &RI Si::-V t tl'f 

lJU 

r,11 

RECLEMEIIT l1Ul1tRO flC-11 

'I Yl'I: 
l)'IJSI\Ci f . 

;,11r, 

°j';]l) 

)')i'fJ 

1 El</•/•. 111 

'ff.J•l'/•.1 fi 

UISC 'Hll'I ICJN 

llhl: 1 T/,r 11111 UIII f1'MI LIAU; 

Ml, 1 sc,11 MOllI u: 

l•t.'iT/\IJlll\'I' 1011 

1! f I•.; I•'• ;:11r.11 T 

1,1-'l'/d I. r1n; 1 

1-1'.' l•l·./\T I IJII 

t;,-;11111 r;r-:r; ru111,u:i: TYl'f: 1 

'a•.11v 1 ,:r!i l'IJlll.f CS TYrt: ') 

r ,;,, t ,·r1tit: 

llf,O l 'l'/\T ! ()li, COMME:HCE, JUllUSTRIE 

ltr1l>l 0rA'I' !OIi, COMMEllCt:, ltlDUSTRl!c: 

lll•IITT1'Tl<Jll, r:ûgMf.Pt:E , I IIOUSTP I E 

ll/1°1' I m:IIT /\(jfl I cou: 

,:/-.1111f.ll'I 1,c;1, 1 cou. 

l!t.'I' 1 Ml-'.I IT 1'GR I COU: 

ll/11! 1 T/1°/' ! fJII 

, -MMf.JU:r. 

J w;·1 /,LI.AT I CJII IJ' bJ,►.VI\C.a. 

AT-07 

i( 

i( 

X 

z 

z 
;r. 

z 

Y. 

,: 

6 ME:TR!.:S 

'2 ME.TRES 

'J Mf:TPF:': 

I', Mf:'l'llf,:i 

' 11LThl.~ 

2 MCTRE:5 

)O t 

'*'' •. 
<IIHII;/ l(, 

1.1•·11c:1.t, 
111.11.1 



SA INT-I11:R NAIUJ-I >F-I.ACCll .l .E 
ltLGUsMl:N r Dl: ZùNACil: Cil~II.I.I f>I:'> lJSA<a 'i ET NOllMES 

ll>EN'I IFl(;A rlON DES USA(;F<; 

GROUl'E 
l)'lJSACiE 

l (J{ifJ 

1000 

1000 

lfJOfJ 

1(/00 

2000 

2000 

2000 

LCJ(Jt, 

2000 

2000 

7.'11)r1 

2000 

200() 

2000 

3000 

·1000 

CI.ASSI: 
l)'lJ!iA(il' 

1 trJIJ 

1 ;,r,(J 

l)0ù 

t 4on 

l /00 

~100 

'-200 

2200 

~'.)(J(J 

2300 

2400 

;, 4 r,,, 

2400 

2 /(Jù 

2800 

410(/ 

uonm:s 11PP1,11:i1111.i-:s 

M/\llGE DE P.Et::UL 

M/\RGE LIITtP.I\LF: 

M/\llGE /\RRtè:RE 

ûCCUl'ATIOll M/\Z I M/d,E 

OCCUl'/\T !OIi M/\iU M/\LF: 

OCCUP/\TIO!I M/\Y.lM/\LE: 

rn-rtr f'.1' IIIST')RIQIJE: 

EtlSEMBLE RURAL 

Dl) 

DIJ 

DU 

I IIDUSTI\ TES Af\T l S/\ll/\ l,1-;:, 

81\!IOES BRISE-VEUT 

RÈGLEMENT NUMÈ:RO 86-1 

RÈGLEMENT NUMF.RO 86-17 

1 Yl'I· 
IJ'lJ!'IA(il , 

?iHI 

2230 

,-,;i(i 

2140 

2410 

;,4;,,, 

14)0 

:·ï 1 (J 

]lj l(J 

TEPP./,T Il 

n:rHAlll 

1'EPII/\ 111 

ET 

lll :SC:IW' l'ION 

llt.h IT/,Tl 011 Ulllt'/\1'111,ll\1 .. C 

111,1, 1 ·r,,T rr,11 h I f/\lH Llld .. C 

111\fllT/\'rlOII TH! fl\M IL 11\LE 

11/,1: 1 T /,TI r,11 MUL'I' l f /,li IL l /,LE 

IIMJIT/,TICJII POUR Pt:RSGIIIIES 

Sf-:t\VTC~:s 

l'~:Tl'/lfJPJ\TIOII T'll'E 1 

11ES'rl\URATIOII TYPE 3 

IJ(:l,t:;l•GEMEIIT TYl'E 2 

llfll~;RGEME:IIT TYPE 4 

r,t·r /\ 1 L 1'Yl't: 1 

l,t:T/, 1 t. T'/l•r 2 

Lf'T/111. T'll'E ) 

I' r.r:HF:/1'1' 1 <JI I 'l'Y n: 1 

''';MMIJII I r.t•.11 fJJI~ T'fPF: 1 

t '1)!1MIJII/\UT/\ J Ht: 

l l111U:;'1'1'.I ,;:; /\H'l' 1 :J/,11/,t.E::; 

ll/•,l,. I Tl,T ! CII 

1 1,MtH;HCE 

CUMMUII/\UT/\IRE 

111f.'rA1.1,r-,T rou D' È:l.E:VA<;E 

ZONE /\lt-OK 

)( 

z 

X 

z 

/,CLES z 

X 

z 

)( 

Y. 

z 

X 

z 

X 

I, 

I. 

/, 

I. 

2 Mt'rlll:-!., 

;, ME:TPl:f. 

f, METRES 

::o·. 

<.O, 

60\ 

' """' '1, ~ l ~ 

l'll/11· I 1 l<l !.., 

1 IIAl•l ll•t. 11 

APTrr.u: 
♦ t,. ~. i 



S/\INT-IIEl(NAl<D-l>H-1./\CC)I .I.E 
ltH.il.l:MLNï Dl: i'.üNA<,1: CilOI.I.I: DI.S U~Mil:S 1:1 NUl<Ml:S i'.UNL 

11>1:NTll'IC.:/\TION DES IJSMiES 

ültOUl'E 
D'USAGE 

1000 

1000 

2000 

2[)fJf) 

2000 

2000 

2000 

2000 

1000 

2000 

2000 

"j()(J(J 

3000 

~000 

4()0() 

5000 

CI.AS'il: 
l>'lJSMir. 

110() 

1000 

2100 

2llJfJ 

voo 

2300 

2400 

2400 

;>40(J 

2">00 

noo 

3',CICJ 

3500 

4100 

4200 

IIORMES APPL I CA!ll,f.::i 

MARGE DE RF.CU 1. 

11/,P<:;E 1.t,TI.P/-.1,f. 

MAHGt /,Rl'!!E:IŒ 

MARGE DE RECUL 

MARGE LATtRJ\LE 

MAP.GF: /\RP.IÈRE 

C,CC:Ul'hTIC,11 MAZIMhLE 

OCCUPATION MI\ZIM/\LF: 

DU 

DU 

TYPI: 
rrusA<;r: 

2110 

t l ~•1 

2HO 

24 HJ 

;,1r;o 

7'>40 

1~10 

3520 

Tt:RRAI li 

TERR/1111 

ENTREPRlSE D' EXTRJ\CTlOIJ 

EllTP.EPR l SE: 1\RTIS/\111\LE 

BI\IIDf:S OIUSE-VF.UT 

RÈGLEMEIIT IIUMf!:RO 86-5 t:T 

REGLEME!lT NUMtRO 86- 11 

DESCltlJl'l'IUN 

111.blTATlOU UIHF/\Mll.1/lt.E: 

11/,l SfJII 110811,F: 

SF:RVICES DE 11/ITURE PROfESS I O!IIIELLE: 

'.;1:.l'V I CES PEI\SO!lllELS 

l't::iT/,IJf>ATIO!I 

li► OF:llGEMl::111' 

litTAIL 'r'ff>E 1 

l,f"T/111. TYl't: 3 

l,F:'1'1111. T'( l'F: f, 

/\IJ1'C,M()[l I I.F. 1 YPE 4 

11tcnt11n oN 

:,1:.P.VI<'.:ES 1-'UllLl CS T'/1'1:; l 

SERVICES PUBLICS T'fPE 2 

I IIDUSTRI ES 111\1' l S/\H/1 U,S 

1 illJIJ:.ôTP I E!; DE: TPJ,IISf'GPMI-.Tlvll 
t•ES:JOURC!c:S 

r,I-;i,1r:r11.f ; 

11/dil'l'/\'l'ION, C:fJMMERCf., ItmtJS1'1H F: 

•'I ;~ 1 Tl•.'f J',11, r,, ,•':~~Y.î•':J.' l tlf,'J':":' ~• 1 ;. 

llf,IIJ'f'fl'l'IUII. CCJMMtHC.:t:, 11/lJlJS'l'l'I 1:. 

b/1'1' IMf.llT AGHJCOLE 

r.J.-rtME!l'I' /\GR!COI.E 

1\/\'I'!Mf:IIT /IGR!COLE 

Hf,111Tf,TIOII 

COMMERCE:, ItlDUSTRIE: 

I tlST/\Ll,/\T t Oil O' tLEV/\CE 

/\17-0'J 

X 

z 

i( 

'/. 

'/. 

X 

/. 

% 

i( 

.., 

Y. 

'/. 

% 

X 

I. 

z 

fi M~:'l'HES 

-, ,~;~îi·i.~ 

'., Ml:'lïH.:.i 

1 ~ lit.TllL:i 

2 Mf.Tf'f.<; 

ï MF:'f'IIF.!i 

JO, 

60 • 

t:IIAl•IThf 12 

'.tv ... : :;,t, 11 

f,111' J(U. 
\ ,, ~. 1 



SAI NT-Il E 1\ NA 1t 1 )-IJl, -1,ACUI .1.1: 
IÜcGI.EMLNT DE i'.ONACiE GIUI.I.I. ()ES \ISACil:S ET NORMES 7.0NE 

IDEN111 IC.:,\TION DES USAGES 

GROUl'E 
D'USAGE 

l lJ(/{j 

1000 

7000 

21)1)() 

;,0011 

2000 

20()0 

2000 

~IJUO 

2000 

3000 

::ooo 

4000 

4000 

~(/(10 

Cl.ASSE 
IJ'WiAtil: 

11 (1(1 

1800 

2100 

?J()I) 

L.!Où 

~JO() 

2400 

2400 

t.!iùU 

2700 

)500 

1',0IJ 

41 00 

4200 

IIORMES l\Pl'L!Cl\Bl,f.S 

M/\IIGE DE RECUL 

Ml\P.GE LIITtru,r.E: 

M/\PCE: ARP,litRE 

111\RCE DE Rf.CUI, 

MAl~Gt: Ll\Tf:RJ\l,t: 

M/\RGE 1\1!.Rl tn; 

OCC:(IP/\1'1 011 MIIZ I M/1!,f. 

r.,r:r:tJl•/,1' ft,r, M/-,/.111/d .t. 

r,11 

i,11 

1 Yl'I 
ll'IJS1\(if 

~110 

~ 1 ·:r, 

2HO 

700 

;,•,-11, 

)511) 

·, t,~,J 

n:1'11 11111 

Tl.l•I•/ 1 Il 

t;1rrni,:l'1t 1 !if. I,' t :ZT!•N :'I' 1 IJII 

EIIT ru.: P rus i:: llfff!S/111/'.J.r: 

RAIIOt:5 ori I i;F:-Vt rrr 

RÈG!.f:Mf.llT IIIJMf:I"> AC- t_,, t .T 

RÈGl,f.Mf.N'I' IIUMtRO 06-17 

l>l·'iCllll' l'ION 

11/dslTh'l'IOII Ull l fl\M IL l fll,f. 

Ml, LS(,11 MOhlLE 

:;f:Hvrct;s LJE rwru1u: l'ROf'ESS I OIIIIE:l,1,E 

':1-:v,1 r;r.s Pf.RSOIIIIEl,S 

;-•::;1·1,1w1, T r r,11 

11 (.;u1::I\CtMf.tl'J' 

Df:TA IL. TYPE l 

UCTAIL T'fl'E: J 

1,IJ'l'uWJI: 11, ►: T'fl'E 4 

H:'~llEATIC,11 

:;rnv r cts l'UUL!CS TYPE 1 

~ f.1"110:S PUOI, lCS T'( l'f. 2 

r IICJIJSTP r El. /\RT I SAllhLCS 

1 1 ll>IJ:;'J'I\I t:S IJf; 'l'lll\llSfOllM/\T t 011 
!'1::SSOUHCES 

11c;1• 1 c;<,1 ,f: 

lfl, f:ITl,TIOII, <:ôMIH:Pr;E:, 11/DUSTP!E: 

11/\B l 'l'/\'r 1011, COMMf:RU:, 1 NOIIS'l'R 11:: 

H/-.1: 11 /, T 10 11 , r_<.,:~ML~'-i-., 1 IIL,\J:;T l• IL 

fj/,'/' !Mtll'I' /\CiH!COLt: 

1,11·1·111t:1!'1' AGIUCOl,f. 

t,i,.T I MF:ll'f ,,.,;r I r:r,u; 

l lfd: 1 TA'I' 1 (JIJ 

''•11Ml-.1•1.I·. , l l!! llJ!ô't'III ►'. 

1 !1:;T1,l,l,/\T ! 011 l'.I' r.t.E:v,,cr-: 

AFT-10 

X 

I. 

I. 

I. 

I. 

X 

'/ 

/. 

% 

I. 

I. 

X 

I. 

z 

;,: 

.. liE:Tl'E: 

] Mt:'l'IU::; 

·, rit·t H .', 

l~ Mf.Tllt:S 

2 MF:'rl\l'.:S 

, MF:!l-f.''; 

J(J •. 

1,0 , 

1111' 1 t,;,• 1 i 

• llhl• 1110 1' 

1,l<T If.LI. 
Ill . li 1 



S/\ 1 NT -ll EllN /\ Il D-DE-1./\CUI .I.E 
llcGLEMENT Dt ZONAGE Cillll.1.1. DES US/\ül: ', ET NORMES 

IDGNTI FIC/\ TION DES US/\GJ:S 

OROUl'I~ 
D'USAGE 

2000 

";f)'Jf) 

3000 

5000 

IIORMES 

!NTÉRtT 

CIA110ES 

CLASSE 
D'US/\CiE 

21 00 

;C'.,(JfJ 

3500 

APPLICABLES 

ÉCOLOGIQUE 

URI SE-1/F:IIT 

RÈGLEMEIIT llUMÉRO 86- l 

RÈGLEMF:!lT NUMÉRO 86- 17 

TYPE 
l)'lJS/\GE 

2740 

~! '.., l rJ 

3520 

r.·r 

DFSCltlPTION 

PtCRtATrm, TYPE 4 

~ .... ,,v1r;i:::; l'U&L IC:S T'fPE 1 

Sl::RVICES PUBLICS TY PE 2 

f,GRlCOLE 

1 ll ';T/,1,L/,T lfJI I D' F:!.EI/T\CF. 

ZONE /\ 1-29 

z 

z 

1/. 

1/. 

CllhP !TPE. 
IG 

/d•T I r:1.r. 
1 (J. IJ. 1 



SAINT-BER NARO-DE-LACOl .1.F 
Rtc.Gl.EMENT Of~ 7.0N/\(iE <mrt.1.E DES USA<il•:S ET NORMES 

fl)ENTIFICATION DES USAGES 

GHUIJl'I: CI.A')SI: 
D'USAGE O'lJ!iAGE 

1000 1100 

1000 1800 

2000 2100 

i!(.1(/(J ~ l (JCJ 

2000 2200 

2000 2300 

2000 2 100 

2000 2400 

2000 2 400 

20rJO 2500 

2000 2~(10 

,!(/{J(J ,(1(/(J 

1ono )500 

)000 )500 

"'''''' 1 I •111 

1000 1200 

5000 

Jlv l<J1J::S /\~l'L!CAL>LJ::!.i 

MAltÇE oe RECUL 

MARCE 1.11Ti:1u,u; 

MIIRCF. /IRRIÏ-:Rf; 

11/\PGE C,F: PF.t:IJI, 

M/\l(Gt,; 1..l\rt1a,u; 

M/,1((,1:: AI\IU tl•f: 

OCCUP/1'1' ION M/IZ JM/11.E l)IJ 

IYl'I. 
IJ"lJSMil· 

7.1 JO 

,! 1 ";(/ 

2H0 

2430 

2 1 fj(j 

2!,10 

z~~o 

l <,1 rJ 

"J',HI 

TF:f'J1f,l 11 

OCCUP/ITYON MIIZ I M/ILE nu TrnlU\111 

J::llTf't;rp 1 !,if; IJ' f;z·r1,,,,:•!' 1 r,11 

EllSEMBLE RUll/\J.. 

EN'rREPRISE IIRT ( Slltll,LE 

8/\IIOE:S BP 1 SE-VEIIT 

R tG 1, li:M E!IT llUMf:RO Rn-1, JI(,-~ F:T 

RtGJ..EMENT UUMl::RO 86-17 
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Extrait des minutes d'une sëance régulière du Conseil de la Municipalité régionale de 
comté des Jardins-de-Napierville tenue à l'Êdifice du Comté, mercredi le 27e jour du mois 
de novembre 2002 à 20 heures, et à laquelle étaient présents : 

• M. Camille Beaudin, maire • Monsieur Alain Fredette, maire 
• Monsieur André Garceau • Monsieur André Giroux, maire 
• Monsieur Karl Kramell • Madame Diane Lavigne, mairesse 
• Monsieur Normand Lefebvre, maire • Monsieur Roger Lussier, maire 
• Monsieur Yves Provençal, malre • M. Drew Somerville, maire 

Le conseil de la Municipalité régionale de comté siégeant avec quorum sous la présidence 
de M. Marcel Roy, maire et préfet. 

Madame Nicole lnkel, directrice-générale et secrétaire-trésorière, était également 
présente. 

Résolution: 2002-11-157 

RÈGLEMENT 86-17 
Municipalité de Saint-Bernard-de-Lacolle 

Considérant l'adoption du règlement 86-17 par la municipalité de Saint-Bernard-de­
Lacolle lors d'une séance tenue le 3 septembre 2002: 

Considérant que ce règlement modifie le règlement de zonage no 86 à l'effet de 
prévoir l'aménagement de bandes boisées (brise-vent) pour certaines catégories de 
bâtiments d'élevage et d'y insérer de nouvelles définitions: 

Considérant que le rapport d'analyse de conformité stipule que de réglement est 
conforme au schéma d'aménagement et aux orientations gouvernementales 
révisées en matière de protection du territoire et des activités agricoles, de même 
que la recommandation du comité consultatif agricole: 

Considérant que le comité consultatif agricole recommande au Conseil de la MRC 
de demander à la municipalité de Saint-Bernard-de-Lacolle de modifier le règlement 
86-17 à l'article 1 / créant l'article 10.8.1 avant l'approbation dudit règlement: 

Par conséquent, il est proposé par M. André Garceau, appuyé par M. Normand 
Lefebvre et résolu unanimement d'approuver le règlement de zonage numéro 86-17 
de la municipalité de Saint-Bernard-de-Lacolle et d'autoriser la secrétaire- trésorière 
à délivrer le certificat de conformité à cet effet. 

Marcel Roy, préfet 
Nicole lnkel, secrétaire-trésorière 



La présente certifie que 
le Conseil de la MRC des ]ardins-de-Napierville, 
lors de sa séance régulière du 27 novembre 2002, 

a approuvé le règlement no 86-17 

modifiant le règlement de zonage de la 
municipalité de Saint-Bernard-de-Lacolle. 

Le 28 noo..·em.bre 2002 
Date 
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PROVINCE DE QUÉBEC 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-BERNARD-DE-LACOLLE 
RÈGLEMENT NUMÉRO 88-2 

RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT 88 
RELATIF À LA CONSTRUCTION 

CONSIDÉRANT QU' Il est opportun de modifier le règlemcnL 
numéro 88 relatif à la construction; 

CONSIDÉRANT QU' Avis de 1110Lion du présent règlement a étc 
donné le 1 8 février 2002 et repris le lS 
avril 2002 

EN CONSÉQUENCE Il est statué et ordonné par r èglement du 
Conseil de la Municipalité de Saint -Dernara­
de-Lacolle ce qui suit: 

LE CONSE:IL MUNICIPAL DÉCRÈ'l'E CE QUI SUIT: 

ARTICLE 1 

CHAPITRE 9 

Le règlement: numéro 80 est modifié en y ajoutanL 
à la suite àu chapitre 8 le chapitre 9 suivant: 

NORMES APPL!CABLBS AUX DÂTIMENTS D'ÉLEVAGE 

ARTICLE 9.1 CLASSif'ICJ\TION DES BÂTIMENTS 0' ÉLEVAGE 
Pour lc::i fins de l'application du présent 
chapitre les bâtiments d'élevage sont 
regroupés en six catégories à savoir: 

Catégorie 1 
Sont d e cette catégorie les bâtiment~ 
d ' élevage de moins de 225 unités animüJ C!> 

dont la gestion des déjections animales est 
du type solide . 

Catégorie 2 
Sont de cette catégorie les bâtiments 
d'élevage de moins de 225 unités anim.:iles 
excluajt les animaux à forte charge d'odeur 
et dont l a gestion des déJections animales 
es t du type liquide . 

Catégorie 3 
Sont de cette catégorie les bâtiments 
d ' élevage de 225 unités animales et plus 
excluant les animaux à forte charge d'odeur 
dont la gestion des déject i ons animales est 
du type solide. 

Catégori e '1 
Sont de cette catégorie les bâtiments 
d'élevage d'animaux à f orte charge d ' odeur 
de 225 unités animal es et plus dont la 



ARTICLE 9. 2 

Article 9.2.l 

Article 9.2.2 

gestion des déjections animales est du type 
solide. 

Catégorie 5 
Sont de cette catégorie les bâtiments 
d ' élevage d'animaux à forte charge d'odeur de 
moins de 225 unités animales dont la gestion des 
déjections animales est du type liquide. 

catégorie les bâtiments 
Catégorie 6 
Sont de cette 
d'élevage de 
gestion des 
liquide. 

225 unités animales et plus dont la 
déjections animales est du type 

NORMES APPLICABLES À TOUS LES BÂTIMENTS D'ÉLEVAGE 

Plans de construction 

Tout nouveau bâtiment d ' élevage doit respecter 
l'une ou l'autre des dispositions suivantes: 

a) être conforme à un plan préparé ou approuvé 
par le Ministère de l'Agriculture, des 
Pêcheries et de l'Alimentation du Québec; 

b) être conforme à un plan préparé ou approuvé 
par le Ministère de l'Environnement; 

c) être conforme aux dispositions de la plus 
récente édition en vigueur du Code national 
de construction des bâtiments agricole du 
Canada publié par la Commission canadienne 
des codes du bâtiment et de prévention des 
incendies. 

Un ingénieur et/ou un architecte doit 
attester que les plans et devis de 
cons t ruction ont été préparés conformément 
à toutes les dispositions du dit code. 

De plus, à la fin des travaux, un ingénieur 
et/ou un architecte doit attester que les 
travaux ont été exécutés conformément aux 
dispositions du dit code . 

Généralités 
a. Tous les sols d'un bâtiment d ' élevage et 

ses accessoires Lels que tuyaux, 
réservoirs, toutes les installations 
d'évacuation ou de stockage doivent être 
imperméables et doivent être maintenus en 
parfait état d'étanchéité. 

b. Les planchers de béton de tout bâtiment 
d'élevage doivent avoir une résistance d'au 
moins 30 méga pascals {MPa) et être conçus 
de façon à éviter toute infiltration dans 
le sol et à faciliter le drainage des 
surfaces . 

2 
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ARTICLE 9.3 

ARTICLE 9 . 4 

ARTICL E 9 . 5 

ARTICLE 9 . 6 

NORMES APPLICABLES AUX BÂTIMENTS D ' ÉLEVAGE 
DE CATÉGORIE l 

Les bâtiments d'élevage de catêgorie l sont 
assujetLis aux dispositions des articles 9 1 
et 9.2 du prêsent rêglement. 

NORMES APPLICABLES AUX BÂTIMENTS D' ÉLEVAGE 
DE CATÉGORIE 2 

Les bâtiments d'él evage de catégorie 2 sont 
assujettis aux disposi t ions des articles 9.1 
et 9.2 du présent rêglement. 

NORMES APPLICABLES AOX BÂTil1ENTS D'ÉLEVAGE 
DE CATÉGORIE J 

Les b.1timents d'élevage de catégor ie 3 sont 
assujeLLis aux dispositions des articles 9.1 
et 9.2 du présent règlement. 

NORMES APPLICABLES AUX BÂTiMENTS D'ftLEVhGE 
DE CATÉGORIE 4 

En plus des dispositions des articles 9 .1 el 
9 . 2 les bâtiments d'élevage de catégorie 1 
sont assujettis aux dispositions suivantes : 

DisposiLions relatives à la construction et 
à la salubritc~ 

a. 

b . 

La hauteur ne peut excéder un étage; 

Les pièces qui abritent des animaux ne 
peuvent comprendre de fenêtres qui 
s 'ouvrent; 

c. Les fondations doivent être en béton 
coulé sur place ; 

cl. Le bâtimenL: doiL être construit sur 
place; 

e . Les seuls matériaux de revêtement 
extérieur a utorisés sont les blocs de 
béton nervurés, les panneaux d'acier 
prépeints et précuits à l'usine et les 
panneaux de ciment; 

f . La plomberie de dis tribution d'eau 
doit permettre un approvisionnement 
quotidien en eau d'au moins 20 litres 
par uni Lé animç1le pour l e nettoyage 
des cases . 

g . Les sysLêmes d'abreuvement doivent 
être du type ' économiseur d 'eau ' ; 
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ARTICLE 9 . 7 

h. La ventilation doit être assurée par un 
système de ventilation à pression négative 
prévoyant une évacuation vers l'extérieur 
par des conduits munis de filtres ê 
charbon; 

i. Un congélateur d'une capacité d'au moins 30 

mètres cubes doit être situé sur le terrain 
où est érigé le bâtiment d'élevage; tel 
congélateur doit être maintenu en bon état 
de fonctionnement_ 

j . Tous les produits chimiques et les 
antibiotiques doivent être remisés dans un 
bâtiment, local, armoire ou construct.1on 
scellé et (cr111é à clé . 

k. Les drains doivent être munis d'une chasse 
d'eau . Cependant il faut placer la chasse 
d'eau à un endroit où elle ne nuit pas à 
1 1 installation des cages ou des enclos. 
Les drains doivent être munis d'une grille 
et d'une trappe à déchets amovibles. Les 
murs doivent être construits avec des 
matériaux étanches, non fissurés, solides, 
de façon à facilit.cr le nettoyage et. la 
désinfection. Les ouvertures praLiquées 
dans les murs et les plafonds pour le 
passage des tuyaux et des canalisations de 
service doivent être scellées de façon à 
empêcher les insectes et la vermine d I y 
pénétrer. 

NORMES APPLICABLES AUX BÂTIMENTS D ' ÉLEVAGE DE 
CATÉGORIE 5 

En plus des dispositions des articles 9.l et 9,2 
les bâtiments d'élevage de catégorie 5 sont 
assujettis aux disposicions suivantes: 

Dispositions relatives à la construction et 
à la salubri 1:é 

a . La hauteur ne peut excéder un étage; 

b. Les pièces qui i.lbri tent 
peuvent comprendre de 
s ' ouvrent; 

des animaux ne 
fenêtres qui 

c . Les fondations doivenc être en béton coulé 
sur place; 

d. Le bâtiment doit être construit sur place; 

e. Les seuls matériaux de revêtement extérieur 
autorisés sont les blocs de béton nervurés, 
les panneaux d'acier prépeints et préculLs 
à l'usine et les panneaux de ciment; 

f . La plomberie de distribution d 'eau doit 
permettre un approvisionnement quotidien en 
eau d'au moins 20 litres par unité animale 
pour le nettoyage ùes cases; 
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g. Le~ systèmes d' abreuvement do1 vent 
êLre du type 'économiseur d'eau', 

h. La ventilation doit être assurée par 
un système de ventilation à press.i.oll 
inverse prévoyant une évacuation ve1s 
l ' extérieur par des conduits munis de 
filtres à charbon ; 

i . Un congélateur d'une capacité d'au 
moins 30 mètr es cubes doit être situé 
à l'intérieur du bâtiment d'élevage; 
tel congélateur doit être maintenu en 
bon état de fonctionnemen t. 

J. Tous les produits chimiques et les 
antibiotiques doivent !tre remiG6s 
dans un bâtiment, un local, une 
armoire ou une construction scellé et 
fermé à clé; 

k. Tout bâtiment ou partie de bâtiment, 
toute structure ou partie de structure 
servant au stockage de déjection~ 
animales doit être muni d'un système 
de couvercle à pression d'air négative 
et être entouré d'une clôture. 

1 

m. 

Un système de séparation mécanique de 
lisier doit être installé à la sortie 
du bâtiment et être fonctionnel en 
tout temps; 

Un système de traitement complet d~s 
1 iquides provenant de la séparation 
mécanique doit être installé àe façon 
à assurer que les efflucn~~ 
rencontrent les normes minimales 
suivantes; 

Pt: moins de 2 mg/1 

Nt: moins de 10 mg/1 

MES: moins de 40 mg/1 

D8O5 : moins de 30 mg/1 

Ce système peut être remplacé par tout 
a utre système reconnu ou homologué par 
le Ministère de l'Environnement. Tel 
système doit être maintenu en bon état 
de fonctionnement . 

n. Les drains doivent être munis d'une 
chasse d'eau . Cependant il fauL 
placer la chasse d ' eau à un endroit où 
elle ne nuit pas à l'installation des 
cages ou des enclos. Les drains 
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ARTICLE 9,8 

doivent être munis d'une grille el d'une 
trappe à déchets amovibles. Les murs 
doivent être construits avec des matériaux 
étanches, non fisGurés, solides, de façon 
à faciliter le nettoyage et la 
désinfection. Les ouvertures pratiquées 
dans les murs et les plafonds pour le 
passage des tuyaux et des canalisations de 
service doivent être scellées de füçon ù 
empêcher les insectes et la vermine d'y 
pénétrer. 

NORMES APPLICABLES AUX BÂTIMENTS D'ÉLEVAGE DE 
CATÉGORIE 6 

En plus des dispositions des articles 9.1 et 9,2 
les bâtiments d "élevage de catégorie 6 sont 
assujettis aux dispositions suivantes : 

Dispositions relatives à la construction et 
à la salubrité 

a. La hauteur ne peut excéder un étage; 

b. Les pièces qui abritent 
peuvent comprendre de 
s'ouvrent; 

des animaux ne 
(enêtres qui 

c. Les fondations doivent être en béton coulé 
sur place; 

d. Le bâtiment doit être construit sur place; 

e . Les seuls matériaux de revêtement extérieur 
autorisés sont les blocs de béton nervurés, 
les panneaux d'acier prépeints et précuits 
à l'usine et les panneaux de ciment; 

f . La plomberie de distribution d'eau doit 
permettre un approvisionnement quotidien en 
cuu d'au moino 20 litrec par uniL6 animale 
pour le nettoyage des cases . 

g. Les sysLêmes d'abreuvement doivent être du 
type 'économiseur d'eau'; 

h. La ventilation doit être assurée par un 
système de ventilation à pr ession inverse 
prévoyant une évacuation vers l'extérieur 
par des conduits munis de filLres à 
charbon; 

i . Un congélateur d'une capacité d'au moins 30 
mètres cubes doit être situé sur le terrëlin 
où est érigé le bât iment d'élevage; tel 
congélateur doit être maintenu en bon éLat 
de fonctionnement. 

j. Tous les produits chimiques et les 
antibiotiques doivent être remisés dans un 
batiment, un local , une armoire ou une 
construction scellé et fermé à clé, 
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k. Tout bâtiment ou part.ie de bât i me nt, 
toute structure ou partie de structure 
servant au stockage de déject ions 
animales doi t être muni d'un systême 
de couvercle à pression d'air négativ~ 
e t ê Lre entouré d'une clôture; 

1 . Un système de séparation mécanique de 
lis ier doit être installé~ la sortie 
du bâtiment et être fonctionnel e~ 
t out temps; 

m. Un système de traitement complet des 
liguides provenant de la séparation 
mécanique doit être installé de façon 
3 assurer que les cffluenLs 
rencontrent les normes minimales 
suivantes : 

n . 

Pt: moins de 2mg/l 

Nt: moins de lOmg/1 

MES : moins de 40 mg/1 

DboS : moins de JOmg/1 

Ce système peut être remplacé par tout 
autre système reconnu ou homologué par 
le Ministère de l'Environnement . tel 
système doit être maintenu en bon étac 
de fonctionnement. 

Les drains doivent être munis d' u:1e 
chasse d'eau. Cependant il faut 
placer la chasse d'eau à un endroit où 
elle ne nuit pas à l'installation des 
cages ou des enclos. Les drains 
doivent être munis d'une grille et 
d'une trappe à déchets amovibles. Les 
murs doivent être construits avec des 
matériaux étanches, non fissurés , 
solides , de façon à faciliter le 
nettoyage et la désinfection. Les 
ouvertures pratiquées dans les murs cL 

les plafonds pour le passage des 
tuyaux et des canalisations de service 
doivent être scellées de façon à 
empêcher les insectes et l a vermine 
d'y pénétrer . 

ARTICLE 2 L'ARTICL E 3 DU RÈGLEMENT 88 EST MODIFIÉ EN Y 

AJOUTANT LA DÉFINITION DES MOTS OU EXPRESSIONS 
S UIVANTES : 

Animaux à for t e c harg e d ' odeur 
Pour les fins de l I application du p1:ésc11L 
règlement, sont considérés à forte charge d'odeur : 

les petits animaux à fourrure, 
notamment les v isons et les renards 
les suidés 
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les gallinacés 
les veaux de laiL 

Bâtiment d'élevage 
Bâtiment ou partie de bâti.ment qui ne contient pas 
d'habitation sj tué sur un terrain consacré à 
l'élevage et utilisé essentiellement pour abriter des 
animaux et les fosses à déjections animales. 

DBOSC 
La demande biochimique en oxygène 5 jours , partie 
carbonée. La DBOSC constitue un des paramètres pour 
caractériser la charge polluanLe des liquides. Il 
s'agit de la mesure de l'oxygène nécessaire, sous des 
conditions contrôlées, pour oxyder les mati~res 
organiques par voie biologique. 

Fumier 
L'ensemble des déjections animales dont la teneu~ en 
eau est inférieure à 85%; il se présente sous forme 
solide. 

Gestion liquide 
Tout mode d'évacuation des déjections animales autre 
que la gestion solide . 

Gestion solide 
Un mode d'évacuation d'un bâtiment d'élevage ou d'un 
ouvrage d'entreposage des déjections animales à l'état 
solide dans lesquelles lis liquides ont été absorbés 
par les matières solides à la suite de l'utilisation 
d'une quantité suffisante de litière permettant 
d'abaisser la Leneur en eau contenue dans ces 
déjections à une valeur lnférieure à 85% à la sortie 
du bâLiment. 

Lisier 
Le lisier comprend l'ensemble des déjections animales 
dont la teneur en eau est égale ou supérieure à 85%; 
il se présente sous forme liquide. 

MES 
Les matières en suspension. Ce paramètre perme~ de 
caractériser les liquides par la mesure de la 
concentration des solides contenus dans le liquide . 

Purin 
Liquide qui s ' écoule du fumier. 

Séparation mécanique du lisier 
Procédé qui vise à séparer mécùniguemenl les 
différentes particules du lisier selon différe~ts 
types notamment tamis, vis, centrifuges. 
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Système de traitement des liquides 
Procédé qui consiste à traiter les liquides en vue 
de les retourner dans l"environnement sans danger 
pour la santé publique et l'environne ment en 
faisant appel ii des opérations physiques ainsi qu ' 61. 

des procédés biologiques et chimiques. 

Traitement complet 
Traitement par lequel des déjections animales sont 
transformées en un produit solide de nature 
différente, comme des granules fertilisants ou d ei.; 
composts natures et par lequel sont détruites les 
bactéries (pathogènes) qu'elles contiennent . 

Le trailement complet ne doit pas générer de 
sous-produits liquides qui doivent être épandus su~ 
des sols . Le liquide résiduel du traitement doi l 
être épuré par un système de traitement con(orme 
aux dispositions du présent règlement. 

Le compost mature doit être certifié con(o:i:mc 
par le Bureau de normalisation du Qu6bcc (DNQ) ou 
devra respeçter les critères de la catégorie Pl du 
document intitulé I Critères provisoires pour la 
valorisation des matières résiduelles 
fertilisantes . En pratique ce compost devra 
contenir en moyenne moins de lOOONPP de col.1.[ormes 
fécaux (ou E cole)/g matière sèche, moins de 3NPP 
de salmonelles/ 4g matière sèche et aveu· une 
consommation d'oxygène inférieur â 500mg 02/kQ 
matière organique/heure . 

UFC 

Les unités formant des colonies. Cette unité esL 
utilisée pour le dénombrement des bactét·ics 
notamment les coliformes fécaux. Il s'agit du 
nombre de colonies qui se sont développées sur un 
milieu de culture après une période d'incubatio n . 

Unité animale 
Une unité uniinale est déterminée au tableau c1-
dessous: 

Groupe ou catégories d'animaux Nombre d' arnmau>: 

Équivalant à une 
unité animal <:.: 

Vache, ou Laure, taureau, cheval 
Veau, génisse de 225 à 500 kg chacun 
Veau d'un poids de moins de 225 kg chacun 
Porc d'élevage d ' un poids de 20 à 100 kg chacun 
Truies el porcelets non sevrés dans l'année 
Porcelets d'un poids inférieur à 20 kg 
Poules et cogs 
Poulets à griller 
Poulettes en croissance 
Dindes à griller d ' un poids de 13 kg chacune 
Dindes à griller d'un poids de 0,5 à 10 kg chacune 
Dindes â griller d'un poids de 5 i 5,5 kg chacune 
Visons femelles (excluant les mâles et les petits) 
Renards femelles (excluant les mêles et les petits) 
Moutons et agneaux de l'année 
Chèvres et chevreaux de l'année 
Lapins femelles (excluant les mâles et les pcLits) 
Cailles 
Faisans 

1 

2 
5 

5 

4 

25 
125 
250 
250 
50 
75 
100 
100 
'10 
4 

6 

10 
1500 
300 
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PROVINCE DE QUÉDEC 

MUNICIPALITÉ DE SAINT- BERNARD -DE-LACOLLE 

RÈGLEMENT NUMÉRO 89-4 

Règlement modifianL le règlement 89 relaLif 
aux permis et certificats d'autorisùtion 

CONSIDÉRANT QU' Il est opportun de modifier le règlement 
numéro 89 relatif aux permis et certificats 
d'au torisation; 

CONSIDÉRANT QU' Avis de motion a été donné le 18 février et 
repris le 15 avril 2002 ; 

EN CONSÉQUENCE Il est statué et ordonné par règlement du 
Conseil de la Municipal ité de Saint-Berna rd­
de-Lacolle ce qui suit : 

LE CONSEIL MUNICIPAL DÉCRÈTE CE QUI SUIT: 

ARTICLE 1.0: 
Le règlement numéro 89 est modifi! en ajoutant à 
l a suite de l'article 5.7 l'article 5.8 suivant: 

ARTICLE 5 .8 

5 .8.l. Dans le cas d'un nouveau bâtiment d'élevage de 
moins de 225 unit~s animales dont la gestion des 
déjections animales est du type solide, ou de 
l ' agrandissement d'un tel bâtiment d'élevage 
existant ayant pour effet de porter le nombre 
d 'unités animales à un maximum de 225 unltés 
animales(CATÉGORIE l) 

a) Les renseignements generaux prévus <l 

l'article 5-2 . l du présent règlement; 

b) Les autorisations applicables en l'espèce 
délivrées par le Ministère è c 
l'Environnement du Québec; 

c) Un plan montrant la loc:alisation du projet à 
l'intérieur du territoire municipal; 

d) Les plù.ns et devis de construction de chDcun 
des bâtiments. 

e) Un plan d 'implantation montrant notamment. 

a. la localisation de tous les bâL iments 
projetés; 

b. la distance entre chacun des bâtiments; 
c. la distance entre chacun des bâtiments eL 

toute ligne de propriété; 
d. la localisation des puits et prises 

d ' eau ; 
e. toute aire d' entreposage ou d ' épandage 

des déjections animales; 



5 . 8 .2 

5 . 8 . 3 

f) Un document décrivant notammenL: 
a. le nombre d ' unités ani1nales; 
b. le calcul du volume des déjections 

animales à entreposer ou à épandre; 
c . la description de l'ouvrage d'entreposage; 
d . la capacité de l'ouvrage d'entreposage; 

Dans le cas d'w1 )-'louveau bâtiment d'élevage de moins 
de 225 unités animales excluant les animaux ê forte 
charge d ' odeur et dont la gesLlon des déjections 
anima l es est du type liquide, ou de l'agrand1ssemenL 
d' u n tel bâtiment d'élevage existant ayant pour efl:et 
de porter le nonù,re d'unités anin1ales i'l un maximum de 
225 unités animales, (CATÉGORIE 2) 

a) les renseignements généraux prévus à l'article 
5.2.1 du présenc rêglement; 

b) les autorisations applicables en l'espèce 
délivrées p;::ir le Ministère de l'Environnement du 
Québec; 

c) un plan montrant la localisation du projet à 
l'intérieur du territoire municipal; 

d) les plans et devis de construction de 
chacun des bâtiments. 

e) Un plan d'implantation montrant notamment~ 
a. la localisation de tous les bâtiments 

projetés; 
b . la distance entre chacun des bâtiments; 
c . la distance entre chacun des bâtiments 

et de toute ligne de propriété; 
d . la localisation des puits et prises d'eau; 
e . tout'e aire d'entreposage ou d'épandage 
des déjections animales; 

f) Un document décrivant notamment: 
a . le nombre d'unités animales; 
b. le calcul du volume des déjections 

animales à entreposer ou à épandre; 
c . la description de l'ouvrage d'entreposage; 
d . la capacité de l'ouvrage d'cntreposag~; 

Dans le cas d'un nouveau bâtiment d'élevage 
de 225 unités animales et plus excluant les 
animaux à forte charge d'odeur dont la gestion des 
déjections animales est du Lype solide, ou de 
l'agrandissement d'un tel bâtiment d'élevage 
ex istant comprenant 225 unités animales 
et plus, (CATÉGORIE J) 

a) les renseignements généraux prévus à l'article 
5 . 2.1 du présent règlement; 

b) les autorisations applicables en l'espèce 
délivrées par le Ministère de l'Environnement du 
Québec; 
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c) un plan montrant la localisation du pi-ojeL 
à l " intérieur du territoire municipal; 

d) un plan topographique couvrant un territoire 
situé dans un rayon de 2000 mètres de la 
localisation du projet; tel plan doit 
notammenL montrer la local isation des cours 
d'eau {verbalisés ou non), des lacs et 
fossés; 

e) un plan, sur une base de photographie 
aerienne, montrant la localisation du projet 
et l'identification des bâtiments eL 

constructions existantes à l I intérieur de 
cercles concentriques ayant. des rayons 
respectifs de 250, 500 , 750, 1000, 2000 et 
5000 mètres; 

f) une analyse de l'état initial du site et de 
son environnement portant notamment sur les 
caracléristiques physiques, agro ­
pédologiques et sur le milieu bâLi 
accompagné d'un dossier photographique 
montrant les constructions érigées sur les 
emplacements environnants; 

g) les plans et devis de construction de chacun 
des bâtimenls. 

h) 

i) 

un document préparé par un ingénieuL 
précisant: 
a.la quantité et la qualité de l'eau potable; 
b.le débit journalier prévu; 
c. une attestation que la guali té de l'eau 
respecte les dispositions de la Loi sur la 
qualité de l'environnement et les norme~ d0~ 
règlements adoptés en vertu de ladite loi 
aux emplacements destinés à recevoir les 
constructions et à au moins un endroit su1 
chacune des limites de l'emplacemenL; 

un document: 
météorologique 
Canada décrivant 
saison; 

préparé par le Centre 
canadien d'Environnement 

les vents dominants par 

j) un plan d'implantation préparé par un 
arpenteur-géomètre montrant notamment: 
a. la localisation de tous les bâtiments 

projetés; 
b . la distance entre chacun des bâtiments; 
c:. la distance cnt 1.·e chacun des bâtiments et 

toute ligne de propriété; 
d. la localisation des puits et prises 

d ' eau; 
e. toute aire d'entreposage ou d'épandage 

des déjections animales; 
f. la dis t ance entre les bâtiments et les 

puits utilisés ou non; 
g. la distance entre les bâtiments et la 

maison la plus rapprochée; 
h. la distance entre les bâtiments el tout 
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bâtiment d'élevage érigé sur les emplacements 
adjacents; 

k) Une description détaillée de l ' itinéraire, de la 
fréquence de passage et de la capacité des 
camions utilis6s pour l'exploitation de 
l'installation à l'intérieur du terriLoire 
municipal; 

1) Un document préparé par un agronome décrivant 
notamment: 

a . La description de l I entreprise, notamment le 
type d'élevage, son mode de gestion, le 
nombre d' animau.'t et la gestion des cultures; 

b. Le nom de l'exploitant de chaque parcelle, la 
mention du nom du propriétaire si 
l'exploitant ne l'est pas; 

c . La quantité, exprimée en mètres cubes ainsi 
qu'en kilogrammes d'azote et de phosphore, et 
le type de matières fertilisantes provenanL 
exclusivement de l'exploiLation agricole et 
destinée à l'épandage; 

d. La quantit6, exprimée en mètres cubes ainsi 
qu'en kilogrammes d'azoLe et de phosphore, et 
le cype de ùéjections animale~ reçues à des 
fins d'épandage ainsi que le nom et l'adres:.;c 
de l'exploitant agricole et, le cas échéun L, 
de l'ouvrage d'enLreposage d'où elles 
proviennent; 

e. 

f. 

g. 

h . 

i. 

La quantité, exprimée en rnêtres cubes ainsi 
qu'en kilogrammes d'azote et de phosphore, cl 
le type de déjections animales en surplus et 
le nom et l'adresse de l'exploitant agricole 
et, le cas échéant, de l'ouvrage 
d'entreposage ou de l I établissement de 
traitement où elles sont acheminées; 
La quantité, exprimée en mètres cubes ainsi 
qu'en kilogrammes d ' azote et de phosphore, et 
le type de déjections animales qui seront 
confiées à un organisme de gestion des 
fumiers; 
La superficie, en hectares, de 
parcelle à fertiliser, la nature 
limitation de:;; quantités de 
fertilisant à épandre ainsi que les 
périodes et modalités d'épandage; 

chaque 
et la 
chaque 
dates, 

Les résultats des analyses du sol des 
parcelles à fertiliser, notamment leur Leneur 
en phosphore, en aluminiurn et en matière 
organique ainsi que leur pourcentage de 
saturation en phosphore; 
Les résultats des analyses 
animales et des auLres 
notamment quant à leur teneur 
en azote; 

des déjections 
fertilisants, 

en phosphore et 

ml L'identification sur un plan des espaces 
destinés à l'épandage des déjections animales; 

n) Si les espaces destinés à l'épandage des 
déjections animales n'appartiennent pas au 
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requérant, la liste complète des 
propriétaires des emplacements qui serviron~ 
à l'épandage, Telle liste doit comprendre: 
a. Les nom, adresse et numéro de téléphone 

du propriétaj,:e; 
b . La superficie de terrain qui sera 

utilisée; 
c . Les résultats des analyses de sol. 

De plus, tous les détails de l'entente 
intervenue entre le requérant el chacun des 
propriétaires des emplacements qui servironL 
à l'épandage doivent être fournis; 

o) Une étude préparée par un professionnel 
habilité à le faire démontrant que les sols 
destinés à l'épandage peuvent recevoir le~ 
déjections artimales sans risque de 
contamination des prises d'eau ou de L1 

nappe phréatique ou de détérioration de 
l'environnement et attestant que les 
dispositions applicables des règlements 
applicables en l'espèce sont respectées; 

p) Une analyse des effets directs et indirects, 
temporaires et permanents de l'installation 
sur l'environnement et en parti cul 1er st.::­
les sites et paysages, la faune et la flore, 
les milieux naturels et les équilibres 
biologiques, sur la commodité du voisinage 
(bruits , vibrations, odeurs, émissions 
lumineuses) ou sur l'hygiène , la salubrité 
et la sécurité publiques, su;i: la protect:.ion 
des biens matérielsi cette analyse précise 
notamment , en tant que de besoin, l'origine, 
la nature et la gravité des pollutions de 
l'air, de l'eau et des sols, le volume et le 
caractère polluant des déchets, le niveau 
acoustique des appareils qui seront employés 
ainsi que les vibrùtions qu'ils peuvent 
provoquer, le mode et les conditions 
d 'approvisionnement en eau et d'utilisation 
de l'eau; 

q) Les mesures envisagées par le demandeur pour 
supprimer, limiter et si possible compenser 
les ir.convénients de l'installation ainsi 
que l'estimation des dépenses 
correspondantes. Ces mesures font l"objec de 
descriptifs précisant les dispositions 
d'aménagement et d'exploitation prévues, 
leurs caractéristiques détaillées ainsi que 
les performances attendues notamment en <.:~ 

qui concerne la protection des eaux 
souterraines, l'épuration et l'évacuation 
des eaux résiduelles et des émanations 
gazeuses, l'élimination des déchets et 
résidus de l'exploitation, les conditions 
d'apport à l'installatiort des matières 
destinées à y être traitées et du transporL 
des produits fabriqués; 
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5.8.4 

r) Un document décrivant les mesures prévues pour 
faire face à une urgence environnementale; 

a) Une preuve que le requérant détient une police 
d'assurance en responsabilité environnementale 
d'un montant minimal de 2,000 ,000.00$; 

t) Un plan d'aménagement préparé par un ingén1eui: 
forestier de la bande boisée exigée par les 
dispositions du règlement de zonage applicables 
en l'espèce. 

Dans le cas d'un nouveau bâtiment d'élevage d'animaux 
à forte charge d'odeur de 225 unités animales et plus 
dont la gestion des déjections animales est du type 
solide ou de l'agrandissement d'un tel bitimenL 
d'élevage existant comprenant 225 unités animales et 
plus, (CATÉGORIE 4) 

a) les renseignements généraux prévus à l'article 
5.2.1 du présent règlement; 

b) les autorisations applicables en l'espèce 
délivrées par le MinisLère de l'Environnement du 
Québec; 

c) Un plan montrant la localisaLion du projet à 
l'intérieur du territoire municipal; 

d) un plan topographique couvrant un Lerri toire 
situé dan un rayon de 2000 mètres de la 
loca)isation du projet; Lel plan doit notamment 
monLrer la localisaLion des cours d'eau 
(verbalisés ou non), des lacs et fossés; 

e) un plan, sur une base de photographie aérienne, 
montrant la localisation du proJet et 
l ' identification des bâtiments et constructions 
existantes à l I intérieur de cercles concenlriques 
ayanl des rayons respectifs de 250, 500, 750, 
1000, ?.000 et 5000 mètres; 

f) une analyse de l'état initial du site et de son 
environnement portant notamment sur les 
caractéristiques physiques, agro-pédologiqueG CL 
sur le milieu bâti accompagné d'un dossier 
photographique montrant les constructions érigées 
sur les emplacements environnants; 

g) les plans et devis de construction de chacun des 
bâtiments. 

h) Un document préparé par un ingénieur 
précisant: 
a . la quantité et la qualité de l'eau poLable; 
b. le débit journalier prévu; 
c. une attestation que la qualité de l'eau 

respecLc les dispositions de la Loi sur la 
qualité de l'environnement et les normes des 
règlements adoptés en vertu de ladite 101 aux 
emplacements destinés à recevoir les 
constructionu et à au moins un endroit ~ur 
chacune des limitCH de l'emplacement; 
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i) Un document 
météorologique 
Canada décrivant 
saison; 

préparé par le Cent r e 
canadien d'Enviro nnemcnL 

les vents dominants par 

j) Un plan d ' implantation préparé par u n 
arpenteur-géomètre montrant notammenl: 

k) 

l) 

a . la localisaLion de tous les bâtimenls 
projetés ; 

b. la distance entre chacun des bât i ments, 
c. la distance entre chacun des bâtiments et 

toute ligne de propriété; 
d. la localisat i on des puits el pn.ses 

d'eau; 

e . toute aire d'entreposage ou d'épandage:: 
des déjections animales; 

f . la distance entre les bâtiments et. l e:.; 
puits utilisés ou non; 

g. la distance entre les bâtimenls et Je:; 
maison la plus rapprochée; 

h. la distance entre les bâtiments et LOUL 

bâtiment d'élevage érigé sur l es 
emplacements adjacents; 

Une description détaillée de l' l tinérair~ . 
de la fréquence de passage et de la capaci t 1·· 

des camions utilisés pour l'exploitatio n du 
l'installation à l'intérieur du territoi t~ 
munic i pal; 

Un document préparé 
décrivant notamment: 

par un agronome 

a. La description de l'entreprise, notammc nL 
le cype d'élevage, son mode de ges Lion , 
le nombre d'animaux et la gest ion des 

b . 

cultur es; 

Le nom de 
parcelle, 
propriétaire 
pas; 

l'exploitant de 
la mention du 

chùq ue 
nom d u 

ne l 'es t si l'exploitant 

c . La quanti té, exprimée en mètres cubes 
ainsi qu'en kilogrammes d'azote et d e 
phosphore, et le type de matièr es 
fertilisantes provenant exclusivement du 
l ' exp loi cation agricole et destinée a 
)

1 €:pandage; 

d. La quantité, exprimée en mètres cubei:; 
ainsi qu'en kilogrammes d'azoLe et de 
phosphore, et le type de déJect1on ~ 
animales reçues à des fins d' é pc.111dc19c 
ainsi que le nom et l'adresse ûc 
l'exploitant agricole et, le cas échéant, 
de l'ouvrage d'entreposage d'où elles 
proviennent; 

e . La quantité, exprimée en mètres cubes 
ainsi qu'en kilogrammes d'azote et è c 
phosphore, et le type de déj ections 
animales en surplus et le nom e t 
l'adresse de l I cxploi tant agricole e t, l e 
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cas échéant, de l' ouvrage d' entreposage ou de 
l'établissement de traitement où elles sonL 
acheminées; 

f . La quantité, exprimée en mètres cubes ainsi. 
qu'en kilogrammes d'azote et de phosphore, et 
le type de déjections an;i males qui scronL 
confiées à un organisme de ge~tion des 
fumiers; 

g. La superficie, en hectares, de chaque 
parcelle à fertiliser, la nature et la 
llmitation des quantités de chaque 
fertilisant à épandre ainsi que les dates, 
périodes CL modalités d'épandage; 

h. Les résultats des analyses du sol des 
parcelles à fertiliser, notamment leur teneur 
en phosphore, en aluminium et en matière 
organique ainsi que leur pourcenLage de 
saturation en phosphore : 

i. Les résultats des analyses des déJections 
animales cL dec autre fertilisants, notamment 
quanL à leur tcueur en phosphore et en azote; 

m) L'identification sur un plan des espaces destinés 
à l'épandage des déjections animales: 

n) Si les espaces àestinés à l'épandage des 
déjections animales n'appartiennent pas au 
requérant, la liste complête des propri6taires 
des emplacements qui serviront à l' épnndage. 
Telle liste doit comprendre: 
a. les nom, adresse et numéro de téléphone du 

propriétaire; 
b. la superficie de terrain qui sera ulilisée; 
c. les résultats des analyses de sol. 

De plus, tous les détails de l'entente intervenue 
entre le requérant et chacun des propriétaires 
des emplacements qui serviront à l'épandage 
doivent être fournis; 

o) Une étude préparée par un professionnel habilit6 
à le faire démontrant que les sols destinés à 
l'épandage peuvent recevoir les déjections 
animales sans risque de contamination des prises 
d'eau ou de la nappe phréatique ou de 
détérioration de l'environnement et aL testant que 
les dispositions applicables des rêglements 
applicables en l'espèce sont respectées; 

p) Une analyse des effels directs et indirects, 
temporaires et permanents de l'installation sur 
l'environnement et en particulier sur les sites 
et paysages, la faune et la flore, les milieux 
naturels et les équilibres biologiques, sur la 
commodité du voisinage (bruits, vibrotions, 
odeurs, émissions lumineuses) ou sur l'hygiène, 
la salubrité et la sécurité publiques, sur lil 
protection des biens matériels,- cette analyze 
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5.8.5 

précise notamment, en tant que de besoin, 
l'origine, la nature et la gravité des 
pollutions de l'air, de l'eau et des sols, 
le volume et le caractère polluant de~ 
déchets, le niveau acoustique des appareils 
qui seront employés ainsi que les vibrations 
qu'ils peuvent provoquer, le mode et les 
conditions d'approvisionnement en eau et 
d'Jtilisation de l'eau; 

q) les mesures envisagées par le demandeur pour 
supprimer, limiter et si possible compenser 
les inconvénients de l I installation a.Lnsi 
que l'estimation des dépenses 
correspondantes. Ces mesures font l'obJet de 
descriptifs précisant les dispositions 
d'aménagement et d'exploitation prévues, 
leurs caractéristiques détaillées ainsi que 
les performances aLtendues notamment en ce 
qui concerne la protection des eaux 
souterraines l'épuration et l'évacuation dc5 
eaux résiduelles et des émanations gazeuses, 
l'élimination des déchets et résidus èe 
l' exp loi tat.ion, les cohdi tians d'apport J. 
1' installation des matières desLinécs à y 
être traitées et du transport des produits 
fabriqués; 

r) 

s) 

t) 

Un document décrivant les mesures prévues 
pour faire face à une urgence 
environnementale ; 
une preuve que le requérant détient une 
police d'assurance en responsab1liL0 
environnementale d 1 un montant minin,al dL 
2,000,000.00$; 

un plan d'aménagement préparé par un 
ingénieur forestier de la bande boisée 
exigée par les dispositions du règlement de 
zonage applicables en l'espèce; 

Dans le cas d'un nouveau bâtiment d'élevage 
d'animaux à forte charge d'odeur de moins de 225 
unités animales dont la gestion des déjections 
animales et du type liquide ou de l'agrandissement. 
d'un tel bltin~nt d'élevage existant ayant pour 
effet de porter le nombre d'unités animales 5. un 
tnaximum de 225 unités arnmales, (CATÉGORIE 5) 

a) 

b) 

les renseignements généraux prévus 
l'article S . 2 . 1 du présent règlement; 

les autorisations applicables en l I espèce 
délivrées par le Ministère de 
l'Environnement du Québec; 

c) un plan montrant la localisation du projet 
à l'intérieur du territoire municipal; 

d) un plan topographique couvrant un territoire 
si tué dans un rayon de 2000 mètres de la 
localisation du projet; tel plan doil 
notamment montrer la localisation des cours 
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d'eau (verbalisés ou non) 1 des lacs et fossés; 

e) un plan, sur une base de photographie aé;n.enne, 
montra~t la localisation du projet et 
l'identification des bâtiments et constructions 
existants à l'intérieur de cercles concentriques 
ayant des rayons respectifs de 250. 500, 750, 
1000 , 2000 et 5000 mètres; 

f) une analyse de l'état initial du site et de son 
environnement portant notamment sur les 
ca~actéristiques physiques, agro-pédologiqucs et 
sur le milieu bâti accompagné d'un dossier 
photographique montrant les constructions én.gées 
sur les emplacements environnants; 

g) Les plans et devis de conslruction de chacun des 
bâtiments. 

h) Un document préparé par un ingénieur précisant: 
a. la quantité et la qualité de l'eau potable; 
b. le débit journalier prévu; 
c. une attestation que la qualité de l'eau 

respecte les dlspositions de la Loi sur la 
quali t é de l'environnement et les normes des 
règlements adoptés en vertu de ladite loi aux 
emplacements desLinés à recevoir les 
constructions et à au moins un endroiL Gur 
chacune des limites de l'emplacement; 

i) Un document préparé par le Centre météorologique 
<l'Environnement Canada décri vant les vents 
dominants par saison; 

j) Un plan d'implantation préparé par un arpenteur­
géomètre montrant notamment: 
a . la localisation de tous les bâtiments 

projetés; 
b. la distance encre chacun des bâtlments; 
c. la distance entre chacun des bâtirnents et 

toute ligne de propriété; 
d. la localisation des puits et prises d'eau; 
e. toute aire d ' entreposage ou d'épandage des 

déjections animales; 
f . la distance entre les bâtiments et les puits 

utilisés ou non; 
g. la distance entre les bâtiments et la maison 

la plus rapprochée; 
h. la dislance entre les bâtiments et tout 

bâtiment d ' élevage érigé sur les emplacements 
adjacents; 

k) Une description détaillée de l'itinéraire, de la 
fréquence de passage et de la capacité des 
camions utilisés pour l 1 exploitation de 
l'installation à l'intérieur du territoire 
municipal ; 

1) Un document préparé par un agronome décrivant 
notamment: 
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m) 

a. La de script ion de l I entreprise, notammenL 
le type d'élevage, son mode de ~estion , 
le nombre d'animaux et la gesLion des 
cultures; 

b. Le nom 
parcelle, 
propriétaire 

de l ' exploitant de 
la mention du 

chaqlte 
nom du 

n e l'est si l'exploitant 
pas; 

c . La quanti té, exprimée en mètres cubes 
ainsi qu'en kilogrammes d'azote et de 
phosphore, et le type de matières 
fer~ilisantes provenant exclusivement de 
l ' exploitation agricole et destinée à 
l'épandage; 

d . La quantité, exprimée en mètres cubes 
ainsi qu'en kilogrammes d ' azote et de 
phosphore, et le type de déject ions 
animales reçues à des fins d'épandage 
ainsi que le nom et l'adresse de 
l'exploitant agricole et, le cas échéanl, 
de l'ouvrage d'entreposage d'où elle:;; 
proviennent; 

e. La quantité, exprimée en mètres cubes 
ainsi qu'en kilogrammes d'azote et de 
phosphore, et le type de déjections 
animales en surplus et le nom et 
l'adresse de l I exploitant agricole , et l e 
cas échéant, de l'ouvrage d'entrepos~gc 
ou de l'établissement de traitement où 
elles sont acheminées; 

f. La quantité, exprimée en mètres cubes 
ainsi qu'en kilogrammes d'azote e t de 
phosphore, et le type de déjections 
animales qui seront confiées à un 
organisme de gestion des fumiers; 

g. La superficie, en hectares, de chaque 
parcelle à fertiliser, la nature et la 
limitation des quantités de chaque 
fertilisant à épandre ainsi que les 
dates, périodes et modalités d 'épandage; 

h . Leo résultats des analyses du sol de!'.; 
parcelles à fertiliser, notamment leul." 
teneur en phosphore, en aluminium et en 
matière organique ainsi que leur 
pourcenlage de saturation en phosphore; 

i. Les résultats des analyses des déj ections 
animales et des autres fertilisants, 
notamment quant à leur teneur en 
phosphore et en azot e ; 

L' i dentificatio n sur un 
destinés à l'épandage 
animales; 

plan 
des 

des espaces 
déj ect i ons 

n} Si l es espaces destinés à l'épandage des 
déjections animales n'appartiennent pas au 
requérant, la liste complète des 
propriétaires des emplacements qui serviront 
à l'épandage. Telle liste doit comprendre: 
a. Les nom, adresse et numéro de téléphone 

du propriétaire; 
b . La superficie de terrain qui sera 

utilisée; 
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c . Les résultats des analyses de sol. 

De plus, tous les détails de l'entente intervenue 
entre le requérant ec chacun des propriétaires 
des emplacements qui serviront à l'épandage 
doivent être fournis; 

o) Une étude préparée par un professionnel habilité 
à le faire démontrant que les sols destinés à 
l'épandage peuvent recevoir les déj ectiO!l!::i 
animales sans risque de contamination des prises 
d'eau ou de la nappe phréatique ou de 
détérioration de l'environnement et attestant que 
les dispositions applicables des règlement~ 
applicables en l'espèce sont respectées; 

p) Une analyse des effets directs et indirecls, 
temporaires et permanents de l'installation sur 
l'environnement et en particulier sur les sites 
et paysages, la faune eL la flore, les milieux 
naLurels et les équiJibres biologiques , sur la 
commodité du voisinage (bruits, vibrations, 
odeurs, émissions lumineuses) ou sur l'hygiène, 
la salubrité et la sécuriLé publiques, sur la 
protection des biens matériels; cette analyse 
précise notamment, en tant que de besoin, 
l'origine, la nature et la gravi té des pollutions 
de l'air, de l'eau et des sols , le volume et le 
caractère polluant des déchets, le niveau 
acoustique des appareils gui seront employés 
ainsi que les vibrations qu'ils peuvent 
provoquer, le mode et les conditions 
d'approvisionnement en eau et d'utilisation àe 
l'eau; 

q) Les mesures envisagées par le demandeur j?our 
supprimer, limiter et si possible compenser les 
inconvénients de l'installation ainsi que 
l I estimation des dépenses correspondantes. Ces 
mesures font l'objet de descriptifs précisant les 
dispositions d'aménagement et d'exploitation 
prévues, leurs caractéristiques détaillées ainsi 
que les performances attendues notamment en ce 
qui concerne la protection des eaux souterraines, 
l' épuration et l'évacuation des eaux résiduelles 
et des émanations gazeuses, l I élimination des 
d échets et résidus de l'exploitation, les 
conditions d ' apport à l'installation des matières 
destinées à y être traitées et du transport des 
produits fabriqués; 

r) Un document décrivant les mesures prévues pour 
faire face à une urgence environnementale; 

s) Une preuve que le requérant détient une police 
d'assurance en responsabilité environnementale 
d'un montant minimal de 2,000,000.00$; 

c) Un plan d'aménagement préparé par un ingénieur 
forestier de la bande boisée exigée par les 
dispositions du règlement de zonage applicables 
en l'espèce. 
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5.8 . 6 

u) Une coufir-mation de mandat de garant.: ie d~ 
performance reliée aux normes de reJec 
confié à une firme habilitée à produire une 
Lelle garantie . 

Dans le cas d'un nouveau bâtiment d'élevage de 225 
unités animales et plus dont la gestion des 
déjections animales e3t du type liquide, ou ck 
l'agrandissement d'un tel bâtiment d'~lcvagc 
existant comprenant 225 unités animales et plus, 
(CATÉGORIE 6) 

a) 

b) 

c) 

d) 

e) 

les renseignements généraux prévus 
l'article 5.2.1 du présent règlement; 

à 

les autorisations applicables en l'espèce 
délivrées par le Ministère de 
l'Environnement du Québec; 

un plan montrant la localisation du projet 
à l'intérieur du territoire municipal; 

un plan topographique couvrant un territoire 
situé dans un rayon de 2000 mètres de la 
localisation du projeL; tel plùn doit 
notamment montrer la localisation des cours 
d ' eau (verbalisés ou non) , des lacs el 
fossés; 

un plan , sur une base de photographie 
aérienne, montrant la localisation àu projet 
et l'identification des bâtiments et 
constructions existants à l'intérieur de 
cercles concentriques 
ayant des rayons respect1 f s de 250, 500, 
750, 1000, 2000 et 5000 mètres; 

f) une analyse de l'état initial du site eL ci~ 
son enviro1mement portant notamment sur le.; 
caractéristiques physiques, agro ­
pédologiques et sur le milieu bâti 
accompagné d'un dossier photographique 
montrant les constructions érigées sur les 
emplacements environnants; 

g) Les plans et devis de constr uction de chacuu 
des bâtiments . 

h) Un document préparé par un ingén:i.eur 
précisant: 
a) la quantiLé et la qualité de l'eau 

potable ; 
b) le débit journalier prévu, 
c) une attestation que la qualité de l' e.:1u 

respecte les dispositions de la Loi sur 
la qualité de l 'environnement et les 
normes des règlements adoptés en vertu de 
ladite loi aux emplacements destiné~ ù 
recevoir les constructions et à au moin~ 
un endroit sur chacune des limites de 
l'emplacement; 
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i) Un document préparé par le Centre météorologique 
d' Environnement Canada décrivant les ver.ts 
dominants par saison; 

j) Un plan d'implantation préparé par un arpenLeur­
géomêtre montrant notamment: 
a . la localisatlon de tous les bât.iments 

projetés; 
b . la distance enLre chacun des bâtiments; 
c. la distance entre chacun des bâLimenUJ et 

toute ligne de propriété ; 
d . la localisation des puits et prises d'eau; 
e. toute aire d'entreposage ou d'épandage des 

déjections animales; 
f . la distance entre les bâtiments et les pul ts 

utilisés ou non; 
g. la distance entre les bâtiments et la maison 

la plus rapprochée; 
h. la distance entre les bâtiments et touL 

bâtiment d'élevage érigé sur les emplacements 
adjacents; 

k) Une description détaillée de l'itinéraire, de la 
fréquence de passage et de la capaci té de s 
camions utilisés pour l 'exploitation de 
l'installation à l'~nlérieur du territoire 
municipal; 

1) Un document préparé par un agronome décrivant 
not.ammenc : 

a. La description de l'entreprise, notammenL l e 
type d ' élevage, son mode de gestion, le 
nombre d'animaux et la gestion des cultures ; 

b. Le nom de l'exploitant de chaque parcelle, la 
mention du nom du propriétaire s1 
l'exploitant ne l'est pas; 

c . La quantité , exprimée en mètres cubes ainsi 
qu'en kilogrammes d ' azote et de phosphore, eL 
le type de matières fertilisantes provenant 
exclusivement de l'exploitation agricole et 
destinée à l'épandage; 

d . La quantité, exprimée en mètres cubes ainsi 
qu'en kilogrammes d'azote et de phosphore, el 
le type de déjection~ animales reçues à des 
fins d'épandage ainsi que le nom et l'adresue 
de l'exploitant agricole et , le cas échéant, 
de l'ouvrage d'entreposage d'où elles 
proviennent; 

e . La quantité, exprimée en mètres cubes ainsi 
qu'en kilogrammes d'azote et de phosphore, el 

le type de déjections animales en surplus el 
le nom et l ' adresse de l'exploitant agricole, 
et le cas échéant, de l'ouvrage d'entreposage 
ou de l'établissement de traitement oü elles 
sont acheminées; 

(. La quantité, exprimée en mètres cubes ainsi 
qu'en kilogrammes d'azote et de phosphore, et 
l e type de déjections animales qui seront 
confiées à un organisme de gestion des 
fumiers; 
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9. La superficie, en hectares, de chaque 
parcelle à fertiliser, la nature ec la 
limitation des quantités de chaque 
fertilisant à épandre ainsi que les 
dates , périodes et modalités d'épandage; 

h. Les résultats des analyses du sol des 
parcelles à fertiliser , nota mment leur 
teneur 
en phosphore, en aluminium et en mat1êrn 
organique ainsi que leur pourcentage de 
saturation en phosphore; 

i. Les résultats des analyses des déJecr.ions 
animales et des autres fertilisants, 
notamment quant à leur teneur en 
phosphore et en azote; 

L'identification sur un 
destinés à l'épandage 
animales; 

plan 
des 

des espaces 
déjections 

n) S.i les espaces destinés à l'épandage des 
déjections animales n'appartiennent pas au 
requérant , la liste complète des 
propriétaires des emplacements gui serviront 
à l'épandage. Telle liste doit comprendre: 

o) 

a. Les nom, adresse et numéro àe téléphone 
du propriétaire; 

b. La superficie de terrain qui serc1 
utilisée; 

C . Les résultats des analyses de sol. 

De plus, tous les détails de l'entente 
intervenue entre le requérant et chacun des 
propriétaires des emplacements qui serviront 
à l'épandage doivent être fournis; 

Une étude préparée par un professionnel 
habilité à le faire démontrant que lès sols 
destinés à l'épandage peuvent recevoir les 
déjections animales sans risque de 
contamination des prises d'eau ou de la 
nappe phréatique ou de détériorat1on de 
l'environnement et attestant qU1.: les 
dispositions applicables des règlements 
applicables en l'espèce sont respectées; 

p) Une analyse des effets directs et indirects , 
temporaires et permanents de l'installac ion 
sur 1 ' environnement et en particulier sur 
les sites et paysages, la faune et la flore, 
les milieux naturels et les équilibres 
biologiques, sur la commodité du voisinage 
(bruits, vibrations, odeurs, émissions 
lumineuses) ou sur l' hygiène , la salubrité 
et la sécurité publiques, sur l a protection 
des biens matériels; cette analyse précise 
notamment, en cant que de besoin, l'origine, 
la nature et la gravité des pollutions de 
l'air , de l'eau et des sols , le volume et le 
caractère polluant des déchets, le ni veau 
acoustique des appareils qui seront employés 

15 



a i nsi que les vibrat~ons qu'ils pcuvc nL 
provoquer, le mode et les candi Li o n~; 
d ' approvisi onnement en eau et d'utilisation de 
l'eau ; 

q) Les mesures envisagées par le demandeur pou r 
suppri mer, limiter e l si possible compenser les 
i nconvénients de l'installation ainsi 
que l ' est.i.m«tion de:.. dépenses corrcsponJant:.cs . 
Ces meuures font l ' objet de descripti Es pr~cisa nt 
les dispositions d'amé nag e ment e l d'explo1ta t 1on 
prévues , leu rs caractéri s ti q ues détaillées ainsi 
que les performances attendues nota mment en ce 
qu i c onc erne la pro t ection des eau x soutei:raincs, 
l ' é pura t ion et l ' évacuation des eaux résiduelles 
et des émanations gazeuses, l I élimination des 
déc hets et résidus de l' exp loi tac ion , les 
conditions d'apport à l' 1nsLal l ation des matiè res 
dest i nées à y être tra itées et du transpor L des 
produits fabriqués ; 

r) Un document décrivant les mesures prévues pour 
faire face à une urgence envi ronnementale ; 

s) Une pre~ve que le requé rant détient une pol ice 
d'assurance en responsab ilité environnementale 
d ' un montant minLmal de 2 ,00 0, 000.00$; 

t) Un plan d' aménagcmcnL préparé par un ingé n ieur 
forestie.r de la bande boisée ex1gee par l e s 
dispositions du règlement de zonage applicabl es 
e n l ' espëce . 

u ) Une confirmation de mandat de ga ~an Lie de 
performance reliée aux normes de rejet c onfié à 
une firme habili tée à produire une telle 
garantie . 

ARTI CLE 2 LE RÈGLEMENT NUMÉRO 8 9 EST MODIFIÉ EN AJOUTANT À LA 
SUITE DU CHAPI TRE 9 , LE CHAPITRE 9A SUIVANT : 

CHAPITRE 9A 

ARTICLE 9A. 1 

ARTICLE 9A.2 

CERTIF!CAT D'AUTORI SATION POUR UN CHANGEMENT 
D' USAGE OU DE DESTI NATION D'UN IHMEUDLE DANS LE 
BUT D'Y EFFECTUER L'ÉPANDAGE DE DÉJECTJONS 
ANIMALES Ll QUI UES . 

OBLIGATION D' OBTENIR UN CERTIFICAT D'AUTORI SATION 
POUR EFFEC'l.'UER L'ÉPANDAGE DE DÉJECTIONS ANIMALES 
LIQUIDES S UR UN EMPLACEMEN'l' N' APPARTENANT PAS l-1.U 

PROPRIÉTAIRE DE L'EXPLOITATION AGRICOLE l)E 

LAQUELLE ELLES PROVIENNENT. 

Tou te personne qui désire p rocéder à l'épandage 
de déjections ani maleo sur un immeuble ou sui un 
e mpl a cement dont i 1 n'est pas le propriéta i re 
doit au préalable obteni r un cert ificat 
d ' autorisation . 

DEMANDE DE CERTI FICAT D'AUTORISATION POUR 
EFFECTUER L'ÉPAl-IDAGE DE DÉJECTIONS ~.NIMA.LES 
LI QUIDES SU'R UN EMPLACEMENT N'APPARTENANT PAS AU 
PROPRIÉTAIRE DE L 'EXPLOITATION AGRI COLE DE 
LAQUELLE ELLES PROVIENNENT. 

Toute demande de c e rtificat d ' autorisation pou~ 
effectuer l ' épandage de déjec t i ons animales 
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l1gu.i.des sur un emplacement n' app;n·tcnanL 
pas au pr opriéta ire de l'exploitation 
agricole de laquelle elles proviennent doit 
être présentée par écrit sur un formulaire 
fourni à cet effet par la Municipal1Lé. 

Cette de1:1ande I dûment signée par l e 
requérant, doit être déposée à la 
Municipalité et être accompagnée, à moins 
qu'autrement spécifié sur le formulaire de 
demande de certificat d'autorisation, ùes 
rensei<Jnements et documents 
suivant s dans un nombre suf(isanL 
d'exemplaires pou r permettre au 
fonctionnaire désigné d'évaluer la 
conformité de la demande aux di.spos1t1ons du 
présent règlement: 

a) les nom, prénom, adresse et numéro de 
téléphone du requérant; 

b) l'identification c adastrale des lots sur 
lesquels porten t l a demande; 

c) l ' identification détaillée deLl 

d) 

el 

f) 

g) 

h) 

propriétaires des emplacemenLs destinés 
à l'épandage; 

les détails des e n tentes convenues çivec 

chacun des propriétaires relativement à 
l ' épandage; 

les autorisations applicables en l I espèce 
délivr ées par l e Min istère de 
l ' Environnement du Québec; 

un plan montrant la 
projet à l'intérieur 
municipal; 

localisation du 
du terri to i n .: 

Un plan topographique couvrant un 
territoire sit ué dans un rayon de 2000 
mètres de la localisation du projet; tel 
plan doit notamment montrer la 
localisation des cours d'eau (verbQl iué~ 
ou non), des lacs et fossés; 

un plan, 
aérienne, 
projet et 

sur une base de photographie 
montran t la loca lisac:ion du 

l I identifi cation des bâtin,ents 
et constructions existants à l'intérieur 
de cercles concentriques ayan t des rayo ns 
respectifs de 250 , 500, 75 0 , 1000, 2000 
et 5000 mètres; 

i) une analyse de l'état initial du site et 
de son environnement portant notammenL 
sur les caractéristiques physiques, agro­
pédologigues et sur le mi lieu bâti 
accompagné d' un dossier photographique 
montrant les constructions érigées sur 
les emplacement s envi ronnants, 
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j) Un document préparé par un ingénH!Ul 
précisant : 
a . La quantité et la qualité de l'eau 

potable; 
b. une attestation que la qualité de l ' eau 

respecte les dispositions de la Loi sur la 
qualité de l'environnement et les 
règlements adoptés en verlu de ladite l oi 
aux emplacements destinés à recevoir les 
constructions et à au moins un endroit sur 
chacune des limites de l ' emplacement; 

k) Un document préparé par un météorologue 
accrédité décrivant les vents dominants par 
saison ; 

1) Un document préparé par un agronome précisant 
notamment : 
a . La description de l'entreprise, notamme~t 

le type d'élevage, son mode de gesLion, le 
nori\bre d' animilux et la gestion des 
cultures ; 

b . Le nom de l ' exploitant de chaque parcelle, 
la mention du nom du propriétaire si 
l'exploitant ne l'est pas; 

c . La quantité , exprimée en mètres cubes 
ainsi qu'en kilogrammes d'azote et de 
phosphore, et le type de matières 
fertilisantes provenant exclusivement. de 
l ' exploitation agricole et destinée à 
l'épandage; 

d . La quantité, exprimée en mètres cubes 
ainsi qu'en kilogrammes d'azote el de 
phosphore, et le type de déjections 
animales reçues à des fins d'épandage 
ainsi que le nom et d • adresse de 
l'exploitant agricole et , le cas échéant., 
de l'ouvrage d'entreposage d'où elles 
proviennent ; 

e. La quanlité , exprimée en mètres cubes 
ainsi qu ' en kilogrammes d'azote et de 
phosphore, et le type de déjections 
animales en surplus et le nom et l ' adresse 
de l'exploitant agricole , et le cas 
échéant, de l'ouvrage d'entreposage ou de 
l'établissement de traitement où elles 
sont acheminées; 

f. La quantité, exprimée en mètres cubes 
ainsi qu ' en kilogrammes d'azote et de 
phosphore , et le type de déjections 
animales gui seront confiées à un 
organisme de gestion des fumiers; 

g. La superficie, en hectares, de chaque 
parcelle à fertiliser , la nature et la 
limitation des quantités de chaque 
fertilisant à épandre ainsi que les dates, 
périodes et modalités d ' épandage; 

h . Les résultats des analyses du sol des 
parcelles à fertiliser, notamment leur 
teneur en phosphore, en aluminium et en 
matière organique ainsi que leur 
pourcentage de saturation en phosphore; 

i . Les résultats des analyses des déjections 
animales et des autres fertilisants , 

18 



.. 
: 
0 
C 

ë 
w 

rn) 

n) 

o) 

p) 

q) 

r) 

notamment quant à leur teneur en 
phosphore et en azote; 

L'identification sur un 
destinés à l'épandage 
animales; 

plan 
des 

des es;?aces 
àéJect.:.011~ 

Une étude préparée par un professionnel 
habilité à le faire démontrant que les sols 
destinés à l'épandage peuvent recevoir les 
déjections animales sans risque de 
contamination des prises d'eau uu de la 
nappe phréatique ou de 
détérioration de l'environnement et 
attestant que les dispositions applicables 
des règlements applicables en l'espèce sont 
respectées; 

une analyse des effets directs et indirects, 
temporaires et permanents de l'épandage sur 
l'environnement et en particulier su= les 
sites et paysages, la faune et la flore, leG 
milieux naturels et les équilibres 
biologiques, sur la commodité du voisinage 
{bruits, vibrations, odeurs, ém.1.ss.1.011.s 
lumineuses) ou sur l'hygiène, la a~lubriLd 
et la sécurité publiques, sur la protection 
des biens matériels; cette analyse pr6c1se 
notamment, en tant que de besoin, l'origine, 
la nature et la gravi té des pollutions de 
l'air, de l'eau et des sols, le volume et le 
caractère polluant des déchets, le ni veau 
acoustique des appareils gui seront cmploy(-:_; 
ainsi que les vibrations qu'ils peuvenL 
provoquer, le mode et les condi tiens 
d'approvisionnement en eau et d'util.1.salion 
de l'eau; 

Les mesures envisagées par le demandeur pour 
supprimer, limiter et si possible compenser 
les inconvénients de l' inslallation ainsi 
que l'estimation des dépenses 
correspondantes. Ces mesures font l'objet de 
descriptifs précisant les dispositions 
d'aménagement et d'exploitation prévues, 
leurs caractéristiques détaillées ainsi que 
les performances attendues notamment en ce 
qui concerne la protection des eaux 
souterraines, l ' épuration et l'évacuaLion 
des eaux résiduelles et des émanat:1011s 
gazeuses, l I élimination des déchets CL 

résidus de l'exploitation, les conditions 
d'apport à l'installation des rnat1êres 
destinées à y être traitées et du transport 
des produits fabriqués; 

Un document décrivant les mesures prévues 
pour faire face à une urgence 
environnementale; 

Une preuve que le requérant détient u::.e 
police d'assurance en responsabilité 
environnementale d 'un montant minimal de 
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2,000 , 000 . 00$. 

ARTICLE 3 L ' article 3 du règlement 89 esL modifié en y ajoutant 
la défin ition des mots ou expressions suivantes: 

Anima ux à f orte charge d'odeur 
Pour les fins de l'application du présent rêglement, 
sont considérés à forte charge d'odeur: 

les petits animaux à fourr ure, notamment les 
visons et les renards 
les suidés 
les gallinacés 
les veaux de lait 

Bâ timent d' élevage 
Bâtiment ou partie de bâtiment qui ne contient pas 
d'habitation situé sur un terrain consacré à l'élevage 
et utilisé essentiellement pour abriter des animaux et 
les fosses à déjections animales. 

Fumier 
L'ensemble des déjections animales dont la teneur en 
eau est inférieure à 85%; il se présente sous forme 
solide 

Gestion liquide 
Tout mode d'évacuation des déjections animales autre 
que la gestion soJide 

Gestion solid e 
Un mode de d ' évacuation d'un bâtiment d'élevage ou 
d ' un ouvrage d'entreposage des déjections animales à 
l'état solide dans lesquelles les liquides ont été 
absorbés par les matières solides à la suite de 
l' uti lisatj on d'une quanti. Lé suffisante de litière 
permettant d'abaisser la teneur en eau contenue dans 
ces déjections à une valeur inférieure à 85% à la 
sortie du bâtiment. 

Li s ier 
Le llsier comprend l'ensemble des déjections a n imales 
dont la teneur en eau est égale ou supérieure à 85%; 
il se présente sous forme liquide 

Puri n 
Liquide qui s'écoule du fumier 

Traitement complet 
Traitement par lequel des déjections animales sont 
transformées en un produit solide de nature 
différente, comme des granules fertilisants ou des 
composts natures et par lequel sont détruites les 
bactéries (pathogènes) qu'elles contiennent. 

Le traitement complet ne doit pas générer de 
sous-produits liquides qui doivent être épandus sur 
des sols. Le liquide résiduel du traitement doit êLre 
épuré par un système de traitement conforme aux 
dispositions du présent règlement. 

Le compost mature doit être certifié conforme 
par le Bureau de normalisation du Québec (BNQ) ou 
devra respecter les cri Lères de la catégorie Pl du 
document intitulé 'Critères provisoires pour la 
valorisation des matières résiduelles fertilisantes. 
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En pratique ce compost devra contenir en moyenne 
fécaux (ou 
de 3NPi? 

moins de l000NPP de coliformes 
cole) /g matière sèche, moins 
salmonelles/19 matière sèche 
consommation d ' oxygène i nférieur à 
matière organique/heure . 

E 
ÔL 

et avoii: ui 1e 

500mg 02/ku 

Unité animale 
Une unité animale est déterminée au tablea u ci­
dessous 

Groupe ou catégories d'anirnaux Nombre d'animaux 
Équivalant à un~ 
unité animale 

Vache, ou taure, taureau , cheval 1 
Veau, génisse de 225 à 500 kg chacun 2 
Veau d'un poids de moins de 225 kg chacun 5 

Porc d'élevage d'un poids de 20 à 100 kg chacun 5 
Truies et porcelets non sevrés dans l'année 4 
Porcelets d'un poids inférieur à 20 kg 25 
Poules et coqs 
Poulets à griller 
Poulettes en croissance 
Dindes à gTiller d'un poids de 13 kg chacune 
Dindes à griller d'un poids de 8,5 à 10 kg chacune 
Dindes à griller d'un pold~ de S à 5,5 kg chacune 
Visons femelles (excluant les mâles et les petits) 
Renards . femelles (exc l uant les mêles et les petits) 
Moutons et agneaux de l'année 
Chèvres et chevi;eaux de l'année 
Lapins femelles (excluant les mâles eL les petits) 
Cailles 
Faisans 

CLASSIFICATION DES INSTALLAT!ONS D'ÉLEVAGE 

125 
250 
250 
50 
75 
l00 
100 
-4 0 
4 

6 
40 
1500 
J0O 

Pour les fins de l 'application du présent 
installations d'élevage sont regroupées 
catégories, à savoir: 

règlemenl , 
en s ix 

CATÉGORIE 1 

les 
( 6) 

Sont de cette catégorie les bâtiments d' é levage dE.: 
moins de 225 unités animales dont la gestion des 
déjections animales est du type solide. 

CATÉGORIE 2 
Sont de cette catégorie les bâtiments d'élevage de 
moins de 225 unités animales excluant les animaux à 
forte charge d'odeur dont la gestion des déjections 
animales est du type solide. 

CATÉGORIE 3 

Sont de cetle catégorie les bâtiments d'élevage àe 225 
unités anlmales et plus excluant les animaux à f orte 
charge d'odeur donL la gestion des déjecLions anirnal~s 
est du type solide. 

CATÉGORIE 4 

Sont de cette catégorie les bâtiments d' élevage 
d'animaux à forte charge d'odeur de 225 unité~ animales 
et plus dont la gestion des déjections animales est du 
type solide. 
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CATÉGORIE 5 
Sont de cette catégorie les bâtiments d'élevage d'animaux 
à forte charge d'odeur de moins de 225 unités animales dont 
la gestion des déjections animales est du type liquide. 

CATÉGORIE 6 
Sont de cette catégorie l es bâtiments d'élevage de 225 
uni tés animales et plus dont la gestion des déjections 
animales est du type liquide 

ARTICLE 4 

Le présent règlement numéro 89-4 entrera en vigueur 
conformément à la Loi. 

Lfed_L! ~~~l!-
ANDRÉ GARCEAU 
MAIRE 

DANIEL 
SECRÉTAIRE-TRÉSORIER 

Date de l'avis de motion : 18 février et 15 avril 2002 
Date d'adoption du projet de règlement: 10 juin 2002 
Date de l'assemblée publique: 2 juillet 2002 
Date d'adoption du règlement: 5 août 2002 
Date de l'avis de conformité: 
Date de promulgation: 4 septembre 2002 
Date d'entrée en vigueur: 4 septumbre 2002 

Copie vidimée: 
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CRAFT FORM 
FOR THE RIGHT TO EXPAND AGRJÇUL TURAL ACTIVITIES 

' . 
Act to omend the Act respecting the preserva/fon of agrlculturaf land and agrlcul/uref activltles and other 

fegisfative provisions (2001, <:. 35) 

A. SWORN OR STATUTORY DECLARATION (79. 2.6 APALAA). 

I the underslgned _ _ .,_.l/2'",:....:...·,.=---,"'.J:.,.1_·,.__---"{ .... , ~' 0"'"""1,.a.1-..... ,1 ... 1-,_.,,; _____ _____________ _ 

domlclled ln _-'J;......o.1__..J=--j .. _,_.~...;.,..,_'_.i...;.•..;..' ... u;....' --.11 .... ~_-__...) ....... ,z""", ... , _,,--=(,.'-'<..,.__ _______ ________ _ 

swear or solemnly declare that: 

l.. - Alnch anotllw •h••' If n.cuury. 

SN enc/ond enmp/N 

Maldmum number of Uveslock onils by each animal calegory Of group ralsed or kepl ln the breedlng unit ln the 
12 monlhs precedlng June 21 , 2001. See the enolosed table of lhe number of animais equlvalent to ooe llvestock unit 

Maximum number ol llveetock unit• ln the b..-dlng unit 
_ ln t~ 12 mo.nth.a before June 21, 1001 _ 

Animal Cet.gory or Group No. of Head No. of .Anlmalll/Llvestock Unit 
(aM .ncloslKI t,b,.} 

/.Jo,:.s é s ,1 
(> JJ 1 (Il. é /V$ 1~ 

p,(,.,; /,. 

Maximum Number of Llveatock Unit• ln the Breedlna Unit: 

' No. of H.ad/No. of Atllm•I• =No. or Uvestocl( Unit. 

3. Thla breedlng unit waa ln operaUon on June 21, 2001 

ln wltneas whereor, 1 have elgned 

ln '3x Ak • 4,e.,1 Z2e: 

No. ot 
Uvatock Unit. ' 

2 
0 . 1 

I 

r,s / 

Ont~ ________ /....._ ______ day or _ _ rl_A...._';-\....,.. _____ _ _ ln the ~ar ___ ,&..._ __ o_ ? __ _ 

\ 

SWORN DECLARATION 

Swom or etatutory deelaratlon made befo,.. me ln _ H<i)-\.;..:.::::;...::c:...~~' rJ=°)~E?~R.,.,..,çj_,_ _ __________ _ 

0n the, ____ _.;..__,_ _ _ _ __ d1y of _ _.h ......... A......,.u ______ ln tho year qQC) d:,, 
\ 

fl~ 1f\--::: 
/ Commleeloner for Olth1 

L"'e..~s~l-(.f,e~ ,C.01-n-t , s.sil..11~ - " L1~s.seRt--t~ 

~ /~le ?.,<, l, 

,Le..~ 4Â J ~rp~ ~ 
/ t1 - o S' -· J c.)é) ~ 

J4u----.,,,tÇJ 
Page J of2 



0RAFTFORM 
FOR THE RIGHT TO EXPAND AGRICUL TURAL ACTIVITIES ... 

Act to amend the Act respectlng the preservelion of agrlcu//ural land and agriculturaf acllv/tles and other 
legisfatlve provisions (2001. c. 35) 

B. DECLARATION Of INFORMATION REQUIRED FOR THE RIGHT TO EXPAND THE 
AGRICUL TURAL ACTIVITIES OF A BREEDING UNIT 
(SECTIONS. 79.2, 79.2.4 AND 79.2.5 APALAA) 

The operator of the breeding unit described ln section A declares the following: 

Thal he/she qualifies as a farm producer and is duly registered with the 
Department ln accordance with the Règlement sur l'enregistrement des 
exploftat fons agricoles et sur le remboursement des taxes foncières et des 
compensations (1997, G.O., 1600): 

Thal on June 21 , 2001 , the breeding unit described ln section A had at least one 
livestock unit; 

v Thal all the breeding facilities of this breeding unit are used by the undersigned; 

t1' Thal a sworn or statutory declaration was made with regard to this breeding unit in 
accordance with the Act; 

That any glven point on the perimeter of the livestock facilities and storage works 
that make up this breeding unit is less than 150 rnetres from the nelghbouring 
livestock facility; 

Thal the storage works for thls breeding unit are used exclusively for collectlng the 
manure from the animais of the unit. 

1 hereby declare that the Information provlded above ls accurate. 

And I have slgned 

ln 

Oo lh• /lf,7, doyof h,, ln the year 2pè> 2, 

Operator 

Odglntl of part A and e: 
Sec,etary-trtasurer 
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CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
MRC DES JARDINS-DE-. APŒRVILLE 

RÈGLEMENT DE CONTRÔLE INTÉRIMAIRE 
NUMÉRO URB-137 

Règlement adopté conformément à l'article Jï de la loi 18./ concernant les distances 
séparatrices et le ;onage des productions agricoles. 

CONSIDÉRANT que la période de révision du schéma en vigueur a débuté le 9 juin 1993. soit cinq (5) ans 
après son encrée en vigueur: 

CONSIDÉRANT les orientations gouvernementaJes relatives à la protection du territoire et des activités 
agrico,es suite à l' entrée en vigueur de la Loi 184: 

CONSIDÉRANT que. selon rarticle 37 de la Loi 184, les municipalités locales ne peuvent (pour la zone 
agricole de leur territoire) modifier leurs règlementS d' urbanisme en matière de diStances séparanices (et sur 
des matières visées aux paragraphes 3°, 4° et 5°du deuxième alinéa de l'article l 13 de la Loi sur 
l'aménagement et l'urbanisme) avant la date d'entrée en vigueur d'un Règlement de contrôle intérimaire 
portant sur les distances séparatrices et le zonage des productions aiuicoles; 

CONSIDÉRANT qu' un avis de motion du présent règlement a éte donné lors d' une session régulière 
conformément aux dispositions de l'article 445 du Code Municipal; 

CONSIDÉRANT quïl y a lieu, d'ici l'entrée en vigueur du schéma d'aménagement révisé (SAR), que la 
Municipal ité régionale de comté des Jardins-de-Napierville réglemente: 

Les nonnes de distances séparanices: 
Le zonage des productions agricoles: 

CONSIDÉRANT que le document intirulé «Document sur les justifications des ajustements apportés au 
Règlement de contr61e interimaire numero URB- 1.37» précise ll!S justifications des modifïcarions et les 
mesures dérogacoires audit règlement de contr61e intérimaire en matière de zonage de production et de 
distances séparatrices. conformément aux orientations gouvernementales révisées ( décembre 2001 ): 

CONSfDER.ANT que ledit document de justificauon accompagne le present rêglemenr de contrôle 
intérimaire: 

CONSIDÉRANT que le ministre des Affaires municipales. du Loisir et du Sport (MAMSL) a informé ls 
MRC des Jardins-de-Napier, ille. dans son avis daté du 8 5eptembre 2003. que le règlemem de conrrôle 
intérimaire no UR.B-1.36 est non conforme aux orientations gouvernementales et que la MRC doit adopter. 
dans les 90 jours dudit avis. un nouveau règlement de contrait: intérimaire; 

PAR CO SËOUENT. il est proposé par '.'vl. '.'iormand Lefebvre. :ippuyé par \Il. André Gtroux et résolu que 
la Municipnlitê régionale de comté des Jardins-de-'Jap1erville adopte avec dispense de lecrure le règlement 
de conrrôle intérimaire numero URB-137 et en conséquence. édicte ce qui su11 



CHAPITRE 1 DlSPOS(TTONS DÉCLARATOTRES 

Anicle l Titre du règJement 

Le présent règlement sïntirule «Règlement de :onrrôle intérimaire de la Municipalité règ:ionale de comté des 
Jardins-de-Napierville» et pone le numéro URB- 13 7, 

Article 2 Préambule 

Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 

Article 3 Territoire assujetti 

Le présent règlement s'applique à l'ensemble de la zone agricole de la Municipalité régionale de comtè des 
Jardins-de-Napierville. teUe qu • assujenie à la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles. 

Article4 Levée des interdictions 

Le présent règlement de contrôle intérimaire lève l' ensemble des interdictions prévues à l'article 61 de la Loi 
sur l'aménagecnent et l'urbanisme (LR.Q .. chapitre A- 19.1 ). 

De plus. sont également levées les interdictions prévues à l'anicle 37 de la Loi 184 modifiant la Loi sur la 
protection du territoire et des activités agricoles et d1autres dispositions législatives. 

Article 5 Maintien des règlements des municipalités locales 

Tous les règlements des municipalités locales qui font partie du territoire de la Municipalité rêgionale de comté 
des Jardins-de--Nàpierville demeurent en vigueur malgré l'entrée en vigueur du présent règlement. 

Toutes dispositions des règlements municipaux qui sont incompatibles avec le présent règlement sont 
inopérantes. 

CHAPITRE 2 DISPOSffiONS ADMJNlSTRATIVES 

Article 6 Administration du règlement 

Les inspecteurs municipaux sont responsables de l'application du présent règlement. 

Arne.le 7 Entrée en vigueur 

Le présent rêglement entrera en vigueur conformêment à la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme 
( L.R.Q~ chapitreA-19.1 ). 

Article 8 Annulation et validité du règlement 

La Municipalité régionale de comté des Jardins-de-Napiervîlle decrète le présent règlement dans son ensemble 
et également chapitre par chapitre. article par article. paragraphe par paragraphe et alinéa par alinêa. de manière 
à ce que si un chapirre. un article. un paragraphe. un alinéa de ce rêglement était ou devait être un jour déclaré 
nul, les autres dispositions du présent rêg.lement continuent de s'appliquer. 
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CHA.PITRE 3 DISPO lTIONS INTERPRETA TJ\l'ES 

Article 9 Interprétation du tene 

Les titres contenus dans ce règlement en font panie mtegrante â toute fin que de droit 

En cas de contradicrion entre le texte proprement dit er les titres. le texte prevaut. 

L'emploi des verbes au présent inclut le futur. 

Le singulier comprend le pluriel et vice versa à moins que la phraséologie indique clairement qu'il ne peut en 
ètre ainsi. 

L'emploi du mot "doit" implique l'obligatton absolue tandis que l'emploi du mot "peut" conserve un sens 
facultatif. 

Article 10 Tenrunologie 

Pour l' interprétation du présent règlement. à moins que le contexte ne comporte un sens différent, les 
définitions qui suivent ont le sens et la signification qui leur sont attribués dans le présent article. 

Anatidé: 
Oiseau palmipède de la fam.ille des anatidés dont le canard est le type. 

Bâtiment principal: 
Bâtiment affecté à l'utiljsarion principale du terrain où il est situé. 

Camping: 
Etablissement qui offre au public, moyennant rémunération, des sites permettant d'accueillir des véhicules de 
camping ou des tentes, à rexceprion du carnpmg à la fenne appartenant au propriétaire ou â l'exploitant des 
installations d'élevage en cause. 

Centre d'interprétation de la oarure : 
Terrain dont la vocation est l'interprétation de la nature. 

Centre récréatif de loisir et/ou communautaire. de sport ou de culrure : 
Cenrre rëcrèarif dont la vocation est le loisir et/ou les aciivites communautaire, le spon ou la culture. 

Cidrerie : 
Endroit ou l'on fabrique le cidre 

Établissement d'hébergement 
Les établissements d'hébergement au sens du Règlement sur les établissementS touristiques. 

Gallinacée: 
Tribu d·oiseaux terrestres à laquelle appartiennent les espèces suivantes: Argus. bartavelle. caille. coq de 
bru~ère.. dindon. faisan. francolin. ganga. gélinorte. hocco. lagopede. paon. perdrix .. pintade. poule. têO-dS et 
tinamou. 

Gestion liquide: 
Tout modt' d' ~vacumion des deject1ons animales autre que la gestion sur fumier solide. 
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Gestion solide: 
Le mode d' évacuation d"un bâ1imen1 d"élevage ou d"un ouvrage d·entreposage des déjections animales dont la 
teneur en eau est infèrieure à 85% à la sortie du bâtiment. 

Gîte touristigu_e: 
Les rêsidences privées et leur.; bàtiments adjacents qui constituent un ensemble que leurs propriétaires ou 
occupantS exploitent comme établissement d'hébergement offrant en location au plus cinq {5) chambres dont le 
prix de location comprend le perit déjeuner servi sur place. 

Halte routière: 
La Maison du tourisme siruée sur l'autoroute 15 dans la municipalité de St-Bemard-de.Lacolle. 

Immeuble protéeé: 

CAS DES IlvfMEUBLES PROTÊGÉS OÙ SEUL LE BÂ TrMENT PRINCIPAL EST PROTÉGÉ 

Dans le cas des immeubles protégés dont la liste suit. seul le bâtimenl principal est protégé : 

a) Un centre récréatif de loisir et/ou communautaire, de sport ou de culture; 
b) Une plage publique; 
c) Un établissement d'enseignement ou un établissement au sens de la Loi sur la santé et les services 

sociaux (L.R.Q., c. S-4.1); 
d) Les bâtiments sur une base de plein air ou un cenrre d'interprétation de la nature; 
e) Un temple religieux; 
f) Un théâtre d' été ou une salle de spectacle; 
g) Une halte routière et un établissement d'hébergement au sens du Réglement sur les établissements 

touristiques à l'exception d'un gîte touristique, d'une résidence de tourisme ou d' un meublé 
rudimentaire; 

b) Un bâtiment servant à des fins de dégustation de vin dans un vignoble (ou une cidrerie) ou un 
établissement de restauration de 20 sièges et plus détenteùr d'un permis d'exploitation à l'année ainsi 
qu·une table champêtre ou toute formule similaire lorsqu'elle n·appartient pas au propriétaire ou à 
l'exploitant des installations d"élevage eo cause; 

CAS PARTICUUERS DES TERRAINS DE CAMPCNG. PARC RÉGIONAL. TERRAINS DE GOLF {ET 
CENTRES DE SKI) ET DU SlTE DU PARC SAF ARl 

Exceptionnellemenl. dans le cas des terrains de camping. parc régional, terrains de golf ( et centres de ski) et du 
site du parc Safari.. la protection (terrain et bàtiment) varie en fonction de l'existence ou non du bâtiment 
principal à l'entrée en vigueur du règlement de contrôle intérimaire. selon les deux cas suivants : 

Cas ou un bâtiment principal est existant à l'entrée en vi!zueur du rb.?lement de contrôle intérimaire 

Dans le cas oû un bâtiment principal est existant à rentrée en vigueur du règlement de contrôle intérimaire. la 
protection s·appliqùe à !"ensemble du terrain. 

Cas ou un bâtiment princioal est éri!?é après l' entrée en vigueur du rè!:demenc de conrrôle intérimaire 

Dans le cas où un bàtimenl principal est érigè apres I" enrrêe en vigueur du règlement de contrôle intérimaire. 
seul le bàtiment principal est protégé. 



lrutallation d'élevage: 
Un bàllmt!nl ou des animaux ~ont :!leves ou un enclos ou unt: panfe d'enclos où sonr gardes, a des fins autres 
que le pâturage. des animaux y compns, le cas echéant, tour oovrnge d' enrreposage des dèjections des animaux 
qui s·y trouvent. 

Maison d'n::.bitation: 
Une maison d'habitation d'une superficie d'au moms 21 m2 qui n·appartiem pas au propnetaire ou à 
l'exploitant des installations d'élevage en cause ou â un actionnaire ou dirigeant qui est propriétaire ou 
exploitant de ces installations. 

Parc régional: 
Le parc régional de St-Bemard-d~La.colle constitué par un bill privé. 

Parc Safari: 
Parc animalier. à vocation rècréo-touriscique, situe dans les limites des municipalités de St-Bemard-de-Lacolle 
et du Canton de Hemmingford. 

Périmètre d'urbanisation d'une municipalité: 
La limite prèvue de l' extension future de l"habitat de type urbain dans une municipalité déterminée par le 
schéma d'aménagement à l'exception de toute partie de ce périmètre qui serait comprise dans une zone 
agricole. 

Plaee publique: 
Etendue de terre publique bordant une rivière ou un lac et destinée â la baignade. 

Salle de spectacle: 
Salle destinée à la présentation de spectacles. 

Site patrimonial protégé: 
Site patrimonial reconnu par une instance compétente et identifié au schéma d' aménagement. 

Sujdé: 
Famille de mammifères ongulés non ruminants. au museau tronqué en groin, à fortes canines allongées en 
défenses et aux panes courtes. La famille des suidés comprend entre autres, le sanglier. le phacochere, le porc et 
le pècari. 

Table champêtre : 
Un établissement siruê dans la résidence principale d'un exploitant agricole où l'on sert des repas composés 
majoritairement de produits provenant de la ferme de l'exploitant. 

Temple religieux.: 
Édifice consacré au culte d"une divinité. 

Terrain de golf: 
Terra in dont la vocation est réservée à la pratique du golf. 

Théâtre d'été: 
Lieu où r on représente des ouvrages dramatiques. 

Unité animale (li.A): 
Unité de mesure servam 5 -:alculer le nombre maximal d" animaux permis dans une installation d'élevage au 
cours d'un cycle de production, 
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Veut dominant d'été: 
Vem d'étè soufflant plus de:::: °'o du temps et dèterminê sur \a hase des données mètêorologiques. 

Vignoble: 
Terrain ou \' on effecnie la planr.ation de vignes. 

CHAPITRE -t DISPOSmONS NORMATIVES 

Article 11 Dispositions concernant les panunètTes pour la détermination des distances séparatrices 
relatifs à la gestion des odeurs en milieu agricole 

N .8. : Cet article est applicable e."<.clusivement en zone agricole. 

11.l Distances séparatrices relatives aux instaJJarioos d'élevage: 
Les distances séparatrices relatives aux installations d' élevage sont obtenues par des formules qui conj uguent 
les sept (7) paramètres énoncés cî-dessous en regard de la catégorie d'unité de voisinage considérée, 

a) Paramètre A: nombre d'unités animales - voir le tableau A-1 de l'annexe A 

b) Paramètre B : distance de base - voir le tableau A-2 de l'annexe A 
c) Paramètre C: coefficient d'odeur par groupe ou catégorie d'animaux.- voir le 

tableau A-3 de l'annexe A 
d) Paramètre D: type de fumier - voir le tableau A-4 de l'annexe A 

e) Paramètre E : type de projet - voir le tableau A-S de l'annexe A 
t) Paramètre F: facteur d'anénuarion - voir le tableau A-6 de l'annexe A 

g) Paramètre G : facteur d'usage- où 
G = LO pour un immeuble protégé 
G = 0,5 pour une maison d'habitation 
G = 1,5 pour un périmètre d'urbanisation 

Les distances séparatrices sont obtenues en multipliant entre eux les paramètres B, C, D, E, F et G. 

Droit acquis: 
Dans le cas de la destruction d'un bârîrnent d'élevage a plus de 50% de sa valeur, suite â un incendie ou toute autre 
caus~ la reconstruction est autorisêe et devra '. 
a) ne pas aggraver la dérogation par rapport à la situation prévalant avant la destruction; 
b) être réalisée dans un délai maximum de dix-huit ( 18) mois à compter de la date de la destruction dudit bâtiment 
d'élevage. 

11.2 Distance séparatrices- Vents dominants d'été 

Dans le cas des élevages de suidés ( engraissement et maternité). des gallinacées. d' anatidés et de dindes dans un 
bâtimenL toute nouvelle installation d"èlevage (ou ensemble d'installations d' élevage) ainsi que tout remplacement 
et accroissement devra de plus. respecter les normes de localisation prévues à l'annexe B au regard d' une maison 
d'habitation. d'un immeuble prmégé ou d' un périmètre d'urbanisation exposes aux vents dominants d' été. 
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11.3 Distances séparatrices relatives aux lieux d'entreposage des engrais de ferme s itués à plus de 
150 mètres d' uoe installatioo d ' élevage 

Dans la siruation où des engra is de forme sont entreposés à l'extérieur de l'exploitation animale. les disrances 
séparatrices sont établies en utilisant la valeur déterminée ~u tableau A-7 de l' annexe A et en l'appliquant aux 
aurres parametres en considérant qu·une unité animale nécessite une capacité d'entreposage de 20 metres cubes. 

11.4 Distances séparatrices relatives à l'épandage des engrais de ferme 

L'épandage des engrais de ferme doit être fait en tenant compte des distances séparatrices prévues au tableau A-8 
de l'annexe A. 

11.5 Dispositions d'exception 

Malgré les dispositions prêvues aux articles 11.1 à 11.4 inclusivement, un bâtiment utilisé ou destiné à être 
utilisé à une fin autre qu'agricole ne doit pas être érigé ou agrandi du côté de l'unité d' élevage dont 
l' emplacement aurait l'effet le plus contraignant sur la capacité d'y accroître les activités agricoles s' il était 
tenu compte de l'emplacement ou de l' agrandissement de ce bâtiment dans l'application de normes de 
distances séparatrices. Toutefois. une municipalité ne peut refuser de délivrer un permis de constrUction pour 
le seul mmif que cette condition n' est pas respectée. 

Lorsque, en application du premier alinéa, un point du périmètre d' un tel bâtiment ou de son agrandissement 
empiète sur l'espace qui. en vertu des normes de distances séparatrices, doit être laissé libre depuis toute 
unité d' élevage voisine. toute norme de distances séparatrices applicable lors de l' érection ou de 
l'agrandissement de ce bàtiment continuent de s'appljquer à l'accroissement des activités agricoles de toute 
unité d'élevage voisine sans tenir compte de l'emplacement de ce bâtiment ou de son agrandissement. 

Dans le cas où le bâtiment visé est une résidence consrruite. sans autorisation de la Commission de protection 
du terriroire agricole, en verru de l'article 40 de la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles 
après le 21 juin 2001. toute norme de distances séparatrices s'applique aux unités d' élevage voisines sans 
tenir compte de l'emplacement de cette résidence. 

Lorsqu·un ouvrage d' entreposage des déjections animales, un autre ouvrage visant à réduire la pollution ou 
un ouvrage visant a réduire les inconvènients reliés aux odeurs provenant d' une unité d'élevage ne peut être 
érigé qu·en empiétant sur l' espace qui doit être laissé libre en vertu des normes de distances séparatrices, 
l' érection est permise malgré ces normes de distances séparatrices. sous la seule réserve que cet ouvrage ne 
doit pas être érigé du côté du bâtiment utilisé â une fin autre qu·agricole dont l'emplacement. sïl était tenu 
compte des normes de distances séparao-ices. aurait l'effet le plus contraignant su! la capacité 
d 'accroissement des activités agricoles de cene unité d 'élevage. 

11.6 Dispositions concernant l'accroissemeot des activités agricoles 
Dans le cas des exploitations agricoles enregistrées (conformément au Règl~ment sur !" enregistrement des 
exploitations agricoles et sur le remboursement des taxes foncières et des compensations édicté par le décret 
numéro 340-97/1 997. G.O. 2. 1600) comportant au moins une unité d' élevage qui. le 21 juin 200 1. contenait 
au moins une unité animale et dom les installations d'élevage .:taient utilisées par un même exploitanL 
l'accroissement des acti\' ités agricoles d"une unité d' élevage est permis moyennant le respect des conditions 
suivantes : 
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a l l'unite d'élevage est dénonce conformemem à l'article 79.: .6 de la Loi sur la protection du territoire et 

des acuvnès agncoles; 
b) un point du périmèo-e de toute installation d' élevage. et le cas echêant de tout ouvrage d·entreposage des 

déjections animales nécessaires à l'accroissement esr à moins de t50 mètres de la prochaine installation 
d' élevage ou du prochain ouvrage d'enrreposage des déjections animales de l'unité d 'élevage: 

c) le nombre d"unités animales. tel que déclaré pour cette unité d'élevage dans la dénonciation mentionnée 
à l"article 79.2.6 de la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles. est augmenté d ' au plus 
75; toutefois. le nombre total d'unités animales qui résulte de cene augmentation ne peut en aucun cas 
excéder 225: 

d) Le coefficient d' odeur des catégories ou groupes des nouveaux animaux n' est pas supérieur à celui de la 
catégorie ou du groupe des animaux qui compte le plus d'unités animales; 

e) Le cas échéant,, les conditions supplémentaires prescrites par règlement du gouvernement pris en vertu de 
l' article 79.2.7 de la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles sont respectées; 

L'accroissement des activités dans cette unité d'élevage n • est toutefois pas assujetti aux normes suivantes.; 

1 ° Toute norme de distances séparatrices; 

2° Toute norme sur les usages agricoles découlant de l'exercice des pouvoirs prévus au paragraphe 3° du 
deuxième alinéa de l' article 113 de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme; 

3° Toute norroe découlant de l'exercice des pouvoirs prévus au paragraphe 5° du deuxième alinéa de 
l' article 113 de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme; toutefois, l' accroissemem demeure assujetti aux 
normes qui concernent l' espace qui doit être laissé libre entre les constructions et les lignes de rues et les 
lignes de terrain. 

11.7 Dispositiom concernant les unités d'élevage de porcs 

Dans le cas d 'une unité d ' élevage où sont élevés ou gardés des porcs. les conditions suivantes s'appliquent : 

a) L'épandage des lisiers provenant de cette unité d'élevage doit être effecrué à l' aide d' une rampe ou, 
lorsque la topographie du terrain ne permet pas l'usage d'une rampe. par la méthode d'aspersion de 
base; 

b) Doivent être recouverts d'une toiture. tout ouvrage d' entreposage des lisiers provenant de cette unité 
d' élevage siruè à l' intérieur d'un périmètre d ' urbanisation et tout ouvrage situé en -zone agricole dont un 
point du périmètre est à moins de 550 mètres d'un périmètre d' urbanisation. 

Article 12 Zonage des productioos agricoles 

L'implantation de toute unité d' élevage de porcs, renards. de veaux de lait et de visons est interdite dans une 
bande de 2 (deux) kilomètres des périmêrres d·urbanisation des municipalités, le tout tel que montrë aux plans 
de l'Annexe C. 

La délimitation de la bande peut varier et suivre les limites physiques des rangs. chemins. lignes 
hydroélectriques .... 
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Droit acquis: 

Dans le cas de la destruction d' un bâtiment d' élevage à plus de 50% de sa valeur, suite à un incendie 
ou toute autre cause. la reconstruction est autorisée et devra : 

a) ne pas aggraver la dérogation par rapport à la situation prévalant avant la destruction; 

b) être réalisée dans un délai maximum de dix,.huit (18) mois à compter de la date de la destruction 
dudit bâtiment d 'élevage. 

Article 13 Marge de recul avant des bâtiments agricoles 

La marge de recul avant des bâtiments agricoles est au minimum de un (1) mètre. 

Article 14 Les usages permis dans les règlements de zonage en vigueur 

Tous les usages permis en zone agricole dans les règlements de zonage en vigueur des 
municipalités demeurent autorisés. 

REMARQUE : Dérogations mineures 

À l'exception des articles -portant sur les usages et les densités, les dispositions du présent 
règlement de contrôle intérimaire peuvent faire l'objet de dérogations mineures par les 
municipalités. 

Article 15 Les annexes A. B et C 

Les annexes A (Tableaux A-1 à A-8 inclusivement), B et C font partie intégrante du présent 
règlement. 

Marcel Roy, préfet 

A vis de motion donné Je : 8 octobre 2003 
Adoption du règlement : 26 novembre 2003 
Entrée en vigueur : 29 janvier 2004 

Nicole Inkel, directrice générale 
et sec.-trésorière 
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ANNEXE A 

Tableaux A-1 à A-8 concernant les paramètres pour la 
détermination des distances séparatrices relatifs à la 
gestion des odeurs en milieu agricole 
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Nombre d'unités animales (paramètre A) 1 

Groupe ou catégories d'animaux Nombre d'animaux 

équivalant 
à une unité animale 

Vache ou taure. taureau. cheval 1 

Veau ou gernsse de 225 à 500 kilogrammes 2 
chacun 

Veau d'un poids de moîns de 225 kilogrammes 5 
chacun 

Porc d'élevage d'un ;x,1ds de 20 â 100 5 
kiloqrammes chacun 

Tn.ues et porcelets non sevrés dans l'année 4 

Porcelets d'un poids inférieur â 20 kilogrammes 25 

Poules ou coas 125 

Poulets à griller 250 

Poulettes en croissance 250 

Dindes à griller d'un poids de 13 kilogrammes 50 
chacune 

Dindes à griller d'un poids de 8.5 â 10 75 
kiloqrammes chacune 

Dindes â griller d'un poids de 5 à 5,5 100 
kiloqrammes chacune 

Visons femelles t excluant les mâles et les oetitsl 100 

Renaras femelles I exc:uam les mâles et les 40 
petits\ 

Moutons et aqneaux de l'annee 4 

Chevres et chevreaux de l'année 6 

Laoins ;emelles i excluant 1es mâles et les oemsi 40 

Cailles 1 500 

Faisans 300 

Lorsou un .::,oies es1 .noIoue 3 Ia presente annexe. 11 s agit du poids de l'animal 3 la iin ae la penooe 
d'élevage. =our :ou1es i!S 3u1ras 2speces o·animaux Jn animal d'un poids egal ou supeneur à 500 kg ou 
un grouoe :i animaux .:e :ene ~scece 'JOnt le :ioI0s m1a1 esi de 500 kg ëou1vaut a une unIte animale 

i 1 



- , -.~ -, r · ""I 
~ - , :_.:.."'\._ 

01SïANC~S ;JE 3ASE (PARAMÈTRE 8 ) -

U.k m. U.A. m. .i.,:.. m m. m. u .... m. '..1 ..:-. m. U.t.. m. ·.i.;:.. m. u . .:... m. 

:l6 s, :s; •01 ::.ô8 • s, 251 J89 301 J.51 """ .>01 !07 .151 588 ' 
·o; S2 :99 ·02 :s2 .j'JO ;02 ;52 >4' = Sô7" .152 = 

53 200 •oJ 253 •'JO JOJ J.53 """ .>03 368 -153 ~ . 
• .,, 5' ::o: •04 25' cg , :o. 35' jd.~ .>04 568 JS,I !99 ; 

· • 3 SS :;o, :os 255 >92 305 520 :ss 5-15 .>05 568 -155 :90 

•~L 56 :;Q6 ' 06 156 :06 256 49:! JOii 356 546 - ~= .15& ::90 

7 '.59 57 :?Oi , 01 207 m •93 l07 :57 ~ JD7 56S 457 590 

a 166 sa 309 •oa 20! 251 493 JO! l58 547 JDS 37C 458 ~91 

311 109 209 J6;; 259 J!M 309 359 5-17 -11)9 ~o .159 ::91 

10 '.78 60 J1.2 110 !78 160 .i2s 210 •6:l 250 
' 

495 310 323 350 548 -110 =i1 460 ::92 ! 

11 183 : 51 31• 111 379 161 •26 :11 JS:: 211 i 495 1 311 523 311 548 .,, 57, 461 592 ; 

12 ,es 62 315 112 ::se 162 •26 :?12 A64 2'2 1 496 312 
' 

524 ' 362 349 412 57: -162 :92 : 

13 193 ! 63 317 113 39, : 163 J27 213 •65 21:l ' ' 
496 1 313 52• 1 l6J 349 413 57;: 463 ! 593 l 

1, 1 ,se ' "' 1 319 ~,, :382 16' 428 2,, ' 465 2M 1 497 1 31' :25 i 36' :50 : 414 s;: 4M ' 593 1 
1 

' 1 1 ; 

15 202 1 65 i 320 115 383 165 •29 ; 215 1 466 1 215 1 J98 ! 315 1 525 i 365 :50 415 57:? -165 1 594 

16 206 i 66 : 322 11& 384 166 • JO 21& ,s; 266 498 1 316 : 526 366 551 416 S7~ 466 :94 l 
17 1 210 ! 67 i 323 117 385 167 431 1 217 45; 267 499 i 317 i 526 367 =51 i •17 574 467 394 

1a 1 214 i 68 1 325 11a :!86 168 431 i 21! 468 2111 1 499 ! 318 1 527 ! 368 :52 ; 418 574 468 595 1 
19 1 

218 1 69 ! 326 119 38ï 159 432 219 469 269 i 500 ' 319 327 1 369 :52 1 419 575 469 ' 595 1 1 ! i ' 
20 ! ::21 ! 70 1 328 120 388 170 J33 :?20 465 2'70 1 301 1 320 1 528 1 370 553 . -120 375 -170 i 596 

21 1 225 1 71 :?29 121 369 171 1 434 221 i 47C 2'71 ! 301 i 121 1 528 371 553 1 421 575 -171 i ::96 : 1 ' 
22 i 228 1 

72 1 331 122 390 1n 4:l.5 222 ' -17' m 1 
302 ' 322 1 529 1 ln ' ::34 -122 57ô 472 ! :96 l 

1 ! 1 1 i 

2l ' 231 1 13 1 332 123 391 ' 1n 435 ; 223 1 471 : m 1 302 1 l2J 1 530 1 J7J ! 554 ' ,23 576 47J 1 397 : 
2' 1 

234 ! 7, ' 333 124 3S2 174 J36 224 .,. 11, 1 503 1 32' 1 530 ! 374 ::34 J2' Sï 474 1 591 1 
1 

,. l 
25 1 237 1 75 1 :335 i 125 393 175 ! 437 1 ~5 1 •73 1 2'75 l 503 1 325 ! 531 1 375 555 425 577 475 1 598 1 1 ' 1 1 ' 1 

26 1 240 i 76 1 336 i 126 i 3!1,1 1 176 1 438 i ?26 ; ~73 ! 2'76 ! 504 1 326 1 531 1 376 1 555 1 426 ! 578 476 ! 598 ; 

27 1 243 1 n ! 338 127 1 395 177 i 438 U1 J7J 117 ! 505 ! 327 
1 

332 1 Jr. 556 427 578 4TT i 598 1 ' 1 
' 

2ll 1 246 1 78 1 339 128 ' 396 
' 

178 1 439 328 "'7~ 1 m 1 505 1 328 532 1 378 556 1 ,211 $i8 478 1 599 1 ; 1 i 1 ' 
29 1 249 i 79 1 340 129 39; 179 440 229 J7! ! m 506 1 l29 1 533 i 379 55i 1 429 i 579 ,t79 ' 599 

JO 1 :?Si i ao 342 130 3.98 1ao .. , 230 476 . 280 ! 506 i 330 ! 533 1 380 55; 4.lO 579 480 600 

1 31 254 a1 : 343 ~31 :!99 1a1 -142 231 J;"" 
1 281 50i 331 534 ' 381 558 4.31 :ec "81 

' 
500 

1 32 256 1 82 : 34.4 132 •CO 182 232 442 507 ll2 i SJ.4 382 558 ' 4.32 580 482 1 500 

33 259 83 346 133 •a· 1B3 443 233 47!! ' 21J 1 508 ' = 535 383 559 ' 4.ll 581 483 se: l ' ' 1 

34 261 ' S4 347 134 •o: 184 .i.u 234 475 21M 509 334 535 384 559 -1.lA se, ..... ,;a, 1 
35 :164 SS 348 135 40:: 185 -145 235 472 215 509 335 ::36 385 560 4.35 !S~ 485 ,;a: ! 

36 266 86 350 '36 .:0,, 186 -145 236 •SC 286 510 336 :36 386 560 4.36 se: 486 502 1 
37 268 !7 351 137 JC5 157 : 446 :37 J81 m 510 337 :37 387 560 -137 :a:: 467 30Z 1 

' 1 

38 27: 88 35;; 138 JQ6 1118 -147 :38 •e· : aa 51 • ll8 537 = 56'. 4.l8 :e, 485 -se:; i 
39 :?7:! 89 ~ 139 •06 189 448 239 JS: 289 51' : l39 538 389 561 4.39 3e1 489 -50:! j 
40 275 90 1.W '.90 290 • 51: 340 538 390 4'() -190 

41 . .. ,, 35ê 141 ,CS '91 -149 241 ,e:: 291 51: 341 !.JS 391 56: .u1 58" J91 30.: ! 
' 

42 :79 92 ~7 '. 42 •OS 192 <50 242 -1114 292 513 342 53S J9: 5o~ 4'2 58" -192 50-: 

4.l :281 1 93 358 14.l .:~ ~ ! 93 •5· 24.3 48" 293 514 l43 >IC 393 563 Ul 5e! 493 = 
"' 283 !M :!SS 14' ... 194 •5· 244 .es ~ 51• J.&4 540 394 564 ..... SB! 494 5C!: 

.15 :es 95 36~ 145 . ·- 195 .:5: 2,,15 •86 295 s,s ~ S.: . 395 :6( J.45 586 J95 5~ 

46 96 = 146 .J.~ ~ 196 ·~ 24& •86 ~ :,~ 346 396 -196 

47 97 36~ ,, ; -.. 197 45:i 2• 1 •e- 297 516 J.47 : 9ô 497 306 

48 98 ::6.: 148 .: -~ 195 ·~ 248 ,s· 298 5~E l.&11 UII -198 

~3 " 365 149 .. , 199 45: 249 ->ee 299 5•- 349 J 99 36ê ... 9 -199 50; 

50 100 36" ,sa .P: :oo •Sô :so .1eç l00 51 - ::.so Sôë JSO 500 

Source 



U.A. ... 'J.A :Tl. u~ . -n. U.A. m. U.A m. U.A . m. UA m. UA m. U..A. m. U..A. m. 1 

501 ;os 551 ; 26 501 54~ ;51 560 701 .;;s 751 590 301 ·04 351 .. 9 301 ., . 951 ·43 j 

502 è08 552 526 502 -544 552 -360 ;02 576 752 390 302 ·04 352 ··e '!02 .,. 352 ·43 

503 508 ;sJ 527 ô-03 -544 ô5J 560 703 :5ï6 753 591 303 ·os 35J -'.8 90:1 .,. 95:1 -..... 1 

; 

511' 509 .55,4 527 ôll' 344 ô54 561 711' '3i6 754 è91 3Q.l :-os 354 ·1s 311' .,. 354 ...... l 
505 509 555 528 505 5-45 ô55 561 705 576 ;-55 391 305 ·os 355 ;-•9 305 ·:i2 955 -..... 1 
506 510 556 328 506 345 556 361 :"06 '5, . :"56 591 306 ·es 356 :"19 306 -,, _, 356 -..... ; 
507 510 557 528 507 545 557 ,62 ;07 sr. 757 592 307 :"06 357 " '.9 ~7 -:!, 957 ·45 

508 510 558 è29 508 546 558 562 
1 

708 5Ti 758 592 308 :"06 358 :-~9 308 ·:2 958 :"45 

509 511 : S59 ô29 009 546 559 562 709 578 759 592 309 ;os 359 ;20 909 ~J3 959 •45 1 
S10 511 1 560 529 i10 546 560 563 710 578 760 ! 593 310 ;-07 860 720 910 7'.!3 960 :"45 

511 1 ~12 561 ô30 : 511 347 ô61 563 ' 711 : 578 761 593 311 ' 707 361 720 911 T:!3 961 :"46 

512 i 512 ' 562 ! 530 512 54Ï ô62 563 i 712 579 762 593 312 T07 862 i2~ 912 7J3 962 •45 

S13 ~12 563 530 61 3 5-47 663 5~ 713 579 763 093 313 ,07 363 72i 913 ·34 963 •45 ' ; 1 

514 i 513 1 564 631 S14 5-48 564 5~ 714 è79 764 
i 

: 694 314 708 864 721 ; 914 724 964 746 1 
S15 à1 3 i 565 531 S15 348 665 5~ 715 579 765 694 315 ' i08 1 865 721 915 :-z, 965 ·47 

' 1 1 

S16 1 513 1 566 631 616 548 566 565 716 580 766 694 1 816 :"08 366 ' 722 916 :-34 966 •47 ! 1 : ' i ' 
517 ! 514 567 1 632 617 349 667 365 717 1 580 767 1 695 ' 317 ! i 09 

' 
867 1 722 917 :"'.!5 967 ;--17 

518 61 4 568 ô32 618 549 568 565 718 580 i68 595 : 318 i 09 368 
' 

i22 918 735 968 7J7 ' 1 

519 514 569 1 532 619 349 669 565 719 581 769 i 595 i 819 709 ; 869 7Z2 919 ·35 969 7'47 

520 315 570 533 620 :350 570 ô66 720 581 1 770 ô95 320 709 1 ara 723 920 -~5 970 ·45 i 1 

521 51 5 : 571 533 621 as0 671 566 721 581 771 696 821 i 10 871 72:? 921 7~6 971 ·45 1 

1 1 ! 

522 ' à16 
' 

m i 534 : 622 550 : 572 566 722 : 582 772 1 596 1 322 1 710 872 723 922 736 972 TJ.8 i 

523 i 516 1 m 534 ' 523 551 : 673 567 1 723 ! 682 773 695 323 710 1 373 ' i23 ! 923 736 973 ;-.1s 1 : i ' 
524 i à1 6 1 574 534 1 524 551 ' 674 567 1 724 1 582 1 774 1 ô97 824 i 71 0 874 1 724 i 924 7'.!5 1 974 -:--19 1 

1 : i ' ' 1 

525 517 ! 575 1 535 j 625 551 ' 675 667 i 725 582 775 ' 597 325 711 1 875 ; 724 925 737 1 975 749 ! ' 1 : ' 
S26 317 1 576 : 535 526 552 1 676 568 ! 726 1 d83 776 

' 1 697 826 : ;11 1 876 1 724 926 1 ;37 1 976 ·49 Î 
527 1 51ï 1 m i 535 527 552 1 677 558 i 727 583 777 : ô97 827 1 i11 ' 877 724 927 ·37 : 977 749 : 1 ' 
528 i 61 8 : 578 535 628 552 1 678 668 ; 728 583 778 598 328 : i11 ; 878 725 1 928 73i 1 978 :-sa : : 

529 518 : 579 536 629 553 579 569 ; 729 ' 584 TT9 598 829 712 379 ~::5 929 738 979 750 1 ' 
530 i 519 1 580 536 : 630 553 680 569 730 i 584 780 : 698 830 712 380 725 930 7:!8 980 ·sa ! 

1 

531 : 519 1 581 537 531 553 : 681 569 731 584 781 1 ô99 831 712 881 ï 25 931 7:!8 981 :-sa 1 
' : 

532 ô19 1 582 ô37 ; 532 554 682 569 1 732 
' 

585 782 599 332 T13 382 ·;:s 932 :"'.!8 982 ·s, 
1 

533 520 583 537 533 554 683 570 733 585 783 699 333 ·:3 383 725 933 · 39 983 -: , ! 

534 520 ' 584 638 634 554 684 ô70 : 734 è85 784 699 334 •13 384 726 934 -~9 984 ·51 

535 620 585 536 635 a:: 685 5i0 735 585 785 :-oo 335 -~J 385 ·2:- 935 -:;g 985 ·s, ! 536 ' à21 1 586 538 6:)6 5 55 586 671 ; 736 585 786 700 336 :-·-1 386 • Lo 936 ·:i9 986 ·52 

537 521 587 539 ~37 '355 587 57'. 737 586 787 700 337 .. .,, 387 -:":?7 937 · 40 987 -52 1 

538 52~ 
' 

588 339 538 S5ô 688 5i1 738 386 788 :-a, 338 · 14 388 72i 938 · .10 988 ·ë2 i 

539 02: 589 539 539 ~=5 589 57:? 7::9 :87 789 701 339 •• .1 389 · :s 939 ·.10 989 -52 ; 

540 52:? 590 340 S-40 ':S5 590 57Z 740 587 790 701 340 -,s 390 ·:a 340 ·40 990 -:: 
' 

541 52:? 591 -j4Q 541 -::: , :i91 -3ï: 7.11 58ï :"91 "0'. 341 :-· = 391 ·:3 3.11 ·.i, 391 -~3 

542 323 392 540 :i42 ==j :i92 373 742 -saï ?92 ·02 342 -·: J92 -:: g4: - .. 392 -:1 

543 ~:J 593 '5-l~ 54 :! -::- ;93 57J 7-i.3 :88 793 · 02 34J .. 6 393 -::s ,~ - .1 ~ 99: - :3 

544 324 594 -54 1 ;.i.i =~3 59.1 57"~ 74.4 ;as 794 -a2 344 · ·s 394 ... :9 34-1 --1~ 394 -::; 

545 -52..! :95 ;.,, :i.15 ~=5 .;95 573 745 : 38 795 -J:;: 345 -· 5 395 - · :45 .. !95 - : .! 

546 324 596 -;.:: :i46 -::= 596 5î.! 746 -;as "96 "'" -- ~46 ··~ 396 -:s ~46 -.!2 :96 -:: . . -
:35 ·97 "C:! 147 397 39; 

798 ~-----------------------548 398 -;39 3.18 398 ?98 

399 ?99 

550 :i00 ·so )00 350 



U.A m. 'J.A ,,,_ \J.A. .,,, 'J..,>.. "Tl. •J~. .,,_ 

100, ·55 1051 "!!7 ,,o, -3 11s1 ·39 ·:::01 300 

,002 ~55 10$2 ·sr 1102 "'7!1 ·,s: ·39 :202 300 

10o:! -~ 1053 ri7 1103 "'79 · 1s3 ·39 120:l jOO 

100. -56 10&-4 "'57 110' . -:-79 1154 ·;;o '.20.,. 300 

1005 -~6 1055 "68 1105 179 1155 -90 1::ll5 300 

1006 ·ss 1056 ·59 1106 "'79 1156 ·;o ·.:os 301 

1007 -57 10S7 ·59 1107 -:-9 '157 "';Q : ;07 301 

1008 , -'ST 1058 ·sa 1108 ·ac 1158 ·90 1208 301 

1009 75ï 1059 ' ;59 1109 · se 1159 -.1 1:109 301 

1010 757 1060 ' 69 1110 • 780 1160 ·91 12,0 301 

1011 , iSï 1061 769 , 1111 , 780 1161 -91 12~1 302 

1012 ;-sa 1062 ' ~69 ' 1112 780 1162 ·91 12,: 302 

1013 758 1063 , :-70 111:l ·e, 11~ · 92 1213 302 

1014 , 758 1064 : 7i0 1114 Î 781 116" -92 12~"" ~02 

1015 , ·sa 1065 I 770 , 111S 1. i 81 1165 ·n 12,s 302 

1016 1 759 106s , no ! 1116 : 781 1166 -92 ,2,6 303 

1017 1 759 1067 770 1117 . 782 i 167 ·n 12~';' 303 

1018 1 ï59 : 1088 Ïl 1 1118 ' 782 1168 -93 12~8 303 

1019 1 759 j 1069 1 -;]\ 1119 , 782 1169 -93 1219 303 

1020 760 1070 -. ' . 1120 ~~ 1170 ·33 1:.:?0 3().4 

1021 l , 50 1071 -· . 1121 -s2 1171 - ;;3 "':.2~ 3C.S 

1022 1 760 1072 i ï72 ' 1122 -a:i , 11n ·93 ~2.2.2 304 

1023 1 ;so , 1013 1 ;-;-2 1 1123 ! •a3 117J -94 12::J 30,< 

1024 i 761 1 107 4 :-n 1124 1 ,93 1174 •94 1224 ~04 

1025 1 ;e, 1 101s . ni , 1125 1 783 1175 794 1225 305 

1026 i 761 1 1016 , n2 1126 1 -:-e.- 1176 ~94 1226 305 

1027 1 761 ' 1077 :"73 i 1127 t ï84 1177 ·95 12,:7 ~os 

1028 : 761 , 1078 , :-73 1128 7"34 1178 ·95 !1:S 3CS 

1029 1 752 • 1079 i 77J 1129 784 1179 ·95 ll,19 aos 

1030 1 762 1080 773 1130 , ~84 1180 ·95 ~2:10 3C6 

1031 , 76:1 1081 , . ' 1131 ·95 1181 ·95 ·231 3C6 

1032 ' 762 10!.2 (1,,. 1132 ' ~SS 1182 -95 •232 306 

1033 ' 763 1083 -;".! 1133 ~35 1183 ;95 12:3 3C6 

10J~ 76~ 1084 Ï4 1134 , -as 118• 796 12!-I 306 

1035 ~sa 1085 --;-4 1135 ·as 1185 ·;a :!!35 307 

1036 • ·53 1086 -:-s 1136 ·sa 1186 ·ss ti:!6 307 

1037 -5J 1087 -5 1137 ·315 1~87 ·g; .--- l07 

1038 ~6.l. 1oaa ·1! 1138 ·as 1188 ·97 ·-z::s 30· 

1039 -s.i 1089 -5 1139 -95 1189 -9; r::9 307 

1040 •54 1090 ~5 1140 -a; 1190 -17 ::40 3C? 

1 ~-041 ·a.i 1091 ~ '.141 -:, : '.91 •:4, ,es 

j 1042 -55 

l 1O43 ~se 
j 104'1 iSS 

'.092 -15 11-12 · s; '.192 

1093 -~ • 1-iJ -!; ~~,:? 

:094 ï5 1144 ·s; 1194 

·;a •~4r :CS 

·;a • :.:J =~5 

·:;s ·:.u. 308 

! '.045 ·s~ ,095 - 1145 ·;9 1195 ~-;a • 2.is ;es 

1 ~046 · 55 1096 - 1146 ·:e '196 --;s ·:;:.iG :CS 

l ~04; - !,;; \097 - 11-17 "?B • 197 -;9 .. .:.. ~C<± 

1 •0.19 -55 !098 -- '148 ~'?: "198 -;~ • :.sa !~9 

! 1049 -sô :0~9 -, 11-19 -3~ '.1~9 -:; • :.:!? :es 
' ·oso -5~ ··oo ''.50 .,. 

-~ ·:~o · == ~ :·: 

J~. m . U...>.. "'· U.A. m. :.I.A. m. U.A. m. 1 

"Z.$1 310 ,~, 320 1ZS1 330 1401 3:!9 ; -4.51 3,,18 1 

: :S2 310 î :o:z 320 1l52 ~zo •402 339 1451 ~s 1 

'25.J ?10 1:03 320 13S3 3~0 •4Q:) 3,,10 1453 3.49 ! 
i:2$4 310 130.- 320 1354 330 •40,i 340 1454 349 1 

1::ss 31. 130.S 321 1355 330 ·405 3'10 1455 3'>9 

:256 l 1: ::os 321 1:356 33; 1406 ~o ;"56 3'19 1 

1257 31' 1l07 l21 13S7 331 •4()7 3"0 1457 3~o l 
12$8 a, 1 1308 1 321 , 1358 331 :408 3,60 1458 350 ! 
1259 31 • 1309 , 321 , 1359 331 1409 341 1459 z50 l 
1260 312 1310 1 322 1 1:180 331 1410 341 1460 350 Î 

1261 912 1311 l 822 1 1361 , ~32 1411 , 3,61 , 1461 350 ! 
1262 31, 1J12 ' 822 1 1362 , 332 1412 3'11 1462 350 1 

1263 312 1313 1 a22 l 136:i 332 1413 3"1 1463 ~5\ 1 

1264 312 1314 1 ,22 j 1364 1 832 ~414 342 1464 351 1 

1'265 313 1315 • 323 1 1365 ; 332 1415 , 342 ~"65 351 1 
1266 31~ 1316 1 323 1 1366 83:l 1416 342 1"66 351 1 
1267 313 1317 323 1367 i 333 1417 a.ii 1"67 351 1 

1268 313 1318 3~ 1 1368 3:)3 1418 , 3A2 1468 352 ! 

1269 313 1319 1 323 1 1369 : 633 1419 : 343 1469 ~52 

·~:!70 31-1 1320 324 , 1370 a33 1420 3A3 1470 352 1 

1271 31~ 1321 324 \ 1371 3~ 1421 ' 343 1471 3~2 \ 

1272 314 , 1322 32• : 1m I a34 1422 1 343 1472 352 

1773 , 814 132:l ' 324 \ 1373 1 $:14 1423 1 343 , 147:l 352 

1274 '314 1324 • 824 l 1374 1 334 1424 , 3-'3 • 1474 a53 

1Z7S , 315 1325 325 1 1375 l ,3, 1425 , 344 j 147S as3 l 
1Z76 a1s 1326 ' a2s 1 1316 334 1426 3A-4 1476 353 

1277 915 1327 325 ; 1377 , 335 1427 3,44 1477 ss:i l 
1178 31~ 132! 325 : 1378 315 1428 344 1478 3c~ ' vv 

1279 315 1329 s2s ! 1319 i a:is ~429 34" 1479 ~5~ 

:280 316 1330 326 1380 • 335 1430 3A5 1480 35-l 1 

1281 315 ~331 a2e 1381 3:15 1431 3-45 1481 354 , 

1282 316 1332 826 1 1J82 336 1432 ~45 1482 a54 

1283 315 1333 326 1383 3:?6 1433 345 1483 35,1 

1284 316 133.1 326 1384 336 1434 g,15 1484 354 ; 

1285 31· 1335 d27 , 1385 336 14J5 345 1485 3•= ~-
1286 317 1336 327 1386 336 1436 ,46 1486 35: 

·2s~ , .. ·:.:-: 32:' \387 3~-~· :-137 ~6 : 487 ?!! 

1"288 31; 1338 3"27 1388 s~~ 1438 3,4;; 1488 ?5: 1 

'289 ;1 ~ 1339 327 1389 !37 ~439 346 1489 1~:: 

•,:90 :.:! • l-10 329 1390 33; :.uo 346 1490 3c• ~0 

·:91 3-9 ·~1 123 U91 :3~ 1~ , , .. 7 1491 ,~ë 

·zn ? • ! : loi: 12e 1392 

'293 1 • ~ • JJ.J 3:28 '.J93 

,294 ?· ~ ~!J.i n9 1J94 

'295 i ' S ':.is 328 1395 
---
· : % i -~ ·:J6 1:~ 1396 

•:91 ~- 9 •,:.i7 32ç. ~-Z97 

• :sa -=·= ·w !:'.~ 1J98 

·:~9 ~-, • :.19 ~='3 1~99 

• : !JO • ::a .;::; --.100 

:37' 

3,~3 

~;;s 

,~s 
3"' 

::33 

::= 
~?S 

;:-; 

'. 442 

·~·­--
t ,14.t 

14-15 

!4.i& 

1~7 

•.w8 

•,1.19 

•45;) 

!dT 1492 ?~: 

3-;::- :49_: :t~ 

! -17' ,,194 ::~ 
3,.17" 1495 !~: 

!48 '496 :c:-

! 48 ,.,19; ::-
!48 : .198 ::-
, .:.a 1,199 i:-

;,.:2 ·~oo 



U.A. m. :;.,i._ m. U.A m. 'J.A. "Tl. .J.A. "Tl. :.JA m. lj.A_ "Tl. UA m. J .,l.. "Tl. ~À .,,_ 

1501 357 1551 i 66 160 1 375 '. 651 38-4 ·101 392 1751 'lOO 1801 308 1851 316 1901 32:l '. 951 n 1 

1502 358 1552 36ï 1602 375 ·652 ~84 1702 392 1752 300 1802 308 1852 316 1902 324 •952 33: 

1503 ~58 '. 553 367 1603 375 ·ss: ~8,4 1703 392 17SJ .00 180J 308 1853 916 1903 i24 1953 ;J, 

150' 358 1554 , ~67 160-' 3ï5 '. 65-4 : 8,4 17Cl-4 392 175' • :;oo 180-' 308 185' '316 1904 ,24 '.95-4 m ! 
1505 358 1555 , 367 ,1605 375 '.555 384 1705 392 1755 . , 01 1805 309 1855 316 '. 905 n.1 1955 ) , - . _, i 

1506 358 '.556 :si 1606 375 '.556 :84 1;05 393 1756 .01 1806 ; 09 1856 31 ;- '.906 ;2.1 1956 ~:?2 j 

1507 359 1557 367 1607 3i6 '. S57 :85 1707 393 1757 )01 1807 309 , 1857 ~1:- 1907 32.1 ~95ï 332 1 

1508 : 359 '558 , 368 . 1608 . 376 1658 385 1708 1 393 1758 1 :!01 1808 :;09 : 1858 917 1908 325 1958 932 

1509 • d59 1559 : 368 1609 376 '. 659 385 1709 393 1759 • J01 1809 : 909 '. 1859 917 1909 325 1959 3:?2 

1510 , 359 1560 I 368 : 1610 ; ar, 1660 385 1710 : 393 1760 1 301 1810 1 909 ; 1860 : 91ï 1910 925 1960 332 

1511 359 ' 1561 ! 868 : 1611 , 3TT 1661 385 1711 i 393 1761 i 302 1811 , 910 1 1861 , 917 1911 325 1961 333 

1512 1 a59 1562 ! 368 . 1612 37ï 1662 385 1712 I 394 1762 302 1812 910 i 1862 917 1912 325 1962 333 

1513 i 360 1563 : as8 : 1613 • 37ï 1663 386 1713 1 394 1763 ' 302 , 1813 310 
' 

1863 318 1913 925 196:l 3:l:l ! 
1514 : 860 156,4 1 369 ; 1614 1 3r, 1664 386 1714 : 394 176' : 302 . 1814 910 1 1864 1 918 i914 325 1964 333 1 

1515 • d60 1565 1 369 : 1615 ' 377 ' 1665 386 171 5 j 394 1765 1 902 1815 , 310 ; 1865 918 1915 9L6 1965 933 ' 1 j 

1516 1 660 1566 j 969 : 1616 d7S 1 1666 386 1716 ! 894 1766 : 302 1816 910 ! 1866 1 318 1916 926 1966 333 

1517 1 360 1567 ' 869 : 1617 3; a 156ï 386 1717 1 394 1767 ?03 '.817 310 1867 318 191 7 ;25 '.96ï 333 i 
1518 1 361 . 1568 ! 969 ! 1618 • 378 '.668 386 1718 1 395 1768 i 903 1818 311 1868 1 918 191 8 325 1968 334 

1519 1 as , • 1569 I 370 : 1619 ; 378 1669 387 1719 1 395 1769 i 903 1819 911 1 1869 , 919 1919 925 1969 934 

1520 1 361 1570 , a10 1 1620 ; an '. SïO 387 17':.:0 1 395 1770 ?03 1820 311 , 1870 1 319 1920 325 1970 334 

1521 ! 961 • 1571 i 370 ' 1621 : 378 167~ 387 1721 395 177'. 1 303 1821 311 1 1871 319 ◄ 92~ 327 197~ 334 

1522 1 as , i 1572 I 370 1 1622 1 679 1Si2 38i 1722 1 895 1772 i :;Q3 1822 ' 911 1 1872 ' 919 1922 927 197:? 934 

1523 1 361 i 1573 1 870 1 1623 1 S79 167: 38ï 1723 1 895 1773 : 904 , 1823 911 1 1873 • 919 1923 927 1973 934 

1524 1 862 1 1574 1 870 ! 1624 1 879 16H 387 1724 I 896 1774 I 904 ! 1824 ; 912 1 1874 i 919 1924 327 1974 934 

1525 1 862 ; 1575 1 371 j 1625 1 879 1675 388 1725 i 896 1775 1 S04 1 1825 i 312 \ 1875 ! 919 1925 927 1975 335 

1526 1 862 : 1576 : 37'. : 1626 '. 379 1675 388 1726 1 396 1776 904 ' 1826 912 ; ms ; 320 1925 9--" 
1975 g35 

1527 1 862 '. 1577 \ 371 ! 1627 : 379 ~6ï7 388 1727 • 395 ! 1777 \ 904 1 1827 . 912 1 1sn 1 920 1927 327 19TT 935 

1528 1 862 ! 1578 1 871 ! 1628 1 380 1678 388 1728 ' 896 1778 1 S04 ' 1828 . 912 1 1878 : 920 1923 928 1973 335 

1529 i 862 1 1579 1 371 i 1629 : 380 1679 388 1729 1 396 1779 i 104 , 1829 312 1 1879 i 920 1929 928 1979 335 

1530 1 363 : 1580 i 371 ; 1630 380 '. 680 388 1730 ' 39; 1780 • 305 1830 313 ; 1880 920 1330 328 1980 335 

1531 1 363 1 1581 ; 872 : 1631 1 380 1681 389 1731 397 1781 ,05 ' 1831 313 1 1881 g2~ 1931 329 '. 981 336 

1532 S63 ' 1582 ; 872 i 1632 , 380 '.682 389 1732 397 1782 305 183:! 313 : 1882 92'. 1932 328 1982 336 ! 
1 

1533 863 1583 : ô72 : 1633 380 '. 683 389 '.733 397 1783 , ":!05 1833 913 1 1883 92 '. '.933 ,28 1983 3:lS i 
1534 863 1584 i 372 ; 1634 381 '. 684 089 17:l4 397 1784 305 1834 313 : 1884 92'. 1934 928 1984 ;35 1 

1535 364 1585 372 1635 38 '. 1685 389 17:lS 397 !785 ;os 1835 313 , 1885 n · '.9.:!5 ?29 1985 ?3ô 1 

1536 364 1586 . 3--,_ 16:lS 381 1686 389 11:s 398 1786 :;os 1836 313 1886 32· 1936 ;29 '.986 =35 1 

1537 % -' '. 587 373 ~6Jj 381 · sa:- 3SO '.737 398 1737 ;es 1837 314 1887 32• '.937 ;;:9 •997 =:!s 1 

1538 364 1588 373 16J8 381 ·sas 390 1738 398 1788 gcs 18J8 914 1 1888 92-- 19J8 ng 1988 ?37 
' 

'.539 364 1589 373 1639 381 '689 390 1739 398 1789 ,es 18J9 31.i 1889 n .: 19J9 ;~9 '. 989 ?:!7 1 

1540 364 1590 373 16-10 382 1690 390 17-10 398 1790 ;os 1840 31J 1890 'l--,._ 1940 , 29 •990 ;::-- : 
1541 365 1591 37:; 1641 38~ •59 , :9C 17-11 398 ' 791 ?CS 18-11 31.i '. 891 ;2: .. 94~ ; :;o --99 , ~.J i 

365 1592 3-;-: 16.12 38: 1;.12 399 1792 3C~ ~8,J,2 ~ 1J 1892 ·992 

365 159J 37J 16-13 ~az '. ;" .jJ 399 '.793 ,07 13.i.:! 115 1893 •993 

365 ~594 3it! 1 64-,l ~82 1744 39S '.794 ,07 184-1 l 15 1894 •994 

l 1545 36: 1595 1:-.! 16-15 ~53 ~7~ !SS '.795 ,c~ !8-15 : 1 ~ !895 ·995 

1546 :E: '. 596 ~ï .! 16-16 ,e~ 17.16 399 ~796 ;a; 1846 j 15 1896 •995 

' 1547 !ô5 : S97 3i J 164i : 9:l •74; :SS 1797 :c;a •34; 
' 5 1897 

'.548 ~ES '. S98 r• '.6-18 :e2 · ;-.19 ~s= 1798 :C- •a.13 J1S 1898 

J 1549 :Eô 1599 ,-, 
' - 16-19 383 ·i.19 !Cê 1799 ;ca 18-19 l1: 1899 

1550 ~=s 1500 !;-: '650 === •-;-sa .. , 
:"\._ 18GO ,C: •3so ~~ 5 •900 ::co 



U.A m. UA m. : U.A. :n. l.J.A. m. 'j,A. m. U.A m. u~. 'Tl. UA m. U.A. m. :.J.A 'Tl. 

::?.001 ,138 :os, ~ 2101 -., , __ 
21 51 ;60 ::01 ?6ï :.251 ,7, :::io, 38 1 2351 987 2401 394 :451 ·ooo i 

2002 ;39 , 052 3-06 2102 ,., , __ 2,52 i60 ::n 367 ::252 3i.t 2302 381 :?.::52 ; 57 2402 394 2452 -~oc 

2003 339 2053 ~ 21 03 : 353 :,sJ .60 =o~ ?67 ::253 H4 =oJ 381 :?:353 'l87 2403 394 2453 · :oo 

::004 339 :054 , ,148 2104 953 21 54 .60 ::o, ?6ï ::254 374 ::!04 :;5, ::!54 388 2404 3S4 :454 -~a, 
2005 339 2055 ,148 2105 353 2155 :;s ' ::os ?67 :255 374 2305 , 81 :;i5s . 388 2405 :;;94 2455 ·oo, 
2006 939 2056 9,5 2106 : 954 2156 :6'. ::os '68 ::256 374 2306 ':81 :JS6 388 2406 ;94 2456 ·:o, 
2007 ' 'l39 2057 "'7 t 2107 354 2157 361 :U07 :68 ::257 375 ::!07 381 2357 388 :407 ; 94 :!45ï ·cc, 

2008 1 339 2058 ' 347 , 2108 , 354 ' 2158 =61 ::os 368 2.258 975 :::ioa 381 Z:)58 388 ' ;:405 395 2458 ·oo, 

2009 , 340 2059 ~7 : 2109 , 954 • 2159 ;s, 2209 368 ::259 975 2309 382 , 2359 : 388 2409 395 2459 ·oc, 

2010 1 940 , 2060 • 347 ; 2110 1 954 ' 2160 361 ::21 0 968 ::260 t 375 2310 , 982 2360 ' 988 2410 395 2460 ·oc, 

2011 940 :?061 947 1 2111 1 954 2161 ':61 ::211 368 2261 975 2311 , 82 2361 : 988 , 2411 995 Z461 ·00 1 ' 
2012 1 340 2062 ' 347 ' 2112 1 354 ' 2162 :62 ::212 '68 2.262 375 2312 . 982 2362 989 241 2 395 2462 ·002 

2013 t 340 2063 • 947 , 2113 , 355 2163 :62 ::13 ;69 ::263 , 975 2313 : 182 2363 389 241:l 395 Z463 ·002 

2014 : 340 2064 1 948 , 2114 ! 355 21 64 ?62 ::214 369 :264 ' 976 , 2314 , 382 , 2364 , 389 2414 395 2464 ·002 

2015 ! 341 ! 2065 1 348 ; 2115 1 355 21 65 ?62 2215 369 2265 ' 976 t 2315 1 982 i 2365 ' 989 ; 2415 395 2465 · 002 

2016 j S41 : 2066 ! 948 ! 2116 1 955 2166 :62 :216 :69 2266 t 976 j 2316 1 983 ; 2366 l 989 • 2416 996 : 2466 • :002 

2017 1 941 i 2067 ' 948 ' 2111 l 955 2167 :62 :21 i 969 ::257 ' 976 ' 2317 . 983 2367 989 ' 2417 996 2467 · 002 

2018 t 941 1 2068 1 948 i 2118 : 355 21 68 362 :1~ B 969 2268 976 : 2318 ' 983 , 2368 • 389 i 2418 996 2468 ·002 

2019 1 941 : 2069 1 948 i 2119 1 955 21 69 ?62 :,::19 369 ::269 t 976 i 2319 1 383 1 2369 990 ' 2419 996 ' 2469 · 002 

2020 1 941 : 2070 1 948 2120 ' 95ô • 2170 ;52 :.:::!O 970 2270 ! 976 '. 2320 : 383 2370 • 990 2420 996 2470 . ·003 

2021 ! 941 1 2071 , 949 ; 2121 i 356 2171 :63 2.:2~ 970 ::271 : 976 : 2321 383 I 2371 i 990 : 2421 396 2471 '003 

2022 i 942 1 2072 : 949 : 2122 ' ~55 2172 ;53 ::.222 370 2272 , 977 j 2322 . 383 ! 2372 : 990 1 2422 996 2472 '.003 

2023 1 942 1 207J ; 949 1 2123 1 956 , 2173 363 ::.223 370 :U73 I 977 i 232J i 383 i 2373 1 990 ; 2423 , 997 : 2473 • :003 

2024 I 942 : 2074 1 949 ; 2124 1 356 • 2174 363 U:4 970 ::274 1 977 i 2324 i 984 i 2374 1 990 1 2424 : 997 ; 2474 '.003 

2025 1 942 l 2075 1 949 i 2125 : 356 : 2175 363 222S 970 2275 \ 977 , 2325 984 i 2375 1 390 : 2425 997 • 2475 '003 

2026 i 942 ! 2076 , 949 1 2126 ! 956 ! 2176 363 1:2S 970 :276 1 977 1 2326 1 984 ' 2376 I 990 ! 2426 997 t 2476 ) 003 

2027 ! 942 ; 2077 1 949 l 2121 i 957 i 2177 964 : 2227 971 • 2277 j 977 i 2327 ! 984 1 2377 1 991 1 2427 ' 997 1 2477 1003 

2028 ; 942 : 2078 j 950 j 2128 j gc-_, . 2178 364 2223 971 i :218 I 977 i 2328 . 984 1 2378 , 991 1 2428 997 ; 247'8 . '.004 

2029 i 943 2079 ! 950 : 2129 i 35ï : 2179 ê64 ' 22:9 971 2:m i 978 1 2329 ' 984 i 2379 ! 391 i 2429 997 j 2479 ·004 

:::030 : 943 2080 • 950 '. 2130 : 957 : 2180 ~ :::?30 97• 2280 1 978 i 2330 ' 384 ' 2380 991 , 2430 997 2480 · 004 

2031 943 ! 2081 , 950 ! 2131 ! 35ï , 2181 364 ::~1 97'. 2281 , 978 : 2331 385 2381 . '391 • 2431 398 2481 '004 

, 032 343 : 2082 950 2132 35ï 218, ;54 :::i:z ·,T'. :282 978 2332 ;s5 2382 :191 2432 998 2482 ' 004 

2033 , 943 2083 950 • 2133 1 357 . 218:: ;e;., :::?:? 97'. 2:.83 978 2333 385 2383 391 2433 398 2483 '004 

2034 : '343 , 2084 951 i 2134 , 958 2184 :65 .::~4 37• 2:34 . 978 2334 gss 2384 'l91 2434 398 2484 '004 

2035 343 208S 351 • 2135 ' ;sa 2185 :;;es :::i5 ;;: ::s5 378 :::?JS ,as : 3s5 ;92 243S ;9s 2485 ' CC4 

2036 944 2086 951 2136 • ,sa 2186 ;55 :2::s 372 :.236 , 378 2:!36 385 :386 392 2436 398 2486 ·oos 

2037 944 2087 :151 2137 353 2187 ;65 ::~; 3--I - ::31 979 2337 '!85 2387 ?92 ~4,J; 398 ::487 ·cos l 
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TABLEAU -\·3 

Coefficient d'odeur par groupe ou catégorie 
d'animaux (paramètre C)3 

Groupe ou catégories d'animaux Paramètre C 

Bovins de boucherie 

• dans un bâtiment fermé 0,7 

• sur une aire d'alimentation extérieure 0,8 

Bovins laitiers 0,7 

Canards 0.7 

Chevaux 0.7 

Chèvres 0.7 

Dindons 

• dans un bâtiment fermè 0,7 

• sur une aire d'alimentation extérieure 0,8 

Lapins 0.8 

Moutons 1 0,7 

Porcs 1.0 

Poules 

• poules pondeuses en cage 0,8 

• poules pour la reproduction 0.8 

• poules à griller / gros poulets 0,7 

• poulettes 0,7 

Renards 1,1 

Veaux lourds 

• veaux de !ait 1.0 

• veaux de gram 0.8 

Visons 1.1 

3 Pour les autres espèces animales, utiliser le paramètre C = 0,8. 

Ce fac:eur ne s'applique :,as aux chiens. le problème avec ce type d': levage étant 
aavan;a;e 2 JrJIt ,:iL:e es ::;de~~s. 



Type de fumier (paramètre D) 

Mode de gestion des engrais de ferme Paramètre D 

Gestion solide 

Bovins de boucherie et laitiers, chevaux, moutons 0,6 
et chèvres 

Autres groupes ou catégories d'animaux 0.8 

Gestion liquide 

Bovîns de boucherie et laitiers 

Autres groupes ou catégories d'animaux 
0,8 

1,0 



Augmentation " jusqu'à 
... u. a. 

10 ou moins 1 

11-20 1 

21-30 1 

31--40 1 

41-50 1 

51--30 1 

61-ïO 1 

71-30 1 

81 -90 1 

91-100 l 
101-105 1 

106-110 1 

111-115 1 

116-1 20 1 

121-125 1 

126-130 1 

131-135 1 

136-1.110 1 

141-145 1 

146-150 ! 
151-1~5 1 

156-"'. 60 1 

161-165 1 

1 

166-~-;"0 1 

1-1_. -c; 
1 ' • - ! 

176<80 1 

Type de projet (paramètre E)"' 
(nouveau projet ou augmentation du nombre 

d'unités animales) 

Paramètre E 1 Augmentation 'jusqu' à 
1 ... u. a. 

0,50 1 181-185 

0.51 1 186-190 

0,52 191-195 

0.53 1 196-200 

0,54 201-205 

0.55 206-210 

0.56 211-215 

0.57 216-220 

0.58 
1 

221-225 j 

0,59 1 226 et+ ou 

0.60 1 Nouveau projet 

0,61 1 

0.62 1 

0.63 

0.64 

0.65 1 

0.66 i 
0.67 

0.68 1 

0.69 1 

0.70 

0.71 i 

0.72 11 

0.73 

0.74 1 

0.75 

Paramètre E 

1 0.76 

0.77 

1 0,78 

1 0.79 

1 0.80 

1 0.81 

1 0.82 

1 0.83 

1 0.84 

1.00 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

f 

1 

1 
1 

1 

-1 À considérer selon le nombre total d'animaux auquel on veut porter le 
trouoeau. qu' il v ait ou non agr-andissement ou constrnc!:ion ::le bàtiment. Pour 
tout projet conduisant à un total de n6 unités anjmales et olus ,ünsi oue oour 
tout orojet nouveau. le oaramètre E = 1. 

1 

1 
i 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 
1 

' 

1 

1 

1 

' 
1 

1 

1 

! 
' 
1 



L-\3L=-.-\C .-\.---5 

Facteur d•attênuation (paramètre F) 
F=F1XF2XFJ 

Technologie 

Toiture sur lieu d•entreposage 

• absente 

• rigide permanente 

• temporaire (couche de tourbe. couche de plastique) 

Ventilation 

• naturelle et forcèe avec multiples sorties d'air 

• forcëe avec sorties d'air regrouoées et sorties de 
l'air au-dessus du toit 

• forcée avec sorties d'air regroupées et traitement 
de l'air avec laveurs d'air ou filtres biologiques 

Autres technologies 
• les nouvelles technologies peuvent être utilisées 

pour réduire les distances lorsque leur efficacité est 
éprouvée. 

Paramètre F 

F, 
1,0 
0,7 

0,9 

0,8 

f J 
facteur à 

détenniner lors 
de l'accréditation 

2C 



Distances séparatrices relatives aux lieux d' entreposage des lis iers5 

situés à plus de 150 mètres d'une installation d'élevage 

1 Distances séparatrices (m) 

Capacité Maison Immeuble protégé Périmètre 
d'entreposage' d'habitation d'urbanisation 

(ml) 

1 000 148 1 295 443 

2 000 184 367 550 

3 000 208 416 624 

4 000 228 456 684 

5 000 245 1 489 734 

6 000 259 517 776 

7 000 272 543 815 

8 000 283 566 849 

9 000 294 588 882 

10 000 1 30~ 607 911 

1 

1 

5 Pour les fumiers. multiplier 1es distances ci-dessus par 0.8. 
9 Pour d'autres capacités d'amreposage. faire !es calculs nécessaires en Jtilisam 
une régie ::,e proccrtionnalite ~u les donnees du paramètre A. 



Distances séparatrices relatives à l'épandage des engrais de 
ferme 7 

Distance requise de toute 
maison d'habitation, d'un 

périmètre d'urbanisation, ou 
d'un immeuble protégé (m) 

Type Mode d'épandage 15 juin au 15 août Autres 
temps 

L Aéroaspersion citerne lisier laissé en 75 25 

1 (citerne) 
surface plus de 24 hres 

s Citerne lisier incorporé 25 xs 

1 
en moins de 24 hres 

E aspersion par ramoe 25 1 X 

R asoers,on oar pendillard X X 

incorporation srmultanêe X X 

F fr-ais. laissé en surface olus de 24 hres 75 X 

u frais. incorooré en moins de 24 hres X X 

M compost X X 
1 

E 

R 

7 X = Aucune distance séparatrice :, est requise pour les zones inhabitèes 
d'un 

périmètre d'urbanisation. 

8 X= Épandage permis jusqu aux iim1tes ju champ. 



ANNEXE B 
Nom1es de loÇ§lj§aljon pour une installation ou un ensemble d'installation d'élevage au regard d'une maison d'J1abitatiQ11 d'uq 

linm~1Jble 12fOlêyé ou d'un périmètre d'urbanisation exposés aux vents dominants d'été 

• l tiS distances linéaires sont exprimées en métres 

Elevage de -suidés (engraissement) E,levage de suidés (maternité) Elevage de gallinacés ou d'anatlctés 
ou de dindes dans un bâtiment 

Na1ure du 
projet 

Nouvelle 
installation 
d'élevage ou 
ensemble 
<.l 'lnstallations 
tl'élevage 

Remplacement 
du type 
d 'élevage 

Accroisseme11t 

Ttt,111e -
III.J1rillll..1!t: 

U 111ulê:~ 
dlllllhJI.;~ 

µdtllUSt::S 
111 

---·-----

200 

- - --

2110 

·• 

Nombre 
htlJI 

U lltUh:S 
a111,nat-.;s 1u 

-----
1. 200 ---· --

-~~ 
~!:~!!L. 

50! .'!~ !... 

1-60 

51 -100 --- ·-
_ !~!·1 U0 

--- ··-
1,4() 

41 -100 - ----
_ !!!!·1~ 

-

0 1stance de 
IOut tt11111tt1h1e 

JkUlé!Jl, tst 
J)é11111étltj 

0 '111llilll1Sat1011 
e•1ll>sh 

tl 

-- ~00 

1 126 

__ 1lli_ 

2,26/ua 

450 

676 --~----
900 -

226 

450 

-- ~r_s __ 

-----
. 

01star1ce de limite Nombre 
IO•JltJ tlltllljUII rnaiù11late tOtdl 

cJ'hdl>ltdtlUII rJ'u111th (l'unltl,s 
.,,posée a111111alas arnmales'0 

per1111ses " 

~~-
600 51-75 

760 76-126 --
900 126-250 

116/ue 261-376 

376 el+ 

300 0 26-JO 

450 31-60 ·-- --- 200 
600 61-U6 

126,200 

150 0,26•JO --- - -
300 31·60 --
460 200 61-125 

136-200 - - -

I1,111s l a11I,llcat1O11 oi.s 11ur11Ics ùe locahsaho11 p,èvue,. a lél µresenle et1ntlxe. un proJel qui excède la 
11111110 111<1x1111<1lu J 'unltôs aI11111ales vtsèci. a t.eltu a1111ax1:, <.11.)il êlre considérée comt'l'le un nouv1:I 
dc,l;hi,:,,!lllt,11I ()., p101h1i;t1on 111I111\dle 

•· l lu111h1e lotal la quanlIlé <.l'an11naul! conlenus dans l'mstallalion d 'élevege ou l'ensemblo d'lnstallallons 
,, é lt:v,1yti <111111! 111ute ,J',!,levaye, y i.:O11111II~ lt:s animaux qu'on p1é11oll ajouler Lorsqu'on élé\le ou 
I ,1vI"11t: u E:ll:Vtjl """" 011 pl11s1e11r~ lypes d dlll111au~ dans un& 111ê111e unité d 'élevage. on a recoun, aux 
' "'"""" dt: lucah~,llhm 4111 1ily1ss,rnl le typo ù '6It:vay" qui comporte le plus g,and ll()mbre d 'un,l~ 
,11III11 .. les, ,,,,.rs I ê::,i::rvt: que ui:, 1101111.,; 11ti µ1:uvt:1Il blre inlii111,u111s a celldS qui s 'appl1queraienl sI le 
"""''"" u u1111:0s d1t1t11dl.:s l=lé11I pfl~ ~éµaI~1111:1nt pour cha,,ue t1spéce Pvur dèlerm1n111 ll!S normes de 
lu.üll:,dllu11 qui l> dlJJJh4111:nl ,,11 atldtll<,111,., 1., 110111b1e total d 'u111lès an1males de l'un1lé cl'étevage el on 
dflfJhq11e lt! 1<1tal dlll:.I ul,11m11 au tyµo d 'élbvaye 11IaIO11laire e11 11O1111,re d 'unités anunales 

Distance de Olstance de l imite Nombre --0,sla;.:-., Jê- • · 1iiit,1I\CO 

'""' lfllt\\8UIJI~ lùuh1 111a1so11 ,na•11nale tulJI lu11t du l111ili.! 

p1otèué 111 e1'11ao1tauon ,J'vrutéij Il U11116s IIIHllt"ll)lt, llhJl)UH 

p.!110\~he 8>.p06é8 a11i111ales d l\1maltui '
0 p1ùteyé cl \J l1JIJ1ldllllll 

11·111 lla11isallo11 IJ81nllS8$ IJ\!111111:1I lj uApu,-,,tu:.i 

e~posès" ' U Ill Ld1110ahOO 

~•DO>é:i 
11 

450 - ~ - - ~'_!_! ~~ 460 JUO --
6!6 460 8 1-160 --- ~~- ~~!! ---- - ~ -
900 800 ....J!!.:lli - 800 6UU 

-· -

1 126 760 ._2lli!!.!1 - ! !lL - 760 

1 350 900 480 et t Jiu• 1.'I:!!!. - --- - - - --
3,61 ua 2 4/UI .. 

300 200 - ~.l ~ ~ 4SU ~00 - -
450 300 .__!!· 1110 .!! ~ ◄60 

480 -
900 600 .-!!!·320 _ 8ù0 800 - · - -

1 125 760 32H8ù 1 125 lbQ ---
)00 200 ~~~ 300 2011 - - - -- --
460 300 ill~ 450 !0~ --- -
800 600 480 _ !.!.:.!~ ~!~- 4)0 -

l 126 760 _ lil-320 800 oùU 

321·480 1 126 lbO ~---··· 
" ElCposê qui esl situé a l'i11lé1ieur de l'aue fo11116t: par Lluux honus uoulle:, 
parallèles lmagln&11es prnm,nl 11aissanc11 à 100 tllèlii:is ch,s ex1re1111tb l.1'111I 
èlélbllssemenl de producllo11 anunale et µrolonyétt~ à 1'11111111 Lia,,~ Id d11..,L1Iu11 
p11se par un venl dominant d 'élé, soil un v 1ml so11flla11I plu> J., 25% ou h,111p:, 
llans une direction duralll lt:S lllOis de Jllltl, tUilldl t,I a.Jûl lt,UIIIS. lt1I 411 f:vJhltl 
a lé! station méléorotogiqui:, la µlus repraser1Iauve dt! 1 élduhss.:1111!nl d 111,1, 
111,IIa 1.l'èlevagt! 
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DOCUMENT SUR LES JUSTIFICATIONS DES AJUSTEMENTS 
APPORTES AU RÈGLEMENT DE CONTROLE INTÉRIMAIRE 

NUMÉRO URB-137 

1. INTRODUCTION 

Conformément au.."< orientations gouvernementales révisées de décembre 2001. le présent 
docwnent précise les justifications (le pourquoi) des ajustements apportés au règlement de 
contrôle intérimaire numéro URB-137. 

Les orientations gouvernementales révisées précisent que la MRC. (sur la base des discussions 
avec le Comité consultatif agricole pour recommandation au Conseil de la MRC), peut procéder 
â des ajustements au règlement de contrôle intérimaire. 

Via les ajustements apportés audit règlement, la MRC des Jardins-de-Napierville rnertra en place 
des règles régionales d'aménagement de la zone agricole qui assureront une cohabitation 
harmonieuse entre les usages agricoles et non agricoles. 

N.B. : Une mesure concernant le droit acquis a été incluse au règlement de contrôle intérimaire 
numéro URB-137 puisqu'une (1) installation d'élevage dérogatoire au contenu du 
règlement de contrôle intérimaire a été répertoriée. Cette installation d'élevage est 
située sur le rang Cyr (lot 582) dans la municipalité de Saint-Cypnen-de-Napierville. 

2. LES JUSTIFICATIONS AUX AJUSTEMENTS FAITS AU RÈGLEMENT DE 
CONTRÔLE INTÉRIMAIRE NO URB-137 

Pour chacun des ajustements proposés au règlement de contrôle intérimaire. sont exposés ci­
dessous: 

A-

- La nature des ajustements: 
- Les justifications des ajustements. 

LES AJUSTEMENTS À LA DÉFINITION D' I.MMEUBLES PROTÉGÉS (RCT/ 
ARTICLE 10) 

LA NATURE DES AJUSTEMENTS 

La définition d'immeubles protégés a été modifiée afin : 
a) d•ajouter des immeubles protégés à la liste (voir usages soulignés plus bas) 
b) de retirer l'usage «parc murùcipal» de la liste des immeubles protégés 
c) de prévoir pour les terrains de camping, terrains de golf ( centre de ski), parc régional et le 

site du Parc Safari une protection (terrain ou bâtiment) variant en fonction de l'existence 
ou non d' un bâtiment principal à l'entrée en vigueur du règlement de contrôle 
intérimaire: 

d) dïmposer pour les autres immeubles proré~és prëvus :1 la définition. une protection 
exclusive au batimént principal. 

., 



e) de retirer l"usage « marina» de la liste des immeubles protégés . 

. B. : Les définitions des immeubles protégés suivants ont été ajoutées à l'article lO : camping, 
centre d'interprétation de la nature. centre récréatif de loisir et/ou communautaire. de sport ou de 
culture. cidrerie, établissement d'hébergement. balte routière. parc régional parc SafurL plage 
publique, salle de spectacle. table champètre. temple religieux. terrain de golf théâtre d'été et 
vignoble. 

La définition d'immeuble protégé 

Pour déterminer les distances séparatrices relatives à la gestion des odeurs, l'aire de protection 
(bâtiment ou terrain) varie en fonction des cas énoncés ci-dessous : 

CAS DES IMMEUBLES PROTÉGÉS OÙ SEUL LE BÂTTh1ENT PRINCIPAL EST 
PROTÉGÉ: 

Dans le cas des immeubles protégés dont la liste suit, seul le bâtiment principal est protégé : 

a) Un centre récréatif de loisir et/ou communautaire, de sport ou de culture; 

b) Une plage publique; 

c) Un établissement d'enseignement ou un établissement au sens de la Loi sur la santé et les 
services sociaux (L.R.Q., c. S-4.2); 

d) Les bâtiments sur une base de plein air ou un centre d' Lnterprétation de la nature; 

e) Un temple religieux; 

f) Un théâtre d'été ou une salle de spectacle; 

g) Une halte routière et un établissement d'hébergement au sens du Règlement sur les 
établissements tolll'Îstiques à l'exception d'un gîte touristique, d'une résidence de tourisme 
ou d'un meublé rudimentaire~ 

h) Un bâtiment servant à des fins de dégustation de vin dans un vignoble (ou une cidrerie) ou un 
établissement de restauration de 20 sièges et plus détenteur d'un permis d'exploitation à 
l'année ainsi qu'une table champêtre ou toute fonnule similaire lorsqu'elle n'appartient pas 
au propriétaire ou à l'exploitant des installations d'élevage en cause. 

CAS PARTICULIERS DES TERRAINS DE CAMPING. PARC RÉGIONAL, TERRAINS 
DE GOLF {ET CENTRES DE SKI) ET DU STI'E DU PARC SAFARI : 

Exceptionnellement, dans le cas des terrains de camping, parc régional terrains de golf (et 
centres de ski) et du site du Parc Safari, la protection (terrain ou bâtiment) varie en fonction de 
l'existence ou non du bâtiment principal à l'entrée en vigueur du réglement de contrôle 
intérimaire. 



Cas où Wl bâtiment principaJ est existant à remrée en vigueur du règlement de _contrôle 
intérimaire 

Dans le cas où un bàtiment principal est existant à l'entrée en vigueur du règlement de contrôle 
intérimaire. la protection s'applique à l'ensemble du terrain. 

Cas ou un bâtiment principal est érigé après l'entrée en vigueur du règlement de contrèle 
intérimaire 

Dans le cas où un bâtiment principal est érigé après l'entrée en vigueur du règlement de contràle 
intérimaire, seul le bàtiment principal est protégé. 

LES JUSTIFICATIONS DES AJUSTEMENTS : 

Ajout d'immeubles orotégés: 

Cet ajustement permettra : 

- De protéger tous les immeubles sensibles aux odeurs produites par les élevages à forte 
charge d'odeurs; 

- D'assurer une meilleure cohabitation entre les éventuelles exploitations d'élevage et 
l'ensemble des immeubles protégés prévus à la définition. 

Retrait de l'usage «parc municipal» à titre d' immeuble protégé: 

Cet ajustement permenra : 

- D'éviter de reconnaître en zone verte (par une protection à titre d'immeuble protégé) un 
usage destiné de par sa nature ( desserte à proximité des concentrations importantes de 
population des périmètres urbains) à une localisation en zone blanche; 

Niveau de protection (terrain ou bâtiment) variant en fonction de l'existence ou non d'un 
bâtiment principal à l'entrée en vigueur du règlement de contrôle intérimaire / Cas des terrains de 
camping. des terrains de golf (et centres de ski). du parc rélrional et du site du Parc Safari 

Cet ajustement permettra : 

- D'offrir aux campings. golfs, au parc régional de St-Bernard-de-Lacolle et au Parc Safari 
( où le bâtiment principal est déjà ërigé â l'entrée en vigueur du RCI) un potentiel accru de 
développement; 

- De reconnaitre et reconfirmer la vocation récréa-touristique des golfs et campings existants. 
Ju parc régional ùe St-Bemard-de-Lacolle et du Parc Safari: 

- o· assurer une cohabitation harmonieuse entre ces usages récréo-toùristiques et les futurs 
èlevagcs: 



- Protéger les investissements déjà consentis (et à venir) pour ces sites récréa-touristiques par 
une protection adéquate: 

- Protéger, par une meilleure localisation. les investissements des futurs exploitants d'élevage; 
- Clarifier la définition ct·imrneuble protégé prévue dans les orientations gouvernementales 

qui est incomplète quant à la portée de l'application de la protection dans cen ains cas 
(bâti.ment ou terrain). 

L' imposition pour les autres immeubles protégés (prévus à la définition) d'une protection 
exclusive au bâti.ment princioal 

Cet ajUStement permettra : 

- D'éviter de restreindre abusivement (par tme protection exclusive au bâtiment principal) la 
venue de nouveaux élevages, lesquels som des usages agricoles au sens de la Loi sur la 
protection du territoire et des activités agricoles; 

- D'assurer une protection minimale à ces immeubles protégés. 

L'ajout des définitions des immeubles protégés suivants : camping, centre d'inter:prétation de la 
nature, centre récréatif de loisir et/ou communautaire. de sport ou de culture, cidrerie, 
établissement d'hébergement. halte routière, parc régional parc Safari, plage publique, salle de 
spectacle. table champêtre. temple reli!zieux. terrain de golf théâtre d'èté et vignoble. 

Cet ajustement pennettra : 

- De connaître avec précision, via les définitions, quels sont les immeubles protégés qui font 
l'objet d'une protection; 

- Une meilleure application du règlement de contrôle intérimaire, via des définitions 
spécifiques des immeubles protégés. 

Remarque: Certaines définitions (périmètre d'urbanisation d 'une municipalité, vent dominant 
d'été, unité animale, suidé, .. . ) ont également été ajoutées afin d'améliorer la compréhension du 
règlement et d'en faciliter l'application. 

Le retrait de l'usage « marina » à titre d'immeuble protégé. 

Cet ajustement permettra : 

- D'éviter de protéger inutilement un usage inexistant (et non susceptible d'être implanté) 
dans la MRC. 

B- LES AJUSTEMENTS AUX VENTS DOMINANTS (RCI/ ARTICLE 11.2) 

LA NATURE DES ANSTEMENTS 

A r article 11.2. 1 ïnstallation d • ilevages de suidés { engraissement et maternité J, de gallinacées. 
d·anatidës l!t de dindes <li:vra respt!::ter les normes de distances en fon~tion J.es vems dominants 



(déterminés pour chaque zone blanche selon les données rnétèoroloEriques) par rapport aux 
périmêtres urbains, maisons d'habitation et immeubles protégês. 

LES JUSTIFICATIONS DES AJUSTEMENTS· 

Cet ajustement permettra : 

- De contrôler l'implantation des élevages (par rapport aux zones blanches) en 
fonction des vents dominants identifiés pour chaque périmètre urbain selon les 
doonées météorologiques; 

- De minimiser les impacts dus aux odeurs par une localisation adéquate de ces 
types d'élevage qui tient compte des véritables corridors de transport des odeurs. 

C- LES AJUSTEMENTS AU ZONAGE DES PRODUCTIONS AGRICOLES (RCI/ 
ARTICLE 12) 

LA NA TURE DES AJUSTENŒNTS 

À r article 12, l'interdiction des nouveaux élevages de porcs, veaux de lait, visons et renards 
s'applique uniquement : 

a) Dans une bande de 2 kilomètres de tout pérjmètre urbain d'une municipalité du 
côté afffecté par les vents dominants déterminés selon les données 
rnétéorolorûgues; 

N.B. : La délimitation de la bande peut varier et suivre les limites physiques des 
rangs, chemins, lignes hydroélectriques, etc ... 

LES JUSTIFICATIONS DES AJUSTEMENTS : 

L'interdiction dans une bande de 2 kilomètres de tout périmètre d'urbanisation d'une 
municipalité du côté affecté par les vents dominants (déterminés selon les données 
météorologiques). 

Cet ajustement permettra: 

- D'assurer une cohabitation harmonieuse et durable entre les élevages à forte 
charge d'odeur (porcs. veaux de lait, visons et renard) et les concentrations de 
population et d • activités urbaines des zones blanches: 

- D'assurer WJ contrôle des implantations d'élevages en fonction des véritables 
corridors de transport des odeurs (déterminés selon les données météorologiques); 



- D'assurer la protection des investissements des futurs élevages de porcs, veal.L'< de 
lai~ visons et renards considérant une localisation éloignée du périmêtre 
d'urbanisation; 

- D'offrir (par une meilleure localisation) un meilleur potentiel d'accroissement de 
l'unité d'élevage, générant moins d'inconvénients en termes d'odeurs; 

- D'obtenir un plus grand niveau d'acceptabilité sociale des élevages à forte charge 
d'odeur; 

- D'assurer un meilleur équilibre entre le droit de produire et la nécessité 
d'encadrer l'implantation de nouveaux établissements d'élevage à forte charge 
d'odeur; 

- D'assurer une planification adéquate de la zone agricole en autorisant les élevages 
à forte charge d'odeurs uniquement dans des secteurs où leur implantalion ne 
génèrera aucun impact négatif en terme d'odeur: 

- De ne pas restreindre abusivement l'implantation des élevages de porcs, veaux de 
Lait, visons et renards, lesquels sont des usages reconnus par la Loi sur la 
protection du territoire et des activités agricoles. 

3. CONCLUSION 

Les justifications présentées démontrent bîen que les ajustements proposés au règlement de 
contrôle intérimaire URB-137 sont essentiels et qu'ils permettront: 

a) D'assurer une cohabitation harmonieuse entre les usages agricoles et non agricoles; 

b) D'autoriser des usages agricoles (élevages) reconnus par la Loi sur la protection du 
territoire et des activités agricoles tout en asstll"ant un contrôle adéquat des élevages; 

c) De stimuler l'émergence d'une perception nouvelle quant à l'implantation des 
établissements de production animale. 

La MRC est d'avis que le règlement de contrôle intérimaire numéro URB-137 permettra un 
encadrement adéquat de l' aménagement de la zone agricole répondant aux orientations 
gouvernementales révisées (Décembre 2001) en matière de protection du territoire et des 
activités agricoles ainsi qu'aux attentes du ministère de t·Agriculture, des Pêcherïes et de 
!'Alimentation du Québec (MAPAQ) et de l'Union des producteurs agricoles {UPA) formulées 
lors de la rencontre technique tenue le 26 mars 2003. 

Marcel Roy 
Préfet 

Nicole lnkel 
Directrice générale et 
Secrétaire-tresorit!re 



Gouv~rnemen1 Ju '}uebe< 
L11 m,nostre des ~ttaores mumc,paies, 
du Sport ~l Clu Lo,s1r 

Quebec. le 29 Janvier 2004 

Monsieur Marcel Roy 
Prétèt 
~furucipalité ré!:,rionale de comré 
des Jardins-de-Napierv11le 
361, rue Saine-Jacques, C. P. 1030 
Napierville (Quëbec) JOJ I LO 

Monsieur le Prefet. 

~uïE:~;~ j œrer~ŒuWIE:J 1 

3 ~ -il1- 200~ ' 
' , __ ___________ _ 

Le 26 novembre 2003, la :vtunicipalité régionale de comté des Jardins-de-Napierville a 
adopte le reglement de contrôle intérimaire N° URB-1 37, remplaçant le règlemc:nt 
1 ° lJRB-136. Ce règlement vise à prévoir des dispositions relatives à la gestion des 
odeurs en zone agncole. 

C0ns1dèram son caractère intérimaire, le consensus social obtenu, la prise en ~ompce des 
vents Jominams et le t'aie que la municipalité régionale de comté a. enrre autres. pour 
obJecti f ,< d'o ffnr, par unt: meilleure locahsat1on, un meilleur pocennel d'accroissement 
de l'unne d'èlevage. générant moins d'inconvemencs en tt:rmes d'odeurs •>. ce règkmc:nt 
est conforme :iux onc:ncacions du gouvernement en matière de protecnon du territoire et 
des acnvués agncoles. En éOnséquence. il encrera en vigueur le jour vu le prêsem ..iv1s 
vous sc::ra s,gmtit!. 

T uurefo1s, je vous rappelle que la cohab1tation en zone Jbrricole et le devduppemenc des 
entn::pn::.c:s .igncoles .l forte charge d'odeur mm des enJt:UX importants necess1tam une! 
rerle'(\On ..1pproronJ1e. Dam; le .::idre Je la ~e\ 1s1on Je son schem<.L d' Jmt:n<.Lgement. la 
\.!umc1palire re~'l0nale de comte des Jardins-Je-\i:.1p1er. dit: JeHJ :ipprofonJir ..;u 
rerlex1on 1.:1 revoir le ~hutx J'une bande Je pro1ect1on pouvam .iller JUsqu'.1 Jeux 
k1!0mc:trc~ en bnrdure Je toue penmêtre J'urbJ.01::..lttùn. J.1ns1 4ue !J nel:~ssue J'.1ppl1qur.:r 
un wn:ige Jc:s pmJuc!lon::. uni fonne pnur l'çnsemblc Jes mumc1pal1Les~ 

., 

Queoec Moncre~, 
;CO ~c lu JQ\..~r\" .,~Jf,., 
f 'l B i..CC -:J\ol ;< : ÔO\..,\c 

,1Cf'UP ~J'°!le( -tJ.-. 3 7 
T,tepnonw Sl~I 3;J . 6:: 



-1-

Monsieur Raynald Charrier, de la Direction régionale de L:maudière. des LJurenndes et 
de ta Montërégîe du ministère des Affaires municipales. du Sport et du Lo1s1r. est 
disponible pour assister votre municipalitë régionale de comté dans sa démarche. si dle 
en eprouve le besoin. Il peut ètre joint au numéro de télephone (51 4) 8ï3-5487. 

Veuillez agréer. Monsieur le Préfet, l'expression de mes sentiments les meilleurs. 

Jo/ 
ean-Marc Fournier 



Évaluations des distances séparatrices 
relative à la gestion des odeurs en milieu agricole 

Nom du client: 19092-1859 QUÉBEC INC. 
AIS Gilles Blouin Date: j 01-03-02 1 

Nombre d'unités animales (paramètre A}: 597,50 

Distance de base (paramètre B): 642,26 

Charge d'odeur par animal (paramètre C): 1,00 

Type de fumier (paramètre D): 1,00 

Type de projet (paramètre E): 1,00 

Facteur d'atténuation (paramètre F): 0,70 

Distance à respecter: 

(Mètres) 

Maison d'habitation: 224,8 

Immeuble protégé 449,6 

Périmètre d'urbanisation: 674,4 

Chemin public:(emprise) 45,0 

Limite de propriété 6 

Puits: 30 

Cours d'eau: 15 

Prise d'eau d'aqueduc: 300 

Marécage: 15 

Consumaj Inc. , Grille de distances 
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LÉGENDE 

t . RdsJd~ projeléo 
2. Voisins NIÀ 
J. Puit:, dB /11 frKme NIA 
4. 84/imeri/ sçridtJ ptejB/4 .#1 

t3,J1mx 121,92m 
(44'x,4()()') 

5. &liment~ proje/6 #2. 
28,35mx91,44m 
(93'x 300') 

6. &liment sgric::,18 projeté #3 
25,31mx 150,02m 
(83'xS25') 

7. R&er,oir ~aire proje/6 
sveclci!tn 
23,47m an. x 125,57m a...-t x 4,ôem ht. 
(77' e~tx 412' =.xt. ;t 16' llt) 

SOURCE: PHOTOGRAPI-IIE AÊRIE.'INE 
HAlJT MONT. 3 JUIN 1997 • 

9092-1859 QUÉBEC INC. 
AIS M. Gijjes B!ooln 
251, Routa 235 
.A.119~...irdi eo(Q.,ébec) 
JOE 1EO 
~ - (450) 293-5349 

lrrnE OU PROJET: 

PLAN DE 
LOCALISATION 

<9(/oJ. o;. ,n 

~ 

-

)( ÈCHEl..lE: 1:7500 J 
RÈAJ._JSÈ PAJ~: PIERRE R.Hlâ.A.UME, lech. 

DAT=, 1 Mr~S :OC2 



PLAN DE LOCALISAT/ON 

Lot P-701 
(Autre propri6toire) 

Lot P-704 
(Autre propri~lcir:) 

Lot P-700 

., ... 
:, 
0 u 

R.H. 
Bos du poteau 

do cl6turo 
lt6-.o tiori so. 00m. 

1 Lot P-701 

_____ Ligne de lot _____________________ _ _ 

" 

FfRhJf stil/!E 
Lol P-70I 

C:,emln )JberlM 
St-8ernarc!-d-Lacollct 

LEGENDE 

1. RükJence projel~e 
2. Voisins N/A 
J. Puits de la ftrme N/A 
4. 8dtimenl agricole projeté j1 

fJ,41m X 121,92m 
(#' X 4-00') 

5. Bôtfment agricole projeté /2 
28,J5m X 91,44m 
(9J' x :300') 

6. Bôtfment agricole projet~ iJ 
25,Jtm x 160,02m 
(8.J' X 525') 

7. RésNVOir rectangulcire projeté 
avec toiture 
2J,47m ext. 'Jl 125,Sïm ext. x 4,88m hl. 
(77' eX'l. ;,c ~12' exL x 16' ht.) 

9092-1859 QUÉBEC INC. 
A/S M. Gilles Blouln 
251, Route 235 
Ange-Gordien (Cu!bec) 
JCE 1EO 
Ut. ( 450) 293-2622 

([ln 
~ 

Dote: / -oJ,-OL 
0utat 
~ 

( Blog- L )( ~cheJle: 1: 4000 ) 

Relev~ pcr: S. Dcignec::l t, teeh. 22/02/02 

C:s5':,~ ;,cr: P Rh!cur:le, ted,. 25/ 02/ 02 
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PLAN 0
1

AMt.NAGEMEN'T 

Lot P-700 

Chemin de 
Jo ferme 

Bôlimenf ogricc/e projeté 11 
13,41m x 121,92m 

Ligne de lot 
------- ----

Zone i) dlfboiser 

Regcrd Y 
(voir d~toi!J J 

~ 

fil2IE;_ 
le puits projet6 devra ëlre 

c.-eusé a plus de JOm (100') 
du bdtiment ou du réservoir 

FEBMf srrurr 
Lot P-70I 

Ch~ln )Jbef't011 

Sl-8~ard-d-L.aco/lo 

Drain d'écoulement 
non perforé 
Dlam~tre: 100mm (+") 
Longueur. 165m (541 ') 
Pent~ minimale: 0.10;; 

( 4-./-• X 400') 

~ "'-"='-'Sr-'U"·L48,8~m __ • _ -,-;,---=-------- -­
Drain p&'iphérique 
e,,robJ 
Diomi!lr::: 100mm (,r) 
Longueur. r5Jm (502') 
Pen te minimale: O. 1 o;: 

Préfosse pro jet!e 
1,7m x 1,7m x 1,7m ht. 

Prêfosse projet~e~~t----+~~~----r,;?7,;~7 
1, 7m x 1.7m x 1,7m hl 

~éservoir r~clanguloire pro}et5 
O\-:C toilure 

I/_J_;_:__:.:,.:..:;....~:---ï2J.47m exl. x 125,57m ext. x 4.88m ht. 

Bôtimcnt ogricclc projeté /2 
28,35m X 91.+kn 
(93' X JOO') 

Préfossc projet~e 
1,7m x 1,7m x 1,7m hl 

Bôtiment ac;ricole projeté 13 
25,Jlm x I60,02m 
(8J' X 525') 

Limite de propriété 

R..N. 
Bos du pot<011 

do d6tun, 
llt~tiO'I so,oam. 

R.N. 

" ' 

Cor,duite souterraine 
Tu)flU de t}Pe DR . .35 
Diamêtre: 100mm (4") 
Lcngueur: 245m (a04') 

" ' 
":-,..~ - 1:-v 

Drain pffiphlrique 
enrobé 
Olam~tre: 100mm ( 4-) 
Longueur. 15.Jm (502') 
Pente minimale.: 0.10X 

Limite de propriété 

Lot P- 701 
(Autre propnéloire) 

(77' exl. x 412' ext.. x 16' ht.) 

Conduite souterraine 
Tu)OU de t}'?e DR.JS 
Diamêtre; 100mm (4.) 

'.48,95m Langueur. 26m (86') 

----- -------r-- ---- Zone èl déboiser 
4l.48,85m 
Regard 
(\IOir dé\oil) 

lot P- 701 

Droin d'Jcou/ement 
non perforé 
o;amatre: 100mm (<f") 
Longueur. I62m (SJ 1 ') 
Pente minimale: O. 10:: 

1 

tlévatlan des droins 
ou fossé: 4ô, 55m 
Une sertie de 
drain golvr:misée ou 

111-1---- - r1 palyéth}{êne rigide 
Longueur: Jm 
et un repèr1: 
permcne!lt 
seront posés 
è) la fin du drain 

9092-1 859 QUÉBEC INC. 
a/s M. Gilles Blouin 
251, Roule 235 
Ange- Gordien (Québec) 
JOE 1EO 
tél. ( 450) 293-5349 
fax. 450) 293-2622 

.u~ bout Lolrarnb\>bo 
S<l\it-H'°""1lllt \Oc) 
J2S ,+t6 
Tot {-4,50) nJ--61.55 

( Blog-am ) ( t'.c:helle: 1: 2000 J 
Relevé por: S. Oaigneoult. tech. 22/02/02 

(oessiné pcr; p Rhéour.ie, tech. 01/03/02) 



-'1--- L-'ig:...n-" d_! ~t ___ ______ .-

() 
0 
C ... .. 
o. ,; 
0 
C. 

Lot P-701 

\ 
\ 

Bat/ment ogrïcole projeté /J 
25,JJm X 150,02m 
(BJ' X 525') 

Limite de proprl~té 

R.N. 
Bos du potoou 

da d61uro 
(u;,,.,tion 50,00m. 

0 
0 
,..: 

PLAN 0
1

/MPLANTA TION 

Lol P- 700 

~ 
L" puits projet6 d ll"1"0 ètn, 

creusé d plus de JOm (100') 
du bdllment OtJ du réservoir 

Ugne de loi 

C.'iemin de l - awc SITIJEf 
/o ferme Lot P-701 

B 1· {: Oiemin Atbortoo 
Il 1ml!flt agricole projeté /f u, St-8emard-d- Locot/a 

1J,41m X 121,92m 
(#' X 400') 

i-----.--19 ,81 r,, 

Limite de propriété 

Lot P-701 
(Autr= propriétaire) 

Réservoir ru:ton9uloire projet! 
ovec toiture 
23,+lm ert. x 125,57m sxt. x +,88m hr. 
(7r ext. X 412' exl :x 16' ht.) 

1 Lot P-70I 

9092-1859 QUÉBEC INC. 
o/s M. Gilles BJouin 
251, Route 235 
Ange-Gordien (Ou~ec) 
JOE 1EO 
tél. (4S0) 29.3-5349 
fox. 450) 293-2522 

Dole: /-oJ-c2-

, 
~ ,.,,_ 

( Blog-i ) ( ~ch elle: 1: 2000 J 
Relevé par. S. Dcigneoult, lech. 22/02/02 

( Dessiné pcr. P, Rhécume, tech. 01 /03/0~ 



VUE EN PLAN 

4,88m 4,88m 4, 88m •• 4.88m 4,88m 4,88m 4.88m 4,88I-r 

' ' ') (1 6') (18' ) (1 • ' ' ' ' ') (16') ( ' ' ' • ' ' (16') (9') 
8m 4.88m 5,51 , . Sm 5,51~8m 4.88m 5. m S.S1~8m 4.88m l2. 74m 

_J L 
r,:=;;;:!!=~~==.=;b=;:;;!!=;::::,:;:;#==;;=#=:;#==-#==':'#-==.#=:::::::::;;::::;#===:#=:::;;#:==;;.!l==~'=====::;:::;;;;ll==;:;pl,===;;#=='?#=~~~;#==#=#=#==#=ir.l..1----!.E ;; 

;: ;,, 
:"1!====--+-~-.:-· .,::.. 

I I E 1 
1 1 :g 

1 1 . 11 <i 
_ __ __ __J L ______ _____ _j L ___ pou~e de bois - -' L ___ _ __ _ ___ ..J L__________ ~~ 

- -----7 r-- ---------7 r------- - ---7 r---------- - 7, - --- - - --- - ~.::.. 
1 1 · 1 1 1 1 pilier 1 1 

1 1 1 
de II ~ 1 • 

1 1 1 béton c:i_ 1 
1 1 1 1 1 1 1 1 .... , ........ II "'i;o--+-,~E~ 

;: ;,, 
Il ;;:jb~~~~;;,;;~~~~~~~;;;;~,;;.;4;;;;~;;;:!!,~;,;;;;;~;;;.;;~;.;;;,~F;J!;~:!Q~~~~~;;;.;;J~~~;!k~~~=~~=;l=~~9,------'y.f ~ !.= ! ........ 

Il 124,97m (<10'>---------------------------'I 

~-----------------------125.57m ('i.12'>------ ------------ ------~ 

COUPE LONGITUDINALE 

--------,, pili!f en b~lon 

11 l I r 1 11\ 

~__________,n j 

'----------- - ------------------- ----- --------------------__,, 

9092-1859 OU~9EC INC. 

A/S M. Gilles i:!louin 
251, Route 235 
Ange-C.:rdien (Ou~bec) 
JOE IEO 
tR (450) 293-5349 

( 8Iog-s2 ) ( ËCH(LLE: 1: 500 ) 

( CONÇU PAR:J-D Mojc,. inç, 01/0J/O~ 

( ;-~S51N~ P.,1,R P, ~h~~,.;-:-~.:e=~-01/03/02J 



COUPE. A-A 

.t:!ll.ffi 
Les présen-ts plans devront ~tre adaptés 
d l'étude de capac/t§ por-to.nte du sol 

qui sera eff'ectu§e sur le site, 

FER& Slï!Jff 

Lot P-701, CheMln Alberton 
SCllnt-Bernard-de-Lllcolte 

Contrefort 
25~m (10") 

( voir 11\Je en pion) 

Armature horizontale 
14x 20M 

Q 254mm (10' ) 
(2 rong~es) 

Armature verticale 

. ' 

.. .. 

î)Pe 15M -----...j...l 
O J05mm (12") 

(2 rcngl!ies) 

Gou;ons, type 20M 
0 305mm (12") c/c 

Longueur 1220mm x 610mm 
( ,Hl" X 24") 

Armo\ure horizontale 
10 x 20M 

Q 127mm (S")•---.1 
(2 rcngées) 

Tige 15M C 305mm ( 12") c/c 
lengueur. 1,8JOmm (72") 

CHEVAUCHEMENT 1!;M: 64-0mm (25") 
Q-fEVAUCHEMENT 20M:------ 914mm (36") 
îREJWS MÊÎAWOUE: 102mmx102mm MW25.8xMW25.8 
ou 200mm X 200mm MOS0.3 x MOS0.3 

RÉSISTANCE OU BETON OU PLANOiER: --25 MPo 
RËSISïANCE OU BETON OU MUR: ----30 MPo 

DÉTAIL D'ÉTANCHÉITÉ 

Dctufeur 

Jcint d'enduit 
h)(!rofuge (pitch) 

4,88m (16') 
_j 102mm. (4') 

102mm (4') 

Joint •Sikotop 122• 
50mm (2") ~ 

50mm (2") 

GouJons, l)?e 20M 
e J05mm (12") c/c 
Lon~ueur 1524mm X 610m 
{60 X 2+-) 

Joint d' é tonchéitê 
T:,pe ' Ourojoinl 15' 

Voir d~toil 
"-----(-n-;) d'étonchéitli 

_r102mm 4 

Treillis mêtollîque 
102mmx102mm MW25.8x25.8 
4• X 4," 4/4 
01.1 MD 50.3 X MO 50.3 
200mm X 200mm 

--- . • ·:. . ·• 
• 4 

9092-1859 OUËBEC INC. 
A/S M. Gilles Blouin 
251, Route 235 
Ange- Gordien (Québec) 
JOE 1(0 
tél. ( 450) 293- 5349 

( Slog-s2 )( ÉCHELLE: 1: .j.() J 
( CONÇU PAR:J-0 MaJor, ing. 01/03/02) 

..__ _________ _____________________ _ ______________ _ _______________ _ _______ __,, (oESSINÉ PAR: P. Rhêoum...tech.01/03/02) 



Mlm 
Les pr~sent s pions devront ~tre adapt ~s 
cl 1'1Hu de de c;apac/té port ant e du s ol 

qui sera eFFectuée sur le site. 

FERME SUl/tE 
/_ot P- 701, Chel'lln Alber-:on 
Saint- Bernard-de-La.colle 

Atmoturs verticcle 
T:,pe 2CM 

o :::csmm (12") 

Ëtrie.-, l~e 2CM 
c 305mm (t2· ) c/c 

Longueur 800mm x 406mm 
{32• X 16") 

Goujons 10M 
c 25'4m (10°) c/c 
Longueur. 1372mm (54") 

Treillis m~tolliqu11 ___ __ _ 
102mmxt02mm MW25.8x25.S 
4· x 4· V 4 
ou MD 50.3 X MO 50.3 
200mm X 20-0mm 

COUPE 8 - 8 

--j 1 1- 254mm (19•) 
1-f 1-= t27mm (5 ) 

:' 

,1 

• Armature hori::cntolc 
8 et 10 x 20M 
o 305mm (1Z') 

E 
Ill 
0 
ri 
ô 
,.... 
e 

,..,, . 
e 
E 
E 
r-­
N 

'----~~,..., J_ 

ARMAnJRE ASSTS2-------8 cerceoux 20M 
CHEVAUCH8.4ENT 1SM: - -----S40mm · (ZS:) . 
CHEVAUCHEMENT 20M:------ Sl4mm (:SS) 
TREJWS MËTAWOUE: 102mmx102mm MW2S.BxMW2S.a 
eu 200mm X 200mm MDSO.:S x MDSO.J 

RÉSISTANCE OU BITON DU PLANCHER: --25 MPo 
RËSIST ANCE DU BETON OU MUR: ----JO MPc 

Note: le treillis métallique doit être 

supporté por des morceaux de 

brique pos6 au taux de un 

morceau par 1.22m 2 

9092-ta59 QUËSEC INC. 
a/s Gnles Blcuin 
251 , route 235 
Ange-Gordien (Québec) 
JOE 1EO 
tB. ( 450) 293-5349 

Dote: • 

( gaug-s~ )( ÉCHELLE: 1: 30 ) 

( • 01 /03/02J CONÇU PAR!Aloin Cho,;non ing. . 

( dl Ol/0.3/0;) Oë:SSINÉ ?AR: Luc ïrohon, 0 ) 



Détail 1 

.. . .. . .. 
1 • A- • . . . . . ~. 

~ 

Encoche de 25mm (t ' ) de 
choque c6té du mur et 
Joint ,P..'6tonch6it~ du 
l}Pe Sikoflex 1A 

!.ome d'étanchéité . 
twe ' Ourojo/nl no5 
fixée aux armatures horizontales 

Installée sur toute la hauteur du mur 
sauf /,:s premiers 5Cmm du haut. 

Les barres d'armature devront 

7
~tre coupéas vis c} '<fs le joinl 
Une barre sur deux) 

Les barres d'çrmoture devront 
étre enduit dune groisse ou gg,J..c!rdon 
sur une longueur ae 150mm (6 / e 
chaque côté du joint. 

32.55, boui. Loframboll• 
Solnl-H)(le!nth•. Qe ns ,za 
T .. : ( "50) 773- 6155 

Plan des détails: 

Détail 2: 

50mm 
(2") • min . 

1 

1610mm (24") 7 
1--- - --- - ----- -, 

1 
300mm 

(12") 
• 

• 

. . . 
q:4. 

. ... ~ 
. · ., 

Ëtrier 15M 
espacemen t de 

. 
... 

/'armature horizon tcle --­
placé en décalé 
longueur 1,37m (54 ") 

-58 ~ :, mm ~6 0 .. 

\ 
z ,,. 
">~ 

'.Js 
0, 
0, 
OJ 
3 
3 

. 4 

• 

., 
• • 

<. 

• 
q 

.à -! 4 

• 

50mm 
(2") min. 

7 
E 
E 

0 .... 
tO 

_l 

L--------------------------------....-J 

( 

9092-1859 (;()SEC b'IC. 
o/3 Gille:, Blouin 

2S1, route 235 

Mg~Gardien (Ou~ec) 

450--293- ~9 

b/09-s~ )( l chdle: 

( Conçu par: J-0 Mapr, lng. 

( Dessin~ par A. Choçnan, ing. 

01/0J/02) 

01/0J/00 



DÉTAIL REGARD ET SORTIE DE DRAIN 

piquet repèrs ---...i -t-
NOIE SÇRllE P• DRAIN 
La sortio da drcvi da~a permottro un !gouUement 
c:cnslcnl Lo sortie rlgii:!e dovro être lnstoll~e do façon 
quo J'llgouttement s'effectue dans le centre du foss6 
afin do limiter ( b-osi011 don:S les tolus. Si I' c:rlr!mit6 
de la sortie de drain ne peut ëlre insloll6e au centre 
du ~6 mois ècns les talus, un enrochement de...ro 
atre fcit à cet endroit. 

sortie riçide longueur 3m (iO') 
munie d'un grnloge 

E~ 
N • 
Ill_, _ ...... 

-!l.54.28rn 

, 1.49,40m- _ __,__,1.. __ __ 

'----

~----.::::61::..4:..:9:.!.· 1:..:5::;m._,_--; -,.., 1...--------­

él..i9.05m 

3255, L<,frc:,mbol"?. 
s..i.,H-l)Cleinth• ,Oc) 
J2S iZ6. 
Tet l 450) nJ.-&155 

( )( échelle 1: 50 ) 

( 9092-1859 OUËBEC lNC. ) 

( o~s.s{n~ pc,-; LUC T?..lHAN, dto 01 /03/0~ 



DÉTAIL DE C01\JSïRUCï:01\J o=- PRÉFOSSE 

,>.rmotur~ 
3 ,cl!;:m 0 

<l.) 

.D 
0 
\.. 
0 
> 

200mr., 
a· épcisse'.Jr 

'. 

Etrier type 15m 

Dé toi! 7: 
Joint d' ,Honchéilé 

25mm-; r: type "Sikcllex I A·· 

/ EXT~IEUR 

4 

4 

Lame d'ëtcnchéité t)'Pe 
.. dura joint no. 5" fixée 

eux crmatures hcrizontcles 

/NïtRl[UR 

., J . . 

Installé~ svr toute la hau,eur 
eu mur sc:.Jf les premiers 

50mm du haut 

Les bcrres d'crmature devront 
é tre couoées vis-ô-vis le lcmer-----' 

C
1

!tanchéit::. un~ :Jarre sur deuX' 

Toutes les b::rres horizontales 
devront êta e:iduites de çroisse ou 

de goudron vis- è-•IÎs la lame 
d~\cnch~ité sur une loncue;.,r de 

O,::m ('.:C), soit 0,3 ê12") de 
c:ic.::;ve côté du joint 

Ar;:icture i:arizontcle 
e ~00mm (lô'") C/C 
1 CC mm (-~ ") 11bra en 
heu: et en bcs 

Armcture ver! ic~!e 
t)pe 15m. langu~ur 
(hcutevr éu mur - 4 ") 
C 400mm (iô") C/C 
lCOmm (2") libre en 
hc-.Jl et en bcs 

Matelas granulaire 
compacté C 957. 

Lame cfHonch~ité 
l)pe dt:rajoint no.5 
fixée ô chacune des 
bcrres d'ormcture 

p.m. ou a la satisfaction 
C:u surveillon t de chan lier 
(sable non- orçoni<;uc 
eu gravier 20mm) 

760mm (30") x200min (8") 
fJ <1.QQmm (16") C/ C 

S?ËC!f"IC~ TICNS: 

Armo:ure assise: J barre~ 1 ~i.l 
ire,llis m~toIli<;ue: 

100mm ~ 100mm (4"x4") 
Chevcucnemerit: ____ 200mm (8") 

Armature verticale: ------ 1SM 

Armo:ure hot1,onlole: _____ JSM 

Espoe~ment: 4COmm (16") 
Chevauchement 20M: 

90Cmm (Js· ) c/c 
Chevauc:iement 15M: 

600mm (24") c/c 

Nbre c~ çou}ens & vert.: vcrioble 

Résistcnce éi.: oétçn planche:-: 25 MPc 

Ré:~ist:nc~ di.: bêt-,n du mur: 25 MPo 

NOT":::: Le rem~lcycge de la pr.Hossc 
sera rkHs~ ove:: du scble pcr 
couc~e.s succ:s9ivcs eompacttes 
ce J0C~m d'épaisseur. 

NOT!: C: pic,, est vclcble pour une 

préross: d'cu maximum 40' de 
lonc;uec;r ec 12' de hcut. Pour une 
lo,içue•~r sup~rieure. cjou ter un 
joint de c~nstruction ô tous les 40', 

PLAN TYPE 

( PR!FOSSê: ) ( tCHELIL: 1:40 j 
( CaNÇU PAR: ,.1. CHACNCN inç_ 21/08/00) 

_ ___________ ___ ________ ________________ _ ______________________________________ j GES!ïN~ PA~: ~ Chcgnon ,ng. 21/08/00) 



Gouvernem ent du Québec 
Ministère de 
l 'Environnem ent 

N° de dosslor 

7710-_____ _ 

ANN EXE 7 

GRILLE DE LOCALISATION POUR UN PROJET ASSUJETTI AU 
RÈGLEMENT SUR LA RÉDUCTION DE LA POLLUTION D'ORIGINE AGRICOLE 

1. Identification d u dem a nde ur 

Nom <.lu d em andeu r (lntllvlcJu, socl6l6 ou corpor;:i llon) 

Nom : BLOUIN Prénom: GILLES 

Nom de la société ou de la corporation : 9092-1059 QUÉBEC INC. 

2. Identification de l'installation d'élevage visée par cettt? demande, incluant les ouvrages 
d'entreposage la desservant 

ldenlincalion de l'installation d'élevage N° de l'installation d'élevage 

Porcheries (truies sèches, allallantes, porcelets, verrats el 
cocllolles) 

tt1,2el3 

N° de lot Nom du rang ou de la concession 

P-701 o0mo Concession O Sur le Domaine 

Nom du cadastre officiel Nom el désignation de la municipalité 

Paroisse de Lacolle Saint-Bernard-de-Lacolle 

3. Grille de distances 

Inscrire la distance horizontale la plus courte de l'lnstallallon d"élovage ot de l'ouvrage d'enlroposago aux points de référonco con-
cernonl les z.ones protégées cl-dessous. SI l'lnstallalion csl desservie par plus d'un ouvrage cfcnlrcposage. fournir les distances par 
rapporl à chacun de ces ouvrages d'entreposage en les idcntlllanl r,ar un code approprié. 

ldontiOc;:illon des ldontlfication dos points lie 

Installation ouvrngos d'ontroposage référence 
Points do référence los plus pros d 'olovage 

.. 
~ ·{(Jifl}ilaTii' f.~Af,tJ.'J .. d ,~ 107 m 170m Voir plan de localisallon 
Vqjl!I ~••ur•n• \'!!'!'" " , 83ûit

1
?1 ' 1-C.' "-

J.2 Source, pulls lndlvlduel ou prise d'eau do • de 30 m + de 30 m Puits de la ferme projeté 
surface lndlvlduelle appartenant au 
propriétaire 

3.3 Source. puits lndlvl<.luel ou prise d'eau do + de 500 m + de 500 m 
surface lndlvlduelle apparlenanl à un 
voisin 

3.4 Prise d'eau servanl à la producllon d'eau + de 400 m + de 400"' 
do source ou d"eau minérale au sens du 
Règlement sur tes eaux emboutelllées, à 
l'allmentallon d'un réseau d'aqueduc 
municipal ou à l'allmentaUon d'un réseau 
d'aqueduc exploité par le titulaire d'un 
permis délivré en vertu de l'arllcle 32.1 do 
la Lol sur la qualllé de renvlronnemenl 

3.5 M6f~a-8~r;,arals naturel ou élang, sauf •q. de 100 tn • +do 100m 
un étang réservé unlquemenl à la lulle 
contre les Incendies ou à l'lrrigallon des 
cultures 

3.6 Le ~rojel est-li situé à l'Intérieur de la zo~e d'lr,o~daljon de récurrence de 20 ans d'un cours d'eau ou d'un lacj 
"\'• '; :lll"fr~~~l~~\\/f. ;1f'\111"\111t;'1•~ ~. <, ~, •, • ,_ • ,. •, 1 t• >· I·• '\~ •: fi' 1,, ( t) • \fl if''I')'~ ~ "' ,.~ •· ' 

Oui 0 Non 0 
' J.7 Le projet esl-11 silué à l'lnlérleur d'une tourbière (2" alinéa de l'arllclo 22 de la Lol sur la qualllé de l'envlronnemenl) 7 

Oui 0 Non 0 
Toutes les cases concernant les distances dol11enl obllgatolroment êlro complétées. 

Lorsqu·une distance minimale esl Inscrite plutôt que la distance exacte. la noie « > » est nécessaire. 

Une grlllo oo distances doll êlre comr>1ét6o pour chacune clos lnslallallons d'6lo11aoo vls6es par une tlcm:inde d'autorlsalion. 

Dlrecl/on réglomile pago I cle 2 



4. Déclaration et signature 

Je certifie que les renseignements contenus dans la présente annexe sont complets et véridiques. 

Nom el prénom en lellres moulëes du professionnel 
Mandaté ou de la personne désignée : 

Jean-Denis Major, lng, & agr 

Dale : 1 mars 2002 

Direction ror,lonele 

Signature du profession I mandalè ou de la 
personne autorisée : 

. 
1 

page 1 de 2 



Gouvernement du Québec 
Mlnlstôre de 
l'Environnem ent 

N° de dossier 
7710-________ _ 

ANNEXE10 

GRILLE DE LOCALISATION POUR LES ODEURS AGRICOLES 

1. Ide ntification du demande u r 

Nom du d em andeur (Individu, société ou corporatlo11) 

Nom: BLOUIN Prénom: GILLES 

Nom de la société ou de la corporation : 9092-1059 QUÉBEC INC. 

2. Identification de l 'installation d'élevage visée par cetb? demande, incluant l,es ouvrages 
d 'entrep osage l a d esser v ant 

hJentilication de l'installation d'élevage N° de l'installation d'élevage 

Porcheries (truies sèches, alla itantes, porcelets, verrais el #1. 2 et 3 
Cochelles) 

N°de lot Nom du rang ou de la concession 
P-701 06"'° Concession B Sur le Domaine 

Nom du cadastre orrlclel Nom ol désignallon do la municipalité 

Paroisse de Lacolle . Sainl-Bernard-de-Lacolle 

3. L ocalis ation du projet 

l11scrlr0 la cJlslance horl:tontal0 la plus courte de l'lnslallalion d'élevage et dos ouvrages c.l'onlroposagc auY. points do r6I6rcnr.c r.l• 
dessous. Si l'lnslallallon est desservie par plus d'un ouvrage d'entroposarie, fournir los distances par rapport à chacun de ces 
ouvrages cJ'entreposage on les icJenliliant rar un cocJc c>11proprié. 

ldon lificalion dos ldcntHlcatlon clos points do réfèrcnco 
Bâtimonl ou cour ouvrages 

Points do rMérenco les plus près d'oxcrclcc c.l'cntroposago 

Maison d'habitation voisine + do 500 rn +do 500 m Voisin 

Emprise d'un chemin public 537 m 604 m Emprise du Chemin Alberton 

Ligne de 101 7m 47 m Lol P-701 

Immeuble protégé + de 1000 m + <10 1000 m 

Pérlmèlre d'urbanlsaUon d'une munldpalllé + de 1000 m + de 1000 rn 

Indiquer les distances entre les lnslalla\lons <l'élevage et les ouvrages d'entrepo:iauc. 

Lorsqu'une distance minimale est Inscrite plulôl que fa dfslanco exaclo. la nofallon " > 11 c:il n0co9siJlro. 
Une grille de dlslanœs doit êllo cornplO\(le pour chacune dc3 lnslallalions d'OIP.v.ig'! vlsl!o:i par une d!!mando a·autorl9alion. 

4. Déclaration et signature 

Je certifie que les renseignements contenus dans la présente annaxe sont complets el voridiques. 
Nom et ~)rénom en lellres moulées du professionnel Signature du professionnel mandaté ou do la 
Mandai ou de la personne désignée : 

personne •_uto:;t: l,L 

Jean-Denis Major, ing & agr. 

!,,,,, . .,.:··,,,,~, .. , 
( ,, :. , .. ~. ,.. ...... 

Date: 1 mars 2002 (1.3• ••• , -;. 
~ ~ ,.', •• .. \ -~ ;À 
~ - -• . . ,, 
i /r·•·, 1:•: i: : ·-·'I• ·: 

\ \.···~•, .. / ..... 
.... =:~, ... ~ 1 • ,,·,'• 

Oirecfion nJgionalo page 1 de 1 AGR-AMe.11e 10-local.sallotl-nRPOA-Ao<il 1999 
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Intervention: 000000 Échelle 1: 35000 
Saint-Bemard-de-Lacolle (P) 68005 
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Commission de protection 
du territoire agricole du Québec 
Impression : 2004-02-11 08:56:34 
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Notre plan d'action repose sur cinq points : 

l. Une nouvelle approche de gestion du phosphore ferme par ferme qui assurera des 
sols en équilibre; 

2. Un contrôle réglementaire renforci du ministère de l'Environnement grâce à une 
présence accrue et une gestion de l 'information efficace; 

3. Une simplification des formalités administratives; 
4. Un temps d'arrêt pour la production porcine; 
5. La mise en place d' une commission du Bureau d'audiences publiques sur 

l'environnement sur le développement durable de l'industrie porcine au Québec. 

En premier lieu, une nouvelle approche de gestion du phosphore, par laquelle nous 
allons tenir compte des déjections animales réelles plutôt que des moyennes 
québécoises. Ainsi, nous allons tenir compte de la réalité de chacune des exploitations 
agricoles. Nous allons non seulement nous attaquer à la gestion de la croissance mais 
nous allons aussi nous attaquer aux actuels surplus parce que le problème est là en 
grande partie. Pour la première fois, nous visons des sols en équilibre. Une fertilisation 
qui fait en sorte que les plantes ne reçoivent que ce dont elles ont strictement besoin 
pour croître. 

Notre objectif fondamental : des sols en équilibre en 2010. Pour nous assurer que le 
chemin que l'on prend est le bon chemin, nous imposons pour tous les établissements 
existants un objectif intermédiaire de 50 % des sols en équilibre dès 2005. Pour tout 
nouvel établissement agricole ou agrandissement de cheptel, les sols en équilibre 
devront être atteints dès maintenant. 

Le deuxième élément du plan d'action concerne le contrôle réglementaire et la gestion 
de 1' information efficace avec notamment l'ajout de 100 nouveaux postes qui viendront 
renforcer les effectifs du ministère de l'Environnement (MENV). Autant 
d'inspectrices et d'inspecteurs qui veilleront à appuyer les entreprises agricoles dans 
leurs efforts pour respecter la nouvelle réglementation. De plus, grâce à une 
modification à la Loi sur la qualité de l 'environnement (LQE), je pourrai transmettre à 
La Financière agricole du Québec tout renseignement permettant de s'assurer du 
respect de la loi. C'est une indication ferme de la volonté du gouvernement de faire 
concorder son aide financière au respect des normes environnementales et d' appliquer 
le principe de l'écoconditionnalité. 

J'en arrive ainsi au troisième élément du plan d'action. Des efforts notables ont été 
réalisés dans le but de réduire les formalités administratives auxquelles les 
exploitations agricoles doivent se soumettre. Aussi, dans certaines situations, le 
certificat d'autorisation sera remplacé par un avis de projet préalable à la réalisation de 
travaux suivi d'une attestation de confom1ité sous la signature d'un agronome. 

Comme quatrième élément, le plan d'action prévoit un temps d'arrêt pour le 
développement de tout nouvel établissement dans le secteur porcin. En raison de 
l'importante croissance de ce type d'élevage, des revendications des citoyennes et 
citoyens pour un environnement sain, du niveau préoccupant de surfertilisation dans 
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de nombreux bassins versants qui a engendré une dégradation de nos cours d'eau, et 
surtout, en réponse aux avis de santé publique quant aux effets de la production 
animale, 1e gouvernement a décidé de retenir une approche plus restrictive pour ce 
secteur. 

Pour les 281 municipalités qui sont en surplus de phosphore (voir 1 'annexe 2 du 
Règlemenr sur les exploitations agricoles en bref), iJ y a un temps d'arrêt complet de 
deux ans pour toute nouvelle exploitation porcine. Ainsi, dans ces municipalités, 
aucune nouvelle entreprise porcine ne sera autorisée. Par ailleurs, dans toute autre 
municipalité du Québec. et ce, pour une période de 18 mois, aucune nouvelle 
entreprise porcine ne pourra voir le jour à moins que toutes les déjections animales 
produites subissent un traitement complet autorisé par le ministère de 
l'Environnement. 

Le dernier élément du plan d'action concerne la mise en place de la commission sur le 
développement durable de l' industrie porcine au Québec. 

Le temps d'arrêt pour l'industrie porcine doit s'accompagner d'une vision à moyen 
terme pour la pérennité de cette industrie. Il est impératif de poursuivre la réflexion 
afin d'inclure tous les autres volets du développement durable dans cette stratégie 
d'assainissement agricole. 

Pour faire le tour de la question. avec toute la rigueur et la transparence requises, je 
vais donner un mandat au Bureau d'audiences publiques sur l'environnement afin de 
créer une commission sur le développement durable de l'industrie porcine. Répondre 
aux exigences du développement durable, c'est aussi miser sur la confiance et le 
dialogue. 

En somme, le gouvernement a mis sur pied un plan global d'assainissement et de 
protection de l'environnement en milieu ntral auquel il convie tous les acteurs dans le 
domaine agricole. Nous avons tous un devoir de vigilance car nous sommes tous 
fiduciaires de cette terre. Ce resserrement des normes environnementales en milieu 
agricole est donc la manifestation concrète de cette volonté ferme du gouvernement de 
répondre aux exigences les plus élevées de la population par rapport à la qualité de son 
environnement et à sa qualité de vie. 

J'èspère que ces informations répondront à certaines de vos préoccupations et vous 
seront utiles. Par ailleurs, si vous désirez prendre connaissance du texte du Règlement 
sur les exploitations agricoles (REA), il est disponible dans le site Internet du 
ministère de l'Environnement à l'adresse suivante : www.mcnv.gouv.gc.cu r:i MI:,:::• pression de mes sentiments distingués. 

André Boisclair 
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Me Hélène Lareau, 

Me Hélène Lareau 
NOTAIRE et CONSEILLER JURIDIQUE 

L.L.B., D.D.N. Napierville, le 14 octobre 2002 

Commission de protection du territoire agricole du Québec 
200, chemin Ste-Foy, 2ième étage 
Québec, (Québec), G1R 4X6 

À l'attention de Monsieur Maurice Cliche 

1 OBJET: PARC SAFARI (2002) INC. 

Monsieur, 

Relativement au dossier cité en rubrique, veuillez trouver sous pli, les documents 
suivants, à savoir : 

1. la déclaration del' article 32.1 del' aliénation dûment complétée et signée; 

2. copie conforme de la vente consenti par Parc Safari (2002) Inc. en faveur de 
Linda Ellerton, dont copie a été publiée à Huntingdon, sous le numéro 134003 
concernant le lot visé; 

3. copie conforme de la vente consentie par Raymond Chabot Inc. en faveur de 
Parc Safari (2002) Inc., dont copie a été publiée à Saint-Jean, sous le numéro 
10,019,925 et à Huntingdon, sous le numéro 133081; 

4. photocopie du certificat de localisation préparé par Yves Madore, arpenteur­
géomètre, le 26 septembre 2002, sous le numéro 21492 concernant ledit lot 
visé; 

5. photocopie de la matrice graphique pour le lot 268-1 du Canton de 
Hemmingford; 

6. 

Espérant le tout à votre entière satisfaction, recevez, Monsieur, l'expression de 

nos s~ntiments l]s eilleurs. <· _ 

~,U~ (Ll_UJJ~: {Qcx .. V 
Hélène Lareau, notaire 

HL/dl 
1eces JOin es. 

364, rue Saint-Jacques, C.P. 970, Napierville (Québec) JOJ lLO Tél: (450) 245-7713 /(514) 990-6451 Fax (450) 245-1151 
hlareau@notarius.net 



mmission de protection 
territoire agricole 
Québec 

DÉCLARATION D'EXERCICE D'UN DROIT 

■ Identification 
Du déclarant 

Nom 

Compagnie ou société 

Parc Safari (2002) 
1----AdffiSse (N , rue, munic1pal1té) 

Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles 
(articles 101/103, 104 et 105) 

Prénom 

Inc. 

----·-

Code postal 

850, Route 202, Hemmingford, province de Québec 
~L 1 1 

Occupation principale 

lnd. réçj Residence lnd. règ. Bureau lnd. rég 

---

1 HO 
1 1 

-----

Téléphones 
1 1 1 1 1 1 1 1 

• 

LJ. li:; 1 ni? , fllLI 21 z 12 1 7 Télécopieur ] LL1 I O ] 
2141Z 1 3 1 5..Jfi.JL._ 

Nom, adresse et téléphone du propriétaire si autre que le déclarant 
Nom lnd rég Téléphone 

1 L_ __ I 1 1 1 1 1 [_ __ --
Adresse (N . rue. municipalité) 

1 

Code postal 

1 1 1 1 1 

■ Identification 
i Du mandataire 
1 Nom 

1 Lareau 

Prénom 

Hélène 
! Adresse (N-,--,u-e_·--m--un-,c-,pa-I,t-é) __ _ 

1 

364, rue Saint-Jacques, Napierville, province de Québec 
Code· postal 

-~I J~i _
0_ IJ 1

1 
I l.J)_ 

{:d=~ l_ ~ __ L l~~:-u_,.1~5~,______17~ 17~1_1 ~~-~T-él_éc~o_p_ie_ur~]_:_d._~1~D-LÊ.i4-J ] 1 1 1 15 11 

■ Renseignements relatifs au(x) lot(s) visé(s) - 5,000 m2 

1 Numéro de lo-t 

1------

Superficie 1 Cadastre 
-+--------- ~Canton de 

Rang Municipalité 

Lot 268-1 Hemmingford Canton de Hemmingford 
------

■ Renseignements relatifs au(x) titre(s) de propriété(s) visée(s) 

Date d'inscription * Numéro d'inscription * Circonscription foncière * 

26 avril 2002 133081 .. - ____ HUDtingdon ____ --

* N.B. Depuis la réforme du Code Civil, ces termes ont remplacé les mentions relatives à la date, 
au numéro et à la division d'enregistrement. 



Sel , droit que vous invoquez, veuillez remplir la demande de renseignements suivante, 
en cochant ou complétant selon le cas. (Voir verso pour texte intégral des articles de la Loi.) 

Article 101/103 

Type d'utilisation existante : E'.lrésidentielle D commerciale D industrielle D institutionnelle 
,,,. 

Date d'implantation de cette utilisation -=t:>_E.=-..,i/!:;,=..,()"----'r ___ l q_ o=....,o= 

Superficie à être aliénée ou lotie 5000 m 2 Superficie à être conservée 336. 86 hectares 

Article 104 

Droit invoqué par un organisme public sur un lot acquis pour une fin d'utilité publique à la date d'entrée en vigueur 
du décret de zone agricole. 

Numéro du règlement/décret Entrée en vigueur du règlement/décret 

Superficie à être al iénée ou lotie Superficie à être conservée 

Article 105 

Utilisation : D résidentielle D commerciale D industrielle D institutionnelle 

sur un lot en front d'un chemin public où les services d'aqueduc et d'égout sanitaire sont autorisés par règlement municipal 

adopté avant la date d'entrée en vigueur de la Loi et approuvé. 

Le nom du chemin 

Numéro du règlement d"aqueduc 1 Date d'adoption 1 Numéro du règlement d'égout sanitaire 1 Date d'adoption 

Superficie à être aliénée ou lotie 
1 1 

Superficie à être conservée 
1 

Attestation 

s avec cette déclaration sont exactes, 

Signature 

Réservé à la Commission (documents fournis) 

D Titres de propriété 

D Matrice graphique 

D Plan avec illustration des droits acquis et de l'extention de ceux-ci 

D Attestation du greffier ou du secrétaire-trésorier (article 105) 

D Chèque visé ou mandat-poste 

0 .32.1.98/10 

Date 
A M 

2002 10 08 



VAN DEUX MILLE DEUX, 
Le huit octobre. 

DEVANT Me Hélène Lareau, notaire à Napierville, province de 
Québec. 

COMPARAISSENT: 

PARC SAFARI (2002) INC., compagnie légalement constituée selon la 
partie 1A) de la Loi sur les compagnies dûment immatriculée sous le 
numéro 1160710084, ayant son siège situé au 850, Route 202, à 
Hemmingford, province de Québec, JOL lHO, ici agissant et 
représentée par Monsieur Jean-Pierre Ranger, administrateur et 
président de la compagnie, dûment autorisé aux présentes aux termes 
d'une résolution de l'administrateur unique de la compagnie en date 
du vingt-sept septembre deux mille deux (2002), dont copie demeure 
annexée à la minute des présentes après avoir été reconnue véritable et 
signée pour identification par le représentant et la notaire soussignée. 
Le tout non révoqué ni modifié en date des présentes. 

Ci-après nommée: "le vendeur" 

et 

Ci-après nommée: "l'acheteur" 

Lesquels conviennent: 

OBJET DU CONTRAT 

Le vendeur vend à l'acheteur qui accepte, tous les droits, titres et 
intérêts qu'il détient dans l'immeuble dont la désignation suit: 

DÉSIGNATION 

Un immeuble situé dans la municipalité du Canton de Hemmingford 
connu et désigné comme étant le lot numéro UN de la subdivision 
officielle du lot originaire numéro DEUX CENT SOIXANTE-HUIT 
(lot 268-1) du cadastre officiel du Canton de Hemmingford, 
circonscription foncière de Huntingdon. 

Avec toutes les bâtisses y érigées, dont une résidence portant le 
numéro 
... circonstances et dépendances. 



SERVITUDE 

Le vendeur déclare que l'immeuble n'est l'objet d'aucune servitude, 
sauf et excepté: 

une servitude de non-accès publiée à Huntingdon, sous le 
numéro 70557. 

ORIGINE DU DROIT DE PROPRIÉTÉ 

Le vendeur est propriétaire de l'immeuble pour l'avoir acquis en plus 
grande étendue de Raymond Chabot Inc., aux termes d'un acte de vente 
sous contrôle de justice reçu par la notaire soussignée, le vingt-cinq 
avril deux mille deux (2002) et publié au bureau de la publicité des 
droits de la circonscription foncière de Huntingdon, sous le numéro 
133081. 

GARANTIE 

Cette vente est faite sans aucune garantie et aux risques et périls de 
l'acheteur. 

DOSSIER DE TITRES 

Le vendeur s'engage à remettre à l'acheteur tous les titres en sa 
possession ainsi qu'un certificat de localisation de date récente 
démontrant la situation actuelle des lieux. 

POSSESSION 

L'acheteur devient propriétaire de l'immeuble à compter de ce jour, 
avec possession et occupation immédiates. 

DÉCLARATIONS DU VENDEUR 

Le vendeur fait les déclarations suivantes et sans s'en porter garant; 

1. L'immeuble est libre de toute hypothèque, redevance, priorité ou 
charge quelconque, compte tenu du fait qu'à même le prix de vente est 
acquittée aux frais du vendeur la seule dette hypothécaire grevant 
l'immeuble, savoir: 

une première hypothèque en faveur de la Caisse Populaire 
Desjardins des Grandes-Seigneuries, dont copie a été publiée au 
bureau de la publicité des droits de la circonscription foncière 

2 



de Huntingdon, sous le numéro 133066, dont une mainlevée 
sera obtenue sous peu . 

2. Il n'y a aucune autre servitude que celle déjà mentionnée. 

3. Tous les impôts fonciers échus ont été payés sans subrogation 
jusqu'au trente avril deux mille deux (2002) quant aux taxes municipales 
et jusqu'au trente juin deux mille trois (2003) quant aux taxes scolaires. 

4. Tous les droits de mutation ont été acquittés. 

5. L'immeuble n'est pas loué ni assujetti à une clause d'option ou de 
préférence d'achat dans tout bail ou autre document et à laquelle 
l'acheteur pourrait être personnellement tenu. 

6. Les appareils de chauffage se trouvant dans l'immeuble lui 
appartiennent et sont libres de toute priorité ou hypothèque. 

7. Le certificat de localisation préparé par Yves Madore, arpenteur­
géomètre, le vingt-six septembre deux mille deux (2002), décrit l'état 
actuel de l'immeuble et aucune modification n'a été apportée à 
l'immeuble depuis cette date. 

8. Il n'a reçu aucun avis d'une autorité compétente à l'effet que 
l'immeuble n'est pas conforme aux règlements et lois en vigueur. 

9. L'immeuble vendu n'a été l'objet, dans les trois (3) mois précédant la 
date des présentes d'aucune réparation ou modification dont le coût 
n'ait été présentement payé. 

10. L'immeuble est situé dans une zone agricole au sens de la Loi sur ln 
protection du territoire et des activités agricoles. Cependant, lorsque les 
dispositions de la Loi ont été rendues applicables, le lot vendu était 
déjà utilisé à une fin autre que l'agriculture, soit résidentielle; en 
conséquence, le vendeur peut se prévaloir des droits acquis prévus 
aux articles 101 et 103 de ladite loi. 

11. L'immeuble ne fait pas partie d'un ensemble immobilier et n'a pas 
fait partie d'un ensemble immobilier dont il se trouverait détaché par 
suite d'une aliénation depuis la mise en vigueur des dispositions de la 
loi prohibant telle aliénation. 

12. L'immeuble n'est pas un bien culturel classé ou reconnu et n'est pas 
situé dans un arrondissement historique ou naturel, dans un site 
historique classé, ni dans une aire de protection selon la Loi sur les biens 
culturels. ---·-----------------------------·-

3 



13. Aucune déclaration de résidence familiale n 1affecte l1immeuble. 

14. Les eaux usées de la résidence érigée sur l'immeuble sont évacuées 
par un système de fosse septique et champ d'épuration, lequel système 
est situé sur la propriété vendue et lequel fonctionne adéquatement . 

La résidence est alimentée en eau par un puits artésien dont l'eau est 
potable et lequel est situé sur la propriété vendue. 

15. Il est une personne morale résidente canadienne au sens de la Loi 
de l1impôt sur le revenu et au sens de la Loi sur les impôts et il n 1a pas 
l1intention de modifier cette résidence. 

Il est en mesure de fournir un certificat de régularité de l1autorité qui le 
gouverne et il a validement acquis et a le pouvoir de posséder et de 
vendre 11immeuble sans autres formalités que celles qui ont déjà été 
observées. 

OBLIGATIONS 

D1autre part, l'acheteur s'oblige à ce qui suit: 

1. Prendre l'immeuble dans l'état où il se trouve, déclarant l'avoir vu et 
examiné à sa satisfaction et avoir vérifié lui-même auprès des autorités 
compétentes que la destination qu'il entend donner à l'immeuble est 
conforme aux lois et règlements en vigueur. 

2. Payer tous les impôts fonciers échus et à échoir, y compris la 
proportion de ceux-ci pour l'année courante à compter du premier 
mai deux mille deux (2002) et aussi payer à compter de la même date 
tous les versements en capital et intérêts à échoir sur toutes les taxes 
spéciales imposées avant ce jour dont le paiement est réparti sur 
plusieurs années. 

3. Payer les frais et honoraires des présentes, de leur publicité et des 
copies pour toutes les parties. 

4. L'acheteur reconnaît que le lot vendu est situé dans une zone 
agricole, que ce lot est assujetti à certaines dispositions de la Loi sur la 
protection du territoire et des activités agricoles et qu'il ne pourra utiliser 
ce lot à une fin autre que l'agriculture à moins qu'il n'obtienne 
l'autorisation de la Commission de protection du territoire agricole du 
Québec ou qu'il puisse se prévaloir de droits prévus dans la Loi. __ _ 

-------------

------------
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5. L'acheteur n'exige du vendeur aucun titre autres que ceux 
présentement remis et que l'acheteur reconnaît avoir reçus. 

6. L'acheteur reconnaît que les installations sanitaires desservant 
l'immeuble bien qu'elles puissent être conformes aux exigences 
gouvernementales de l'époque de leur construction ne sont pas 
nécessairement conformes à toutes les lois et à tous les règlements 
présentement en vigueur. 

RÉPARTITIONS 

Les parties déclarent avoir fait entre elles les répartitions d 1usage en 
date du premier mai deux mille deux (2002) suivant les informations 
obtenues des préposés des municipalité et commission scolaire 
concernées. Si d 1autres répartitions s1avèrent nécessaires, elles seront 
effectuées à la même date. 

DÉCLARATION RELATIVE À L'AVANT-CONTRAT 

Cette vente est faite en exécution de l'avant-contrat en date du vingt et 
un juin deux mille deux (2002) acceptée par le vendeur le même jour. 
Sauf incompatibilité, les parties confirment la survie des ententes qui y 
sont contenues mais non reproduites aux présentes. 

PRIX 

Cette vente est faite pour le prix de DEUX CENT MILLE DOLLARS 
(200,000.00$) que le vendeur reconnaît avoir reçu de l'acheteur, DONT 
QUITTANCE TOTALE ET FINALE. 

DROIT DE PRÉFÉRENCE 

Si l'acheteur décidait de vendre ou d'autrement aliéner l'immeuble, le 
vendeur aura, avant tous autres, la préférence de s'en porter 
acquéreur. Par conséquent, l'acheteur s'engage à aviser le vendeur par 
écrit de toute offre qui pourrait lui être faite ou qu'il pourra faire lui­
même en lui faisant parvenir une copie de telle offre. Le vendeur aura 
un délai de trente (30) jours de la réception de cet avis pour informer 
l'acheteur de son intention d'acheteur l'immeuble pour le même prix 
et aux mêmes conditions énoncées dans l'offre. À défaut d'informer 
l'acheteur dans ledit délai et de la façon précitée de son intention de se 
prévaloir de ce droit d'achat, l'acheteur aura le droit de donner suite à 
l'offre en question. 

5 



ÉTAT CIVIL ET RÉGIME MATRIMONIAL 

Linda Ellerton déclare être mariée en premières noces à Danny Kyle, 
sous le régime de la séparation de biens, aux termes d'un contrat de 
mariage reçu devant Me Henri Lemyre, notaire, le vingt-huit mars mil 
neuf cent quatre-vingt-cinq (1985) sous le numéro 102997 de ses 
minutes et que son état civil et son régime matrimonial n'ont été et ne 
sont l'objet d'aucun changement depuis. 

DÉCLARATIONS DES PARTIES RELATIVEMENT À LAT AXE 
SUR LES PRODUITS ET SERVICES (T.P.S.) ET À LAT AXE DE 

VENTE DU QUÉBEC (T.V.Q.) 

Le vendeur déclare que l'immeuble faisant l'objet de la présente vente, 
est un immeuble occupé principalement à titre résidentiel, qu'il n'a 
effectué aucune rénovation majeure et n 1a pas réclamé et ne réclamera 
pas de crédit de taxe sur les intrants et de remboursement de taxe sur 
les intrants relativement à l'acquisition ou à des améliorations 
apportées à l'immeuble. 

En conséquence, la présente vente est exonérée selon les dispositions 
de la Loi sur ln taxe d'accise et de la Loi sur ln taxe de vente du Québec. 

MENTIONS EXIGÉES EN VERTU DE L'ARTICLE 9 DE LA 11 LOI 
CONCERNANT LES DROITS SUR LES MUTATIONS 

IMMOBILIÈRES 11 

Le vendeur et l'acheteur aux présentes, ci-après nommés 11 le cédant11 et 
11 le cessionnaire11 aux fins de la présente déclaration, dans le but de se 
conformer aux prescriptions de la Loi ci-dessus relatée, établissent et 
reconnaissent les faits et les mentions suivantes: 

1. Le cédant est Parc Safari (2002) Inc. 

2. Le cessionnaire est Linda Ellerton. 

3. Le cédant a son siège situé au 850, Route 202, à Hemmingford, province 
de Québec, JOL 1HO. 

5. Le nom de la municipalité sur le territoire de laquelle est situé 
l'immeuble est: Canton de Hemmingford. -----------------

6 



6. Le montant de la contrepartie pour le transfert de l'immeuble, selon 
le cédant et le cessionnaire est de deux cent mille dollars (200,000.00$). 

7. Le montant constituant la base d'imposition du droit de mutation 
selon le cédant et le cessionnaire est de deux cent mille dollars 
(200,000.00$). 

8. Le montant du droit de mutation s'élève à la somme mille sept cent 
cinquante dallas (1,750.00$). 

7 



DONT ACTE à Napierville, sous le numéro sept mil le trente-trois 
(7033) de mes minutes. 

LECTURE FAITE, les parties signent en présence de la notaire 
soussignée. 

Le vendeur: 

L'acheteur: 

La notaire: 

~T~ 
Me ène Lareau, notaire 

364, rue Saint-Jacques 
Napierville, (Québec) 

JOJ lLO 

8 



No: 
7033 

Le: 8 octobre 2002 

VENTE 

PAR: 

PARC SAFARI (2002) INC. 

À: 

LINDA ELLERTON 

publié à : 

le: 

sous le no: 

Huntingdon 

10 pâo~ 200 '2 

;34003 

5ïème Copie 

Me Hélène Lareau 
Notaire el conseiller juridique 

364, St-Jacques, C.P. 970, Napierv ille (Québec) JO) 1 LO 
(450) 245-77 13-Mtl: (5 14) 990-6451 

Télécopieur : (450) 245-115 1 
Courriel : hlareau@notarius.net 



Québec== 
- Mlnl>tèr~ d.,. 

Rcliourt4':S N1turcUes 

ÉTAT CERTIFIÉ D'INSCRIPTION 

l)JJDROIT 
AU REGISTRE FONCIER DU QUÉBEC 

Je certifie que la réquisition présentée le 2002-04-26 à~ 09:46 a été inscrite au Livre 

foncier de la circonscription foncière de Saint-J_ea11 

sous le numéro JO 014 925. 

~a, L{ • CCOA·1.1 G.r&.-
Officier adjoint de la publicité foncière 

Identification de la r~quisition 

Mode de présentation : 
Fonne: 
Notaire instrumentant: 
Numéro de minute : 

Acte 
Notariée en minute 
Me Hélène Lareau 
6 778 

,., ( e r ~~ 
1 u,,,,.J 



I 

Réquisition 
présentée le: 

L'AN DEUX MILLE DEUX, 

Le vingt-cinq avril. 

DEVANT Me Hélène Lareau, notaire à Napierville, province- de 
Québec. 

COMPARAISSENT: 

Pierre GUAY, comptable agréé, dont le domicile professioru,iel élu est 
, , i•· , 1 ''! ' • h 'l " (, j , 

situé au 455, rue King Ouest,' bureau'_:.650, à SherbrC>okè; .. ,J1H 6 _E9, 
,' ·, > • • , ~' ' _,,' ·- l '. ,· ' 1 \ J ,' ,' ,f ': ki, ~ t· :' f ,••" \ ' ~' .•. : - ' . 

, représentant· de ·RAYMOND CHABOT· __ INC., '.'<aux· :termes ,d'une 
résolution) des administratèdré1\\:Iefiaffôtporà~i~tt ~ij ~~t~ 4'.ù.,\ttrii; 
'anvier 'deux'· 'millè'. Ûn '(2ôb1f1kr'iJsaüti'e1,:'(sar' 'ü~füé\i"i~.t/'\'ë~sdAfle' 
~ési ée ,<.'~!le tribiin~P oui\Yërt\rJ''.fJ;ri;i~rts 'di:pJ~~~:JK:PAirîf~ 
Qut~c ,g Înt':l~ • le,;,, déltt~18~'t' l'~~(,~~flli15}.Rd~~/}fft• 1•è~ï;;~1Fërtdüs 

~es ecti~~m~nt_:1!s1 uàtf~~(tf~i~:_·_~v1h1~~--s~('.~i~._ü~_1;:fu~_:·,_·t6_._pf;~_-_.·_,~~!M'_··,'_e_~­
ol.tt~ th;de~;;:'11tffièri/'s"¾éiill'J"al!'\'t'lI)!s11t1e~~di~is'#itt 
de Montréa(, do!ier J,nu:m:frç;::so.o-ôs,;~îi3s~;o2~i:Iêopie's''(f9n!o'rm~s 

1 • ~.' ·, ,•"a,·,•', ,· :,:•!• '")•' •\t:'l,',,' . .,,f,\-é',r,,;. ,, ~,,' 'l>J',lL. • ''. "•J.•! 

<lesdits jugements demeurant annexées,'.aux présentes après avoir été 
reconnues véritables et signées pour, identification par le représentant 
en présence de la notaire soussignée. 

ci-après nommé "la personne désignêe"; 

ET 

PARC SAFARI (2002) INC., compagnie légalement constituée selon 
la partie 1A) de la Loi sur les compagnies dû.ment immatriculée sous le 
numéro 1160710084, ayant son siège situé au 850, Route 202, à 
I-Iemmingford, province de Québec, JOL lHO, ici I agissant et 
représentée par Monsieur Jean-Pierre Ranger, administrateur de la 
compagnie, dûment autorisé aux présentes aux termes d'une 
résolution de l'administrateur unique de la compagnie en date du 
quinze avril deux mille deux (2002), dont copie demeure annexée à la 
minute des présentes après avoir été reconnue véritable et signée 
pour identification par le représentant et la notaire soussignée. Le 
tout non révoqué ni modifié en date des présentes. 

ci-après nommée "l'acheteur"; 

LESQUELS conviennent: 

l l: o3 
2002 .. Q 4• 2 6 heure-minute 

1 133081 No d'inscription ________ _ 

Certifié par __ .,.._ __ "-"'-1~--

0fficie de la publicité des droits 

• 



L'AN DEUX MILLE DEUX, 

Le vingt-cinq avril. 

DEVANT Me Hélène Lareau, notaire à Napierville, province de 
Québec. 

COMPARAISSENT: 

Pierre GUAY, comptable agréé, dont le domicile professionnel élu est 
situé au 455, rue King Ouest, bureau 650, à Sherbrooke, JlH 6 E9, 
représentant de RAYMOND CHABOT INC., aux termes d'une 
résolution des administrateurs de la corporation en date du trois 
janvier deux mille un (2001) agissant en sa qualité de personne 
désignée par le tribunal pour vendre les biens de Parc Safari Africain 
(Québec) Inc. (le délaissant), en vertu des jugements rendus 
respectivement les quatre et onze avril deux mille deux (2002), par Me 
Odette Cordeau, greffière spéciale de la Cour Supérieure du district 
de Montréal , dossier numéro 500-05-071389-025 , copies conformes 
<lesdits jugements demeurant annexées aux présentes après avoir été 
reconnues véritables et signées pour identification par le représentant 
en présence de la notaire soussignée. 

ci-après nommé "la personne désignée"i 

ET 

PARC SAFARI (2002) INC., compagnie légalement constituée selon 
la partie lA) de la Loi sur les compagnies dûment immatriculée sous le 
numéro 1160710084, ayant son siège situé au 850, Route 202, à 
Hemmingford, province de Québec, JOL lHO, ici agissant et 
représentée par Monsieur Jean-Pierre Ranger, administrateur de la 
compagnie, dûment autorisé aux présentes aux termes d'une 
résolution de l'administrateur unique de la compagnie en date du 
quinze avril deux mille deux (2002), dont copie demeure annexée à la 
minute des présentes après avoir été reconnue véritable et signée 
pour identification par le représentant et la notaire soussignée. Le 
tout non révoqué ni modifié en date des présentes. 

ci-après nommée "l'acheteur"; 

LESQUELS conviennent: 
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OBJET DU CONTRAT 

Conformément à l'autorisation donnée en vertu des jugements ci­
dessus relatés, la personne désignée vend, au nom du délaissant, sous 
contrôle de justice, à l'acheteur, qui accepte, les immeubles et les biens 
meubles suivants (ci-après désignés« les biens») : 

DÉSIGNATION 

1. Un immeuble situé dans la Municipalité de St-Bernard-de-Lacolle 
connu et désigné comme suit : 

a) une partie du lot ongmaire numéro HUIT CENT 
QUARANTE-TROIS (ptie 843), du cadastre officiel de la 
Paroisse de Lacolle, circonscription foncière de Saint-Jean, 
mesurant quatre arpents (4 arp.) de largeur par des 
profondeurs de onze arpents et huit dixièmes d'arpent (11.8 
arp.) dans sa limite Nord et onze arpents et sept dixièmes 
d'arpent (11.7 arp.) dans sa limite Sud; contenant en superficie 
quarante-sept arpents carrés (47 arp.2), plus ou moins. ET 
bornée comme suit: vers le Nord, par la Route 202 (Ptie 843) 
(publ. 49257); vers l'Est, par le Rang Roxham (Ptie 843) (publ. 
117241); vers le Sud, par la partie du lot 844 ci-après décrite en 
b); et vers l'Ouest, par le lot 268 du cadastre officiel du Canton 
d'Hemmingford, circonscription foncière de Huntingdon. 

b) Une partie du lot ongmaire numéro HUIT CENT 
QUARANTE-QUATRE (ptie 844), du cadastre officiel de la 
Paroisse de Lacolle, circonscription foncière de Saint-Jean, 
mesurant quatre arpents (4 arp.) de largeur par des 
profondeurs de onze arpents et sept dixièmes d'arpent (11.7 
arp.) dans sa limite Nord et onze arpents et cinq dixièmes 
d'arpent (11.5 ai·p.) dans sa limite Sud; contenant en superficie 
quarante-six arpents carrés et six dixièmes d'arpent carré (46.6 
arp.2) plus ou moins. Et bornée comme suit: vers le Nord, par 
la partie 843 ci-dessus décrite en a); vers l'Est, par le Rang 
Roxham (ptie 843) (publ. 117241), vers le Sud, par la partie 845 
ci-après décrite en c); et vers l'Ouest, par le lot 268 du cadastre 
officiel du Canton d'Hemmingford, circonscription foncière de 
Huntingdon. 
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c) Une partie du lot ongmaire numéro HUIT CENT 
QUARANTE-CINQ (ptie 845), du cadastre officiel de la 
Paroisse de Lacolle, circonscription foncière de Saint-Jean, 
mesurant quatre arpents (4 arp.) de largeur par des 
profondeurs de onze arpents et cinq dixièmes d'arpent (11.5 
arp.) dans sa limite Nord et onze arpents et quatre dixièmes 
d'arpent (11.4 arp.) dans sa limite Sud; contenant en superficie 
quarante-six arpents carrés et deux dixièmes d'arpent carré 
(46.2 arp.2), plus ou moins. Et bornée comme suit: vers le 
Nord, par la partie 844 ci-dessus décrite en b); vers l'Est, par le 
Rang Roxham (Ptie 845) (Publ. 117241); vers le Sud, par la 
partie du lot 846 ci-après décrite en d) : et vers l'Ouest, par le 
lot 268 du cadastre officiel du Canton d'Hemmingford, 
circonscription foncière de Huntingdon. 

d) Une partie du lot ongmaire numéro HUIT CENT 
QUARANTE-SIX (ptie 846), du cadastre officiel de la Paroisse 
de Lacolle, circonscription foncière de Saint-Jean, mesurant 
quatre arpents (4 arp.) de largeur et des profondeurs de onze 
arpents et quatre dixièmes d'arpeµt (11.4 arp.) dans sa limite 
Nord et onze arpents et neuf dixièmes d'arpent (11.9 arp.) dans 
sa limite Sud ; contenant en superficie quarante-quatre arpents 
carrés (44 arp.2), plus ou moins. Et bornée comme suit: vers le 
Nord, par la partie 845 ci-dessus décrite en c); vers l'Est, par le 
Rang Roxham (Ptie 846) (publ. 117241); vers le Sud, par une 
partie 847; et vers l'Ouest, par le lot 268 du cadastre du Canton 
d'Hemmingford, circonscription foncière de Huntingdon. 

Avec toutes les bâtisses dessus construites, et notamment celle 
portant le numéro 

circonstances et dépendances. 

2. Un immeuble situé dans la municipalité de Hemmingford connu et 
désigné comme suit: 

a) le lot rénové portant le numéro DEUX CENT QUATRE­
VINGT-QUINZE (lot 295) du cadastre officiel du Canton de 
Hemmingford, circonscription foncière de Huntingdon, de 
figure irrégulière, contenant en superficie cent vingt-cinq 
hectares et neuf dixièmes d'hectare (125.9 hec.). 

b) le lot rénové portant le numéro DEUX CENT SOIXANTE­
HUIT (lot 268) du cadastre officiel du Canton de 
Hemmingford, circonscription foncière de Huntingdon, de 
figure irrégulière, contenant en superficie cent quarante-huit 
hectares (148 hec.) 

--------------
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Avec toutes les bâtisses dessus construites et notamment celle 
portant le numéro 

circonstances et dépendances. 

Avec toutes les servitudes actives et passives, apparentes ou 
occultes attachées audit immeuble et sujet aux servitudes 
suivantes: 

- une servitude de non-accès aux termes del' acte publiée sous le 
numéro 70557 ; 

- une servitude d'utilité publique en faveur de Shawinigan Water 
and Power Corporation, aux termes des actes publiés sous les 
numéros 51066 et 51065. 

c) le lot numéro QUATRE de la subdivision officielle du lot 
originaire numéro SEPT CENT CINQ (lot 705-4) du cadastre 
rénové du Canton de Hemmingford, circonscription foncière 
de Huntingdon. 

Avec une étable dessus construite portant le numéro civique 
459, chemin Lavallée, à Hemming.fard, province de Québec, 
JOL lHO, circonstances et dépendances. 

Ayant une superficie d'environ vingt-sept hectares et treize 
centièmes d'hectare (27.13 hec.). 

DÉSIGNATION DES BIENS MEUBLES 

1. L'universalité des équipements, véhicules, animaux, présents et 
futurs de Parc Safari Africain (Québec) Inc.; 

2. La marque de commerce« Parc Safari» utilisée par Parc Safari 
Africain (Québec) Inc. ; 

3. Une créance consistant en des sommes d'argent versées ou à être 
versées à Parc Safari Africain (Québec) Inc. Par le Ministère des 
affaires municipales à titre de subvention au montant de neuf cent 
soixante-dix mille dollars (970,000.00$) majoré des intérêts en 
application du programme gestion de l'activité « Infrastructure 
Québec», dossier AM 206369. 

Sans restreindre la généralité des termes qui précèdent, cette 
universalité comprend également mais non limitativement, tous les 
biens des catégories désignées ci-après, à savoir : ________ _ 
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- les souvenirs et cadeaux 
- les équipements de restauration 
- la machinerie, l'équipement et l'outillage 
- les manège et les jeux 
- le matériel et l'équipement roulant 

le mobilier de bureau et les équipements informatiques 
- La nourriture et les boissons 
- la nourriture pour consommation animale 
- le droit à l'usage exclusif de la dénomination sociale « Parc 

Safari Africain (Québec) Inc.»,« Park Safari» 
- toutes les marques de commerce, de brevets, logos, sites Web 

et autres identifications de propriétés intellectuelles, propriétés 
de « Parc Safari Africain (Québec) Inc.». 

L'acheteur déclare avoir reçu du vendeur un cahier énumérant de 
façon exhaustive les biens ci-dessus désignés, l'avoir examiné et n'en 
demander pas plus ample description et en étant pleinement satisfait. 

ORIGINE DU DROIT DE PROPRIÉTÉ 

Le délaissant, contre qui le droit hypothécaire est exercé, est 
propriétaire des immeubles pour les avoir acquis aux termes des 
actes suivants, à savoir : 

Pties 843, 844, 845 et 846 du cadastre otficiel de la Paroisse de Lacolle : 

- de Roger Burger, aux termes d'un acte de vente reçu devant Me 
Claude Pilon , notaire, le dix-neuf août mil neuf cent soixante et onze 
(1971) et publié au bureau de publicité des droits de Saint-Jean, sous 
le numéro 110078. 

Lot 268 du Canton de Hemming.fard : 

- de Roger Burger, aux termes d'un acte de vente reçu devant Me 
Claude Pilon, notaire, le dix-neuf août mil neuf cent soixante et onze 
(1971) et publié au bureau de publicité des droits de Huntingdon, 
sous le numéro 75073 ; 

- de Fred Bacher, aux termes d'un acte de vente reçu devant Me 
Claude Pilon , notaire, le dix-neuf juin mil neuf cent soixante-douze 
(1972) et publié au bureau de publicité des droits de Huntingdon, 
sous le numéro 77381; 

- de Paul Gauthier, aux termes d'un acte de vente reçu devant Me 
Pierre-Louis Caron, notaire, le trente et un mars mil neuf cent 
soixante-treize (1973) et publié au bureau de publicité des droits de 
Huntingdon, sous le numéro 77765 ; 
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Lot 295, Canton de Hemming.fard : 

- de William John Brown, aux termes d'un acte de vente reçu devant 
Me Colin James Campbell, notaire, le dix-sept novembre mil neuf cent 
soixante-douze (1972) et publié au bureau de publicité des droits de 
Huntingdon, sous le numéro 77211 ; 

Lot 705-4, Canton de Hemming.fard 

- de Karin Kalbas, aux termes d'un acte de vente reçu devant Me 
Henri Lemyre, notaire, le seize décembre mil neuf cent quatre-vingt­
treize (1993) et publié au bureau de publicité des droits de 
Huntingdon, sous le numéro 120891. 

GARANTIE 

Cette vente est faite sans aucune garantie et aux risques et périls de 
l'acheteur. 

Sans limiter ce qui précède, l'acheteur comprend que la propriété 
immobilière et les biens meubles lui seront donc vendus sans garantie 
légale ou conventionnelle touchant le tih·e de propriété du vendeur 
ou l'état de la propriété et des biens meubles. L'acheteur reconnaît 
avoir visité, inspecté et vérifié la propriété et les biens meubles et il 
déclare en être pleinement satisfait. L'acheteur comprend que si le 
vendeur ne garantit ni l'état actuel de la propriété et des biens 
meubles, et, ni la qualité de sa construction, l'acheteur renonce à tous 
droits et recours contre le vendeur pour tout vice caché ou non, ou 
toute irrégularité de quelque nature que ce soit touchant la propriété, 
incluant tout risque environnemental. 

DOSSIER DE TITRES 

La personne désignée ne s'engage pas à remettre de dossier de titres à 
l'acheteur. 

POSSESSION 

L'acheteur devient propriétaire des biens à compter de ce jour avec 
possession et occupation immédiates. 
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------------------------------
--- DÉCLARATIONS DU VENDEUR 

Le vendeur fait les déclarations suivantes, sans cependant s1en porter 
garant: 

1. La présente vente est une « VENTE SOUS CONTRÔLE DE 
JUSTICE.» 

2.Toutes les formalités requises pour le mode de vente sous contrôle 
de justice de gré à gré autorisé par le tribunal et toutes les conditions 
énoncées aux jugements autorisant la vente ont été respectées et il a le 
pouvoir de vendre l1immeuble sans autre formalité. 

3. Il agit pour le délaissant et non pas en sa qualité personnelle. 

OBLIGATIONS 

D'autre part, l1acheteur s1oblige à ce qui suit: 

1. Prendre les biens dans l1état où ils se trouvent, déclarant les avoir 
vus et examinés à sa satisfaction et avoir vérifié lui-même auprès des 
autorités compétentes que la destination qu 1il entend donner aux 
biens est conforme aux lois et règlements en vigueur. 

2. Payer tous les impôts fonciers échus et à échoir, y compris la 
proportion de ceux-ci pour l'année courante à compter des présentes 
et aussi payer à compter de la même date tous les versements en 
capital et intérêts à échoir sur toutes les taxes spéciales imposées 
avant ce jour dont le paiement est réparti sur plusieurs années. 

3. Payer les frais et honoraires des présentes, de leur publicité et des 
copies pour toutes les parties. L'acheteur paiera également tous les 
frais de radiation relatifs aux présentes. 

4. L'acheteur n'exige du vendeur aucun titre et certificat de 
localisation . 

5. Payer, à compter du douze avril deux mille deux (2002), tous les 
frais inhérents à l'exploitation des biens vendus. À cet effet, les 
parties ont convenu de fixer ces frais inhérents à un montant 
quotidien de trois mille dollars (3,000.00$) jusqu'à la date de la 
signature de l'acte de vente. 
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RÉPARTITIONS 

Les parties déclarent avoir fait entre elles les répartitions d 1usage en 
date des présentes suivant les états de compte fournis. Si d 1autres 
répartitions s1avèrent nécessaires, elles seront effectuées à la même 
date. 

Les parties déclarent de plus avoir rempli les formalités requises avec 
Hydro-Québec et la compagnie de téléphone ou de gaz naturel, et de 
tout autre contrat de service, s'il y a lieu, et ce, à leur entière 
satisfaction prenant tout sous leur entière responsabilité. 

PRIX 

Cette vente est faite pour le prix de DEUX MILLIONS CINQ CENT 
MILLE DOLLARS (2,500,000.00$) que le vendeur reconnaît avoir 
reçu de l'acheteur, DONT QUITTANCE TOTALE ET FINALE. 

DÉCLARATION DES PARTIES RELATIVEMENT À LA TAXE 
SUR LES PRODUITS ET SERVICES' (TPS) ET LA TAXE DE 

VENTE DU QUÉBEC (TVQ) 

Le vendeur déclare que les biens faisant l'objet de la présente vente 
constituent la totalité ou presque des biens d 1une entreprise que le 
délaissant a exploité. 

L'acheteur déclare que les biens vendus aux présentes par le vendeur 
représentent la totalité ou presque des actifs qui lui est raisonnable de 
considérer comme nécessaires à l'exploitation de l'entreprise. 

Le vendeur déclare que les numéros d'inscription du délaissant 
depuis la faillite sont les suivants: 

TPS= 144380458 

TVQ= 1200096505TQ0001 

L'acheteur déclare que ses numéros d'inscription sont les suivants: 

TPS= 144449758 

TVQ= 1160710084 

et que ces inscriptions n'ont pas été annulées, ni ne sont en voie de 
l'être. 

Le vendeur et l'acheteur font le choix conjointement afin qu'aucune 
TPS ni TVQ ne soit payable en raison des présentes, et ce en signant 
les formulaires prescrits par le paragraphe 157 (1) de la Loi sur la taxe 
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d 1accise, partie IX, et par l1article 75 de la Loi sur la taxe de vente du 
Québec. À ce sujet, l1acheteur s1engage à produire l1original de ce 
choix aux autorités concernées dans les délais requis. 

En conséquence, aucune TPS ni TVQ n1est payable en vertu <lesdites 
lois. 

MENTIONS EXIGÉES EN VERTU DE L'ARTICLE 9 DE LA LOI 
CONCERNANT LES DROITS SUR LES MUT A TI ONS 

IMMOBILIÈRES 

Le vendeur et l1acheteur aux présentes, ci-après nommés 11 le cédant11 et 
11 le cessionnaire11 aux fins de la présente déclaration, dans le but de se 
conformer aux prescriptions de la Loi ci-dessus relatée, établissent et 
reconnaissent les faits et les mentions suivantes: 

1. Le cédant est RAYMOND CHABOT INC. pour Parc Safari Africain 
(Québec) Inc. (le délaissant). 

2. Le cessionnaire est Parc Safari (2002) Inc.-

3. Le cédant a son domicile professionnel au 600 rue de la 
Gauchetière, bureau 1900, Montréal, province de Québec, H3B 4L8. 

4, Le cessionnaire a son siège social situé au 850, Route 202, à 
Hemmingford, province de Québec, JOL lHO. 

5. Le nom des municipalités sur le territoire de lesquelles sont situés 
les immeubles est: Saint-Bernard-de-Lacolle et Canton 
d'Hemmingford. 

6. Le montant de la contrepartie pour le transfert des immeubles, 
selon le cédant et le cessionnaire est de un million cinq cent mille 
dollars (1,500,000.00$), se répartissant comme suit: 

a) Saint-Bernard-de-Lacolle: un million cinq mille dollars 
(1,005,000.00$). 

b) Canton d'Hemmingford: quatre cent quatre-vingt-quinze 
mille dollars (495,000.00$). 
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-----------
7. Le montant constituant la base d'imposition du droit de mutation 
selon le cédant et le cessionnaire se répartit comme suit : 

a) Saint-Bernard-de-Lacolle: deux millions huit cent quarante et 
un mille cinq cents dollars (2,841,500.00$). 

b) Canton d'Hemmingford : un million trois cent cinquante-sept 
mille quatre cents dollars (1,357,400.00$). 

8. Le montant du droit de mutation se répartit comme suit : 

a) Saint-Bernard-de-Lacolle: quarante et un mille cent vingt­
deux dollars et cinquante cents (41,122.50$). 

b) Canton de Hemmingford: dix-huit mille huit cent soixante et 
u~ dollars (18,861.00$). 

9. Ladite vente ne concerne pas des meubles tels que définis à 
l'article 1.01 de la loi précitée. 

EXONÉRATION 

10. Les immeubles cédés feront partie, dans l'année qui suit, d'une 
exploitation agricole enregistrée au nom du cessionnaire 
conformément à un règlement adopté en vertu de l'article 36.15 de la 
Loi sur le ministère de /'Agriculture, des Pêcheries et de l'Alimentntion, 
(L.R.Q., c. M-14). Le cessionnaire bénéficie, en conséquence, de 
l'exonération du paiement du droit de mutation, en application à 
l'article 17.1 de la Loi. 
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DONT ACTE à Montréal, sous le numéro six mille sept cent soixante­
dix-huit (6778) de mes minutes. 

LECTURE FAITE, les parties signent en présence de la notaire 
soussignée. 

La personne désignée : 

L'acheteur : 

La notaire: 

RAYMOND CHABOT INC. 

(Signé par : ) Pierre Guay 

PARC SAP ARI (2002) INC. 

(Signé par:) Jean-Pierre Ranger 

(Signé) Hélè~e Lareau, notaire 
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No : 
6778 

Le : 25 avril 2002 

VENTE SOUS CONTRÔLE DE 
JUSTICE 

PAR: · 

RAYMOND CHABOT INC, ès qualité 
de Parc Safari Africain (Québec) Inc. 

À: 

PARC SAFARI (2002) INC. 

5ième 
Copie 

publié à : Saint-Jean et Huntjngdon 

le : ~{Q a.,,fl,LL 200 <-z 

sousleno: /0 Ol'fQ2~ eJ, Ja3()l;/ 

Me Hélène Lareau 
Not.aire el conseiller juridique 

364, St-Jacques, C.P. 970, Napierville (Québec) JOJ 1 LO 
(450) 245-7713 -Mtl: (514) 990-6451 

Télécopieur : (450) 245-1151 
Courriel : hlareau@notarius.net 



CAl·JIIJt i DE HD1M II ll;iFl]F'. F'A1:îE 13'.:: 

ROUTE 202 

• - ~ ______ .n,_7 _____ ,_...,....1 --- - -

2731 
1 _J 

27..2 

290 

:i(JlJ7 
~ 
~/ 

_.,,.-.,,. 
268-1 ~~,c-:-711=-­
s-~o 

f1IE1<10N ___ ..... -,,~-... -- -· 

268-3 
S.1«1.67tl "'1 

f/~-



1 

CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
CIRCONSCRIPTION FONCIÈRE DE HUNTINGDON 

CERTIFICAT DE LOCALISATION 

Certificat de localisation effectué sur le lot 268-1, du cadastre officiel 
du Canton de Hemmingford, circonscription foncière de Huntingdon. 

1-MANDAT 

A la demande de Me Hélène Lareau, notaire, je, soussigné, 
Yves Madore, arpenteur-géomètre dûment qualifié pour exercer ma 
profession dans la province de Québec et tenant mon étude au 
149 de la rue Jacques-Cartier Nord à Saint-Jean-sur-Richelieu, certifie que : 

2- OPÉRATIONS D'ARPENTAGE 

Le quatrième jour du mois de juin de l'an deux mille deux, j'ai 
effectué les opérations d'arpentage nécessaires afin de contrôler l'occupation 
et vérifier les limites de la propriété, ce en m'assurant de couvrir un territoire 
suffisant pour justifier mon opinion. 

Les recherches ont été effectuées au bureau de la publicité des droits 
de la circonscription foncière de Huntingdon le quatrième jour du mois de 
juin de l'an deux mille deux. 

3- ADRESSE CIVIQUE 

:t~DÉSIGNATION__DE L'IMMEUBLE 

L'immeuble est désigné sous le lot numéro DEUX CENT 
SOIXANTE-HUIT, subdivision UN (268-1) au cadastre officiel du Canton de 
Hemmingford, circonscription foncière de Huntingdon, et sa désignation 
actualisée se lit comme suit : 

LOT: 268-1 

Borné vers le Nord par le lot 290 (Route 202), vers l'Est, vers le Sud 
et vers 1' Ouest par le lot 268-3. 

ê ~u;s-;:::oE 

149, Jacques-Cartier N., Saint-Jean-sur-Richelieu, P.Q. J3B 6S7 

Tél. : (450) 347-6345 1-800-263-6345 
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Mesurant soixante-huit mètres et vingt-neuf centimètres (68,29m.) 
dans chacune de ses lignes Nord et Sud, soixante-treize mètres et vingt-deux 
centimètres (73,22m.) dans chacune de ses lignes Est et Ouest. 

Contenant en superficie cinq mille mètres carrés (5 000,0m.c.). 

Le tout tel que montré sur le plan ci-joint, préparé par le soussigné et 
portant la date du 26 septembre 2002. 

5- TITRES DE PROPRIÉTÉ 

PARC SAFARI (2002) INC. serait propriétaire de l'immeuble ci-haut 
désigné selon l'acte suivant : 

-Vente par Monsieur Pierre Guay représentant de Raymond Chabot 
Inc., aux termes d'une résolution des administrateurs de la corporation 
agissant en sa qualité de personne désignée par le tribunal pour vendre les 
biens de Parc Safari Africain (Québec) Inc. à Parc Safari (2002) Inc., passée 
devant Me Hélène Lareau, notaire, le 25 avril 2002, et publiée au registre 
foncier du bureau de la publicité des droits de la circonscription foncière de 
Huntingdon sous le numéro 133 081 le 26 avril 2002. 

tt- HISTORIQUE CADASTRAL 

Le lot 268-1 a été officialisé au Ministère des Ressources Naturelles 
du Québec le 3 septembre 2002 selon un plan préparé par Monsieur 
Yves Madore, arpenteur-géomètre, portant la date du 12 juillet 2002 (minute 
21149). 

Le lot 268 a fait l'objet d'une rénovation cadastrale; ce lot été 
officialisé au Ministère des Ressources Naturelles du Québec le 
12 février 1988 selon un plan préparé par Monsieur Laurent Véronneau, 
arpenteur-géomètre, portant la date du 8 février 1988 (minute 12614), et 
officialisé au bureau de la publicité des droits le 17 février 1988. 

Le lot 268 remplace les lots 97 A, 99B, 99C et une partie des lots 97B, 
98A et 98B du rang 3 des Terres Concédées. 

7- CONCORDANCE ENTRE LES_TITRES. L'OCCUPATION ET LE 
_C_ADASI_RE 

Il y a concordance entre les titres, l'occupation et le cadastre. 

~ ~U~S-~ DE 

149, Jacques-Cartier N., Saint-Jean-sur-Richelieu, P.Q. J38 6S7 

Tél.: (450) 347-6345 1-800-263-6345 
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8=J2ESCRIPTION DES BÂTISSES 

Une maison comprenant une partie de 2 étages recouverte de vinyle et 
de masonite et une partie de 1 étage recouverte de masonite, une remise 
attenante à la maison, une remise recouverte de bois ainsi qu'un hangar 
recouvert de bois sont érigés à l'intérieur des limites de l'emplacement 
ci-après décrit. 

Les dimensions des bâtisses et ses rattachements aux lignes latérales et 
frontales de la propriété sont tels que montrés sur le plan ci-joint. 

~CCUPATION 

Une haie est située à l'intérieur des limites dudit terrain. 

&_CHARGES. SERVITUDESJ]IT_RES_CQNST A TATIONS: 

10.1 Ouvertures et vues 

Les ouvertures des constructions sont toutes situées à des distances 
supérieures à celles exigées par la loi par rapport aux lignes latérales. 

10.2 Mur mitoyen 

Aucun. 

10.3 Empiétement 

Il n'y a aucun empiétement souffert ou exercé. 

10.4 Servitudes apparentes 

J'ai constaté la présence d'une ligne électrique et d'une ligne 
téléphonique à l'intérieur de la limite Nord dudit terrain. 

10.5 Servitudes publiées 

Une servitude d'utilité publique en faveur de Shawinigan Water and 
Power Corporation est publiée sous les numéros 51 065 et 51 066 au bureau 
de la publicité de la circonscription foncière de Huntingdon. 

ê ~u;s-~ DE 

149, Jacques-Cartier N., Saint-Jean-sur-Richelieu, P.Q. J3B 6S7 

Tél. : (450) 347-6345 1-800-263-6345 
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10.6 Avis d'expropriation et de réserve pour fins publiques 

Aucun. 

11- CONDITIDN AC_TUELLE DE L'IMMEUBLE EN RAPPORT AVEC 
LES L~T RÈGLEMENTS OUI PEUYENT L'AFFECTER: 

11.1 Règlements municipaux 

La position des bâtisses est conforme aux règlements municipaux de 
zonage en vigueur lors de la construction. 

11.2 Loi sur l'aménagement et l'urbanisme 

Ladite propriété est située à l'intérieur des limites de la Municipalité 
Régionale de Comté de Les Jardins-de-Napierville. 

11.3 Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles 

L'immeuble ci-haut désigné est situé à l'intérieur de la zone agricole 
établie pour la municipalité du Canton de Hemmingford. 

11.4 Ensemble immobilier 

L'immeuble ci-haut désigné ne fait pas partie d'un ensemble 
immobilier au sens de l'article 45 de la Loi sur la régie du logement 
(L.R.Q.c. R-8.1); en effet, aucune dépendance ni accessoire ne sont utilisés 
en commun avec d'autres immeubles adjacents appartenant au même 
propriétaire. 

11.5 Biens culturels 

Selon le registre foncier, le bien-fonds ci-haut désigné ne serait pas 
classé comme bien culturel et ne serait pas situé dans l'aire de protection d'un 
bien culturel classé en vertu de la Loi sur les biens culturels (L.R.Q. c. B-4). 

LE PLAN 

Le plan ci-joint illustre l 'irnmeuble ci-haut désigné, sa contenance et 
les principaux éléments qui l'occupent. Il fait partie intégrante du présent 
certificat de localisation. 

~ ~U;S-~DE 

149, Jacques-Cartier N., Saint-Jean-sur-Richelieu, P.Q. J3B 6S7 

Tél.: (450) 347-6345 1-800-263-6345 



5 

SYSTÈME DE MESURE 

Les mesures dans ce rapport et sur le plan ci-joint sont en mètres (SI). 

UTILISATION DES DOCUMENTS 

Le présent rapport et le plan qui l'accompagne doivent faire partie, 
selon les renseignements obtenus, de la documentation requise pour fins de 
transactions immobilières sur l'immeuble ci-haut décrit; tout autre usage 
devra faire l'objet d'une autorisation écrite du soussigné ou du détenteur de 
son greffe. 

CERTIFICAT 

Je certifie que le présent rapport et le plan qui l'accompagne sont 
conformes aux renseignements obtenus par le mesurage et l'observation des 
lieux et à ceux fournis par les documents que j 'ai pu recueillir. 

Préparé à Saint-Jean-sur-Richelieu, ce vingt-sixième jour du mois de 
septembre de l'an deux mille deux, sous le numéro 21492 de mes minutes 
( dossier 16154). 

/fi:12 _ t 
<l ~Madore 0 

Arpenteur-géomètre 

A LES ARPENTEURS-GÉOMÈTRES DE 

'='~&~ 
149, Jacques-Cartier N., Saint-Jean-sur-Richelieu, P.Q. J3B 6S7 

Tél. : (450) 347-6345 1-800-263-6345 





Minute no: 21492 

Dossier no: 16154 

Date: 26 SEPTEMBRE 2002 

CERTIFICAT DE LOCALISATION 

LOT: 268-1 

CADASTRE: CANIDN DE HEMMINGFDRD 

CIRCONSCRIPTION FONCIÈRE: HUNTINGOON 

MUNICIPALITÉ: CANTON DE HEMMINGFDRD 

ê 
Les arpenteurs-géomètres de 

madore & madore 

149, Jacques-Cartier Nord, 

Saint-Jean-sur-Richelieu. Qué. J3B 6S7 

Téléphone: (450) 347-6345 
Sans frais: 1 800 263-6345 

Télécopieur: (450) 347-8669 



De: 

Envoyé: 10 avril 2007 09:47 

À: rolelg@cptaq.gouv.qc.ca 

Cc: Richard Brunet (GIAM) 

Objet: Dossier Parc Safari # 345662 

À l'attention de 

Madame Suzanne Cloutier 

et de 

Me Louis-René Scott 

Bonjour, 
Permettez-moi 
d'expliquer notre demande de désistement. 

Le Parc Safari pour maintenir un niveau de fréquentation lui permettant d'être rentable 

doit poursuivre les travaux de rénovations entrepris en septembre 2003 

avec l'aide financière de Développement économique Canada. 
Cette aide devait se terminer en mars de cette année. 

Depuis septembre 2005 nous croyions que l'aide gouvernementale consentie 

pour la rénovation des infrastructures du Parc se terminerait ... d'abord en mars 2006, puis en mars 2007 ... 
et que nous devrions entreprendre la mise en valeur des nouvelles infrastructures complémentaires 

afin d'assurer le renouveau de l'offre touristique et la pérennité de l'entreprise. 
Le financement de tous ces projets est assuré par la Banque de développement du Canada et par Desjardins. 

Récemment, les deux Gouvernements ont décidé de travailler ensemble et 
ils ont offert au Parc Safari de poursuivre la rénovation des structures existantes 

touchant cette fois non-plus les infras majeures (bâtiments, électricité, aqueduc, routes, drainage du site, etc.. ) 
mais aussi les services offerts aux invités. 
Les nouvelles transformations seront réalisées sur une période de trois ans. 
La modernisation des services est prioritaire et elle permettra de soutenir l'intérêt des invités. 

Les plans de développement du site ne sont pas abandonnés 

(camping, aquaparc, salle de spectacles, golf, camp de vacances scientifiques, etc) 
ils sont remis à plus tard car notre petite équipe de gestion ne peut gérer qu'un chantier à la fois. 

On a beaucoup parlé du Parc depuis la failitte de novembre 2001. 
La nouvelle équipe de gestion met en oeuvre le Plan de rénovation qui fut préparé en 1996 

par une équipe multi-disciplinaires. 
Je vous invite à venir voir comment le Parc en 48 mois s'est transformé. 
Ce qu'il reste à faire le rendra très beau 

et agréable à fréquenter pour les jeunes familles 

et pour nous... les grands parents. 

Merci. 

Au plaisir de vous accueillir au Parc Safari. 

Le Président 

Jean-Pierre Ranger 



Longueuil, le 29 mars 2007 
 
 
 
 
Monsieur Richard Brunet, urbaniste et mandataire 
GIAM 
8754, rue deGrosbois 
Montréal (Québec)  H1K 2G7 
 
 
OBJET : N/ no 345662 – Parc Safari (2002) inc. - Désistement 

 
 
Monsieur, 
 
Nous accusons réception de votre lettre du 23 mars 2007, nous informant de votre 
décision d’annuler les démarches en cours, relativement au dossier ci-haut 
mentionné.  Vous recevrez ultérieurement une décision de la Commission donnant 
acte à votre désistement. 
 
Veuillez agréer, Monsieur, l’expression de nos sentiments distingués. 
 
 
 
 
Johanne Bélanger Laroche 
Responsable de la gestion du rôle 
 
c.c. : Groupe Conseil UDA inc. 
 Parc Safari (2002) inc. 
 Monsieur Bruce Edward Shearer 
 Consumaj 
 Cidrerie du Minot 
 Monsieur Donald Hadley 
 Municipalité de Hemmingford 
 MRC Les Jardins-de-Napierville 
 Fédération UPA Saint-Jean-Valleyfield 



 

 
 
 PROCES-VERBAL 
 
 DEMANDE DE REMISE 
 
 
ENDROIT ET DATE : Longueuil, le 6 octobre 2006 
 
IDENTIFICATION DU DOSSIER : 345662 – Parc Safari (2002) inc. 
 
MEMBRE PRÉSENT : Réjean St-Pierre, vice-président 
 
MOTIFS INVOQUÉS : 
 
Dans une lettre du 5 octobre 2006, monsieur Richard Brunet urbaniste et mandataire, requiert le 
report de la rencontre, prévue à Longueuil le 11 octobre 2006 (10 h), au motif qu’il devrait y avoir, 
la semaine prochaine, du développement au schéma d’aménagement de la MRC Les Jardins-de-
Napierville. 
 
MOTIFS DE LA COMMISSION : 
 
Compte tenu qu'il s'agit de la première demande de remise; 
Compte tenu du motif invoqué; 
La Commission juge pertinent d'accorder la remise. 
 
DÉCISION RENDUE : REMISE ACCORDÉE 
 
NOUVELLE DATE FIXÉE : 
 
La Commission reporte donc la rencontre au 15 novembre 2006, à 10 h, à la même adresse, soit 
le 25, boulevard La Fayette Nord, 3e étage, Longueuil. 

   ____________________________ 
   Réjean St-Pierre, vice-président 
 
c.c.: M. Richard Brunet, urbaniste (GIAM) (514)  353-3815 
 Parc Safari (2002) inc.   (450)  247-3563 
 Monsieur Bruce Edward Shearer 
 Consumaj   (450)  773-3373 
 Municipalité de Hemmingford  (450)  247-3283 
 MRC Les Jardins-de-Napierville  (450)  245-0596 
 Fédération UPA Saint-Jean-Valleyfield (450)  454-6918 



 

 
 PROCES-VERBAL 
 
 DEMANDE DE REMISE (2ième remise) 
 
 
ENDROIT ET DATE : Longueuil, le 10 novembre 2006 
 
IDENTIFICATION DU DOSSIER : 345662 – Parc Safari (2002) inc. 
 
MEMBRES PRÉSENTS : Suzanne Cloutier, vice-présidente 
   Me Louis-René Scott, commissaire 
 
MOTIFS INVOQUÉS : 
 
Dans une lettre du 9 novembre 2006, monsieur Richard Brunet, urbaniste et mandataire, requiert 
le report de la rencontre, prévue à Longueuil le 15 novembre 2006 (10 h), au motif que l’expert 
agronome, monsieur Réjean Racine, n’a pas été informé de cette rencontre et qu’il sera en 
voyage à l’extérieur du pays à cette date.  Compte tenu de l’importance de son témoignage, 
monsieur Brunet demande donc de reporter la rencontre publique.  De plus, monsieur Brunet 
demande que la rencontre se tienne le 7 décembre mais, compte tenu de la tenue du congrès de 
l’UPA à cette date et qu’elle a manifesté son désir d’être représentée, la Commission accorde la 
remise, mais communiquera à nouveau, vers la mi-janvier, avec les parties intéressées afin de 
s’entendre sur une date possible. 
 
MOTIFS DE LA COMMISSION : 
 
Compte tenu des motifs invoqués; 
La Commission juge pertinent d'accorder la remise. 
 
DÉCISION RENDUE : REMISE ACCORDÉE 
 

   ____________________________ 
   Suzanne Cloutier, vice-présidente 
 
c.c.: Monsieur Richard Brunet, mandataire (GIAM) (514) 353-3815 
 Parc Safari (2002) inc.   (450) 247-3563 
 Monsieur Bruce Edward Shearer 
 Monsieur Réjean Racine   (450) 584-2523 
 Consumaj   (450) 773-3373 
 Cidrerie du Minot   (450) 247-2684 
 Municipalité de Hemmingford  (450) 247-3283 
 MRC Les Jardins-de-Napierville  (450) 245-0596 
 Fédération UPA Saint-Jean-Valleyfield (450) 454-6918 



 
Commission 

de protection 
du territoire agricole 
 

PROCES-VERBAL 
 

DEMANDE DE REMISE (3e remise) 
 
 

ENDROIT ET DATE : Longueuil, le 13 février 2007 
 
IDENTIFICATION DU DOSSIER : 345662 – Parc Safari (2002) inc. 
   Shearer, Bruce Edward 
 
MEMBRES PRÉSENTS : Suzanne Cloutier, vice-présidente 
   Me Louis-René Scott, commissaire 
 
MOTIFS INVOQUÉS : 
 
Dans une lettre datée du 12 février 2007, monsieur Richard Brunet, urbaniste et mandataire, 
requiert le report sine die de la rencontre prévue à être tenue dans le présent dossier. Le 
mandataire soumet que la programmation des activités du parc ne permet pas la détermination 
d’une date à brève échéance pour la tenue de la rencontre.  Le mandataire indique également que 
le Parc Safari procède actuellement à des rénovations importantes de ses infrastructures et de ses 
équipements. Le projet défini à la demande d’autorisation n’est pas abandonné mais sa 
présentation à la Commission doit être reportée sine die.  
 
MOTIFS DE LA COMMISSION : 
 
Il s’agit de la troisième demande de remise.   
 
Plus de sept mois se sont écoulés depuis l’émission de l’orientation préliminaire.  
 
Par ailleurs, il n’apparaît pas souhaitable de laisser indéfiniment en suspens la vocation agricole 
d’un territoire donné. 
 
DÉCISION RENDUE :  
 
La Commission refuse de reporter sine die la tenue de la rencontre.  Un délai supplémentaire de 
trois mois suivant la présente est accordé à l’intérieur duquel une nouvelle date de rencontre 
publique devra être fixée avec le consentement des parties. Sinon, à l’expiration de ce délai, la 
Commission rendra sa décision sur l’ensemble des éléments déjà versés au dossier.  

   ____________________________ 
   Suzanne Cloutier, vice-présidente 
 
c.c.: Monsieur Richard Brunet, mandataire (GIAM) 
 Parc Safari (2002) inc. 
 Monsieur Bruce Edward Shearer 
 Monsieur Réjean Racine, Groupe Conseil UDA 
 Consumaj 
 Cidrerie du Minot 
 Municipalité de Hemmingford  
 MRC Les Jardins-de-Napierville 
 Fédération UPA Saint-Jean-Valleyfield 
 Monsieur Donald Hadley 



PARC
SAFARI

Hennmingford, le 29 novembre 2010

Monsieur Christian L'Heureux

Service des enquêtes

Commission de protection du territoire agricole

25, boul. Lafayette

Longueuil

J4K 5C7

Objet : AVIS DE NON-CONFORMITÉ

Monsieur,

Nous accusons réception de votre avis de non-conformité daté du 24 novembre dernier.

Nous produirons une demande d'autorisation pour régulariser les usages que vous avez

constatés. Toutefois, nous souhaitons vous rappeler à nouveau que le Parc Safari est une

infrastructure touristique en opération depuis 38 ans, soit avant l'adoption de la loi, et que, de

ce fait, nous bénéficions dé droits acquis sui- nos terrains, qui ne sont pas à vocation agricole, en

conformité avec le règlement de zonage de la municipalité du canton de Hemmingford.

Merci de votre collaboration dans le cheminement de ce dossier,

DeGarie
Cc7)Télonnatrice au développement organisationnel
Parc Safari

850, route 202, Hemmingford, Québec, JOL 1H0 Téléphone — 450-247-2727 — Télécopieur 450- 247-3563
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111 Identification

r- Déclarant

Con-ons Ô' hernrni
Municipalité

Prénom

Compagnie ou société

'Parç,
eoe rnc
Adresse (N . , rue
 Municipalité

8Sorcui-c °X&
kiemmini
Occupation principale

Ind. reg.
Résidence
 nid. rég.	Bureau

téléphone
s 0 (pi»,
e 
Nom, adresse et téléphone du propriétaire si  autre que le déclarant 

Ranx"
Adresse (N`, rue)
3-ean - P'lerre
1/43e
Ad Municipalité

fleS enôeS	7—Lainbrert
Nom, occupation, adresse, téléphone et télécopieur du mandataire	

Nom
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Occupation
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Adresse (N . , rue)
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télécopieur 9 S C) cl
7- 3 5 le
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Code postai

01,11 :14

Inci reg.
N. de télephone

61.4714eie	 50 , 108-
Code postal

	 51 Vie
Ind. reg.
te de téléphone

1
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,Code postai

• Renseignements relatifs au(x) lot(s) visé(s)

Numéro de lot
Superficie
Rang
 Cadastre

ei087
14-1. E Ni A (P-PerVi)

Date d'inscription •
 Numéro d'inscription
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Circonscription foncière

_1-kko.‘in

0
 Commission de protection
du territoire agricole
du Québec   

DÉCLARATION D'EXERCICE D'UN DROIT
„	

em "41-Weteerde-Gestion'deettosslers
Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles

(articles 31, 31.1, 40, 101/103, 104 et 105)

enseignements relatifs au(x) titre(s) de propriété du(des) lot(s) visé(s)

*N.B. Depuis la réforme du Code Civil, ces termes ont remplacé les mentions relatives à la date,
au numéro et à la division d'enregistrement.

1111 Réservé à la Commission (documents fournis)

D Titre(s) de propriété

E Plan d'implantation avec illustration du droit d'extension

El Matrice graphique

1:11 Demande de permis de construction

E Croquis de la construction avec dimensions

D Permis ou attestation de démolition

D Liste du cheptel

• Liste de la machinerie

El Attestation du greffier ou du secrétaire-trésorier (article 105)

D Chèque visé ou mandat-poste

D Copie du rapport d'incendie ou attestation établissant la date de l'incendie

0.32.03-2010



Il Attestation

J'atteste que toutes les
et je déclare donc bén

Signature

e j'ai fourni
nvoqué.

ration sont exactes,

Date

R seignements fournis par la municipalité (a remplir par l'officier municipal)

Droit invoqué

Selon le droit que vous Invoquez, veuillez remplir la demande de renseignements suhrante,
en cochant ou complétant selon le cas. (Voir verso pour texte intégral des articles de la loi.)

Article 31

E Remplacement d'une résidence érigée en 19	(Cette résidence doit avoir été érigée après le décret affectant ce lot et avant le 1." juillet 1988.1

Article 31.1

El Construction d'une résidence ou ID remplacement d'une résidence érigée en 19

sur un lot ou ensemble de lots contigus ou réputés contigus vacants ou sans droits acquis ayant une superficie de 100 hectares
et plus.

Article 40

D Construction d'une résidence ou D remplacement d'une résidence

• par une personne physique dont la principale occupation est l'agriculture sur un lot où elle exerce sa principale occupation.

L'occupant de la résidence sera :	E le déclarant	D son enfant	E son employé

• par une corporation ou une société d'exploitation agricole sur un lot propriété de celle-ci.

L'occupant de la résidence sera :	D son actionnaire dont la principale occupation est l'agriculture

E son sociétaire dont la principale occupation est l'agriculture	D son employé affecté aux activités de l'exploitation

Identification de l'occupant:

j Nominom. Pr
 Md. reg.
N° de téléphone

1	,	'
rasse (N°. rue. municipal»)
 Code métal

Article 101/103

Type d'utilisation existante :	Cl résidentielle	EYcommerciale	D industrielle	D institutionnelle

Date d'implantation de cette utilisation Le QI septembre, aoto,b,.."i30'T .1) —77e4 4..»Ê
D ajout d'un bâtiment principal	ou	D remplacement d'un bâtiment principal existant	E ajout d'un logement

(À l'intérieur de la superficie de droits acquis pour une même utilisation que celle existante au décret ou au 21 juin 2001)

oLi infa 7sJ /.é
e	
/.4".6.-	// •

Article 104

Droit invoqué par un organisme public sur un lot acquis pour une fin d'utilité publique à la date d'entrée en vigueur
du décret de zone agricole.

D Construction d'un bâtiment principal	ou D remplacement d'un bâtiment principal existant

Usage non agricole projeté :

Date d'acquisition	 Date d'autorisation d'acquisition ou d'utilisation

Numéro du règlement/décret
 Entrée en vigueur du règlement/décret

Article 105

Droit d'implanter une utilisation :	E résidentielle	D commerciale	E industrielle	E institutionnelle

sur un lot adjacent à un chemin public où les services d'aqueduc et d'égout sanitaire sont autorisés par règlement municipal
adopté avant la date d'entrée en vigueur de la loi et approuvé.

D Construction d'un bâtiment principal
ou D remplacement d'un bâtiment principal existant
D ajout d'un logement

Usage non agricole projeté :

I Le nom du chemin

Numéro du *liement d'aqueduc
 j Date d'adoption I Numéro du règlement d'égout sanitaire
Date d'adoption

A
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RAPPORT D’ENQUÊTE 
 
 
 
 
Longueuil, le 24 novembre 2010 
 
 
 
 
OBJET : Dossier : 370072 – PARC SAFARI (2002) INC. 
  Lot : 268-3 
  Cadastre : Hemmingford, canton de 
  Circonscription foncière : Huntingdon 
  Superficie visée : 0,1114 hectare 
  Municipalité : Hemmingford 
  M.R.C. : Les Jardins-de-Napierville  
 
 
 
IDENTIFICATION DES PERSONNES VISÉES 
 
  Propriétaire : PARC SAFARI (2002) INC. 
    a/s de M. Jean-Pierre RANGER 
    850, route 202 
    Hemmingford (Québec)  J0J 1H0 
    Tél. : 450 247-2727, poste 2205 
 
 
 
BUT DE L'ENQUÊTE 
 
Vérifier la déclaration d’exercice d’un droit en vertu de l’article 32 de la loi dans le but de 
confirmer l’émission d’un permis de construction à des fins d’aménagement d’une oasis (piscine) 
sur le lot identifié en objet. 
 
 
 
RÉSULTAT DE L'ENQUÊTE 
 
La déclaration n’est pas conforme; l’emplacement ne bénéficie pas de droits acquis selon les 
articles 101 et 103 de la loi. 
 
 
 
LES FAITS 
 
EXPERTISE DE PHOTOGRAPHIE AÉRIENNE 
 

1. La photographie aérienne Q79858-31 démontre en date du 1er septembre 1979 : 
 

a) deux résidences; 
 

b) un bâtiment administratif; 
 

c) une aire d’environ 6,5 hectares servant à des fins de stationnement et d’accès aux 
visiteurs du PARC SAFARI; 

 
d) du boisé et des prairies; 

 
e) l’emplacement faisant l’objet de la déclaration est sous couvert végétal. 

 
− Pièce no 1 (extrait agrandi et annoté) 

 
 

…2/ 
 



Dossier 370072  /2 
 
 
 

2. La photographie aérienne Q09027-159 démontre en date du 3 août 2009 : 
 

a) deux résidences; 
 

b) un bâtiment administratif; 
 

c) un atelier d’entretien d’équipement connexe à de l’entreposage extérieur; 
 

d) l’aire de 6,5 hectares bénéficiant de droits acquis encore occupée par des 
infrastructures; 

 
e) une aire d’environ 9 hectares supplémentaires a fait l’objet d’aménagements à des 

fins non agricoles;  
 

f) du boisé et des prairies; 
 

g) l’emplacement faisant l’objet de la déclaration est utilisé à des fins de stationnement. 
 

− Pièce no 2 (extrait agrandi et annoté) 
 
 
TÉMOINS 
 

3. Le 16 novembre 2010, le soussigné a rencontré Jean-Pierre RANGER, propriétaire, et 
Patrice DENEAULT, directeur du zoo, et les informations suivantes ont été obtenues : 

 
a) J’ai fait l’ouverture du site en 1972 (Jean-Pierre RANGER); 

 
b) Les droits acquis du PARC SAFARI s’établissent sur la superficie représentée sur les 

plans fournis à la demande d’autorisation que l’on avait présentée à la Commission 
(90 hectares); 

 
c) En 1978, la partie boisée était occupée par la FORÊT ENCHANTÉE; 

 
d) Il s’effectuait du stationnement sur le gazon sur les deux petites prairies; 

 
e) Il y avait le cimetière et un sentier d’accès au site à partir de la résidence. Bref, c’était 

l’aire utilisée pour le parc; 
 

f) Une oasis fraîcheur remplacera l’ancien stade; 
 

g) La construction est commencée; 
 

h) Il y a d’autres projets à venir dans la partie boisée; 
 

i) Le seul plan que nous avons date de l’ouverture du site. 
 

− Pièce no 3 (plans) 
 
 
VISITE 
 

4. Le 16 novembre 2010, le soussigné a visité le site et les faits suivants ont été constatés :  
 

a) Si le boisé a fait l’objet d’une utilisation à une fin autre qu’agricole (FORÊT 
ENCHANTÉE) en date d’application de la loi, il n’en subsiste aucune trace et 
l’article 102 prend toute son application; 

 
b) La superficie de 9 hectares décrite au point 2b est occupée par les installations 

suivantes : piscine, aire de pique-nique, jardins, théâtre, parc de chevreuil, 
observatoires pour lions, hyènes, loups, tigres, singes et oiseaux; 

 
…3/ 
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c) Plusieurs chemins sillonnent maintenant une partie du boisé; 
 

d) La construction de l’oasis fraîcheur est débutée. 
 

− Pièce no 4 (photos) 
 
 
MUNICIPALITÉ 
 

5. La réglementation municipale permet les usages effectués et une demande 
d’autorisation serait conforme aux règlements municipaux. 

 
− Pièce no 5 (plan, grille d’usages et extrait du règlement) 

 
 
 
 
 
 
 
CHRISTIAN L'HEUREUX, enquêteur 
Service des enquêtes 
 
 



LISTE DES PIÈCES – DOSSIER 370072 
 
 
 
 
1) Extrait agrandi et annoté de la photographie aérienne de 1979 
 
2) Extrait agrandi et annoté de la photographie aérienne de l’an 2009 
 
3) Plans 
 
4) Photographies du 16 novembre 2010 
 
5) Plan, grille d’usages et extrait du règlement 
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Photos prises par Christian L'Heureux le 16 novembre 2010

Description : Emplacement faisant l'objet de la déclaration 
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Photos prises par Christian L'Heureux le 16 novembre 2010

Description : Boisé en agriculture au sens de la loi (Forêt enchantée)
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Photos prises par Christian L'Heureux le 16 novembre 2010

Description : Bâtiment administratif Description : Atelier et entreposage
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Photos prises par Christian L'Heureux le 16 novembre 2010

Description : Bâtiments pour loger les animaux Description : Écurie
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Photos prises par Christian L'Heureux le 16 novembre 2010

Description : Aire de pic-nique Description : Le jardin ( dans la Forêt enchantée )
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Photos prises par Christian L'Heureux le 16 novembre 2010

Description : Observatoire et enclos à animaux ( dans la forêt enchantée )
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Photos prises par Christian L'Heureux le 16 novembre 2010

Description : Théâtre et bâtiment abritant les singes ( dans la Forêt enchantée )
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Photos prises par Christian L'Heureux le 16 novembre 2010

Description : Sentier des chevreuils ( dans la Forêt enchantée )
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Photos prises par Christian L'Heureux le 16 novembre 2010

Description : Enclos à animaux ( dans la Forêt enchantée )
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Québec (Québec)   G1R 4X6 
Téléphone :  (418) 643-3314 (local) 
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Télécopieur :  (418) 643-2261 

25, boul. La Fayette  3e étage 
Longueuil (Québec)  J4K 5C7 
Téléphone :  (450) 442-7100 (local) 
1-800-361-2090 (extérieur) 
Télécopieur : (450) 651-2258 

 

Commission 
de protection 
du territoire agricole 

 
 
 
 
 
 
 
 
DOSSIER : 370310 
  Municipalité de Saint-Marc-de-Figuery 
 
 
Vous trouverez ci-joint un compte rendu par lequel la Commission vous indique sa 
compréhension de la demande et son orientation préliminaire à l’égard de celle-ci. 
 
L'emplacement visé par la présente demande est localisé sur une photographie aérienne, 
dont copie est soit annexée à ce document, soit disponible pour consultation aux bureaux de 
la municipalité concernée. 
 
Pour toute question d’ordre général ou pour consulter le dossier, vous pouvez contacter le 
Service de l’information ou vous présenter à la Commission, entre 8 h 30 et midi et entre 
13 h et 16 h 30, du lundi au vendredi. Il vous est également possible d’obtenir par la poste 
copie d’un document versé au dossier, après paiement, s’il y a lieu, des frais déterminés par 
règlement. 
 
Dans les 30 jours de la date indiquée sur ce compte rendu, il vous est possible, ainsi 
qu’à toute personne intéressée, de présenter des observations écrites qui seront prises en 
considération par la Commission avant de rendre sa décision. 
 
Vous pouvez également demander, par écrit, une rencontre avec la Commission dans le 
même délai de 30 jours. Vous devez adresser votre correspondance à l'adresse postale 
ci-dessous mentionnée, en indiquant votre numéro de dossier, à madame Stéphanie 
Lavallée, responsable de la gestion du rôle à Longueuil (adresse électronique : 
rolelg@cptaq.gouv.qc.ca). Vous recevrez ultérieurement un avis vous indiquant les 
coordonnées de cette rencontre. 
 
Nous vous invitons à consulter notre site Internet http://www.cptaq.gouv.qc.ca pour obtenir 
des informations de nature générale (texte intégral de la Loi sur la protection du territoire et 
des activités agricoles, critères de décision, processus de traitement, rôle et responsabilités 
des intervenants, formulaires, …). 
 
 
 
 

http://www.cptaq.gouv.qc.ca/


 

  

 

 
COMMISSION DE PROTECTION DU 

TERRITOIRE AGRICOLE DU QUÉBEC 
 
 
 
 
IDENTIFICATION DU DOSSIER 
 
Numéro : 370310 
Lots : 4 004 636-P, 4 005 637-P, 4 005 638-P, 4 005 639-P, 

4 005 640-P 
Cadastre : Cadastre du Québec 
Superficie  : 42,5 hectares 
Circonscription foncière : Abitibi 
Municipalité : Saint-Marc-de-Figuery 
MRC : Abitibi 
   
Date : Le 19 juin 2012 
 
 
MEMBRES PRÉSENTS 
 
 

Guy Lebeau, commissaire  
Yves Baril, commissaire  
 

 
 
DEMANDERESSE 
 

Municipalité de Saint-Marc-de-Figuery 
 

 
 

COMPTE RENDU DE LA DEMANDE ET ORIENTATION PRÉLIMINAIRE 
(article 60.1 de la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles) 

 
 
 
LA DEMANDE 
 
La Municipalité de Saint-Marc-de-Figuery s'adresse à la Commission afin d'obtenir l'exclusion 
de la zone agricole d'une superficie de 41 hectares, localisée sur une partie des lots 4 004 636, 
4 005 637, 4 005 638, 4 005 639 et 4 005 640, du cadastre du Québec, dans la circonscription 
foncière d'Abitibi. La demande vise l'implantation de résidences et de chalets en bordure des 
lacs. 
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Pour des raisons de sécurité pour les futurs propriétaires de ce secteur résidentiel, la 
demanderesse veut également construire un chemin d'accès public sur le lot 4 005 640, projet 
qui requiert l'autorisation d'aliéner et d'utiliser à des fins autres que l'agriculture une superficie 
de 1,5 hectare, à être prise à même une partie de ce lot. 
 
 
LA RECOMMANDATION DE LA MUNICIPALITÉ 
 
La Municipalité de Saint-Marc-de-Figuery, par sa résolution numéro 2010-08-153, adoptée le 
10 août 2010, appuie la présente demande, considérant que les zones non agricoles ne 
répondent pas aux besoins des citoyens qui désirent s’établir en bordure des plans d’eau. De 
plus, ce secteur est déjà voué à la villégiature au schéma d’aménagement. 
 
 
LA RECOMMANDATION DE LA MRC 
 
Par une résolution adoptée le 6 octobre 2010, la MRC d’Abitibi appuie la présente demande 
puisque les lots visés sont boisés, localisés en bordure du lac Figuery et qu’ils sont, au schéma 
d’aménagement, affectés à la fonction de villégiature. 
 
 
LA RECOMMANDATION DE L’UPA 
 
La Fédération de l'UPA d'Abitibi-Témiscamingue, par une correspondance du 
29 novembre 2010, est d’avis que la demanderesse n’a pas présenté une analyse suffisamment 
détaillée d'un point de vue agricole pour être en mesure de se prononcer à ce stade-ci.  
 
Toutefois, on constate que les superficies visées sont également impliquées dans la demande 
présentée par la MRC d’Abitibi en cours de traitement; une démarche qui permettrait de régler 
le dossier sans passer par une demande d'exclusion. 
 
 
LE RÉSUMÉ DES OBSERVATIONS AU DOSSIER 
 
Pour rendre une décision sur cette demande, la Commission se base sur les dispositions des 
articles 12, 61.1 et 62 de la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles1 (la Loi), 
en prenant en considération seulement les faits pertinents à ces dispositions. 
 
Après examen des documents versés au dossier, avec sa connaissance du milieu en cause et 
selon les renseignements obtenus de ses services professionnels, la Commission constate ce 
qui suit : 
 

 
1 L.R.Q., c. P-41.1. 
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LE CONTEXTE  
 
Géographique 
 
Le territoire de la municipalité de Saint-Marc-de-Figuery se localise notamment au sud du 
territoire de la ville d'Amos et à l'est de la rivière Harricana, dont un gonflement forme le lac 
Figuery à cet endroit. Le projet de villégiature de la présente demande se localise en situation 
riveraine au lac Figuery et le chemin d'accès relie le bord de l'eau au chemin route de l’Hydro. 
 
Agricole 
 
Le projet s'inscrit dans un milieu agricole homogène et actif. Les activités agricoles sont vouées 
principalement aux cultures fourragères et à la culture d'avoine. De l'élevage de bovins laitiers 
et de boucherie se déroule également dans ce milieu. Des forêts sont présentes; certaines sont 
mal drainées ou marécageuses.  
 
Selon les données de l’Inventaire des terres du Canada, on trouve des sols de classe 4 à 80 % 
et organiques à 20 % dans la partie nord du site visé, soit environ 60 % de l'étendue du site 
visé. Le résidu du projet supporte des sols de classe 5 à 60 % et 4 à 40 %. 
 
Le site visé se localise de façon riveraine au lac Figuery. Dans sa portion nord-ouest, le site 
visé se juxtapose à une zone non agricole riveraine. Le développement des deux côtés du 
chemin, en bordure du lac, serait possible. Par ailleurs, la majorité du site visé est sous 
couverture forestière comme une partie des espaces environnants. Une superficie d'environ 
2 hectares demeure en culture. Il s'agit de l'extrémité de planches de labours à deux endroits. 
Étant donné l'utilisation du site visé et du potentiel des sols, le site visé offre de l'intérêt pour 
l'agriculture, à l'exception des premiers 10 mètres riverains. 
 
Le chemin d'accès emprunte, sur la majorité de sa longueur, une forêt et pour une distance 
d'environ 250 mètres, il utilise une partie de lot en culture, près du chemin route de l'Hydro. 
Étant donné l'utilisation du sol et du potentiel des sols concernés, cette partie du site visé offre 
de l'intérêt pour l'agriculture. 
 
De planification régionale et locale 
 
Le schéma d'aménagement et de développement de la MRC d’Abitibi est en vigueur depuis le 
18 octobre 2010. Le projet s'intègre à l'affectation « Villégiature en développement ». 
L'implantation de résidences et de chalets y est permise. 
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LES CONSIDÉRATIONS SPÉCIFIQUES OU LES AUTRES ÉLÉMENTS PERTINENTS  
 
La Municipalité porte à l'attention de la Commission qu'il n'y a plus de terrains disponibles pour 
des fins de villégiature sur son territoire. Une trentaine de terrains riverains seraient rendus 
disponibles par la présente demande. De plus, le projet répond à un besoin pour les gens qui 
préfèrent s'installer en milieu rural et riverain, plutôt qu’en zone urbaine. Le projet est planifié au 
schéma d'aménagement et de développement de la MRC d’Abitibi. Depuis l'an 2000, sur le 
territoire de la municipalité, 57 résidences permanentes ont été construites ainsi que 
7 résidences saisonnières. Les zones non agricoles de villégiature sont toutes construites. La 
municipalité soumet que le site visé s'avère être un site de moindre impact sur l'agriculture. Il se 
localise dans une partie boisée du lot et aucun bâtiment n'est à proximité. Les propriétaires 
conserveraient suffisamment d'espace pour réaliser un élevage de quelques chevaux. 
 
Le projet a été discuté dans le cadre du traitement de la demande à portée collective de la MRC 
d’Abitibi, portant le numéro de dossier 370395. L’espace visé a été retenu comme étant un 
secteur à demande recevable. 
 
 
L’ORIENTATION PRÉLIMINAIRE 
 
Tout d’abord, même si la demande a été faite en exclusion puisqu’elle est contiguë à une zone 
non agricole, la Commission n’est pas tenue d’en disposer en exclusion comme en a décidé2 le 
TAQ en les termes suivants : 
 

Le Tribunal conclut que l’obligation de l’article 61.2 LPTAA d’assimiler la demande à une 
demande d’exclusion signifie qu’il faut appliquer la procédure prévue pour la 
présentation d’une demande d’exclusion ainsi que les critères applicables à une 
demande d’exclusion. Ces obligations n’ont toutefois aucunement pour effet de retirer à 
la Commission son pouvoir d’autoriser l’utilisation aux fins autres que l’agriculture, le 
lotissement, l’aliénation ou la coupe des érables sur les lots visés si elle considère 
qu’une telle autorisation peut être accordée en se fondant sur les critères applicables. 

 
Ainsi, si les observations énoncées précédemment reflètent bien la situation, la Commission, 
après pondération de l’ensemble des critères, considère que cette demande devrait être 
autorisée, mais pour l’aliénation et l’utilisation à des fins autres que l’agriculture des lots plutôt 
qu’en exclusion. La demande d’exclusion serait donc refusée, mais le projet pourrait se réaliser 
tel que demandé. 
 
En effet, la Municipalité fait part d’un besoin d’espaces pour des fins de villégiature, et ce besoin 
fut reconnu par la MRC en y désignant une affectation de villégiature identifiée au schéma 
d’aménagement et de développement.  
 
La très grande majorité du site visé n’a jamais été utilisée à des fins agricoles. 
 

 
2 9092-3681 QUÉBEC inc. et als, STE-M-152414-0811, 22 juillet 2010. 
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Cet espace boisé situé en bordure du lac n’offre pas de réelles perspectives d’utilisation à des 
fins agricoles. 
 
Y permettre l’implantation de résidences de villégiature n’aurait pas d’effet sur les possibilités 
d’utilisation à des fins agricoles des lots avoisinants. Les parcelles voisines sont situées dans 
une affectation agricole dynamique, soit un endroit où il ne sera pas possible d’implanter des 
résidences en vertu de l’entente intervenue dans le cadre de la demande à portée collective 
prévue à l’article 59 de la Loi. 
 
De plus, aucun bâtiment agricole n’est susceptible d’être affecté par une autorisation à la 
demande. 
 
Finalement, les parcelles visées étant situées à l’extrémité des lots, une autorisation à la 
demande n’aurait pas d’incidence négative sur l’homogénéité de la communauté et de 
l’exploitation agricoles. 
 
Pour ces considérations, la Commission ferait droit à la demande. 
 

Guy Lebeau, commissaire  
Président de la formation 

Yves Baril, vice-président  
 

 
/vp 
 
c. c. Fédération de l'UPA Abitibi-Témiscamingue 

MRC Abitibi 
Municipalité de Saint-Marc-de-Figuery 
Monsieur René Rousseau 
Madame Lucie Bernier 

 
Les documents suivants sont versés au dossier : 
 
- le formulaire complété par l’officier municipal; 
- le titre et le plan; 
- la résolution de la Municipalité; 
- la résolution de la MRC; 
- l’avis de l’UPA; 
- des notes explicatives; 
- l’extrait de la carte de cadastre et de la carte de potentiel des sols selon l’ARDA; 
- une orthophotographie des lieux. 
 



 

  

 

 



DEMANDE D'EXCLUSION DE LA ZONyt9fvewg Gestion des Dossiers

Municipalité de Saint-Marc-de-Figuery
10, avenue Michaud C.P. 12	 2 5 OCT. 2010
Saint-Marc-de-Figuery (OC) JOY 1J0

Téléphone : (819) 732-8501

Courriel : mun.stmarcPcableamos.com 

Mandataire :

Monsieur René Rousseau et
Madame Lucie Bernier
117 route de l'Hydro
Saint-Marc-de-Figuery (OC) JOY 1.10

Téléphone : (819) 727-2195

1- DESCRIPTION DU PROJET

Volet I:

Exclusion d'une bordure de 200 mètres en bordure du Lac Figuery afin de
construire un chemin et faire un développement résidentiel des 2 côtés du
chemin afin d'en maximiser la rentabilité et exclusion d'une bordure de 20
mètres sur le lot 42 pour prolonger le chemin jusqu'à la route de l'Hydro.

Volet Il:

Demande d'autorisation pour aliéner, lotir et utiliser à d'autres fins que
l'agriculture, soit; la construction d'un chemin d'accès public de 20 mètres sur le
lot 42 pour des raisons de sécurité

2- DÉMONSTRATION DU BESOIN

Ne possédant aucune autre ressource que la villégiature sur notre territoire et
afin de s'assurer le développement durable et l'occupation du territoire, nous
devons exclure de la zone agricole, ce secteur de villégiature, qui compte un
développement d'environ 30 terrains répondant au désir des gens qui veulent
s'installer en bordure des cours d'eau et en milieu rural et non en zone blanche
en milieu urbain. Ce secteur est inclus au schéma d'aménagement adopté par la

MRC d'Abitibi.

C.P.T.A.Q.

Télécopieur : (819) 732-4324
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Image du territoire

Terrains vacants - bord de l'eau

Identification 20112010

Chemin des Hauts-Bois o

Chemin du Boisé 5

Chemin des Riverains 0

Baie des Outardes 1

Grande Bernache 0

Rue du Lac 0

Chemin Domaine-du-Rêveur 0

ZONE BLANCHE À DÉVELOPPER

Zone VI-1 10

TOTAUX 6 10

De plus, une diversité de secteur en développement avec une diversité de
promoteur favorise la satisfaction de la clientèle, évite le contrôle des prix et du
marché.

STATISTIQUES DE CONSTRUCTION

Depuis l'an 2000, c'est 57 résidences permanentes ainsi que 7 résidences
saisonnières qui ont été construites sur le territoire St-Marcois.

3-	DISPONIBILITÉ D'AUTRES ESPACES APPROPRIÉS AUX FINS VISÉES PAR LA

DEMANDE

Ce projet ne peut être réalisé hors de la zone agricole puisque les gens désirent

s'établir en bordure des lacs et non en zone blanche en milieu urbain. Les zones

blanches de villégiature sont saturées.

Les emplacements retenus représentent le site de moindre impact sur le
territoire et les activités agricoles puisque la demande d'exclusion est contigu, au

nord à une zone blanche et est situé dans un boisé.
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4-	EMPLACEMENTS VISÉS PAR LA DEMANDE ET PROPRIÉTAIRES ACTUELS

- Lots 38 à 42, du rang 5, Canton Figuery, Municipalité de Saint-Marc-de-
Figuery, MRC d'Abitibi, superficie totale 149 hectares, superficie visée par la
demande 42,5 hectares.

- Propriétaire

5-	PLAN CI-JOINT

René Rousseau et Lucie Bernier
117 route de l'Hydro
Saint-Marc-de-Figuery (Oc) JOY 1J0

Téléphone : (819) 727-2195

	6-	UTILISATION ACTUELLE DES EMPLACEMENTS VISÉS PAR LA DEMANDE

- Les emplacements sont situés sur une partie boisée des lots
Aucun bâtiment

- Les emplacements ne sont pas desservis par un réseau d'aqueduc et un
réseau d'égout.

	7 -	 DESCRIPTION DU MILIEU ENVIRONNANT

Au Nord : Boisé
Au Sud : Boisé
À l'Est : Boisé
À l'Ouest : Lac Figuery

Bâtiment agricole à environ 500 mètres. Ferme d'élevage de chevaux.

Ce projet n'aura aucun impact négatif sur les activités agricoles qui s'y déroulent,
puisque le projet est situé dans un secteur boisé qui n'est pas utilisé pour des
activités agricoles. Le promoteur ayant suffisant d'espace pour réaliser l'élevage

de quelques chevaux.

	9 -	 CONFORMITÉ AVEC LA RÉGLEMENTATION

Projet conforme au règlement de zonage municipal.
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571, le Rue Est - C.P. 214 - Amos (Québec) J9T 3A6

Téléphone : 819 732-5356 / Télécopieur : 819 732-9607 / Courriel : mrc mrcabitibi.qc.ca

Michel Roy,
Directeur gé al.

EXTRAIT DU PROCES-VERBAL DE LA RENCONTRE DU COMITÉ ADMINISTRATIF DE LA MUNICIPALITÉ
RÉGIONALE DE COMTÉ D'ABITIBI TENUE LE 6 OCTOBRE 2010 SOUS LA PRÉSIDENCE DE MONSIEUR
JACQUES RIOPEL, PRÉFET. d,: Gestion des Dossiers

Sont présents :
M.
Réal Nolet, représentant de la Zone 1
M.
Maurice Godbout, représentant de la Zone 2.
M.
René Martineau, représentant de la Zone 3.
M.
Lionel Pelchat, représentant de la Zone 4.
M.
Ulrick Chérubin, maire de la ville d'Amos.

25 OCT. 2010

C.P.T.A.Q.

Ainsi que :
M.
Michel Roy, directeur général.
Mme.
Doris Jubinville, directrice générale adjointe.
M.
Normand Grenier, directeur du Service d'Aménagement.

CA-189-10-2010

DEMANDE D'EXCLUSION DE LA ZONE AGRICOLE PROVINCIALE
MUNICIPALITÉ DE SAINT-MARC-DE-FIGUERY

ATTENDU que le projet vise à développer un secteur de villégiature et l'aménagement d'un chemin d'accès au secteur;

ATTENDU que le but de la demande d'exclusion est de permettre l'implantation de résidences ou de chalets en bordure du lac ;

ATTENDU que la demande d'exclusion à l'étude vise une superficie d'environ 41 hectares et que la demande d'autorisation pour
le chemin d'accès vise une superficie de 1,5 hectare;

ATTENDU que la superficie demandée est située en bordure du lac Figuery et dans un milieu boisé ;

ATTENDU que le secteur à l'étude se localise dans l'affectation de villégiature au schéma d'aménagement et de développement
révisé de la MRC d'Abitibi;

ATTENDU que le développement résidentiel se développe presque uniquement en bordure de l'eau sur le territoire de la
municipalité de St-Marc-de-Figuery et que celle-ci, souhaite offrir de nouveaux secteurs afm de maintenir le rythme de
développement de la municipalité;

ATTENDU que le Comité Consultatif Agricole de la MRC d'Abitibi a étudié la conformité du projet en regard :

• Des orientations du Gouvernement en matière d'aménagement pour la protection du
territoire
et
des
activités	a
agricoles ;

• Des dix (10) critères de décision prévue à l'article 62 de la loi sur la protection du territoire et des activités agricoles.
• Des objectifs du schéma d'aménagement et des dispositions du document complémentaire de la MRC d'Abitibi.

ATTENDU que le Comité Consultatif Agricole de la MRC d'Abitibi recommande de maintenir le secteur à l'étude dans
l'affectation de villégiature ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur le conseiller de comté Lionel Pelchat, appuyé par Monsieur le conseiller de
comté Ulrick Chérubin et unanimement résolu :

• D'appuyer la demande d'exclusion de la municipalité de Saint-Marc-de-Figuery afin d'obtenir de la Commission de Protection
du territoire agricole du Québec l'exclusion des parties de lots 38 à 42 du Rang 5, canton Figuery ainsi que l'autorisation de
construire un chemin d'accès au secteur à l'étude sur le lot 42, Rang 5, canton Figuery;

• De déclarer que la demande d'exclusion de la zone agricole permanente pour les lots 38-Partie, 39-Partie, 40-Partie, 41-Partie
et 42-Partie du Rang 5, canton Figuery est conforme aux objectifs du schéma d'aménagement et aux dispositions du document
complémentaire de la MRC d'Abitibi.

ADOPTÉE



MUNICIPALITÉ DE LA PAROISSE DE SAINT-MARC-DE-FIGUERY

Copie de résolution

À une séance extraordinaire, tenue le 10 août 2010 et à laquelle sont présents son honneur, Monsieur le Maire, Jacques

Riopel et les conseillers suivants

M. Jean-Jacques Trépaniertents :..0 service de Gestion des Dossiers

M. Réal Nolet

M. Mario Collin	 25 OCT. 2010
M. Alain Dubois

formant quorum sous la présidence du Maire.	 C.P.T.A.Q.

Mme Aline Guénette, directrice générale et secrétaire-trésorière est aussi présente.

2010-08-153 DEMANDE D'EXCLUSION DE LA ZONE AGRICOLE — MANDATAIRE RENÉ ROUSSEAU ET LUCIE

BERNIER — PROMOTEUR DANIEL RIVARD

Attendu que la demande est conforme au règlement de zonage de la municipalité;

Attendu que les espaces vacants urbains en zone blanche ne répondent pas aux besoins des citoyens qui désirent des

emplacements en bordure des cours d'eau;

Attendu que les espaces vacants de villégiature en zone blanche sont presque saturés;

Attendu que ne possédant aucune autre ressource que la villégiature et afin d'assurer le développement durable de

notre territoire, nous devons prévoir des zones de villégiature pour occuper et développer notre territoire;

Attendu que ce secteur est inclus au schéma d'aménagement adopté par la MRC d'Abitibi et est déjà identifié pour

devenir une zone de villégiature;

En conséquence, il est proposé par monsieur le conseiller Alain Dubois, secondé par monsieur le conseiller Réal Nolet

et unanimement résolu de présenter une demande d'exclusion de la zone agricole à la Commission de protection du

territoire agricole du Québec située sur les lots 38 à 42, du rang 5, canton Figuery.

Adoptée

15 septembre 2010

COPIE CONFORME

r

Aline Guénette, g.m.a.

Directrice générale et

Secrétaire-trésorière

10, avenue Michaud C.P. 12 Saint-Marc-de-Figuery JOYIJO

Téléphone 819-732-8501 fax. : 819-732-4324 Courriel : mun.stmarc@cableamos.com







UPA Fédération de l'UPA
%Oum ciAbitibi-Témiscamingue

L'Union des
producteurs
 Le 29 novembre 2010
agricoles

Direction des affaires juridiques
Commission de protection du territoire agricole du Québec

25, boulevard Lafayette, 3 e étage
Longueuil (Québec) J4K 5C7

Objet : Recommandations en vertu de l'article 58.4 LPTAA,

dossier n° 370310, municipalité de Saint-Marc-de-Figuery

Madame,
Monsieur,

La Fédération de l'UPA d'Abitibi-Témiscamingue a bien reçu votre demande d'avis en vertu de
l'article 58.4 pour le dossier cité en objet.

À la lecture des documents transmis, la Fédération est d'avis que la demanderesse n'a pas présenté une
analyse suffisamment détaillée d'un point de vue agricole pour être en mesure d'émettre une
recommandation à ce stade-ci de la procédure. De plus, une démarche, en vertu de l'article 59 de la foi,
est en cours par l'entremise de la MRC d'Abitibi, qui concerne notamment les terrains visés par cette
requête, qui permettrait de régler le dossier sans passer par une demande d'exclusion.

En conséquence, la Fédération n'émet pas de recommandation définitive et se réserve le droit
d'intervenir dans les prochaines étapes du traitement de la demande.

En espérant le tout conforme, nous vous prions d'accepter, Madame, Monsieur, nos salutations
distinguées.

ND/db Nathalie Dufresne, responsa e
Service d'aménagement et environnement

970, avenue Larivière, Rouyn-Noranda (Québec) J9X 4K5

Téléphone : 819 762-0833, poste 316 • Télécopieur : 819 762-0575 • Courriel : ndufresne@upa,qc.ca
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Ri au service de Gestion des Dossiers

1 3 DEC. 2010

C.P.T.A.O.

Hennmingford, le 30 novembre 2010

Canton de Hemmingford

505, rue Frontière, bureau 3

Hemmingford

JOL 1H0

Objet : DEMANDE DE RÉSOLUTION CPTAQ

Madame, monsieur,

La Commission de Protection du Territoire Agricole nous a fait parvenir un avis de non-

conformité à la loi sur la protection du territoire agricole et nous demande de produire une

demande d'autorisation pour régulariser les usages récréotouristiques de notre exploitation.

Tel que spécifié dans la partie explicative de leur formulaire, la municipalité du Canton-de-

Hemmingford doit compléter la partie du formulaire «à l'usage de la municipalité», de le signer

et d'envoyer une copie conforme à la CPTAQ accompagné d'une résolution.

Vous serait-il possible de traiter ce dossier lors de la séance du Conseil du début décembre, ce

qui nous permettra de régulariser notre dossier. Veuillez communiquer avec madame Danielle

DeGarie au 450-247-2727 poste 2215 pour toute demande de renseignements relative à ce

dossier.

Merci de votre collaboration,

Le Président,

Jean-Pierre Ranger

850, route 202, Hemmingford, Québec, JOL 1H0 Téléphone — 450-247-2727 — Télécopieur 450- 247-3563



 
 

8754, deGrosbois, Montréal (Québec) H1K 2G7 
T. 1 800 263 9033, 514 353 9555, F. 514 353 3815 

contact@giam.ca  

C:\Program Files\Neevia\Document Converter\temp\370971_1_AvisRenonciation_gf.doc 

mercredi, 9 février 2011 

 
 
 
 
 

Mme Stéphanie Lavallée 

Responsable de la gestion du rôle  

CPTAQ 

25, Lafayette 

Longueuil, (Québec)  

J4K 5C7  

 

Objet : Dossier Parc Safari 

 Dossier PTAQ 370971 

___________________________ 

 

Madame,  

 

La présente est pour vous aviser que Le Parc Safari (2002) inc. et moi-même 

renonçons au délai de trente jours prescrit pas la Loi pour produire des 

observations additionnelles au dossier mentionné ci-haut. 

 

Nous vous informons de plus que la tenue de la rencontre publique appelée pour le 

2 mars 2011, 11h00 n’est plus requise, vu les conclusions de l’orientation 

préliminaire au dossier.  Nous maintenons néanmoins une possibilité d’en requérir 

une nouvelle si la décision de la Commission devait être différente des conclusions 

de l’orientation préliminaire. 

 

 

 

 

Richard Brunet, urbaniste 

Mandataire 

 

cc. J.P Ranger, Parc Safari (2002) INC.   

mailto:contact@giam.ca
mailto:contact@giam.ca
mailto:contact@giam.ca
mailto:contact@giam.ca
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C, ;.:..l\!T01\l DE 
HEMMING FORD 

RECULE 

H Commission de protection 
du territoire agricole 
du Québec 

f 

Remis au service de Gestion des Dossiers 
P A R T E --....... ---,.·.·-------

A L'USAGE DU DEMANDEUR 1 3 DEC. 2010 

Il Identification 

Demandeur 
-~ --···-· ··· - "'= ----Nom 

Jean-Pierre RANGER 
"Occupation ... ··---

Président, Parc Safari 
Adressé (N~ :rue, ïïiï1ê)eiadresse courriel correspondance parcoumer O ou par courriel 0 

850, route 202, Hemmingford, Québec 
- Mandataire-~ecas échéânt) ' 

Nom -- - - - -

Ocêüpation 

Adressë (N°, rue, ville) et adresse courrief • correspondance pàr COumer t::J ou par courriel c::::I 

BI D escription du projet faisant l'objet de la demande 
Décrivez_!8-na_tU_!'!_de votre pro!et • • • 

C.P.T.A.Q. 

lnd. rég. N° de téléphone (résidence) 

'_4 ' ... ~. , ~J-~ _~ , 5 . ~ ! 3 , 0 8 
lnd. rég. N• de téléphone (travail) 

4 1 ~ ~~- ~ .L 7J ~.L!. . .1 2 1 7 

l lnd. rég. 

1 
lnd. rég. 

Code postal 

JO L 1 HO 

N° de téléphone 

N' de télécopieur 

I
l 

_ ___._1__,_1_,_..J__L_---4-_J...._...L__J__J 

Code postal 

! Tel que mentionné dans votre lettre du 24 novembre, nous faisons une demande d'autorisation pour régulariser les 

usages récréo-touristiques constatés lors de votre visite du 16 novembre 201 O. 

□ 

□ 

Aliénation 111 

Enlèvement de sol arable 

D Lotissement 111 

D Inclusion 

[Z] 

□ 

Utilisation à une fin autre que l'agriculture Pl 

Coupe d'érables dans une érablière 

IJ l'emplacement ou les emplacements visés par la demande 
.. , . .. , ·.·=··· " 

3.1 Identifiez le lot ou les lots visés par la demande 
uméru du làt ou dës"iOtS"Visés ---- -- -- .... .. -----· -

268-3 
g ou concession Cadastra 

Hemmingford, canton de 

1 
MRê ou commun3uté urbaine 

Jardins-de-Nap~erville 

Au besoin joindre une liste. 

Municipellté 

Hemmingford 

Superficie visée 
par la demande 

---·----'--
m 2c21 

, -, Identification du propriétaire et de sa propriété actuelle 

-:..f Identifiez Ïe-ou les propriétaires actuels (si différent du demandeur) de oudes emplacements visés par la demande 
N; du propnétaire (personne. ~ocié té ou compagnie) -~ifférent du demandeur - - lnd. rég. N'' de téléphone {résidence) " ....... Ïrld. rég. ·· N;d~léîéphone (travail) .,,_ 

Jean-Pierre Ranger ____ _ .1 ~ -'--~-J-~ ~ J 5 i 6 
1 

3 _J O 
1

_ 8_i ~-
1 

~ 12 , 4 7 2 1} 1~ 7 
Occupation 

Président du Parc Safari 
Adîësse (N". rue, -ville) et adfesse COUmei- - correspOndance par.COU mer m ou par c:cxxriel □ 

280, rue des Landes, Saint-Lambert, Québec 

- Cod• postal 

~ J-~ 11 V . 8 

Au besoin joindre une liste. Si vous avez choisi d'obtenir votre correspondance par courriel, aucune correspondance par courrier ne vous sera envoyée. 

11) Voir définition dans la partie explicative du formula ire. <21 1 hectare= 10 000 m2; 1 m2 = 10.76 pi2. 
1 hectare= 2,92 arpents 2 ou 2.47 acres. 



Ill Identification du propriétaire et de sa propriété actuelle (suite) 

-4.f À re'!lp.lÎr ~ia de_"'.'.!!!~!._lmplique un transfert de P.ropriété 

La demande implique-t-elle de vendre, donner ou échanger le ou les emplacements visés? 

@ Non 0 Oui Si oui: D Vente ou don D Échange 

Le propriétaire actue l possède-t-il d'autres lots ou parties de lot contigus ou réputés contigus * à l'emplacement visé 
par la demande? 

D Non Si non, passez à la section 5 0 Oui Si oui, compléter un des deux cas suivants : 

□ Cas de morcellement de ferme 
Si les parties vendues, données ou échangées conservent en tout ou en partie leur vocation agricole, vous devez : 

• remplir l'Annexe A, relative aux morcellements de ferme ou de boisé, et la joindre à ce formulaire 

• identifier l'acquéreur. ci-dessous, à la section 5.1 

• passer à la section 7 

D Autres cas 
Dans les autres cas impliquant un transfert de propriété, veuillez remplir le reste de cette section 

.. ,. -· 

Identifiez la superficie totale de la propriété formant, avec l'emplacement visé, un ensemble contigu ou réputé contigu 
~•y• ·-•·=vm,,,,;,,=o•Y ·'YY·' ·•- - , ,_~, - ,.,__,_~_,,,,, ,, ,,_, "'""' ••·••••••"••••·· •· ••• •••••••••v••••••••••·• .,.•·•-·••,.w•e•• •• -s······ • ·•-• ·•••••••v· -•~- ~ ,...._ 

Numéro du lot ou de la partie du lot 

lots 843, 844, 845, 846 
Rang·ou··conœss1on · · · · · · ·-·-- - · ..... · -·· ··1 ·ëiïdastra . • ............... • •• 

Lacolle, paroisse de . " ....... --~ .... .. .... . . 

• Municipalité 

Saint-Bemard-de-Lacolle 

Jardins-de-Napierville l Superficie totale 58 hectares m2 
- --- · 

Au besoin joindre une liste. 

BI Identification de l'acquéreur et de sa propriété actuelle (s'il y a lieu) 

r· 5.1 îr.t8ntiiieile ou les 8cquéreurs.(sîdïffér8nt{~fdlÏdemandeÜr)de ou êi8sémplaèements visés par la demande 
i Nom (personne, société ou compagnie) lnd. rég. N° de téléphona (résidence) . lnd. rég. N° de téléphona (travail) 

. cïèëüpëilën • •• _ ...... -.... .... ,...... --- .: ..... J .............. L ..... L ........ L ... L ... J 1 .. J ... J ... L ....... L .. . 

Àdrassa (N', ·rue, vlile) et adressa coiïrrii,i ........... correspondance par courrier D ou par courriel □ Code postâf 

Au besoin joindre une liste.Si vous avez choisi d'obtenir votre correspondance par courriel. aucune correspondance par courrier ne vous sera envoyée. 

5.2 À remplir si le ou les acquéreurs possèdent déjà un ou plusieurs lots contigus ou réputés contigus 
à l'emplacement visé par la demande 

Numéro du iot ·ou dè la partie du lot 

MRC DU communaÜÏé uÏbaina 

·--1· Cadasirê ..... _ ...... • 

----- - - ... ___ ... _ .. - ..... 

T MurÏicipaiiiiri 

l 

... S~~e_rfi_ci;:;ontig~--

~---~p-ossédée par l'acquéreur 

Au besoin joindre une Uste. 

m2 

* Note : Aux fins de la loi, deux lots sont contigus lorsqu'ils se touchent par une frontière commune; ils sont réputés cont~gus même 
s'ils sont séparés par un chemin public, un chemin de fer, une emprise d'utilité publique ou une superficie de droits acquis. 
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liJ Description de l'emplacement ou des emplacements visés par la demande 

6.1 Quelle est l'utilisation actuelle de ou des emplacements visés par la demande ainsi que du ou des lots 
sur lesquels il se situe c31 

Les usages actuels sont récréo-touristiques: parc animalier, parc aquatique, parc d'attractions (jeux et manèges), 

boutiques, restaurants, aires de pique-nique. 

----

6.2 Indiquez la présence de constructions ou de bâtiments ainsi que leurs utilisations actuelles 
(s ' il s'agit de résidences érigées après l'entrée en vigueur de la loi , précisez la date de construction) 

Pavillons animaliers (9), restaurants et points de service(10), résidences (4), bureaux (8), ateliers(4), boutiques (3), 

théâtres (2), entrepôts (3), abris et remises (plus de 40). 

IJ Les lots voisins 

Décrivez à quoi sont présentement utilisés les lots voisins !ll 
. Au nom cie l'emplaœmentvls6 ••• - - • •• - • • ------· • , ••• - .. • 

Aires boisées et plantation 

Au sud de l'empleœmenl vis6 

Couvert boisé 

Safari aventure 

l'ouest de l'empleœmenl visé 

Couvert boisé 

1:1 Localisation du projet 

Pour toute demande, le propriétaire en titre ou le demandeur doit 
obligato irement fournir un plan détaillé, à l'échelle, illustrant : 

• les points card inaux; 

• les mesures de chacun des côtés du lot; 

• l'emplacement des lots appartenant au propriétaire en titre 
qui sont contigus ou réputés contigus au lot concerné 
(au sens de la loi); 

• la superficie du lot concerné; 

• la localisation de l'emplacement faisant l'objet de la demande; 

• la superficie de l'emplacement faisant l'objet de la demande; 

• la localisation des bâtiments ex istants sur le lot; 

• l'utilisation des lots des propriétaires voisins. 

Pour réaliser ce plan ou ce croquis. vous pouvez utiliser la copie . 
d'un extrait de la matrice graphique que vous pouvez obtenir aupres 
de la municipalité. 

Ce plan ou ce croquis, que vous devez joindre en anr:,ex_e 
à ce formulaire, est indispensable pour que la Comm1ss1on 
étudie votre demande. 

Exemple à titre illustratif: 

□ 

26 

Boisé 

Rang3 

Chemin du 4" rang 

r 1 375 m4t,o• 1 • 
. (1 230 pled•I ,_ 

! Màlcn 

Or-. :J 

27 

Rang4 

Culture 

375m1HrH 
(1 230 pioth} 

//' / 

8Ôll6 

RemlN 

l Sup 11 ,43 hectatH _______ lJ!. 230 000 pieds carré•! 

Propriété 
totale 

Rang5 

Partie 
visée 

(3l Une illustration sur un extrait de la matrice graphique, disponible à la municipalité, peut être utile à cet égard. 

s 

28 

Pâturage 

Échelle 1 : 15000 

-



TRÈS IM PORTANT m I nformations additionnelles à fournir, pour certains types de projet 

9.1 SI le projet requiert l'implantation dans la zone agricole d;-un~ NOUVELLE UTILISATION­
à une fin autr,!_ q1Je l'agriculture (ceci exclut les agrandissements d'usages existants) : 

Vous devez d'abord démontrer qu'il n'y a pas, ailleurs dans le territoire de la municipalité et hors de la zone agricol~ 
d'« espace approprié disponible» (4l pour réal iser ce projet. ' 

L'implantation du Parc Safari est préalable à la loi. Les services, exhibits, bêtiments et annexes ne peuvent étre 

localisés qu'à cet endroit. 
--------

9.2 SI votre projet vise à extraire des matériaux (ex. : sable, gravier, pierre), pré lever du sol arable 
ou couper des érables dans une érablière : 

Veuillez indiquer la durée de 
l'autorisation temporaire demandée : __ an(s) 

Est-ce que la demande a pour objet 
d'agrandir un site existant? 0 Oui D Non 

Vous devez également joindre à votre demande un plan d'exploitation du site et indiquer la manière dont le site sera réaménagé. 

9.3 Si vous demandez une inclÙsÏon cÏe votre propriété en zone agricolë-: ··--

y~uillez fou~ir ~n~ descrietiO!:J de votr~_ erl!repri~!_(tailleA~ fentreprise, type ~e produ~O!l, revenus_a!!_r1uel~.-e-tc ___ )_------~ 

IIi] Ü bservations additionnelles 

La Commission vous adressera, ainsi qu 'à toute personne intéressée intervenue à l'égard de votre demande, un compte rendu de 
celle-ci en indiquant son orientation préliminaire. 

À compter de ce moment. un délai de 30 jours sera prévu pour vous permettre, à vous comme aux autres personnes intéressées, 
de présenter vos observations ou demander une rencontre. Si vous demandez une telle rencontre. vous recevrez un avis vous 
précisant la date, l'heure et le lieu de celle-ci. 

--- --··------------ ----

m D éclaration sur la véracité des renseignements fournis 
,-· 

Je déclar~_que les renseignements fournis au ~résef)rmula1re, ainsi qu'aux documents anne~és, sont véridiq~es. 

Signature du demandeur _L..,12-,,....,.... _ _ / ~ !<~ · Date 1- 20A_10 
S1 a!! e que le demandeur O • 

_ M ____ 

1 11 

' 
. .L .... 

M 

29 

Signature du propriétai re Date 

s·iïr iiiiëù A 
l. 

M 

Signature du mandataire Date 1 
.1. 

(4l Voi r définition dans la partie explicative du formulaire . 

À NOTER 
La Commission est tenue par la loi de requérir l'avis de la MRC ou de la communauté urbaine et l'avis de l'Union des 
producteurs agricoles sur toute demande d'autorisation formulée par une instance municipale, un ministère, un organisme 
public ou un organisme fournissant des services d'utilité publique. Si c'est le cas, trois exemplaires des documents relatifs 
à la demande d'autorisation formulée devront être fournis par la partie demanderesse, à moins que la MRC ou la commu­
nauté et la fédération régionale de l'Union des producteurs agricoles aient déjà en main ces documents et que leurs avis 
respectifs soient joints au dossier au moment de la transmission de la demande à la Commission. 

Il est très important que ce formula ire soit soigneusement rempli et que tous les 
documents requis (copie des titres de propriété au complet, plan, chèque, annexe A s'il y a lieu) 

y soient joints, afin de permettre l'examen de votre demande. 

VOTRE PARTIE DU FORMULAIRE ÉTANT REMPLIE, VEUILLEZ REMETTRE LE FORMULAIRE 
ET LES DOCUMENTS D'ACCOMPAGNEMENT A LA MUNICIPALITÉ CONCERNÉE. 
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P A R T E 

A L'USAGE DE LA MUll\gÇAf?/r..\YTe&n des Dossiers 

(à remplir par l'officier municipal) 

0 Description du milieu environnant 

1 3 DEC. 2010 

C.P.T.A.Q. 
Tenant compte des renseignements fournis par le demandeur aux sections 6 et 7 du présent formulaire 
(voir à les remplir au besoin), veuillez décrire brièvement le milieu environnant le ou les lots visés par la demande. 

La matrice oraohmue peut être utile à cet éoard 

Le site se situe à la limite municipale est, une partie des installations du Parc Safari se localisent dans 

la municipalité voisine (Saint-Bemard-de-Lacolle). 
- ---------- ---········----- --- --

Le territoire est boisé en grande partie. 
>------·--··-···------- -----------------------------------1 

Quelques résidences se trouvent le long de la route 202. 

Dans le cas seulement où la demande vise à obtenir une autorisation pour une utilisation à une fin autre 
que l'agriculture, veuillez : 

Indiquer la distance approximative des bâtiments d'élevage les plus rapprochés de l'emplacement visé : 1,000.00 métres (5l 

petits élevages de boivins ou de chevaux 

-·------------
Si la demande vise l' implantation d'une résidence, indiquez la superficie minimale requise 
à votre règlement de lotissement prescrite pour ce lot. 

Indiquer si l'emplacement est présentement desservi par: 

____ mètres 

A M 

Un réseau d'aqueduc: □ Oui 0 Non Date d'adoption du règlement L __ - ~I -~1. J 

Un réseau d'égout : □ Oui 0 Non Date d'adoption du règlement 

(5) 1 mètre = 3.28 pieds. 

œ Conformité avec la réglementation municipale 

Indiquez si le projet est conforme au règlement de zonage et, le cas échéant, 
aux mesures de contrôle intérimaire : 

Si non : existe-t-il un projet de règlement adopté visant à rendre le projet conforme au 
règ lement de zonage? 

et 

ce projet de règlement adopté a-t-il fait l'objet d'un avis de la MRC ou de la communauté 
urbaine à l'effet que la modification envisagée serait conforme au schéma d'aménagement 
ou, le cas échéant, aux mesures de contrôle intérimaire? 

Annexez une copie de ces deux documents. 

A 

IZJ Oui 

□ Oui 

0 Oui 

M J 

D Non 

D Non 

D Non 

N.B. : Sans ces deux documents, une demande non conforme à la réglementation municipale sera irrecevable. 

œ Officier municipal 
(fonctionnaire municipal autorisé) 
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ACCUSE DE RECEPTION 0 8 DEC. 2010 

Demandeur ----. ----·- ..•• -
Nom 

Loi sur la protect ion du territoire et des activités agricoles 
Demande d 'autorisation, de permis ou d'inclusion 

Jean-Pierre Ranger/ Parc Safari (2002) inc. 
Adresse (N°, rue, ville) 

C.P.T.A.Q. 

A M 

2010 12 1 

N° de téléphone (travail) 

Code postal 

850, route 202; Canton de Hemmingford; Qc J 0 L 1 , h 0 

Mandataire (s'il y a lieu) 

l 
lnd. rég . N° de téléphone 

f-c----=c---cc-,-------------------------~~·~'~I , , 1 1 
Adresse (N°, rue, ville) 1 Codle posltat j 

' Nom 

i 1 

1 1 

1 Nature de la demande 

• RÉGULARISER LES USAGES RÉCRÉO-TOURISTIQUES DU PARC SAFARI (SUITE À L'AVIS DU 16-11-2010). 

Superficie totale visée 146.98 ~ 

Lot(s) visé(s) 

~ 8-3 

Rang ou concëssion 
--·-- ..•... câiiàstre _______ ·-·- ·---·-· 

route 202 CANTON DE HEMMINGFORD 

Municipalité MRC ou communauté urbaine 
1 

i CANTON DE HEMMINGFORD 1 LES JARDINS DE NAPIERVILLE 

Original transmis au demandeur, avec copie conforme transmise 
à la Commission de protection du territoire agricole du Québec. 



La Municipalité du Canton de Hemmingford
The Municipality of the Township of Hemmingford

505, rue Frontière, local 3

Hemmingford (Québec) JOL 1H0

Tél. : (450) 247-2050

Fax : (450) 247-3283

canton.township@hemmingford.ca

Remis au service de Gestion des Dossiers

3 DEC. 2010

EXTRAIT DU PROCÈS VERBAL de la session ordinaire du Conseil municipal du Canton de
Hemmingford, tenue le lundi 6 décembre 2010 à 20h00 à la salle du conseil située au 505 rue
Frontière, à Hemmingford.

Sont présents les conseillers Robert Sanschagrin, Deborah Beattie, Jamie Moore, Jean Pierre
Bergeron, Lucien Bouchard et Pierre Mineau, tous formant quorum sous la présidence du maire,
Monsieur Paul Viau.

Sont également présents la directrice générale, secrétaire-trésorière, Margaret Hess, l'inspecteur de
voirie, David Merlin et du public.

2010-12-187 APPUI DEMANDE D'AUTORISATION, CPTAQ, USAGES RÉCRÉATIFS LOT 268-3,
ROUTE 202 

ATTENDU QUE le Parc Safari est propriétaire du lot 268-3 d'une superficie de 146,98 hectares, et
représenté par Jean-Pierre Ranger;

ATTENDU QU'une demande d'autorisation auprès de la Commission de protection du territoire
agricole du Québec est requise pour régulariser certaines utilisations à des fins récréo-touristiques
sur le lot 268-3, excluant ceux qui se situent dans l'aire de droits acquis reconnue par la Commission
de protection du territoire agricole;

ATTENDU QUE le projet décrit, soit l'exploitation d'un parc d'attraction et jardin zoologique ainsi que
diverses activités de nature récréo-touristiques, est conforme à la réglementation municipale en
vigueur;

ATTENDU QUE le projet n'aura pas d'impact négatif sur les activités agricoles étant donné la
vocation particulière du Parc Safari, à la fois agricole et récréo-touristique, et en vertu du Règlement

sur le contrôle intérimaire de la MRC, les distances séparatrices se calculent à partir des limites du
terrain appartenant au demandeur (et non à partir des bâtiments);

ATTENDUE QUE le Parc Safari constitue une attraction importante pour la municipalité, reconnu en
dehors des limites municipales, et cela depuis de nombreuses années;

ATTENDU QUE conformément à l'article 61.1 de la Loi surfa protection du territoire et des activités

agricoles, la municipalité confirme qu'il n'y a pas de l'espace disponible ailleurs sur le territoire de la
municipalité pour ce type d'usage, et compte tenu qu'une partie des installations se trouve sur le
territoire de la municipalité voisine;

POUR CES MOTIFS, IL EST PROPOSÉ par le conseiller Lucien Bouchard,
APPUYÉ par le conseiller Pierre Mineau et résolu unanimement, le maire n'ayant pas voté,

DE RECOMMANDER à la CPTAQ, l'approbation de la demande d'autorisation déposée ci-haut décrit;

DE CONFIRMER la conformité de ce projet aux règlements municipaux.

COPIE CERTIFIÉE CONFORME

Marga t Hess

Directrice générale et secrétaire-trésorière
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